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Conseil des droits de l’homme 
Trente et unième session 

Point 7 de l’ordre du jour 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
le 24 mars 2016 

31/36. Colonies de peuplement israéliennes dans le territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  

et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 

et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies israéliennes dans les territoires 

occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi sa résolution 19/17, en date du 22 mars 2012, par laquelle il a 

décidé d’envoyer une mission internationale indépendante d’établissement des faits pour 

étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits de l’homme des 

Palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, est applicable au territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, et rappelant les déclarations 

adoptées aux Conférences des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de 

Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 2014, 

Notant que la Palestine a récemment adhéré à plusieurs instruments relatifs aux 

droits de l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, 

le 2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
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Affirmant que le transfert par la puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 

Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 

Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire 

palestinien occupé, et rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale 

ES-10/15, en date du 20 juillet 2004, et ES-10/17, en date du 15 décembre 2006, 

Notant que la Cour internationale de Justice a conclu que les colonies de peuplement 

d’Israël dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, avaient été établies 

en violation du droit international, 

Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 

palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, et des organes conventionnels 

chargés de surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme auxquels Israël est partie, et des récents rapports du Rapporteur spécial sur la 

situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 

faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1 , 

Notant qu’Israël a, au fil des ans, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages et des incitations aux colonies et aux 

colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit 

israélo-palestinien prévoyant deux États, et soulignant en particulier que le Quatuor a 

préconisé le gel de toutes les activités d’implantation de colonies de peuplement, y compris 

la croissance dite naturelle, et le démantèlement de toutes les colonies avancées établies 

depuis mars 2001, et la nécessité pour Israël de respecter ses obligations et engagements à 

cet égard, 

Prenant note de la résolution 67/19 de l’Assemblée générale en date du 

29 novembre 2012, par laquelle l’Assemblée a, entre autres, décidé d’accorder à 

la Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, et également du rapport de suivi du Secrétaire général à ce sujet2, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par 

le transfert de ressortissants de la puissance occupante dans les territoires occupés, la 

confiscation de terres, le déplacement forcé de civils palestiniens, notamment de familles 

bédouines, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice d’activités économiques au 

profit de la puissance occupante, la désorganisation des moyens d’existence de personnes 

protégées, l’annexion de facto de terres et d’autres actions contraires au droit international 

dirigées contre la population civile palestinienne et la population civile du Golan syrien 

occupé, 

  

 1 A/HRC/22/63. 

 2 A/67/738. 
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Affirmant que les activités de colonisation israéliennes dans le territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, compromettent les efforts menés aux niveaux régional et 

international en vue de parvenir à un règlement prévoyant deux États, Israël et la Palestine, 

vivant côte à côte dans la paix et la sécurité à l’intérieur de frontières reconnues, sur la base 

de celles d’avant-1967, et soulignant que la poursuite de ces politiques met sérieusement en 

danger la viabilité de la solution des deux États, ce qui compromet la possibilité matérielle 

de sa réalisation,  

Notant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple 

palestinien d’avoir un territoire d’un seul tenant et de disposer librement de ses ressources 

naturelles − conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit à l’autodétermination,  

Notant que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à son existence même, 

l’expansion et la violence connexe continuent d’être la cause profonde d’un grand nombre 

de violations des droits de l’homme des Palestiniens, et constituent les principaux facteurs 

de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du territoire palestinien, y compris 

Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Condamnant la poursuite des activités de colonisation menées par Israël, puissance 

occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en violation du 

droit international humanitaire, des résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la 

question, des accords conclus entre les parties et des obligations découlant de la feuille de 

route établie par le Quatuor, et au mépris des appels lancés par la communauté 

internationale pour que cessent toutes les activités de colonisation, 

Se déclarant gravement préoccupé en particulier par la construction et l’extension 

de colonies dans Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » 

prévoyant de relier les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à 

l’isoler encore davantage, ainsi que par la poursuite de la démolition d’habitations 

palestiniennes et de l’expulsion de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de 

résidence dans la ville aux Palestiniens et la poursuite des activités de colonisation dans la 

vallée du Jourdain, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en 

violation du droit international, du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne de graves difficultés 

humanitaires et une aggravation considérable des conditions socioéconomiques pour les 

Palestiniens, fragmente la continuité géographique du territoire palestinien et en compromet 

la viabilité, et risque de préjuger des négociations futures en créant sur le terrain un fait 

accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de facto s’écartant de la ligne d’armistice 

de 1949 et de rendre la solution prévoyant deux États matériellement impossible à 

appliquer, 

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière à 

inclure la plus grande partie des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, 

de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes 

de colons armés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des 

civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris des maisons, des terres 

arables et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis par des colons 

israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à déplacer 

la population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 
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Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de 

violence commis par des colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur 

la nécessité, pour Israël, d’enquêter et de faire en sorte que les auteurs de tous ces actes 

rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement forcé de ressources 

en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de puits par des colons 

israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, qui 

empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur 

leurs ressources naturelles, 

Notant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance 

primordiale dans le développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle 

stratégique à cause de l’expropriation de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et 

extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension des 

colonies israéliennes, 

Rappelant la résolution 22/29 en date du 22 mars 2013 sur la suite donnée au rapport 

de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les 

effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels des Palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme, qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de 

respect des droits de l’homme, notamment celle d’éviter de prendre part à des violations des 

droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de fournir aux entreprises une 

assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les zones 

touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et 

mesures d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des 

entreprises soient impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme, 

Notant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire quand elles opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait 

que certaines entreprises ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et 

l’extension de colonies israéliennes dans le territoire palestinien occupé et en ont tiré profit, 

Réaffirmant le fait que les Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, se sont engagées à respecter et à faire respecter la Convention en toutes 

circonstances, et que les États ne devraient pas reconnaître une situation illicite découlant 

de violations de normes impératives du droit international, 

Appelant tous les États à ne fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisée 

spécifiquement pour les colonies de peuplement du territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale concernant la promotion du respect du droit international humanitaire face à des 

activités d’entreprises entraînant des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la 

consolidation des colonies, et conscient que les conditions de culture et de production des 

produits provenant des colonies impliquent la violation des normes juridiques applicables, 
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notamment l’exploitation des ressources naturelles du territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous les États de respecter leurs obligations 

juridiques à cet égard, 

Conscient du fait que les produits entièrement ou partiellement produits dans les 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël,  

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des 

organismes caritatifs dans des États tiers qui s’emploient à fournir des ressources pour 

financer les colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, ce qui 

contribue au maintien et à l’extension des colonies de peuplement,  

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé sont 

illégales et constituent un obstacle à la paix et au développement économique et social ;  

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, ainsi que de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit international et de 

mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ;  

3. Exige qu’Israël, puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application 

intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 

1
er

 mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980 et 1515 (2003) du 19 novembre 2003 ;  

4. Exige aussi qu’Israël, puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 

2004 par la Cour internationale de Justice ;  

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment l’extension des colonies, l’expropriation de terres, la démolition 

d’habitations, la confiscation et la destruction de biens, l’expulsion et le déplacement de 

Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et enfreignent les 

dispositions de la quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, en particulier son article 49 ; 

6. Condamne aussi la construction de nouveaux logements pour des colons 

israéliens en Cisjordanie et sur le pourtour de Jérusalem-Est occupée, qui compromet 

gravement le processus de paix, contrarie les efforts en cours de la communauté 

internationale visant à parvenir à un règlement définitif et à une paix juste conformes au 

droit et à la légitimité internationaux, y compris les résolutions pertinentes de 

l’Organisation des Nations Unies, et met en péril la solution fondée sur deux États ;  
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7. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la 

cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à 

Jérusalem-Ouest, en violation flagrante du droit international et des résolutions pertinentes 

de l’Organisation des Nations Unies ;  

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la destruction de celle-ci et 

l’instauration de conditions de vie insupportables par Israël dans des zones délimitées pour 

l’extension et la construction de colonies, et d’autres pratiques ayant pour objectif le 

déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de communautés 

bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de colonisation, notamment le refus 

d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à d’autres services essentiels dans le 

territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans les zones retenues 

pour l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens palestiniens, entre 

autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers publics », « zones militaires » fermées, « parcs 

nationaux » et sites « archéologiques », et ce, afin de faciliter et de faire avancer l’extension 

ou la construction de colonies et d’infrastructures connexes, en violation des obligations 

d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit international des droits de 

l’homme ;  

c) Les mesures prises par Israël, que ce soit sous la forme de politiques, de lois 

ou de pratiques, qui ont pour effet d’empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à 

la vie politique, sociale, économique et culturelle du territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la 

Bande de Gaza ;  

8. Demande à Israël, puissance occupante : 

a) De renoncer à sa politique de colonisation dans les territoires occupés, 

y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas sur la voie du 

démantèlement de l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un terme à 

l’extension des colonies existantes, y compris à leur croissance dite naturelle, et aux 

activités connexes, d’empêcher toute nouvelle installation de colons dans les territoires 

occupés, y compris à Jérusalem-Est, et d’abandonner son plan « E-1 » ;  

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en 

particulier du droit à l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et 

de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la sienne d’assurer un recours effectif 

aux victimes ;  

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques ou pratiques à caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la 

population palestinienne dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage exclusif des colons 

israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe de 

restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de 

permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes 

juridiques distincts qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à d’autres 

violations et autres formes de discrimination ;  

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics » et leur attribution aux 

colonies de peuplement pour faciliter leur implantation ou leur extension, et de ne plus 

accorder d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ;  
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e) De mettre fin à toutes les mesures et politiques ayant pour effet de fragmenter 

la continuité géographique du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves séparées et de modifier la 

composition démographique du territoire palestinien occupé ;  

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ;  

g) De faire cesser, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de colons 

israéliens, attentatoires à l’environnement, en particulier le déversement de déchets de 

toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, notamment en 

eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi 

qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

9. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, aux subventions, prix et instruments 

financiers financés par l’UE à partir de 2014 ;  

10. Encourage tous les États et toutes les organisations internationales à 

continuer d’appliquer activement des politiques assurant le respect de leurs obligations au 

titre du droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans 

les colonies de peuplement israéliennes ;  

11. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont 

énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 

sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien 

occupé, et notamment de ne pas reconnaître la situation illicite découlant de la construction 

du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et de faire 

respecter par Israël le droit international humanitaire consacré dans la Convention de 

Genève relative à la Protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ;  

12. Exhorte tous les États : 

a) À veiller à ne prendre aucune disposition favorisant l’extension des colonies 

de peuplement ou la construction du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en ce qui concerne la question des relations commerciales avec 

les colonies de peuplement, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du 

droit international ; 

b) À appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et à 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur 

territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles en leur possession ou sous leur 

contrôle, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 

Palestiniens ou d’y contribuer, conformément à la norme de conduite préconisée dans les 

Principes directeurs et aux dispositions juridiques et règles internationales pertinentes en 

prenant toutes les dispositions nécessaires à cet égard ;  
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c) À fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

d’ordre financier et juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit 

engagée la responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes 

des droits de l’homme et des atteintes aux droits de la personne, qu’implique le fait d’être 

associés à des activités de colonisation, y compris par le biais de transactions financières, 

d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts et par la prestation de services, et 

d’autres activités économiques et financières dans les colonies de peuplement israéliennes, 

ou au bénéfice de celles-ci, à informer les entreprises de ces risques dans l’élaboration de 

leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme, et à veiller à ce que leurs politiques, lois, règlements 

et mesures d’application tiennent effectivement compte des risques accrus que suppose la 

gestion d’une entreprise dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ;  

d) À renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons en 

vue de promouvoir le principe de responsabilisation ;  

13. Encourage les entreprises à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, les 

normes et le droit internationaux pertinents en ce qui concerne leurs activités dans les 

colonies israéliennes ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, afin d’éviter l’impact néfaste de ces activités sur les 

droits de l’homme et d’éviter de contribuer à l’implantation ou au maintien de colonies 

israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du territoire palestinien occupé ;  

14. Demande que toutes les parties concernées, y compris les organismes des 

Nations Unies, appliquent et veillent à l’application des recommandations énoncées dans le 

rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est1, qui ont été approuvées par le Conseil dans sa résolution 22/29, 

conformément à leurs mandats respectifs ;  

15. Appelle les organismes des Nations Unies compétents à prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le 

plein respect et l’application de la résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme en date 

du 16 juin 2011 concernant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme et des autres dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et à 

veiller à la mise en œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des 

Nations Unies, qui constitue une norme de conduite générale pour le respect des droits de 

l’homme dans le contexte des activités économiques en rapport avec les colonies de 

peuplement israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ;  

16. Prend note de la déclaration faite par le Groupe de travail sur la question des 

droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises dans le cadre du suivi 

de la résolution 22/29 du Conseil ;  

17. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, en 

étroite consultation avec le Groupe de travail chargé de la question des droits de l’homme et 

des sociétés transnationales et autres entreprises, dans le cadre de la suite donnée au rapport 

de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les 

effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels des Palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est1, et en tant qu’étape nécessaire pour la mise en œuvre de la recommandation 

figurant au paragraphe 117 de celui-ci, d’établir une base de données de toutes les 

entreprises impliquées dans les activités décrites au paragraphe 96 du rapport 

susmentionné, qui sera actualisée chaque année, ainsi que de transmettre les données 

qu’elle contient, sous la forme d’un rapport, au Conseil à sa trente-quatrième session ;  
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18. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport sur l’application de la 

présente résolution, l’accent étant mis en particulier sur les droits de l’homme et les 

violations du droit international dans le contexte de la production de biens dans les colonies 

de peuplement et du lien entre le commerce de ces biens et le maintien et la croissance 

économique des colonies, à sa trente-quatrième session ;  

19. Décide de rester saisi de la question. 

66
e
 séance  

24 mars 2016 

[Adoptée par 32 voix contre zéro, avec 15 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. Les 

voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh, Bolivie (État 

plurinational de), Botswana, Burundi, Chine, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, 

El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, Fédération de Russie, 

Inde, Indonésie, Kenya, Kirghizistan, Maldives, Maroc, Mexique, Mongolie, 

Namibie, Nigéria, Panama, Philippines, Qatar, Suisse, Venezuela 

(République bolivarienne du), Viet Nam. 

Se sont abstenus : 

Albanie, Allemagne, Belgique, ex-République yougoslave de Macédoine, 

France, Géorgie, Ghana, Lettonie, Paraguay, Pays-Bas, Portugal, République 

de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, 

Togo.] 
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  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
le 24 mars 2017 

34/31 Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  

et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 

et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies israéliennes dans les territoires 

occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi sa résolution 19/17, en date du 22 mars 2012, par laquelle il a 

décidé d’envoyer une mission internationale indépendante d’établissement des faits pour 

étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits de l’homme des 

Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, est applicable au Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, et rappelant les déclarations 

adoptées aux Conférences des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de 

Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 2014, 

Notant que la Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 

2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 
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Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 

Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien 

occupé, et rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale ES-10/15, en date 

du 20 juillet 2004, et ES-10/17, en date du 15 décembre 2006, 

Notant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement d’Israël dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme des Palestiniens et 

des autres Arabes des territoires occupés et des organes conventionnels chargés de 

surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 

Israël est partie, ainsi que des récents rapports du Rapporteur spécial sur la situation des 

droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 

faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Notant qu’Israël a, depuis 1967, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages et des incitations aux colonies et aux 

colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit 

israélo-palestinien prévoyant deux États, et soulignant en particulier qu’il y est demandé de 

bloquer toute activité d’implantation de colonies, y compris leur « expansion naturelle », et 

de démanteler tous les postes avancés établis depuis mars 2001, et insistant sur la nécessité 

pour Israël de respecter ses engagements et obligations à cet égard, 

Prenant note de la résolution 67/19 de l’Assemblée générale en date du 

29 novembre 2012, par laquelle l’Assemblée a, entre autres, décidé d’accorder à la 

Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, et également du rapport de suivi du Secrétaire général à ce sujet2, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par 

le transfert de ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la 

confiscation de terres, la destruction de biens, y compris d’habitations et de projets financés 

par la communauté internationale, le déplacement forcé de civils palestiniens, notamment 

de familles bédouines, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice d’activités 

économiques au profit de la Puissance occupante, la désorganisation des moyens 

d’existence de personnes protégées et l’annexion de facto de terres et d’autres actions 

contraires au droit international dirigées contre la population civile palestinienne et la 

population civile du Golan syrien occupé, 

Affirmant que les activités de colonisation israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, compromettent les efforts menés aux niveaux régional et 

international en vue de parvenir à un règlement prévoyant deux États, Israël et la Palestine, 

vivant côte à côte dans la paix et la sécurité à l’intérieur de frontières reconnues, sur la base 

de celles d’avant 1967, et soulignant que la poursuite de ces politiques met sérieusement en 

danger la viabilité de la solution des deux États, ce qui compromet la possibilité matérielle 

de sa réalisation et consolide la réalité d’un État fondé sur l’inégalité de droits, 

  

 1 A/HRC/22/63. 

 2 A/67/738. 
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Notant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple 

palestinien d’avoir un territoire d’un seul tenant et de disposer librement de ses ressources 

naturelles − conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit à l’autodétermination,  

Notant que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, son 

expansion et la violence connexe continuent d’être la cause profonde d’un grand nombre de 

violations des droits de l’homme des Palestiniens, et constituent les principaux facteurs de 

perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, y compris 

Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Condamnant la poursuite des activités de colonisation menées par Israël, Puissance 

occupante, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en violation du 

droit international humanitaire, des résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la 

question, des accords conclus entre les parties et des obligations découlant de la feuille de 

route établie par le Quatuor, et au mépris des appels lancés par la communauté 

internationale pour que cessent toutes les activités de colonisation, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore 

davantage, la poursuite de la démolition d’habitations palestiniennes et de l’expulsion de 

familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville aux 

Palestiniens et les activités de peuplement en cours dans la vallée du Jourdain, qui ont pour 

effet de morceler encore davantage le Territoire palestinien occupé et de compromettre sa 

continuité, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en 

violation du droit international, du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne de graves difficultés 

humanitaires et une aggravation considérable des conditions socioéconomiques pour les 

Palestiniens, fragmente la continuité géographique du Territoire palestinien et en 

compromet la viabilité, et risque de préjuger des négociations futures en créant sur le terrain 

un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de facto s’écartant de la ligne 

d’armistice de 1949, et de rendre la solution prévoyant deux États matériellement 

impossible à appliquer, 

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière 

à inclure la plus grande partie des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, 

de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes 

de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des 

civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris des maisons, des terres 

arables et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis par des colons 

israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à déplacer 

la population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de 

violence commis par des colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur 

la nécessité, pour Israël, d’enquêter et de faire en sorte que les auteurs de tous ces actes 

rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement forcé de ressources 

en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de puits par des colons 

israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, qui 

empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur 

leurs ressources naturelles, 
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Notant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance 

primordiale dans le développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle 

stratégique à cause de l’expropriation de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et 

extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension des 

colonies israéliennes, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques liées aux activités de peuplement 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, créent un système qui 

privilégie les colonies de peuplement et les colons israéliens, à l’égard des Palestiniens et 

cela, en violation de leurs droits fondamentaux, 

Rappelant sa résolution 22/29 en date du 22 mars 2013 sur la suite donnée au 

rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme, qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de 

respect des droits de l’homme, notamment celle d’éviter de prendre part à des atteintes aux 

droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de fournir aux entreprises une 

assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les zones 

touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et 

mesures d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des 

entreprises soient impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme, 

Notant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire quand elles opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait 

que certaines entreprises ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et 

l’extension de colonies israéliennes dans le Territoire palestinien occupé et en ont tiré 

profit, 

Réaffirmant le fait que les Hautes Parties contractantes à la Convention de Genève 

relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, 

se sont engagées à respecter et à faire respecter la Convention en toutes circonstances, et 

que les États ne devraient pas reconnaître une situation illicite découlant de violations de 

normes impératives du droit international, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale concernant la promotion du respect du droit international humanitaire face à des 

activités d’entreprises entraînant des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la 

consolidation des colonies, conscient que les conditions de culture et de production des 

produits provenant des colonies supposent, notamment, l’exploitation des ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous 

les États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, 

Conscient du fait que les produits entièrement ou partiellement produits dans les 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le rôle 

important que jouent la production et le commerce de ces produits en aidant à soutenir et à 

maintenir les colonies de peuplement, 

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des 

organismes caritatifs dans des États tiers qui s’emploient à fournir des ressources pour 

financer les colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, ce qui 

contribue au maintien et à l’extension des colonies de peuplement,  

Notant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 
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Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 

1967 dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien 

occupé sont illégales en droit international, et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États et à une paix globale, juste et durable, et au développement 

économique et social ;  

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, ainsi que de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit international et de 

mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ;  

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application 

intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 

1
er

 mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016 ;  

4. Exige aussi qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 

2004 par la Cour internationale de Justice, et notamment cesse immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle immédiatement la 

structure qui s’y trouve, abroge ou prive d’effet immédiatement toutes les mesures 

législatives et réglementaires qui s’y rapportent, et accorde réparation des dommages 

causés à toutes les personnes physiques et morales touchées par la construction du mur ;  

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment l’extension des colonies, l’expropriation de terres, la démolition 

d’habitations, la confiscation et la destruction de biens, le déplacement forcé de 

Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et enfreignent les 

dispositions de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 

temps de guerre, en date du 12 août 1949, en particulier son article 49 ; 

6. Condamne aussi la construction de nouveaux logements pour des colons 

israéliens en Cisjordanie et sur le pourtour de Jérusalem-Est occupée, qui compromet 

gravement le processus de paix, contrarie les efforts en cours de la communauté 

internationale visant à parvenir à un règlement définitif et à une paix juste conformes 

au droit et à la légitimité internationaux, y compris les résolutions pertinentes de 

l’Organisation des Nations Unies, et met en péril la solution fondée sur deux États ; 

7. Se déclarant profondément préoccupé par les déclarations de responsables 

israéliens visant à l’annexion de terres palestiniennes, et réaffirmant l’interdiction de toute 

acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force ;   

8. Se déclare profondément préoccupé également par les faits suivants, dont il 

demande la cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à 

Jérusalem-Ouest, en violation flagrante du droit international et des résolutions pertinentes 

de l’Organisation des Nations Unies ; 
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b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la destruction de celle-ci et 

l’instauration d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par Israël 

dans des zones délimitées pour l’extension et la construction de colonies, et d’autres 

pratiques ayant pour objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, 

y compris de communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de 

colonisation, notamment le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à 

d’autres services essentiels dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

en particulier dans les zones retenues pour l’extension de colonies, et notamment 

l’appropriation de biens palestiniens, entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers 

publics », « zones militaires » fermées, « parcs nationaux » et sites « archéologiques », et 

ce, afin de faciliter et de faire avancer l’extension ou la construction de colonies et 

d’infrastructures connexes, en violation des obligations d’Israël au regard du droit 

international humanitaire et du droit international des droits de l’homme ;  

c) Les mesures prises par Israël, que ce soit sous la forme de politiques, de lois 

ou de pratiques, qui ont pour effet d’empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à 

la vie politique, sociale, économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et 

dans la bande de Gaza ; 

9. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

de renoncer à sa politique de colonisation dans les territoires occupés, y compris 

Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de 

l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un terme à l’extension des colonies 

existantes, y compris à leur croissance dite naturelle, et aux activités connexes, d’empêcher 

toute nouvelle installation de colons dans les territoires occupés, y compris à Jérusalem-Est, 

et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en 

particulier du droit à l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et 

de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la sienne d’assurer un recours effectif 

aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques ou pratiques à caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la 

population palestinienne dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage exclusif des colons 

israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe de 

restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de 

permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes 

juridiques distincts qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à d’autres 

violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics » et leur attribution aux 

colonies de peuplement pour faciliter leur implantation ou leur extension, et de ne plus 

accorder d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ; 

e) De mettre fin à toutes les mesures et politiques ayant pour effet de fragmenter 

la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves séparées et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 
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g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de 

colons israéliens, attentatoires à l’environnement, en particulier le déversement de déchets 

de toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, notamment 

en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à l’assainissement 

ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

10. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, aux subventions, prix et instruments 

financiers financés par l’Union européenne à partir de 2014 ; 

11. Exhorte tous les États et toutes les organisations internationales à veiller à ne 

prendre aucune disposition reconnaissant, ou aidant ou favorisant l’extension des colonies 

de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques assurant le respect de 

leurs obligations au titre du droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures israéliennes illégales dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

12. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont 

énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 

sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien 

occupé, et notamment celles de ne pas reconnaître la situation illicite découlant de la 

construction du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et de 

faire respecter par Israël le droit international humanitaire consacré dans la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ; 

13. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans 

ces territoires en ce qui concerne, notamment, la question du commerce, conformément aux 

obligations qui leur incombent en vertu du droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur 

territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles en leur possession ou sous leur 

contrôle, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 

Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la 

norme de conduite préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques 

et règles internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du 

caractère irréductible de l’impact néfaste de leurs activités sur les droits de l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

d’ordre financier et juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit 

engagée la responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes 

des droits de l’homme et dans les atteintes aux droits de la personne, qu’implique le fait de 

prendre part à des activités de colonisation, y compris par le biais de transactions 

financières, d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts, de prestations de 

services et d’autres activités économiques et financières dans les colonies de peuplement 

israéliennes, ou au bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans 

l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 

politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des 

risques accrus que suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 



A/HRC/RES/34/31 

8 GE.17-05279 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons, en 

vue de promouvoir le principe de responsabilisation ;  

14. Engage les entreprises à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter de leurs responsabilités découlant des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et d’autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes 

ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et éviter de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à 

la consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

15. Demande que toutes les parties concernées, y compris les organismes des 

Nations Unies, appliquent et veillent à l’application des recommandations énoncées dans le 

rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, qui ont été approuvées par le Conseil dans sa résolution 22/29, 

conformément à leurs mandats respectifs ;  

16. Invite les organismes des Nations Unies compétents à prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le 

plein respect et l’application de la résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme en date 

du 16 juin 2011 concernant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme et des autres dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et à 

veiller à la mise en œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des 

Nations Unies, qui constitue une norme de conduite générale pour le respect des droits de 

l’homme dans le contexte des activités économiques en rapport avec les colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

17. Prend note de la déclaration faite par le Groupe de travail sur la question des 

droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises dans le cadre du suivi 

de la résolution 22/29 du Conseil ; 

18. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

présenter un rapport sur l’application des dispositions de la présente résolution à sa 

trente-septième session ; 

19. Décide de rester saisi de la question. 

58
e
 séance 

24 mars 2017 

[Adoptée par 36 voix contre 2, avec 9 abstentions, à l’issue d’un votre enregistré. Les voix 

se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Bangladesh, Belgique, Bolivie 

(État plurinational de), Botswana, Brésil, Burundi, Chine, Congo, Côte 

d’Ivoire, Cuba, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, 

Ghana, Inde, Indonésie, Iraq, Japon, Kenya, Kirghizistan, Mongolie, Nigéria, 

Pays-Bas, Philippines, Portugal, Qatar, République de Corée, Slovénie, 

Suisse, Tunisie, Venezuela (République bolivarienne du). 

Ont voté contre : 

États-Unis d’Amérique, Togo. 

Se sont abstenus : 

Albanie, Croatie, Géorgie, Hongrie, Lettonie, Panama, Paraguay, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda.] 
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 37/36. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 

et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans 

les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi sa résolution 19/17 du 22 mars 2012, par laquelle il a décidé 

d’envoyer une mission internationale indépendante d’établissement des faits pour étudier 

les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits de l’homme des 

Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 

2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable au Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties 

contractantes à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et 

le 17 décembre 2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître une situation 

illicite découlant de violations de normes impératives du droit international, 

Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 
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Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 

Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire 

palestinien occupé, et rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale 

ES-10/15, du 20 juillet 2004, et ES-10/17, du 15 décembre 2006, 

Notant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme des Palestiniens et 

des autres Arabes des territoires occupés et des organes conventionnels chargés de 

surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 

Israël est partie, ainsi que des récents rapports du Rapporteur spécial sur la situation des 

droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 

faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Notant qu’Israël a, depuis 1967, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages et des incitations aux colonies et aux 

colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit 

israélo-palestinien prévoyant deux États, et soulignant en particulier qu’il y est demandé de 

bloquer toute activité d’implantation de colonies, y compris leur « expansion naturelle », et 

de démanteler tous les postes avancés établis depuis mars 2001, et insistant sur la nécessité 

pour Israël de respecter ses engagements et obligations à cet égard, 

Prenant note de la résolution 67/19 de l’Assemblée générale, en date du 

29 novembre 2012, par laquelle l’Assemblée a, entre autres, décidé d’accorder à la 

Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, et également du rapport de suivi du Secrétaire général à ce sujet2, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par 

le transfert de ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la 

confiscation de terres, la destruction de biens, y compris d’habitations et de projets financés 

par la communauté internationale, le déplacement forcé de civils palestiniens, notamment 

de familles bédouines, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice d’activités 

économiques au profit de la Puissance occupante, la désorganisation des moyens 

d’existence de personnes protégées et l’annexion de facto de terres et d’autres actions 

contraires au droit international dirigées contre la population civile palestinienne et la 

population civile dans le Golan syrien occupé, 

Affirmant que les politiques et pratiques d’implantation israéliennes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la 

viabilité de la solution des deux États, ce qui compromet la possibilité matérielle de sa 

réalisation et consolide la réalité d’un État fondé sur l’inégalité de droits, 

Notant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple 

palestinien d’avoir un territoire d’un seul tenant et de disposer librement de ses ressources 

naturelles − conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit à l’autodétermination, 

  

 1 A/HRC/22/63. 

 2 A/67/738. 
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Notant que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, son 

expansion et la violence connexe continuent d’être la cause profonde d’un grand nombre de 

violations des droits de l’homme des Palestiniens, et constituent les principaux facteurs de 

perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, y compris 

Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore 

davantage, la poursuite de la démolition d’habitations palestiniennes et de l’expulsion de 

familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville aux 

Palestiniens et les activités de peuplement en cours dans la vallée du Jourdain, qui ont pour 

effet de morceler encore davantage le Territoire palestinien occupé et de compromettre sa 

continuité, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en 

violation du droit international, du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne de graves difficultés 

humanitaires et une aggravation considérable des conditions socioéconomiques pour les 

Palestiniens, fragmente la continuité géographique du Territoire palestinien et en 

compromet la viabilité, et risque de préjuger des négociations futures en créant sur le terrain 

un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de facto s’écartant de la ligne 

d’armistice de 1949, et de rendre la solution prévoyant deux États matériellement 

impossible à appliquer, 

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière à 

inclure la plus grande partie des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, 

de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes 

de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des 

civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris des maisons, des terres 

arables et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis par des colons 

israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à déplacer 

la population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de 

violence commis par des colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur 

la nécessité, pour Israël, d’enquêter et de faire en sorte que les auteurs de tous ces actes 

rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement forcé de ressources 

en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de puits par des colons 

israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, qui 

empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur 

leurs ressources naturelles, 

Notant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance 

primordiale dans le développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle 

stratégique en raison de l’expropriation de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et 

extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension des 

colonies israéliennes, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de 

peuplement dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une 

discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant les colonies 

de peuplement et les colons israéliens, à l’égard des Palestiniens et cela, en violation de 

leurs droits fondamentaux, 
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Rappelant sa résolution 22/29 du 22 mars 2013 sur la suite donnée au rapport de la 

mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets 

des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme, qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de 

respect des droits de l’homme, notamment celle d’éviter de prendre part à des atteintes aux 

droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de fournir aux entreprises une 

assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les zones 

touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et 

mesures d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des 

entreprises soient impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme, 

Notant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire quand elles opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait 

que des entreprises ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et 

l’extension de colonies israéliennes dans le Territoire palestinien occupé et en ont tiré 

profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale concernant la promotion du respect du droit international humanitaire face à des 

activités d’entreprises entraînant des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la 

consolidation des colonies, conscient que les conditions de culture et de production des 

produits provenant des colonies supposent, notamment, l’exploitation des ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous 

les États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, 

Conscient du fait que les produits entièrement ou partiellement produits dans des 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le rôle 

important que jouent la production et le commerce de ces produits en aidant à soutenir et à 

maintenir les colonies de peuplement, 

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des 

organismes caritatifs dans des États tiers qui s’emploient à fournir des ressources pour 

financer les colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, ce qui 

contribue au maintien et à l’extension des colonies de peuplement, 

Notant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’ONU, en particulier le Rapporteur spécial 

sur la situation des droits de l’homme dans les Territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 

1967 dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé sont illégales en droit international, et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États et à une paix globale, juste et durable, et au développement 

économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, ainsi que de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit international et de 

mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 
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3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application 

intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 

1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige aussi qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 

2004 par la Cour internationale de Justice, et notamment cesse immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle immédiatement la 

structure qui s’y trouve, abroge ou prive d’effet immédiatement toutes les mesures 

législatives et réglementaires qui s’y rapportent, et accorde réparation des dommages 

causés à toutes les personnes physiques et morales touchées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment la construction et l’extension de colonies, l’expropriation de terres, la 

démolition d’habitations, la confiscation et la destruction de biens, le déplacement forcé de 

Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 

solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les déclarations de responsables 

israéliens visant à l’annexion de terres palestiniennes, et réaffirme l’interdiction de toute 

acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force ; 

7. Se déclare profondément préoccupé également par les faits suivants, dont il 

demande la cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à 

Jérusalem-Ouest, en violation flagrante du droit international et des résolutions pertinentes 

de l’ONU ; 

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la destruction de celle-ci et 

l’instauration d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par Israël 

dans des zones délimitées pour l’extension et la construction de colonies, et d’autres 

pratiques ayant pour objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, 

y compris de communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de 

colonisation, notamment le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à 

d’autres services essentiels dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

en particulier dans les zones retenues pour l’extension de colonies, et notamment 

l’appropriation de biens palestiniens, entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers 

publics », « zones militaires » fermées, « parcs nationaux » et sites « archéologiques », et 

ce, afin de faciliter et de faire avancer l’extension ou la construction de colonies et 

d’infrastructures connexes, en violation des obligations d’Israël au regard du droit 

international humanitaire et du droit international des droits de l’homme ; 

c) Les mesures prises par Israël, sous la forme de politiques, de lois ou de 

pratiques, qui ont pour effet d’empêcher la pleine participation des Palestiniens à la vie 

politique, sociale, économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la 

bande de Gaza ; 
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8. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

de renoncer à sa politique de colonisation dans les territoires occupés, y compris 

Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de 

l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un terme à l’extension des colonies 

existantes, y compris à leur croissance dite naturelle, et aux activités connexes, d’empêcher 

toute nouvelle installation de colons dans les territoires occupés, y compris à Jérusalem-Est, 

et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en 

particulier du droit à l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et 

de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la sienne d’assurer un recours effectif 

aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques ou pratiques à caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la 

population palestinienne dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage exclusif des colons 

israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe de 

restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de 

permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes 

juridiques distincts qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à d’autres 

violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics » et leur attribution aux 

colonies de peuplement pour faciliter leur implantation ou leur extension, et de ne plus 

accorder d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ; 

e) De mettre fin à toutes les mesures et politiques ayant pour effet de fragmenter 

la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves séparées et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de 

colons israéliens, attentatoires à l’environnement, en particulier le déversement de déchets 

de toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, notamment 

en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à l’assainissement 

ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

9. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, aux subventions, prix et instruments 

financiers financés par l’Union européenne à compter de 2014 ; 

10. Exhorte tous les États et toutes les organisations internationales à veiller à ne 

prendre aucune disposition reconnaissant, ou aidant ou favorisant l’extension des colonies 

de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques assurant le respect de 

leurs obligations en vertu du droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures israéliennes illégales dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 
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11. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont 

énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 

sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien 

occupé, et notamment celles de ne pas reconnaître la situation illicite découlant de la 

construction du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et de 

faire respecter par Israël le droit international humanitaire tel qu’il est consacré par la 

quatrième Convention de Genève ; 

12. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans 

ces territoires en ce qui concerne, notamment, la question du commerce, conformément aux 

obligations qui leur incombent en vertu du droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur 

territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles en leur possession ou sous leur 

contrôle, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 

Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la 

norme de conduite préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et 

règles internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du 

caractère irréductible des répercussions néfastes de leurs activités sur les droits de 

l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

d’ordre financier et juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit 

engagée la responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes 

des droits de l’homme et dans les atteintes aux droits de la personne, qu’implique le fait de 

prendre part à des activités de colonisation, y compris par le biais de transactions 

financières, d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts, de prestations de 

services et d’autres activités économiques et financières dans les colonies de peuplement 

israéliennes, ou au bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans 

l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 

politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des 

risques accrus que suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons, en 

vue de favoriser l’établissement des responsabilités ; 

13. Engage les entreprises à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter de leurs responsabilités découlant des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et d’autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes 

ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et éviter de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à 

la consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

14. Demande que toutes les parties concernées, y compris les organismes des 

Nations Unies, appliquent et veillent à l’application des recommandations énoncées dans le 

rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, qui ont été approuvées par le Conseil dans sa résolution 22/29, 

conformément à leurs mandats respectifs ; 
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15. Invite les organismes des Nations Unies compétents à prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le 

plein respect et l’application de la résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme en date 

du 16 juin 2011 concernant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme et des autres dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et à 

veiller à la mise en œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des 

Nations Unies, qui constitue une norme de conduite générale pour le respect des droits de 

l’homme dans le contexte des activités économiques en rapport avec les colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

16. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

faire rapport, à sa quarantième session, sur la mise en œuvre des dispositions de la présente 

résolution ; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

56e séance 

23 mars 2018 

[Adoptée par 34 voix contre 4, avec 8 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. Les voix 

se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afghanistan, Afrique du Sud, Allemagne, Angola, Arabie saoudite, Belgique, 

Brésil, Burundi, Chili, Chine, Côte d’Ivoire, Cuba, Égypte, Émirats arabes 

unis, Équateur, Espagne, Éthiopie, Iraq, Japon, Kenya, Kirghizistan, 

Mexique, Népal, Nigéria, Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, République de 

Corée, Sénégal, Slovénie, Suisse, Tunisie, Venezuela (République 

bolivarienne du). 

Ont voté contre : 

Australie, États-Unis d’Amérique, Hongrie, Togo. 

Se sont abstenus : 

Croatie, Géorgie, Panama, Rwanda, République démocratique du Congo, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 

Ukraine.] 
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 40/24. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 

et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans 

les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant aussi sa résolution 19/17 du 22 mars 2012, par laquelle il a décidé 

d’envoyer une mission internationale indépendante d’établissement des faits pour étudier 

les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits de l’homme des 

Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 

2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable au Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties 

contractantes à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et 

le 17 décembre 2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître une situation 

illicite découlant de violations de normes impératives du droit international, 

Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 
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Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 

Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire 

palestinien occupé, et rappelant également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de 

l’Assemblée générale, en date respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 2006, 

Notant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme des Palestiniens et 

des autres Arabes des territoires occupés et des organes conventionnels chargés de 

surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 

Israël est partie, ainsi que des récents rapports du Rapporteur spécial sur la situation des 

droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 

faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Notant qu’Israël a, depuis 1967, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages et des incitations aux colonies et aux 

colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit 

israélo-palestinien prévoyant deux États, et soulignant en particulier qu’il y est demandé de 

bloquer toute activité d’implantation de colonies, y compris leur « croissance naturelle », et 

de démanteler tous les postes avancés établis depuis mars 2001, et insistant sur la nécessité 

pour Israël de respecter ses engagements et obligations à cet égard, 

Rappelant également la résolution 67/19 de l’Assemblée générale, en date du 

29 novembre 2012, par laquelle l’Assemblée a, entre autres, décidé d’accorder à la 

Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, et également du rapport de suivi du Secrétaire général à ce sujet2, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par 

le transfert de ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la 

confiscation de terres, la destruction de biens, y compris d’habitations et de projets financés 

par la communauté internationale, le déplacement forcé de civils palestiniens, y compris de 

familles bédouines, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice d’activités 

économiques au profit de la Puissance occupante, la désorganisation des moyens 

d’existence de personnes protégées, l’annexion de facto de terres et d’autres actions 

contraires au droit international dirigées contre la population civile palestinienne et la 

population civile dans le Golan syrien occupé, 

Affirmant que les politiques et pratiques d’implantation israéliennes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la 

viabilité de la solution des deux États, ce qui compromet la possibilité matérielle de sa 

réalisation et consolide la réalité d’un État fondé sur l’inégalité de droits, 

Notant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple palestinien 

d’avoir un territoire d’un seul tenant et de disposer librement de ses ressources naturelles − 

conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit à l’autodétermination −, et 

  

 1 A/HRC/22/63. 

 2 A/67/738. 
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profondément préoccupé par l’ampleur, la persistance et le caractère du processus de 

colonisation qui donnent à penser que l’intention est de pérenniser cette occupation, en 

violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force, 

Notant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, 

son expansion et la violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un 

grand nombre de violations des droits de l’homme des Palestiniens, et constituent les 

principaux facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire 

palestinien, y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore 

davantage, la poursuite de la démolition d’habitations palestiniennes et de l’expulsion de 

familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville aux 

Palestiniens et les activités de peuplement en cours dans la vallée du Jourdain, qui ont pour 

effet de morceler encore davantage le Territoire palestinien occupé et de compromettre sa 

continuité, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en 

violation du droit international, du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne de graves difficultés 

humanitaires et une forte détérioration des conditions socioéconomiques pour les 

Palestiniens, fragmente la continuité géographique du Territoire palestinien et en 

compromet la viabilité, crée sur le terrain un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une 

annexion de facto s’écartant de la ligne d’armistice de 1949, et rend la solution prévoyant 

deux États matériellement impossible à appliquer, 

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière à 

inclure la plus grande partie des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, 

de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes 

de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des 

civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris des maisons, des terres 

agricoles et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis par des 

colons israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à 

déplacer la population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de 

violence commis par des colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur 

la nécessité pour Israël d’enquêter et de faire en sorte que les auteurs de tous ces actes 

rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement forcé de ressources 

en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de puits par des colons 

israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, qui 

empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur 

leurs ressources naturelles, 

Notant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance 

primordiale dans le développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle 

stratégique en raison de l’expropriation de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et 

extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension des 

colonies israéliennes, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de 

peuplement dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une 

discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant les colonies 
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de peuplement et les colons israéliens, à l’égard des Palestiniens et cela, en violation de 

leurs droits fondamentaux, 

Rappelant sa résolution 22/29 du 22 mars 2013 sur la suite donnée au rapport de la 

mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets 

des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, 

Rappelant également les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme, qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de 

respect des droits de l’homme, notamment celle d’éviter de prendre part à des atteintes aux 

droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de fournir aux entreprises une 

assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les zones 

touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et 

mesures d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des 

entreprises soient impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme, 

Notant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire quand elles opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait 

que des entreprises ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et 

l’extension de colonies israéliennes dans le Territoire palestinien occupé et en ont tiré 

profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale concernant la promotion du respect du droit international humanitaire face à des 

activités d’entreprises entraînant des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la 

consolidation des colonies, conscient que les conditions de culture et de production des 

produits provenant des colonies supposent, notamment, l’exploitation des ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous 

les États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, y compris leur obligation 

d’assurer le respect de la quatrième Convention de Genève, 

Conscient du fait que des produits entièrement ou partiellement produits dans des 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait 

que la production et le commerce de ces produits contribuent de manière importante à la 

permanence des colonies de peuplement, 

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des 

organismes caritatifs dans des États tiers, qui s’emploient à fournir des ressources pour 

financer des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, ce qui 

contribue au maintien et à l’extension des colonies, 

Notant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé sont illégales en droit international, et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États et à une paix globale, juste et durable, et au développement 

économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, ainsi que de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit international et de 
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mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et à cet égard demande l’application 

intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 

1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige aussi qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 

2004 par la Cour internationale de Justice, et notamment cesse immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle immédiatement 

l’ouvrage situé dans ce territoire, abroge ou prive d’effet immédiatement l’ensemble des 

actes législatifs et réglementaires qui s’y rapportent, et accorde réparation des dommages 

causés à toutes les personnes physiques et morales touchées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment la construction et l’extension de colonies, l’expropriation de terres, la 

démolition d’habitations, la confiscation et la destruction de biens, le déplacement forcé de 

Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 

solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les déclarations de responsables 

israéliens visant à l’annexion de terres palestiniennes, et réaffirme l’interdiction de toute 

acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force ; 

7. Se déclare profondément préoccupé également par les faits suivants, dont il 

demande la cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à 

Jérusalem-Ouest, en violation flagrante du droit international et des résolutions pertinentes 

de l’Organisation des Nations Unies ; 

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la destruction de celle-ci et 

l’instauration d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par Israël 

dans des zones prévues pour l’extension et la construction de colonies, et d’autres pratiques 

ayant pour objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de 

communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de colonisation, notamment 

le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à d’autres services essentiels 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans les zones 

retenues pour l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens palestiniens, 

entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers publics », « zones militaires » fermées, 

« parcs nationaux » et sites « archéologiques », et ce, afin de faciliter et de faire avancer 

l’extension ou la construction de colonies et des infrastructures correspondantes, en 

violation des obligations d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme ; 

c) Les mesures prises par Israël, que ce soit sous la forme de politiques, de lois 

ou de pratiques, qui ont pour effet d’empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à 

la vie politique, sociale, économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et 

dans la bande de Gaza ; 
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8. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

de renoncer à sa politique de colonisation dans les territoires occupés, y compris 

Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de 

l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un terme à l’extension des colonies 

existantes, y compris à leur croissance dite naturelle, et aux activités s’y rapportant, 

d’empêcher toute nouvelle installation de colons dans les territoires occupés, y compris à 

Jérusalem-Est, et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en 

particulier du droit à l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et 

de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la sienne d’assurer un recours effectif 

aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques ou pratiques à caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la 

population palestinienne dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage exclusif des colons 

israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe de 

restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de 

permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes 

juridiques distincts qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à d’autres 

violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics », et leur attribution aux 

colonies de peuplement à des fins d’implantation ou d’extension, et de ne plus accorder 

d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de 

fragmenter la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de 

colons israéliens, causant des dommages à l’environnement, en particulier le déversement 

de déchets de toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, 

à savoir les ressources en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et 

à l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

9. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, aux subventions, prix et instruments 

financiers financés par l’Union européenne à compter de 2014 ; 

10. Exhorte tous les États et toutes les organisations internationales à veiller à ne 

prendre aucune disposition reconnaissant, aidant ou favorisant l’extension des colonies de 

peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques assurant le respect de 

leurs obligations en vertu du droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures israéliennes illégales dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 
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11. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont 

énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 

sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien 

occupé, et notamment celles de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la 

construction du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et de 

faire respecter par Israël le droit international humanitaire tel qu’il est consacré par la 

quatrième Convention de Genève ; 

12. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans 

ces territoires en ce qui concerne, notamment, la question du commerce avec les colonies 

de peuplement, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 

international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur 

territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’elles détiennent ou qu’elles 

contrôlent, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 

Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la 

norme de conduite préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et 

règles internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du 

caractère irréductible des répercussions néfastes de leurs activités sur les droits de 

l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

d’ordre financier et juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit 

engagée la responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes 

des droits de l’homme et dans les atteintes aux droits de la personne, qu’implique le fait de 

prendre part à des activités de colonisation, y compris par le biais de transactions 

financières, d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts, de prestations de 

services et d’autres activités économiques et financières dans les colonies de peuplement 

israéliennes, ou au bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans 

l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 

politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des 

risques accrus que suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons, en 

vue de favoriser l’établissement des responsabilités ; 

13. Engage les entreprises à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter de leurs responsabilités découlant des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et d’autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes 

ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, à éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes sur les droits de 

l’homme et à éviter de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à la 

consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

14. Demande que toutes les parties concernées, y compris les organismes des 

Nations Unies, appliquent et veillent à l’application des recommandations énoncées dans le 

rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, qui ont été approuvées par le Conseil dans sa résolution 22/29, 

conformément à leurs mandats respectifs ; 
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15. Invite les organismes des Nations Unies compétents à prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le 

plein respect et l’application de la résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme en date 

du 16 juin 2011 concernant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme et des autres dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et à 

veiller à la mise en œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des 

Nations Unies, qui constitue une norme de conduite générale pour le respect des droits de 

l’homme dans le contexte des activités économiques en rapport avec les colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

16. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

faire rapport, à sa quarante-troisième session, sur l’application des dispositions de la 

présente résolution, notamment sur les politiques et les pratiques liées à l’entreprise de 

colonisation discriminatoires à l’égard de la population palestinienne dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

54e séance 

22 mars 2019 

[Adoptée par 32 voix contre 5, avec 10 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. Les voix 

se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afghanistan, Afrique du Sud, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, 

Bahreïn, Bangladesh, Burkina Faso, Chili, Chine, Cuba, Égypte, Érythrée, 

Espagne, Fidji, Inde, Iraq, Islande, Italie, Japon, Mexique, Népal, Nigéria, 

Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, Sénégal, Somalie, Tunisie, Uruguay. 

Ont voté contre : 

Australie, Danemark, Hongrie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Togo.  

Se sont abstenus : 

Autriche, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Croatie, République démocratique du 

Congo, Rwanda, Slovaquie, Tchéquie, Ukraine.] 
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Point 7 de l’ordre du jour 

La situation des droits de l’homme en Palestine  

et dans les autres territoires arabes occupés 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
le 22 juin 2020 

43/31. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  

et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 

et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans 

les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également sa résolution 19/17 du 22 mars 2012, par laquelle il a décidé 

d’envoyer une mission internationale indépendante d’établissement des faits pour étudier 

les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits de l’homme des 

Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Sachant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 

2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable au Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties 

contractantes à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et 

le 17 décembre 2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître une situation 

illicite découlant de violations de normes impératives du droit international, 
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Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 

Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 

Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire 

palestinien occupé, et rappelant également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de 

l’Assemblée générale, en date respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 2006,  

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière à 

inclure la plus grande partie des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme des Palestiniens et 

des autres Arabes des territoires occupés et des organes conventionnels chargés de 

surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 

Israël est partie, ainsi que des récents rapports du Rapporteur spécial sur la situation des 

droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 

faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Sachant qu’Israël a, depuis 1967, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages et des incitations aux colonies et aux 

colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit 

israélo-palestinien prévoyant deux États, et soulignant en particulier qu’il y est demandé de 

bloquer toute activité d’implantation de colonies, y compris leur « croissance naturelle », et 

de démanteler tous les postes avancés établis depuis mars 2001, et insistant sur la nécessité 

pour Israël de respecter ses engagements et obligations à cet égard, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par 

le transfert de ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la 

confiscation de terres, la destruction de biens, y compris d’articles de secours humanitaires, 

d’habitations, d’équipements collectifs et de projets financés par la communauté 

internationale, le déplacement forcé de civils palestiniens, y compris de familles bédouines, 

ou la menace d’un tel déplacement, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice 

d’activités économiques au profit de la Puissance occupante, la désorganisation des moyens 

d’existence de personnes protégées, l’annexion de facto de terres et d’autres actions 

contraires au droit international qui sont dirigées contre la population civile palestinienne et 

la population civile dans le Golan syrien occupé, 

Affirmant que les politiques et pratiques d’implantation israéliennes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la 

viabilité de la solution des deux États, ce qui compromet la possibilité matérielle de sa 

réalisation et consolide la réalité d’un État fondé sur l’inégalité de droits, 

  

 1 A/HRC/22/63. 
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Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, 

y compris Jérusalem-Est, en enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple 

palestinien d’avoir un territoire d’un seul tenant et de disposer librement de ses ressources 

naturelles − conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit à 

l’autodétermination −, et profondément préoccupé par l’ampleur, la persistance et le 

caractère du processus de colonisation qui donnent à penser que l’intention est de 

pérenniser cette occupation, en violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire 

résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa 

persistance, son expansion et la violence qui y est associée continuent d’être la cause 

profonde d’un grand nombre de violations des droits de l’homme des Palestiniens, et 

constituent les principaux facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du 

Territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore 

davantage, la poursuite de la démolition d’habitations palestiniennes et de l’expulsion de 

familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville aux 

Palestiniens et les activités de peuplement en cours en Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, qui ont pour effet de morceler encore davantage le Territoire palestinien 

occupé et de compromettre sa continuité, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en 

violation du droit international, du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne de graves difficultés 

humanitaires et une forte détérioration des conditions socioéconomiques pour les 

Palestiniens, fragmente la continuité géographique du Territoire palestinien et en 

compromet la viabilité, crée sur le terrain un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une 

annexion de facto s’écartant de la ligne d’armistice de 1949, et rend la solution prévoyant 

deux États matériellement impossible à appliquer, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, 

de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes 

de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des 

civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris des maisons, des terres 

agricoles et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis par des 

colons israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à 

déplacer la population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de 

violence commis par des colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur 

la nécessité pour Israël d’enquêter et de faire en sorte que les auteurs de tous ces actes 

rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement forcé de ressources 

en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de puits par des colons 

israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, qui 

empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur 

leurs ressources naturelles, 

Sachant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance 

primordiale dans le développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle 

stratégique en raison de l’expropriation de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et 

extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension des 

colonies israéliennes, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de 

peuplement dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une 

discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant les colonies 
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de peuplement et les colons israéliens, à l’égard des Palestiniens et cela, en violation de 

leurs droits fondamentaux, 

Rappelant sa résolution 22/29 du 22 mars 2013 sur la suite donnée au rapport de la 

mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets 

des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, 

Rappelant également les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme, qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de 

respect des droits de l’homme, notamment celle d’éviter de prendre part à des atteintes aux 

droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de fournir aux entreprises une 

assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les zones 

touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et 

mesures d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des 

entreprises soient impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme, 

Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire quand elles opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait 

que des entreprises ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et 

l’extension de colonies israéliennes dans le Territoire palestinien occupé et en ont tiré 

profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale concernant la promotion du respect du droit international humanitaire face à des 

activités d’entreprises entraînant des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la 

consolidation des colonies, conscient que les conditions de culture et de production des 

produits provenant des colonies supposent, notamment, l’exploitation des ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous 

les États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, y compris leur obligation 

d’assurer le respect de la quatrième Convention de Genève, 

Conscient du fait que des produits entièrement ou partiellement produits dans des 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait 

que la production et le commerce de ces produits contribuent de manière importante à la 

permanence des colonies de peuplement, 

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des 

organismes caritatifs dans des États tiers, qui s’emploient à fournir des ressources pour 

financer des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, ce qui 

contribue au maintien et à l’extension des colonies, 

Sachant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé sont illégales en droit international, et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États et à une paix globale, juste et durable, et au développement 

économique et social ; 
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2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, ainsi que de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit international et de 

mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et à cet égard demande l’application 

intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 

1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 

2004 par la Cour internationale de Justice, et notamment cesse immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle immédiatement 

l’ouvrage situé dans ce territoire, abroge ou prive d’effet immédiatement l’ensemble des 

textes législatifs et réglementaires qui s’y rapportent, et accorde réparation des dommages 

causés à toutes les personnes physiques et morales touchées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment la construction et l’extension de colonies, l’expropriation de terres, la 

démolition d’habitations, la confiscation et la destruction de biens, y compris les envois de 

secours humanitaires, le déplacement forcé de Palestiniens, y compris de communautés 

entières, et la construction de routes de contournement, qui modifient le caractère physique 

et la composition démographique des territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le 

Golan syrien, constituent une violation du droit international humanitaire, en particulier de 

l’article 49 de la quatrième Convention de Genève, et du droit international des droits de 

l’homme, et compromettent la viabilité de la solution des deux États ; 

6. Condamne également les déclarations de responsables israéliens préconisant 

l’annexion de terres palestiniennes, et réaffirme l’interdiction de toute acquisition de 

territoire résultant de l’emploi de la force ; 

7. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la 

cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à 

Jérusalem-Ouest, en violation flagrante du droit international et des résolutions pertinentes 

de l’Organisation des Nations Unies ; 

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la destruction de celle-ci et 

l’instauration d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par Israël 

dans des zones prévues pour l’extension et la construction de colonies, et d’autres pratiques 

ayant pour objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de 

communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de colonisation, notamment 

le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à d’autres services essentiels 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans les zones 

retenues pour l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens palestiniens, 

entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers publics », « zones militaires » fermées, 

« parcs nationaux » et sites « archéologiques », et ce, afin de faciliter et de faire avancer 

l’extension ou la construction de colonies et des infrastructures correspondantes, en 

violation des obligations d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme ; 
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c) Les mesures prises par Israël, que ce soit sous la forme de politiques, de lois 

ou de pratiques, qui ont pour effet d’empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à 

la vie politique, sociale, économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et 

dans la bande de Gaza ; 

8. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

qui peut être contraire au droit international, de renoncer à sa politique de colonisation dans 

les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas 

sur la voie du démantèlement de l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un 

terme à l’extension des colonies existantes, y compris à leur croissance dite naturelle, et aux 

activités s’y rapportant, d’empêcher toute nouvelle installation de colons dans les territoires 

occupés, y compris à Jérusalem-Est, et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en 

particulier du droit à l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et 

de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la sienne d’assurer un recours effectif 

aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques ou pratiques à caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la 

population palestinienne dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage exclusif des colons 

israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe de 

restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de 

permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes 

juridiques distincts qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à d’autres 

violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics », et leur attribution aux 

colonies de peuplement à des fins d’implantation ou d’extension, et de ne plus accorder 

d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de 

fragmenter la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de 

colons israéliens, causant des dommages à l’environnement, en particulier le déversement 

de déchets de toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, 

à savoir les ressources en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et 

à l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

9. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, aux subventions, prix et instruments 

financiers financés par l’Union européenne à compter de 2014 ; 
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10. Demande à tous les États et toutes les organisations internationales de veiller 

à ne prendre aucune disposition reconnaissant, aidant ou favorisant l’extension des colonies 

de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques garantissant le respect 

de leurs obligations en vertu du droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures israéliennes illégales dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

11. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont 

énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 

sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien 

occupé, et notamment celles de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la 

construction du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et de 

faire respecter par Israël le droit international humanitaire tel qu’il est consacré par la 

quatrième Convention de Genève ; 

12. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans 

ces territoires en ce qui concerne, notamment, la question du commerce avec les colonies 

de peuplement, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 

international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur 

territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’elles détiennent ou qu’elles 

contrôlent, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 

Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la 

norme de conduite préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et 

règles internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du 

caractère irréductible des répercussions néfastes de leurs activités sur les droits de 

l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

d’ordre financier et juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit 

engagée la responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes 

des droits de l’homme et dans les atteintes aux droits de la personne, qu’implique le fait de 

prendre part à des activités de colonisation, y compris sous la forme de transactions 

financières, d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts, de prestations de 

services et d’autres activités économiques et financières dans les colonies de peuplement 

israéliennes, ou au bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans 

l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 

politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des 

risques accrus que suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons, en 

vue de favoriser l’établissement de la responsabilité des auteurs ; 

13. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter de leurs responsabilités découlant des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et d’autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes 

ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes sur les droits de 

l’homme et d’éviter de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à la 

consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 
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14. Prie toutes les parties concernées, y compris les organismes des Nations 

Unies, d’appliquer et de veiller à ce que soient appliquées les recommandations énoncées 

dans le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, 

économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, qu’il a approuvées dans sa résolution 22/29, conformément à 

leurs mandats respectifs ; 

15. Demande aux organismes des Nations Unies compétents de prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le 

plein respect et l’application de sa résolution 17/4 en date du 16 juin 2011 concernant les 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et des autres 

dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à la mise en 

œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui 

constitue une norme de conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le 

contexte des activités économiques en rapport avec les colonies de peuplement israéliennes 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

16. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

d’établir un rapport exposant les conséquences, pour la continuité du Territoire palestinien, 

de l’intensification des activités de peuplement et des autres mesures allant dans le sens 

d’une annexion officielle prises dans le Territoire palestinien occupé, en particulier à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est et de la zone dite « E-1 », et leurs effets sur 

les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens, et de lui 

présenter ce rapport à sa quarante-sixième session ; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

46e séance 

22 juin 2020 

[Adoptée par 36 voix contre 2, avec 9 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. Les voix 

se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afghanistan, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie, Bahamas, Bahreïn, 

Bangladesh, Burkina Faso, Chili, Danemark, Érythrée, Espagne, Fidji, Inde, 

Indonésie, Italie, Japon, Libye, Mauritanie, Mexique, Namibie, Népal, 

Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République 

de Corée, Sénégal, Somalie, Soudan, Uruguay, Venezuela (République 

bolivarienne du). 

Ont voté contre : 

Australie, Îles Marshall. 

Se sont abstenus : 

Autriche, Brésil, Bulgarie, Cameroun, République démocratique du Congo, 

Slovaquie, Tchéquie, Togo, Ukraine.] 
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Situation des droits de l’homme en Palestine  

et dans les autres territoires arabes occupés 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme le 24 mars 2021 

46/26. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  

et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte et énoncés dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et les autres instruments applicables, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale, ainsi que ses propres résolutions 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans les 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également tous les rapports pertinents de l’Organisation des Nations Unies, 

y compris ceux de ses propres mécanismes, et demandant à tous les débiteurs d’obligations 

et organismes des Nations Unies d’appliquer les recommandations qui y sont formulées, 

Sachant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire, et a également adhéré, 

le 2 janvier 2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre du 12 août 1949 (quatrième Convention de Genève) est applicable 

au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties contractantes 

à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 

2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître comme licite une situation 

découlant de violations de normes impératives du droit international, 

Affirmant que le transfert par la  Puissance occupante d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris à celles 

qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 
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Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur 

les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, 

et rappelant également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de l’Assemblée générale, en date 

respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 2006, 

Se déclarant gravement préoccupé par la  poursuite de la construction du mur par 

Israël dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 

Jérusalem-Est, en violation du droit international, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et a été conçu de manière à englober la 

grande majorité des colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, ce qui entraîne de graves difficultés humanitaires et une forte détérioration des 

conditions socioéconomiques pour les Palestiniens, fragmente la continuité géographique du 

Territoire palestinien et en compromet la viabilité, crée sur le terrain un fait accompli qui 

pourrait s’apparenter à une annexion de facto, le tracé du mur s’écartant de la ligne 

d’armistice de 1949, et rend la solution des deux États matériellement impossible à appliquer, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Exprimant également sa vive inquiétude devant les appels lancés par des responsables 

israéliens en faveur de l’annexion de terres palestiniennes,  

Sachant que, depuis 1967, Israël a planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en prévoyant des avantages et des mesures d’incitation en faveur 

des colonies et des colons, 

Affirmant que les politiques et pratiques israéliennes d’implantation dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la viabilité de 

la solution des deux États en compromettant la  possibilité matérielle de sa  réalisation et en 

consolidant la  réalité d’un État unique, fondé sur l’inégalité des droits, 

Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la  Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, compromettant gravement l’exercice par le peuple 

palestinien de son droit à  l’autodétermination, et profondément préoccupé par l’ampleur, la  

persistance et la  nature du processus de colonisation, qui donnent à penser que l’intention est 

de pérenniser cette occupation, en violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire 

résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, 

à son expansion et à  la  violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un 

grand nombre de violations des droits humains des Palestiniens et constituent les principaux 

facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, 

y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la  construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 », qui vise à relier les 

colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à  isoler celle-ci davantage, 

la  poursuite de la démolition d’habitations palestiniennes et de l’expulsion de familles 

palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville aux Palestiniens et les 

activités de colonisation en cours en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, qui ont pour effet 

de morceler encore plus le Territoire palestinien occupé et d’en compromettre la continuité, 
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Gravement préoccupé par tous les actes de terrorisme, de violence, de destruction, de 

harcèlement, de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et 

des groupes de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

contre des civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, sachant qu’il s’agit là  d’un 

phénomène de longue date, qui vise notamment à déplacer la population occupée et à faciliter 

l’extension des colonies de peuplement, et insistant sur la nécessité pour Israël d’enquêter 

sur tous ces actes et de faire en sorte que leurs auteurs rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres, de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles, de la dépossession de leurs terres et de leurs 

cultures, du détournement forcé de ressources en eau, de la destruction de vergers et de 

cultures, et de la saisie de puits par des colons israéliens, ainsi que des conséquences 

socioéconomiques dramatiques de cette colonisation, dont la  perte de moyens de subsistance 

dans le secteur agricole, qui empêche les Palestiniens d’exercer une souveraineté permanente 

sur leurs ressources naturelles, 

Conscient également que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux 

activités de colonisation dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

constituent une discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant 

les colonies de peuplement et les colons israéliens au détriment des Palestiniens et en 

violation de leurs droits humains, 

Rappelant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 

qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de respect des 

droits de l’homme, notamment celle de s’abstenir de contribuer à des atteintes aux droits de 

l’homme liées à un conflit, et demandent aux États d’aider comme il convient les entreprises 

à évaluer et à  pallier les risques accrus de violations dans les zones touchées par un conflit, 

notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures d’application 

permettent de parer efficacement au risque d’implication d’entreprises dans des violations 

flagrantes des droits de l’homme, 

Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire dans les situations de conflit armé, et préoccupé par le fait que des entreprises 

ont permis et facilité, directement et indirectement, la  création et l’extension de colonies 

israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, et en ont tiré profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale sur la promotion du respect du droit international humanitaire lorsque les activités 

d’entreprises entraînent des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui facilitent l’extension et la  consolidation 

des colonies, conscient que les conditions de culture et de production des produits provenant 

des colonies supposent notamment l’exploitation des ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous les États de respecter leurs 

obligations juridiques à cet égard, y compris celle d’assurer le respect de la quatrième 

Convention de Genève, 

Conscient que des produits entièrement ou partiellement produits dans des colonies 

de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait que la 

production et le commerce de ces produits contribuent grandement à pérenniser les colonies 

de peuplement, 

Conscient également que des particuliers, des associations et des organismes caritatifs 

d’États tiers financent des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont 

installées, contribuant au maintien et à l’extension de ces colonies, 

Sachant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus,  
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Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes compétents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier avec le Rapporteur spécial sur la  situation des droits de l’homme dans les 

territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

sont illégales en droit international et constituent un obstacle majeur à la réalisation de la 

solution des deux États, à  l’établissement d’une paix globale, juste et durable, ainsi qu’au 

développement économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la quatrième 

Convention de Genève au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan 

syrien occupé, d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, de 

s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en application du droit international et 

de mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la  modification du caractère, du 

statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application intégrale 

de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment des résolutions 446 

(1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 

(1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 

et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la 

Cour internationale de Justice, notamment en cessant immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, en démantelant immédiatement l’ouvrage 

situé dans ce territoire, en abrogeant ou en privant d’effet immédiatement l’ensemble des 

textes législatifs et réglementaires y relatifs, et en accordant réparation des dommages causés 

à toutes les personnes physiques et morales touchées par la construction du mur ; 

5. Condamne la  poursuite des activités de colonisation et des activités connexes 

par Israël, notamment le transfert de ses ressortissants dans le Territoire palestinien occupé, 

la  construction et l’extension de colonies, l’expropriation et l’annexion de facto de terres, la  

démolition d’habitations et d’équipements collectifs, la  perturbation des activités de 

subsistance de personnes protégées, la  confiscation et la  destruction de biens, y compris des 

envois de secours humanitaires, le déplacement forcé ou la menace du déplacement forcé de 

civils Palestiniens, y compris de communautés entières, et la  construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la  composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, ainsi que du droit international des droits de l’homme, et compromettent la  viabilité 

de la solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la 

cessation : 

a) La conduite d’activités économiques dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, au profit de l’entreprise de colonisation et des activités connexes ;  

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la  démolition d’habitations 

palestiniennes, les ordres de démolition, les expulsions forcées et les projets de 

« réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire, notamment à des projets financés par la 

communauté internationale, et la  destruction de cette aide, ainsi que l’instauration d’un 

environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par Israël dans des zones 

destinées à l’extension et à  la  construction de colonies, et d’autres pratiques ayant pour 

objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de 

communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles activités de colonisation, notamment 
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le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à  d’autres services essentiels 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans les zones 

retenues pour l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens palestiniens, 

entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers publics », « zones militaires » fermées, 

« parcs nationaux » et « sites archéologiques », et ce afin de faciliter et de faire avancer 

l’extension ou la construction de colonies et des infrastructures correspondantes, en violation 

des obligations d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit international 

des droits de l’homme ; 

c) Les mesures qu’Israël a prises, sous la forme de politiques, de lois ou de 

pratiques, pour empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à  la  vie politique, 

sociale, économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et faire obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

7. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à  son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

qui peut être contraire au droit international, de renoncer à sa politique de colonisation dans 

les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et, à  titre de premier pas 

sur la voie du démantèlement de l’entreprise de colonisation, de mettre immédiatement un 

terme à l’extension des colonies existantes, notamment à leur croissance dite « naturelle », et 

aux activités connexes, d’empêcher toute nouvelle installation de colons dans les territoires 

occupés, y compris Jérusalem-Est, et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme qu’entraîne 

la présence de colonies de peuplement, en particulier aux violations du droit à  

l’autodétermination, et de s’acquitter de son obligation internationale d’assurer un recours 

effectif aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques et pratiques qui sont discriminatoires à l’égard de la population palestinienne du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et touchent de façon disproportionnée 

cette population, notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage 

exclusif des colons israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à  la  combinaison 

complexe de restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le 

régime de permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux 

systèmes juridiques distincts, qui a facilité la  création et la  consolidation des colonies, et à  

d’autres violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la  réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des 

terres palestiniennes, y compris les « biens fonciers publics », et leur affectation à 

l’implantation ou à l’extension de colonies de peuplement, et de ne plus prévoir d’avantages 

et de mesures d’incitation en faveur des colonies et des colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de 

fragmenter la  continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes pour prévenir et réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, notamment la 

confiscation des armes et l’imposition de sanctions pénales, ainsi que d’autres mesures 

propres à garantir la  sécurité et la  protection des civils palestiniens et des biens palestiniens 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités nuisibles à l’environnement, notamment 

celles que mènent les colons israéliens et en particulier le déversement de déchets de toutes 

sortes, qui fait peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir 

les ressources en eau et les terres, et est susceptible de nuire à l’environnement, à  

l’assainissement et à  la  santé des populations civiles ; 
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h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

8. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis juin 

1967 et des activités qu’elles y déploient aux subventions, prix et instruments financiers 

financés par l’Union européenne à partir de 2014 ; 

9. Prie instamment tous les États et toutes les organisations internationales de 

veiller à ne prendre aucune disposition de nature à reconnaître, à  aider ou à favoriser 

l’extension des colonies de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de continuer d’appliquer activement des 

politiques garantissant le respect de leurs obligations au regard du droit international en ce 

qui concerne les pratiques susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures illégales 

auxquelles Israël a recours dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

10. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’énoncées dans 

l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur les conséquences 

juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, notamment celles 

de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la construction du mur, de ne pas prêter 

aide ou assistance au maintien de cette situation, et de veiller au respect par Israël du droit 

international humanitaire tel que consacré par la quatrième Convention de Genève ; 

11. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans ces 

territoires en ce qui concerne, notamment, la  question du commerce avec les colonies de 

peuplement, conformément à leurs obligations au regard du droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur territoire 

et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’ils détiennent ou contrôlent, 

s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits humains des Palestiniens ou 

d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la norme de conduite 

préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du caractère 

irréductible des répercussions néfastes que les activités de ces entreprises ont sur les droits 

de l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

financiers, réputationnels et juridiques qu’implique la participation à des activités de 

colonisation, y compris la  possibilité que soit engagée la responsabilité des personnes 

morales impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme et dans des atteintes 

aux droits de la personne, que cette participation prenne la forme de transactions financières, 

d’investissements, d’achats, d’importations de produits venant des colonies, d’activités de 

passation de marchés publics, de prêts, de la prestation de services ou d’autres activités 

économiques et financières menées dans les colonies de peuplement israéliennes ou au 

bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans l’élaboration de leurs 

plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs politiques, lois, règlements 

et mesures d’application tiennent effectivement compte des risques accrus que suppose la 

gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons pour 

favoriser l’établissement de la responsabilité des auteurs de ces actes ; 

12. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter des responsabilités que leur imposent les Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et les autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes ou 
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en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes pour les droits de 

l’homme et de ne pas contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à la 

consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

13. Demande aux organismes des Nations Unies compétents de prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires, dans le cadre de leurs mandats respectifs, pour garantir le 

plein respect et l’application de sa résolution 17/4, du 16 juin 2011, sur les Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, ainsi que des autres dispositions 

juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à la  mise en œuvre du cadre de 

référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui constitue une norme de 

conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des activités 

économiques en rapport avec les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

14. Prie la  Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

rendre compte, à  sa quarante-neuvième session, de l’application des dispositions de la 

présente résolution ; 

15. Décide de rester saisi de la question. 

51
e
 séance  

24 mars 2021 

[Adoptée par 36 voix contre 3, avec 8 abstentions, à  l’issue d’un vote enregistré. Les voix se 

sont réparties comme suit :  

Ont voté pour :  

Allemagne, Argentine, Arménie, Bahreïn, Bangladesh, Bolivie (État 

plurinational de), Burkina Faso, Chine, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, 

Érythrée, Fédération de Russie, Fidji, France, Gabon, Inde, Indonésie, Italie, 

Japon, Libye, Mauritanie, Mexique, Namibie, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, 

Pays-Bas, Philippines, Pologne, République de Corée, Sénégal, Somalie, 

Soudan, Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du). 

Ont voté contre : 

Îles Marshall, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 

Tchéquie. 

Se sont abstenus :  

Autriche, Bahamas, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Malawi, Togo et Ukraine.] 
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 49/29. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte et énoncés dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et d’autres instruments pertinents, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale ainsi que ses propres résolutions 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans les 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également tous les rapports pertinents de l’Organisation des Nations Unies, 

y compris ceux des mécanismes du Conseil des droits de l’homme, et demandant à tous les 

débiteurs d’obligations et organismes des Nations Unies d’appliquer les recommandations 

qui y sont formulées, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 2 janvier 

2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant l’applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention de Genève) du 12 août 1949 au 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties contractantes 

à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 

2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître comme licite une situation 

découlant de violations de normes impératives du droit international, 
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Considérant que le transfert, par la puissance occupante, d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une grave infraction à la 

quatrième Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, 

y compris celles qui sont codifiées dans le Protocole I additionnel aux Conventions de 

Genève du 12 août 1949, 

Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur 

les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, 

et rappelant également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de l’Assemblée générale, en date 

respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 2006, 

Se déclarant vivement préoccupé par le fait qu’Israël poursuive la construction du mur 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 

Jérusalem-Est, en violation du droit international, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et a été conçu de manière à englober la 

grande majorité des colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, ce qui engendre une situation humanitaire difficile et une 

détérioration sensible des conditions socioéconomiques pour les Palestiniens, fragmente la 

continuité géographique du Territoire palestinien et en compromet la viabilité, crée sur le 

terrain un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de facto, le tracé du mur 

s’écartant de la ligne d’armistice de 1949, et rend la solution des deux États matériellement 

impossible à appliquer, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Exprimant également sa vive inquiétude devant les appels lancés par des responsables 

israéliens en faveur de l’annexion de tout ou partie du Territoire palestinien, et rappelant que 

de telles mesures sont internationalement illicites et ne doivent être ni reconnues, ni aidées, 

ni favorisées, 

Sachant que, depuis 1967, Israël a planifié, mis en œuvre, facilité et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en prévoyant des avantages et des mesures d’incitation en faveur 

des colonies et des colons, 

Affirmant que les politiques et pratiques israéliennes d’implantation dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la viabilité de 

la solution des deux États en compromettant la possibilité matérielle de sa réalisation et en 

consolidant la réalité d’un État unique, fondé sur l’inégalité des droits, 

Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, ce qui compromet gravement l’exercice par le peuple 

palestinien de son droit à l’autodétermination, et profondément préoccupé par l’ampleur, la 

persistance et la nature du processus de colonisation, qui portent à croire que l’intention est 

de pérenniser cette occupation, en violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire 

résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, 

à son expansion et à la violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un 

grand nombre de violations des droits humains des Palestiniens et constituent les principaux 

facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, 

y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, notamment le plan israélien dit « E-1 », qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci 

davantage, la poursuite de la destruction d’habitations, d’activités de subsistance et 

d’infrastructures collectives palestiniennes, y compris des structures fournies dans le cadre 
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d’opérations de secours humanitaire par des États donateurs et des organismes humanitaires 

indépendants, l’expulsion de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence 

dans la ville aux Palestiniens et les activités de colonisation en cours en Cisjordanie, 

y compris Jérusalem-Est, qui ont pour effet de morceler encore plus le Territoire palestinien 

occupé et d’en compromettre la continuité, 

Gravement préoccupé par tous les actes de terrorisme, de violence, de destruction, de 

harcèlement, de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et 

des groupes de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

contre des civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, sachant qu’il s’agit là d’un 

phénomène de longue date, qui vise notamment à déplacer la population occupée et à faciliter 

l’extension des colonies de peuplement, et insistant sur la nécessité pour Israël d’enquêter 

sur tous ces actes et de faire en sorte que leurs auteurs rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres, de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles, de la dépossession de leurs terres et de leurs 

cultures, du détournement forcé de ressources en eau, de la destruction de vergers et de 

cultures, et de la saisie de puits par des colons israéliens, ainsi que des conséquences 

socioéconomiques dramatiques de cette colonisation, telles que la perte de moyens de 

subsistance dans le secteur agricole, qui empêche les Palestiniens d’exercer une souveraineté 

permanente sur leurs ressources naturelles, 

Conscient également que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux 

activités de colonisation dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

constituent une discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant 

les colonies de peuplement et les colons israéliens au détriment des Palestiniens et en 

violation de leurs droits humains, 

Rappelant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 

qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de respect des 

droits de l’homme, notamment celle de s’abstenir de contribuer à des atteintes aux droits de 

l’homme liées à un conflit, et demandent aux États d’aider comme il convient les entreprises 

à évaluer et à pallier les risques accrus de violations dans les zones touchées par un conflit, 

notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures d’application 

permettent de parer efficacement au risque d’implication d’entreprises dans des violations 

flagrantes des droits de l’homme, 

Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire dans les situations de conflit armé, et préoccupé par le fait que des entreprises 

ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et l’extension de colonies 

israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, et en ont tiré profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation 

nationale sur la promotion du respect du droit international humanitaire lorsque les activités 

d’entreprises entraînent des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui facilitent l’extension et la consolidation 

des colonies, conscient que les conditions de culture et de production de produits dans les 

colonies supposent notamment l’exploitation des ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous les États de respecter leurs 

obligations juridiques à cet égard, y compris celle de garantir le respect de la quatrième 

Convention de Genève, 

Conscient que des produits entièrement ou partiellement produits dans des colonies 

de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait que la 

production et le commerce de ces produits contribuent grandement à pérenniser les colonies 

de peuplement, 

Conscient également que des particuliers, des associations et des organismes caritatifs 

d’États tiers financent des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont 

installées, contribuant au maintien et à l’extension de ces colonies et, partant, à la structure 
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d’incitation économique qui perpétue l’occupation et ses manifestations illégales dans tout le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Sachant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël de collaborer pleinement avec les 

mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en particulier le Rapporteur 

spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés 

depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

sont illégales au regard du droit international et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États, à l’établissement d’une paix globale, juste et durable, ainsi 

qu’au développement économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, adoptée le 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, de s’acquitter de 

la totalité des obligations lui incombant en application du droit international et de mettre 

immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du statut ou 

de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et du Golan syrien occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application intégrale 

de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment des résolutions 446 

(1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 

(1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 

et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la 

Cour internationale de Justice, notamment en cessant immédiatement les travaux 

d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, en démantelant immédiatement l’ouvrage 

situé dans ce territoire, en abrogeant ou en privant d’effet immédiatement l’ensemble des 

textes législatifs et réglementaires y relatifs, et en accordant réparation des dommages causés 

à toutes les personnes physiques et morales lésées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite par Israël de la colonisation et des activités connexes, 

notamment le transfert de ses ressortissants dans le Territoire palestinien occupé, la 

construction et l’extension de colonies, l’expropriation et l’annexion de facto de terres, la 

démolition d’habitations et d’équipements collectifs, la perturbation des activités de 

subsistance de personnes protégées, la confiscation et la destruction de biens, y compris des 

envois de secours humanitaires, le déplacement forcé ou la menace du déplacement forcé de 

civils Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 

solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la 

cessation : 

a) La conduite d’activités économiques dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, au profit de l’entreprise de colonisation et des activités connexes ; 
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b) L’expropriation de terres palestiniennes, la destruction d’habitations 

palestiniennes, les ordres de destruction, les expulsions et les projets de « réinstallation », 

l’obstruction à l’aide humanitaire, notamment à des projets financés par la communauté 

internationale, et la destruction de cette aide, et l’instauration d’un environnement coercitif 

et de conditions de vie insupportables par Israël dans des zones destinées à l’extension et à 

la construction de colonies, et d’autres pratiques visant au déplacement forcé de la population 

civile palestinienne, y compris de communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles 

activités de colonisation, notamment le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à 

l’eau et à d’autres services essentiels dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, en particulier dans les zones retenues pour l’extension de colonies, et 

notamment l’appropriation de biens palestiniens, entre autres en les déclarant « biens fonciers 

publics », « zones militaires » fermées, « parcs nationaux » et sites « archéologiques » afin 

de faciliter et d’accélérer l’extension ou la construction de colonies et de leurs infrastructures, 

en violation des obligations d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme ; 

c) Les mesures qu’Israël a prises, sous la forme de politiques, de lois ou de 

pratiques, pour empêcher les Palestiniens de participer pleinement à la vie politique, sociale, 

économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et faire 

obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

7. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

qui peut être contraire au droit international, de renoncer à sa politique de colonisation dans 

le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et d’en réparer 

les effets et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de l’entreprise de 

colonisation, de mettre immédiatement fin à la création de nouvelles colonies et à l’extension 

de celles existantes, notamment à leur croissance dite « naturelle », et aux activités connexes, 

et d’abandonner tout projet d’implantation de colons dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme liées à la 

présence de colonies de peuplement, en particulier aux violations du droit à 

l’autodétermination, et de s’acquitter de son obligation internationale d’assurer un recours 

effectif aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques et pratiques qui sont discriminatoires à l’égard de la population palestinienne du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et touchent de façon disproportionnée 

cette population, notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage 

exclusif des colons israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison 

complexe de restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le 

régime de permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux 

systèmes juridiques distincts, qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à 

d’autres violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De renoncer à la réquisition et à toutes les autres formes d’appropriation illicite 

de terres palestiniennes, y compris par la déclaration de « biens fonciers publics », et à 

l’affectation de ces terres à l’implantation ou à l’extension de colonies de peuplement, et de 

ne plus prévoir d’avantages et de mesures d’incitation en faveur des colonies et des colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de 

fragmenter la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’isoler les communautés palestiniennes dans des enclaves et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, ainsi que d’autres 

mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 

palestiniens, et à accorder à toutes les victimes de violence de la part de colons l’accès à la 
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justice et à des recours effectifs, sans discrimination, dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de colons israéliens, 

causant des dommages à l’environnement, en particulier le déversement de déchets de toutes 

sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources 

en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi 

qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

8. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis juin 

1967 et des activités qu’elles y déploient aux subventions, prix et instruments financiers 

financés par l’Union européenne à partir de 2014 ; 

9. Prie instamment tous les États et toutes les organisations internationales de 

veiller à ne prendre aucune disposition de nature à reconnaître, à aider ou à favoriser 

l’extension des colonies de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de continuer d’appliquer activement des 

politiques garantissant le respect de leurs obligations au regard du droit international en ce 

qui concerne les pratiques susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures illégales 

auxquelles Israël a recours dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

10. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’énoncées dans 

l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur les conséquences 

juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, notamment celles 

de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la construction du mur, de ne pas prêter 

aide ou assistance au maintien de cette situation, et de veiller au respect par Israël du droit 

international humanitaire tel que consacré par la quatrième Convention de Genève ; 

11. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans ces 

territoires en ce qui concerne, notamment, la question du commerce avec les colonies de 

peuplement, conformément à leurs obligations au regard du droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur territoire 

et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’ils détiennent ou contrôlent, 

s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits humains des Palestiniens ou d’y 

contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la norme de conduite 

préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du caractère 

irréductible des répercussions néfastes que les activités de ces entreprises ont sur les droits 

de l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

financiers, réputationnels et juridiques qu’implique la participation à des activités de 

colonisation, y compris la possibilité que soit engagée la responsabilité des personnes 

morales impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme et dans des atteintes 

aux droits de la personne, que cette participation prenne la forme de transactions financières, 

d’investissements, d’achats, d’importations de produits venant des colonies, d’activités de 

passation de marchés publics, de prêts, de la prestation de services ou d’autres activités 

économiques et financières menées dans les colonies de peuplement israéliennes ou au 

bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans l’élaboration de leurs 

plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs politiques, lois, règlements 



A/HRC/RES/49/29 

GE.22-05092 7 

et mesures d’application tiennent effectivement compte des risques accrus que suppose la 

gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons afin 

de favoriser l’établissement des responsabilités ; 

12. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter des responsabilités que leur imposent les Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et les autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes ou 

en lien avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes pour les droits de 

l’homme et de s’abstenir de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à 

la consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

13. Demande aux organismes des Nations Unies compétents de prendre toutes les 

mesures et initiatives nécessaires, dans le cadre de leurs mandats respectifs, pour garantir le 

plein respect et l’application de sa résolution 17/4, du 16 juin 2011, sur les Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, ainsi que des autres dispositions 

juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à la mise en œuvre du cadre de 

référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui constitue une norme de 

conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des activités 

économiques en lien avec les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

14. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

rendre compte, à sa cinquante-deuxième session, de l’application des dispositions de la 

présente résolution ; 

15. Décide de rester saisi de la question. 

58e séance 

1er avril 2022 

[Adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 38 voix contre 4, avec 5 abstentions. Les voix se 

sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Allemagne, Argentine, Arménie, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 

Chine, Côte d’Ivoire, Cuba, Émirats arabes unis, Érythrée, Fédération de 

Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Inde, Indonésie, Japon, 

Kazakhstan, Libye, Luxembourg, Malaisie, Mauritanie, Mexique, 

Monténégro, Namibie, Népal, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pakistan, Paraguay, 

Pologne, Qatar, République de Corée, Sénégal, Somalie, Soudan, Venezuela 

(République bolivarienne du). 

Ont voté contre : 

États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Malawi, Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : 

Brésil, Cameroun, Honduras, Lituanie, Ukraine.] 
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Conseil des droits de l’homme 
Cinquante-deuxième session 

27 février-4 avril 2023 

Point 7 de l’ordre du jour 

Situation des droits de l’homme en Palestine  

et dans les autres territoires arabes occupés 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
le 4 avril 2023 

 52/35. Les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte et énoncés dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et d’autres instruments pertinents, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale ainsi que ses propres résolutions 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans les 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également tous les rapports pertinents de l’Organisation des Nations Unies, 

y compris ceux des mécanismes du Conseil des droits de l’homme, et demandant à tous les 

porteurs de devoirs et organes de l’Organisation des Nations Unies d’appliquer les 

recommandations qui y sont formulées, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 2 janvier 

2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant l’applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 (quatrième Convention de Genève), 

au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties contractantes 

à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 

2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître comme licite une situation 

découlant de violations de normes impératives du droit international, 

Affirmant que le transfert, par la Puissance occupante, d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 

Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles 
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qui sont codifiées dans le Protocole I additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 

1949, 

Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur 

les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, 

et rappelant également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de l’Assemblée générale, en date 

respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 2006, 

Se déclarant vivement préoccupé par le fait qu’Israël poursuit la construction du mur 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 

Jérusalem-Est, en violation du droit international, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 

mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et a été conçu de manière à englober la 

grande majorité des colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, ce qui engendre une situation humanitaire difficile et une 

détérioration sensible des conditions socioéconomiques pour les Palestiniens, fragmente la 

continuité géographique du Territoire palestinien et compromet la viabilité d’un État 

palestinien, crée sur le terrain un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de 

facto, le tracé du mur s’écartant de la ligne d’armistice de 1949, et rend la solution des deux 

États matériellement impossible à appliquer, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Exprimant également sa vive inquiétude devant les appels lancés par des responsables 

israéliens en faveur de l’annexion de tout ou partie du Territoire palestinien, et rappelant que 

de telles mesures sont internationalement illicites et ne doivent être ni reconnues, ni aidées, 

ni favorisées, 

Sachant que, depuis 1967, Israël a planifié, mis en œuvre, facilité et encouragé la 

création et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en prévoyant des avantages et des mesures d’incitation en faveur 

des colonies et des colons, 

Affirmant que les politiques et pratiques israéliennes d’implantation dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la viabilité de 

la solution des deux États en compromettant la possibilité matérielle de sa réalisation et en 

consolidant la réalité d’un État unique, fondé sur l’inégalité des droits, et constituent une 

tentative d’acquisition de souveraineté sur un territoire par le déni du droit du peuple 

palestinien à l’autodétermination, 

Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, ce qui compromet gravement l’exercice par le peuple 

palestinien de son droit à l’autodétermination, et profondément préoccupé par l’ampleur, la 

persistance et la nature de l’entreprise de colonisation, qui portent à croire que l’intention est 

de pérenniser cette occupation, en violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire 

résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, 

à son expansion et à la violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un 

grand nombre de violations des droits humains des Palestiniens et constituent les principaux 

facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, 

y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, notamment le plan israélien dit « E-1 », qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci 

davantage, la poursuite de la destruction d’habitations, d’activités de subsistance et 

d’infrastructures collectives palestiniennes, y compris des structures fournies dans le cadre 

d’opérations de secours humanitaire par des États donateurs et des organismes humanitaires 
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indépendants, l’expulsion de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence 

dans la ville aux Palestiniens et les activités de colonisation en cours en Cisjordanie, 

y compris Jérusalem-Est, qui ont pour effet de morceler encore plus le Territoire palestinien 

occupé et d’en compromettre la continuité, 

Gravement préoccupé par tous les actes de terrorisme, de violence, de destruction, de 

harcèlement, de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et 

des groupes de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

contre des civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, sachant qu’il s’agit là d’un 

phénomène de longue date, qui vise notamment à déplacer la population occupée et à faciliter 

l’extension des colonies de peuplement, et insistant sur le fait qu’Israël doit enquêter sur tous 

ces actes et faire en sorte que leurs auteurs rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont 

sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, 

particulièrement du fait de la confiscation de terres, de l’interdiction faite aux agriculteurs 

palestiniens d’accéder aux terres agricoles, de la dépossession de leurs terres et de leurs 

cultures, du détournement forcé de ressources en eau, de la destruction de vergers et de 

cultures, et de la confiscation de puits par des colons israéliens, ainsi que des conséquences 

socioéconomiques dramatiques de cette colonisation, telles que la perte de moyens de 

subsistance dans le secteur agricole, qui empêche les Palestiniens d’exercer une souveraineté 

permanente sur leurs ressources naturelles, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de 

colonisation dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une 

discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant les colonies de 

peuplement et les colons israéliens au détriment des Palestiniens et en violation de leurs droits 

humains, 

Rappelant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 

qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de respect des 

droits de l’homme, notamment celle de s’abstenir de contribuer à des atteintes aux droits de 

l’homme liées à un conflit, et demandent aux États d’aider comme il convient les entreprises 

à évaluer et à pallier les risques accrus de violations dans les zones touchées par un conflit, 

notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures d’application 

permettent de parer efficacement au risque d’implication d’entreprises dans des violations 

flagrantes des droits de l’homme, 

Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire dans les situations de conflit armé, et préoccupé par le fait que des entreprises 

ont permis et facilité, directement et indirectement, la création et l’extension de colonies 

israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, et en ont tiré profit, 

Soulignant qu’il importe que les États agissent conformément à leur législation 

nationale sur la promotion du respect du droit international humanitaire lorsque les activités 

d’entreprises entraînent des violations des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui facilitent l’extension et la consolidation 

des colonies, conscient que les conditions de culture et de production de produits dans les 

colonies supposent notamment l’exploitation des ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et demandant à tous les États de respecter leurs 

obligations juridiques à cet égard, y compris celle de garantir le respect de la quatrième 

Convention de Genève, 

Conscient que des produits entièrement ou partiellement produits dans des colonies 

de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait que la 

production et le commerce de ces produits contribuent à soutenir et à pérenniser les colonies 

de peuplement, 

Conscient également que des particuliers, des associations et des organismes caritatifs 

d’États tiers financent des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont 

installées, contribuant au maintien et à l’extension de ces colonies et, partant, à la structure 

d’incitation économique qui perpétue l’occupation et ses manifestations illégales dans tout le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 



A/HRC/RES/52/35 

4 GE.23-07437 

Sachant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations 

ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques 

encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

sont illégales au regard du droit international et constituent un obstacle majeur à la réalisation 

de la solution des deux États, à l’établissement d’une paix globale, juste et durable, ainsi 

qu’au développement économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, adoptée le 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, de s’acquitter de 

toutes les obligations qui lui incombent en droit international et de mettre immédiatement fin 

à toute intervention entraînant la modification du caractère, du statut ou de la composition 

démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien 

occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses 

activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard l’application intégrale 

de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment des résolutions 446 

(1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 

(1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 

et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la 

Cour internationale de Justice, notamment en cessant immédiatement les travaux 

d’édification du mur en construction dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, en démantelant immédiatement l’ouvrage situé 

dans ce territoire, en abrogeant ou en privant d’effet immédiatement l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires y relatifs, et en accordant réparation des dommages causés à 

toutes les personnes physiques et morales lésées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite par Israël de la colonisation et des activités connexes, 

notamment le transfert de ses ressortissants dans le Territoire palestinien occupé, la 

construction et l’extension de colonies, l’expropriation et l’annexion de facto de terres, la 

démolition d’habitations et d’équipements collectifs, la perturbation des activités de 

subsistance de personnes protégées, la confiscation et la destruction de biens, y compris des 

envois de secours humanitaires, le déplacement forcé ou la menace du déplacement forcé de 

civils Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 

solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la 

cessation : 

a) La conduite d’activités économiques dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, au profit de l’entreprise de colonisation et des activités connexes ; 
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b) L’expropriation de terres palestiniennes, la destruction d’habitations 

palestiniennes, les ordres de destruction, les expulsions et les projets de « réinstallation », 

l’obstruction à l’aide humanitaire, notamment à des projets financés par la communauté 

internationale, et la destruction de cette aide, et l’instauration par Israël d’un environnement 

coercitif et de conditions de vie insupportables dans des zones destinées à l’extension et à la 

construction de colonies, et d’autres pratiques visant au déplacement forcé de la population 

civile palestinienne, y compris de communautés bédouines et d’éleveurs, et les nouvelles 

activités de colonisation, notamment le refus d’Israël d’autoriser l’accès des Palestiniens à 

l’eau et à d’autres services essentiels dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, en particulier dans les zones retenues pour l’extension de colonies, et 

notamment l’appropriation de biens palestiniens, entre autres en les déclarant « biens fonciers 

publics », « zones militaires » fermées, « parcs nationaux » et sites « archéologiques » afin 

de faciliter et d’accélérer l’extension ou la construction de colonies et de leurs infrastructures, 

en violation des obligations d’Israël au regard du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme ; 

c) Les mesures qu’Israël a prises, sous la forme de politiques, de lois ou de 

pratiques, pour empêcher les Palestiniens de participer pleinement à la vie politique, sociale, 

économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et faire 

obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

7. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

qui peut être contraire au droit international, de renoncer à sa politique de colonisation dans 

le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et d’en réparer 

les effets et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de l’entreprise de 

colonisation, de mettre immédiatement fin à la création de nouvelles colonies et à l’extension 

de celles existantes, notamment à leur croissance dite « naturelle », et aux activités connexes, 

et d’abandonner tout projet d’implantation de colons dans les territoires occupés, y compris 

Jérusalem-Est ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme liées à la 

présence de colonies de peuplement, en particulier aux violations du droit à 

l’autodétermination, et de s’acquitter de son obligation internationale d’assurer un recours 

effectif aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques et pratiques qui sont discriminatoires à l’égard de la population palestinienne du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et touchent de façon disproportionnée 

cette population, notamment en mettant un terme au système de routes séparées à l’usage 

exclusif des colons israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison 

complexe de restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le 

régime de permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux 

systèmes juridiques distincts, qui a facilité la création et la consolidation des colonies, et à 

d’autres violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De renoncer à la réquisition et à toutes les autres formes d’appropriation illicite 

de terres palestiniennes, y compris par la déclaration de « biens fonciers publics », et à 

l’affectation de ces terres à l’implantation ou à l’extension de colonies de peuplement, et de 

ne plus prévoir d’avantages et de mesures d’incitation en faveur des colonies et des colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de 

fragmenter la continuité géographique du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’isoler et d’enclaver les communautés palestiniennes et de modifier 

délibérément la composition démographique du Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, et d’autres mesures 

propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens palestiniens, 

et à accorder à toutes les victimes de violence de la part de colons l’accès à la justice et à des 
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recours effectifs, sans discrimination, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de colons israéliens, 

causant des dommages à l’environnement, en particulier le déversement de déchets de toutes 

sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources 

en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi 

qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

8. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis juin 

1967 et des activités qu’elles y déploient aux subventions, prix et instruments financiers 

financés par l’Union européenne à partir de 2014 ; 

9. Exhorte tous les États et toutes les organisations internationales à veiller à ne 

prendre aucune disposition de nature à reconnaître, à aider ou à favoriser l’extension des 

colonies de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques garantissant le 

respect de leurs obligations en droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures illégales auxquelles Israël a recours 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

10. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’énoncées dans 

l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur les conséquences 

juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, notamment celles 

de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la construction du mur, de ne pas prêter 

aide ou assistance au maintien de cette situation, et de veiller au respect par Israël du droit 

international humanitaire tel que consacré par la quatrième Convention de Genève ; 

11. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, et en particulier de ne fournir à Israël 

aucune assistance qui serait utilisée pour les colonies de peuplement dans ces territoires en 

ce qui concerne, notamment, la question du commerce avec les colonies de peuplement, 

conformément à leurs obligations en droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre des mesures propres à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur territoire 

et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’ils détiennent ou contrôlent, 

s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits humains des Palestiniens ou 

d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la norme de conduite 

préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, en prenant les mesures appropriées compte tenu du caractère 

irréductible des effets néfastes que les activités de ces entreprises ont sur les droits de 

l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

financiers et juridiques, ainsi que pour leur réputation, qu’implique la participation à des 

activités de colonisation, y compris la possibilité que soit engagée la responsabilité des 

personnes morales impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme et dans 

des atteintes aux droits de la personne, que cette participation prenne la forme de transactions 

financières, d’investissements, d’achats, d’importations de produits venant des colonies, 

d’activités de passation de marchés publics, de prêts, de prestation de services ou d’autres 

activités économiques et financières menées dans les colonies de peuplement israéliennes ou 

au bénéfice de celles-ci, d’informer les entreprises de ces risques dans l’élaboration de leurs 

plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs politiques, lois, règlements 
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et mesures d’application tiennent effectivement compte des risques accrus que suppose la 

gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons afin 

de favoriser l’établissement des responsabilités ; 

12. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter des responsabilités que leur imposent les Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et les autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies israéliennes ou 

en lien avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, d’éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes pour les droits de 

l’homme et de s’abstenir de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à 

la consolidation de colonies israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du 

Territoire palestinien occupé ; 

13. Demande aux organes de l’Organisation des Nations Unies compétents de 

prendre toutes les mesures et initiatives nécessaires, dans le cadre de leurs mandats respectifs, 

pour garantir le plein respect et l’application de sa résolution 17/4, du 16 juin 2011, sur les 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et des autres 

dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à l’application du 

cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui constitue une 

norme de conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des 

activités économiques liées aux colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

14. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

rendre compte, à sa cinquante-cinquième session, de l’application des dispositions de la 

présente résolution ; 

15. Décide de rester saisi de la question. 

57e séance 

4 avril 2023 

[Adoptée par 38 voix contre 4, avec 5 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. Les voix se 

sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Bénin, 

Bolivie (État plurinational de), Chili, Chine, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 

Émirats arabes unis, Érythrée, Finlande, France, Gabon, Gambie, Honduras, 

Inde, Kazakhstan, Kirghizistan, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Maroc, 

Mexique, Monténégro, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Qatar, 

Sénégal, Somalie, Soudan et Viet Nam. 

Ont voté contre : 

États-Unis d’Amérique, Malawi, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et Tchéquie. 

Se sont abstenus : 

Cameroun, Géorgie, Lituanie, Roumanie et Ukraine.] 
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 55/32. Les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 

l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte et énoncés dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et d’autres instruments pertinents, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale ainsi que ses propres résolutions 

réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies de peuplement israéliennes dans les 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également tous les rapports pertinents de l’Organisation des Nations Unies, 

y compris ceux des mécanismes du Conseil des droits de l’homme, et demandant à tous les 

porteurs de devoirs et organes de l’Organisation des Nations Unies d’appliquer les 

recommandations qui y sont formulées, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de 

l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 2 janvier 

2015, au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

Réaffirmant l’applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 (quatrième Convention de Genève), 

au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties contractantes 

à la quatrième Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 

2014, et réaffirmant que les États ne devraient pas reconnaître comme licite une situation 

découlant de violations de normes impératives du droit international, 
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Affirmant que le transfert, par la Puissance occupante, d’une partie de sa propre 

population civile dans le territoire qu’elle occupe, et le déplacement forcé de la population 

palestinienne protégée constituent de graves infractions à la quatrième Convention de Genève 

et aux dispositions pertinentes du droit international coutumier, y compris celles qui sont 

codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre Conventions de Genève, 

Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur 

les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, 

et rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale ES-10/15 du 20 juillet 2004 

et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Se déclarant vivement préoccupé par le fait qu’Israël poursuit la construction de ses 

colonies de peuplement illégales et du mur illégal dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, en violation du droit international, 

et s’inquiétant en particulier du tracé de ce mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 

et a été conçu de manière à englober la grande majorité des colonies de peuplement 

israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ce qui engendre 

une situation humanitaire difficile et une détérioration sensible des conditions socio-

économiques pour les Palestiniens, fragmente la continuité du Territoire palestinien et 

compromet la viabilité d’un État palestinien, crée sur le terrain un fait accompli qui pourrait 

s’apparenter à une annexion de facto, le tracé du mur s’écartant de la ligne d’armistice de 

1949, et rend la solution des deux États matériellement impossible à appliquer, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies 

de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

avaient été établies en violation du droit international, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité 

gouvernementale ou non gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions 

du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale relatives à Jérusalem, 

Exprimant également sa vive inquiétude devant les appels lancés par des responsables 

israéliens en faveur de l’annexion de tout ou partie du Territoire palestinien, et rappelant que 

de telles mesures sont internationalement illicites et ne doivent être ni reconnues, ni aidées, 

ni favorisées, 

Sachant que, depuis 1967, Israël a planifié, mis en œuvre, facilité et encouragé 

l’implantation et l’extension de colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, notamment en prévoyant des avantages et des mesures d’incitation en faveur 

des colonies et des colons, 

Affirmant que les politiques et pratiques israéliennes d’implantation dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la viabilité de 

la solution des deux États, compromettent la possibilité matérielle de sa réalisation, 

consolident la réalité d’un État unique, fondé sur l’inégalité des droits, et constituent une 

tentative d’acquisition de souveraineté sur un territoire par le déni du droit du peuple 

palestinien à l’autodétermination, 

Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, en enclaves isolées, ce qui compromet gravement l’exercice par le peuple 

palestinien de son droit à l’autodétermination, et profondément préoccupé par l’ampleur, la 

persistance et la nature de l’entreprise de colonisation et par les déclarations explicites de 

responsables israéliens, qui confirment que l’intention est de pérenniser cette occupation, en 

violation de l’interdiction de toute acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, 

à son expansion et à la violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un 

grand nombre de violations des droits humains des Palestiniens et constituent les principaux 

facteurs de perpétuation de l’occupation militaire israélienne du Territoire palestinien, 

y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 
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Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans 

Jérusalem-Est occupée et alentour, notamment le plan israélien dit « E-1 », qui vise à relier 

les colonies illégales implantées autour de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci 

davantage, la poursuite de la destruction d’habitations, d’activités de subsistance et 

d’infrastructures collectives palestiniennes, y compris des structures fournies dans le cadre 

d’opérations de secours humanitaire par des États donateurs et des organismes humanitaires 

indépendants, le déplacement forcé de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit 

de résidence dans la ville aux Palestiniens et les activités de colonisation en cours en 

Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, qui ont pour effet de morceler encore plus le Territoire 

palestinien occupé et d’en compromettre la continuité, 

Gravement préoccupé par tous les actes de terrorisme, de violence, de destruction, de 

harcèlement, de provocation et d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et 

des groupes de colons armés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

contre des civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y compris les sites historiques 

et religieux et les terres agricoles, sachant qu’il s’agit là d’un phénomène de longue date, 

encouragé par l’État, qui vise notamment à accélérer le déplacement forcé de la population 

occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Se déclarant gravement préoccupé par l’impunité dont jouissent les colons qui 

commettent des actes de violence et de terrorisme, soulignant qu’Israël n’enquête pas en 

bonne et due forme sur tous ces actes ni ne veille à ce que leurs auteurs en répondent, bien 

que l’on connaisse l’identité des colons qui se livrent à des actes de violence, d’intimidation 

ou de terreur contre des civils palestiniens, souvent avec l’appui militaire des forces 

d’occupation israéliennes, sous leur protection et avec leur participation, et soulignant 

également la nécessité de mener des enquêtes internationales sur ces faits, 

Gravement préoccupé par les effets préjudiciables que les colonies de peuplement 

israéliennes ont sur les ressources naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres, de l’interdiction faite aux 

agriculteurs palestiniens d’accéder aux terres agricoles, de la dépossession de leurs terres et 

de leurs cultures, du détournement forcé de ressources en eau, de la destruction de vergers et 

de cultures, et de la confiscation de puits par des colons israéliens, ainsi que des conséquences 

socioéconomiques et humanitaires dramatiques de cette colonisation, telles que la perte de 

moyens de subsistance dans le secteur agricole, qui empêche les Palestiniens d’exercer une 

souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de 

colonisation dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une 

discrimination flagrante, notamment par la création d’un système privilégiant les colonies de 

peuplement et les colons israéliens au détriment des Palestiniens et en violation de leurs droits 

humains, 

Rappelant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 

qui énoncent les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de respect des 

droits de l’homme, notamment celle de s’abstenir de contribuer à des atteintes aux droits de 

l’homme liées à un conflit, et demandant aux États de faire le nécessaire pour prévenir les 

atteintes aux droits de l’homme, enquêter sur celles-ci, sanctionner leurs auteurs et veiller à 

ce que les victimes obtiennent réparation, en prenant des mesures efficaces sur les plans 

politique, législatif, réglementaire et judiciaire, notamment en aidant comme il convient les 

entreprises à évaluer et à pallier les risques accrus de violations dans les zones touchées par 

un conflit, et en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures d’application 

permettent de parer efficacement au risque d’implication d’entreprises dans des violations 

flagrantes des droits de l’homme, 

Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international 

humanitaire dans les situations de conflit armé, et préoccupé par le fait que des entreprises 

ont permis et facilité, directement et indirectement, l’implantation et l’extension de colonies 

israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, et en ont tiré profit, 
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Soulignant qu’il importe que les États agissent conformément à leur législation 

nationale sur la promotion du respect du droit international humanitaire lorsque les activités 

d’entreprises entraînent des atteintes aux droits de l’homme, 

Préoccupé par le fait que l’activité économique, y compris la production et le 

commerce de produits issus des colonies, facilite l’expansion et la consolidation des colonies, 

renforçant et perpétuant ainsi l’occupation israélienne du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, 

Conscient que les conditions de récolte et de production de produits dans les colonies 

supposent la violation des normes juridiques applicables, y compris du droit humanitaire 

international, des droits de l’homme, de la souveraineté permanente sur les ressources 

naturelles et du droit à l’autodétermination du peuple palestinien, et demandant à tous les 

États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, y compris celle de garantir le 

respect de la quatrième Convention de Genève, 

Conscient également que des produits entièrement ou partiellement produits dans des 

colonies de peuplement ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait 

que la production et le commerce de ces produits contribuent à soutenir et à pérenniser les 

colonies de peuplement, 

Constatant que les États qui autorisent l’entrée sur leurs marchés de produits 

provenant des colonies risquent de soutenir ou de favoriser le maintien de la situation illégale 

créée par la présence des colonies, et de contribuer à la prospérité économique et à l’extension 

des colonies, à l’extraction des ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et à la privation du droit du peuple palestinien à l’autodétermination, 

Conscient que des particuliers, des associations et des organismes caritatifs d’États 

tiers financent des colonies de peuplement israéliennes et des entités qui y sont installées, 

contribuant au maintien et à l’extension de ces colonies et, partant, à la structure d’incitation 

économique qui perpétue l’occupation et ses manifestations illégales dans tout le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Notant avec satisfaction qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se 

désengager de relations ou d’activités associées aux colonies de peuplement israéliennes en 

raison des risques encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer 

pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, 

en particulier la Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme dans les 

territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé sont illégales au regard du droit international et constituent un obstacle majeur à la 

réalisation de la solution des deux États, à l’établissement d’une paix globale, juste et durable, 

ainsi qu’au développement économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, adoptée le 12 août 

1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, de s’acquitter de 

toutes les obligations qui lui incombent en droit international et de mettre immédiatement fin 

à toute intervention entraînant la modification du caractère, du statut ou de la composition 

démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien 

occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement, sans 

conditions, à toutes ses activités de colonisation dans l’ensemble du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et demande à cet égard 

l’application intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment 

des résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) 

du 1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016 ; 
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4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 

obligations juridiques, telles qu’énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la 

Cour internationale de Justice, notamment en cessant immédiatement les travaux 

d’édification du mur en construction dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, en démantelant immédiatement l’ouvrage situé 

dans ce territoire, en abrogeant ou en privant d’effet immédiatement l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires y relatifs, et en accordant réparation des dommages causés à 

toutes les personnes physiques et morales lésées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite par Israël de la colonisation et des activités connexes, 

notamment le transfert de ses ressortissants dans le Territoire palestinien occupé, la 

construction et l’extension de colonies, l’expropriation et l’annexion de facto de terres, la 

démolition d’habitations et d’équipements collectifs, la perturbation des activités de 

subsistance de personnes protégées, la confiscation et la destruction de biens, y compris des 

envois de secours humanitaires, le déplacement forcé ou la menace du déplacement forcé de 

civils Palestiniens, y compris de communautés entières, et la construction de routes de 

contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 

territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, constituent une violation du 

droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième Convention de 

Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 

solution des deux États ; 

6. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande 

la cessation : 

a) La conduite d’activités économiques dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, au profit de l’entreprise de colonisation et des activités connexes ; 

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la destruction d’habitations 

palestiniennes, les ordres de destruction, le déplacement forcé et les projets de 

« réinstallation », l’entrave à l’aide humanitaire, notamment à la mise en œuvre de projets 

financés par la communauté internationale, et la destruction de cette aide, et l’instauration 

par Israël d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables dans des zones 

destinées à l’extension et à la construction de colonies, et d’autres pratiques visant au 

déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de communautés 

bédouines et d’éleveurs, et les autres activités de colonisation, notamment le refus d’Israël 

d’autoriser l’accès des Palestiniens à l’eau et à d’autres services essentiels dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier dans les zones retenues pour 

l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens fonciers palestiniens qui, entre 

autres, sont déclarés « terres domaniales », « zones militaires » d’accès réglementé, « parcs 

nationaux » et « sites archéologiques », le but étant de faciliter et d’accélérer l’extension ou 

la construction de colonies et de leurs infrastructures, en violation des obligations d’Israël au 

regard du droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme ; 

c) L’adoption de mesures par Israël, sous la forme de politiques, de lois ou de 

pratiques, pour empêcher les Palestiniens de participer pleinement à la vie politique, sociale, 

économique et culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et faire 

obstacle à leur plein développement en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

7. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, 

de renoncer à sa politique de colonisation dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et le Golan syrien, et d’en réparer les effets, de démanteler l’entreprise de 

colonisation, notamment, dans un premier temps, de mettre immédiatement fin à la création 

de nouvelles colonies et à l’extension de celles existantes, y compris à leur croissance dite 

« naturelle », et aux activités connexes, et d’abandonner tout projet d’implantation de colons 

dans les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme liées à la 

présence de colonies de peuplement, en particulier aux violations du droit à l’autodétermination 

et à la non-discrimination, et de s’acquitter de son obligation internationale de veiller à ce 

que les victimes obtiennent rapidement une réparation suffisante et effective ; 
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c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les 

politiques et pratiques qui sont discriminatoires à l’égard de la population palestinienne du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et touchent de façon 

disproportionnée cette population, notamment en mettant un terme au système de routes 

séparées à l’usage exclusif des colons israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, 

à la combinaison complexe de restrictions de la liberté de circulation, à savoir le mur, les 

barrages routiers et le régime de permis qui ne s’applique qu’à la population palestinienne, 

à l’application de deux systèmes juridiques distincts, qui a facilité l’implantation et la 

consolidation des colonies, et à d’autres violations et formes de discrimination 

institutionnalisée ; 

d) De renoncer à la réquisition et à toutes les autres formes d’appropriation illicite 

de terres palestiniennes, y compris par la déclaration de « terres domaniales », et à 

l’affectation de ces terres à l’implantation ou à l’extension de colonies de peuplement, et de 

ne plus prévoir d’avantages et de mesures d’incitation en faveur des colonies et des colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de morceler 

le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, d’isoler et d’enclaver les 

communautés palestiniennes et de modifier délibérément la composition démographique du 

Territoire palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à 

confisquer les armes et à infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer 

pleinement la commission d’actes de violence par des colons israéliens, et d’autres mesures 

propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens palestiniens, 

et à assurer à toutes les victimes de violence de la part de colons l’accès à la justice et à des 

recours effectifs, sans discrimination, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, toutes les activités, y compris de la part de colons israéliens, 

causant des dommages à l’environnement, en particulier le déversement de déchets de toutes 

sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources 

en eau et les ressources foncières, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les 

ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan 

syrien occupé ; 

8. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à 

l’éligibilité des entités israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis 

juin 1967 et des activités qu’elles y déploient aux subventions, prix et instruments financiers 

financés par l’Union européenne à partir de 2014 ; 

9. Exhorte tous les États et toutes les organisations internationales à veiller à ne 

prendre aucune disposition de nature à reconnaître, à aider ou à favoriser l’extension des 

colonies de peuplement ou la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des politiques garantissant le 

respect de leurs obligations en droit international en ce qui concerne les pratiques 

susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures illégales auxquelles Israël a recours 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

10. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’énoncées dans 

l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004 sur les conséquences 

juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, notamment celles 

de ne pas reconnaître la situation illicite résultant de la construction du mur, de ne pas prêter 

aide ou assistance au maintien de cette situation, et de veiller au respect par Israël du droit 

international humanitaire tel que consacré par la quatrième Convention de Genève ; 

11. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire 

de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967, et de ne fournir à Israël aucune 

assistance qui serait utilisée pour les colonies de peuplement dans ces territoires, notamment 
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de prendre des mesures pour cesser d’importer des produits, quels qu’ils soient, provenant 

des colonies de peuplement implantées dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, conformément à leurs obligations en droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de 

prendre les mesures voulues pour prévenir les atteintes aux droits de l’homme qui pourraient 

être commises par des entreprises domiciliées sur leur territoire et/ou relevant de leur 

juridiction, y compris celles qu’ils détiennent ou contrôlent, enquêter sur ces atteintes, 

en sanctionner les auteurs et veiller à ce que les victimes obtiennent réparation et, pour ce 

faire, de prendre des mesures efficaces sur les plans stratégique, législatif, réglementaire et 

judiciaire, afin que ces entreprises s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits 

humains des Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, 

conformément à la norme de conduite préconisée dans les Principes directeurs et aux 

dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, en prenant les mesures 

appropriées compte tenu du caractère irréductible des effets néfastes que leurs activités ont 

sur les droits de l’homme, notamment en suspendant les activités qu’elles mènent dans le 

contexte des colonies ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques 

qu’implique, sur les plans financier et juridique, mais aussi pour leur réputation, la 

participation à des activités de colonisation, y compris la possibilité que soit engagée la 

responsabilité des personnes morales impliquées dans des violations flagrantes des droits de 

l’homme et dans des atteintes aux droits de la personne, que cette participation prenne la 

forme de transactions financières, notamment d’investissements étrangers directs, d’achats, 

d’importations de produits venant des colonies, d’activités de passation de marchés publics, 

de prêts, de prestation de services ou d’autres activités économiques et financières menées 

dans les colonies de peuplement israéliennes ou au bénéfice de celles-ci, depuis le territoire 

national, d’empêcher ces transactions financières, d’informer les entreprises de ces risques 

dans l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de l’application des Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 

politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des 

risques accrus que suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons afin 

de promouvoir le respect du principe de responsabilité, et de prendre des mesures pour 

appliquer des sanctions individuelles ciblées, notamment des mesures d’interdiction de 

voyager et de gel des avoirs, aux personnes identifiées comme auteurs de violations du droit 

international des droits de l’homme ou du droit international humanitaire ; 

12. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

s’acquitter des responsabilités que leur imposent les Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et les autres dispositions juridiques et normes 

internationales pertinentes, et, avant tout, de mettre fin aux activités qu’elles mènent dans les 

colonies israéliennes ou en lien avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, de se retirer des colonies pour mettre fin aux conséquences 

néfastes irréductibles de leurs activités pour les droits de l’homme et de cesser de contribuer 

à l’implantation, au maintien, au développement ou à la consolidation de colonies 

israéliennes ou à l’exploitation des ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est ; 

13. Demande aux organes de l’Organisation des Nations Unies compétents de 

prendre toutes les mesures et initiatives nécessaires, dans le cadre de leurs mandats respectifs, 

pour garantir le plein respect et l’application de sa résolution 17/4, du 16 juin 2011, sur les 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, ainsi que des autres 

dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à l’application du 

cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui constitue une 

norme de conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des 

activités économiques liées aux colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 
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14. Prie la Commission internationale indépendante chargée d’enquêter dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et en Israël d’établir un rapport sur 

l’identité des colons, ainsi que des groupes de colons et de leurs membres, qui se sont livrés 

ou continuent de se livrer à des actes de violence, d’intimidation, de harcèlement ou de terreur 

contre des civils palestiniens et sur les mesures prises par Israël, Puissance occupante, et par 

des États tiers pour garantir que les auteurs de violations du droit international ou d’atteintes 

au droit international de cette nature aient à répondre de leurs actes, et de lui présenter ce 

rapport à sa cinquante-neuvième session ; 

15. Prie le Secrétaire général d’allouer les ressources nécessaires à l’élaboration 

du rapport demandé ; 

16. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

rendre compte, à sa cinquante-huitième session, de l’application des dispositions de la 

présente résolution ; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

56e séance 

5 avril 2024 

[Adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 36 voix contre 3, avec 8 abstentions. Les voix se 

sont réparties comme suit : 

Ont voté pour :  

Afrique du Sud, Algérie, Bangladesh, Belgique, Bénin, Brésil, Burundi, Chili, 

Chine, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Émirats arabes unis, Érythrée, 

Finlande, France, Gambie, Ghana, Honduras, Inde, Indonésie, Japan, 

Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Maroc, 

Monténégro, Pays-Bas (Royaume des), Qatar, République dominicaine, 

Somalie, Soudan, Viet Nam 

Ont voté contre : 

États-Unis d’Amérique, Malawi, Paraguay  

Se sont abstenus :  

Albanie, Allemagne, Argentine, Bulgarie, Cameroun, Géorgie, Lituanie, 

Roumanie.] 
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 I. Introduction 

 A. Mandat 

1. Dans sa résolution 19/17, le Conseil des droits de l’homme a décidé d’envoyer une 
mission internationale indépendante d’établissement des faits pour étudier les effets des 
colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels des Palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. 

2. Le 6 juillet 2012, le Président du Conseil des droits de l’homme a nommé trois 
expertes de haut niveau membres de la mission d’établissement des faits: Christine Chanet, 
(Présidente), Asma Jahangir et Unity Dow. 

 B. Attributions et méthodes de travail 

3. Les membres de la mission, réunis pour la première fois à Genève en août 2012, ont 
tenu des réunions avec des représentants des missions permanentes intéressées et avec 
d’autres parties prenantes concernées. Ils ont défini leurs attributions à la lumière du 
mandat qui leur avait été confié par le Conseil des droits de l’homme, ce dernier leur ayant 
selon eux clairement demandé d’enquêter sur tous les effets des colonies de peuplement 
israéliennes sur les droits de l’homme des Palestiniens dans le territoire palestinien occupé. 
Les membres de la mission ont interprété leur mandat comme nécessitant qu’ils établissent 
les faits en s’inscrivant dans le cadre juridique du droit international des droits de l’homme 
et d’autres éléments pertinents du droit international. Ils ont noté que les colonies de 
peuplement israéliennes avaient d’autres effets, notamment sur les droits des personnes qui 
résident à l’intérieur de ces colonies et en Israël. 

4. Aux fins de leurs travaux, les membres de la mission considèrent que l’expression 
«colonies de peuplement israéliennes» recouvre toutes les structures, notamment physiques, et 
tous les dispositifs qui constituent des quartiers d’habitation au-delà de la Ligne verte de 1949 
dans le territoire palestinien occupé, ou qui facilitent et appuient leur expansion et leur entretien 
(voir annexe I)1. La mission n’a pas établi de différence entre les «colonies de peuplement», les 
«blocs d’implantation», les «avant-postes de colonies» et toutes les autres structures qui ont été 
construites ou installées ou qui résultent d’une expansion et/ou de confiscations ou encore toutes 
les terres et les ressources naturelles qu’Israël s’est appropriées.  

5. Les membres de la mission se sont donnés pour principe directeur de ne causer aucun 
préjudice et ont respecté les principes d’indépendance, d’impartialité, d’objectivité, de liberté 
de jugement, de transparence, de confidentialité, d’intégrité et de professionnalisme; ils ont 
analysé tous les renseignements disponibles jugés pertinents et crédibles. 

6. Souhaitant avoir accès au plus grand nombre de renseignements possibles, les 
membres de la mission ont lancé un appel public à la soumission de communications écrites 
qu’ils ont également directement adressé aux représentants des communautés de colons 
israéliens. Ils ont reçu 62 communications en réponse à cet appel. Les membres de la mission 
ont analysé les renseignements soumis par des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales, des organisations non gouvernementales internationales et nationales, 
des organismes professionnels, des universitaires, des victimes, des témoins et des médias. 
Ils n’ont reçu aucun témoignage ou communication anonyme. Tous les renseignements 
soumis ont été traités avec la confidentialité voulue. 

  

 1 Il s’agit notamment du «mur» (obstacle physique construit par Israël à partir de 2002), des points 
de contrôle, des points de bouclage, des routes de contournements, des tunnels et du système de permis, 
des systèmes juridiques, des infrastructures commerciale et industrielle et des régimes d’aménagement 
et de zonage. Voir annexe II. 
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7. La mission avait prévu de se rendre en Israël et dans le territoire palestinien occupé 
afin d’observer directement la situation sur le terrain. Elle a soumis cinq demandes de 
coopération au Gouvernement israélien par l’intermédiaire de la mission permanente 
d’Israël à Genève. Le Gouvernement israélien n’a pas répondu à ces demandes. La mission 
regrette que le Gouvernement n’ait pas répondu et que, par conséquent, elle n’ait pas eu 
accès à Israël ni au territoire palestinien occupé. Elle a adopté une formule différente pour 
obtenir directement des informations de première main dans le cadre de plusieurs réunions 
tenues en Jordanie du 3 au 8 novembre 2012, avec un grand nombre d’interlocuteurs. 

8. Pendant sa visite en Jordanie, la mission a recueilli des renseignements portant sur 
un vaste éventail de questions pertinentes auprès de plus de 50 personnes qui subissent les 
effets des colonies de peuplement et/ou qui travaillent dans le territoire palestinien occupé 
et en Israël. Les membres de la mission ont rencontré des victimes d’atteintes aux droits de 
l’homme, des fonctionnaires du Ministère jordanien des affaires étrangères, des 
représentants de l’Autorité palestinienne et des représentants d’organisations 
internationales, d’organisations non gouvernementales et d’organismes des Nations Unies. 
Tous les témoignages reçus ont été enregistrés. 

9. Le présent rapport est l’aboutissement de l’examen par les membres de la mission de 
toutes les communications soumises et de toutes les informations reçues et rassemblées, 
ainsi que de l’analyse de ces sources2. La mission fait observer qu’un certain nombre 
d’interlocuteurs ont explicitement demandé que leur identité ne soit pas divulguée. Elle est 
reconnaissante à toutes les personnes qui lui ont offert leur coopération.  

 II. Droit applicable 

10. Le cadre juridique international dans lequel s’inscrit la question examinée par la 
mission relève avant tout du droit international des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire. 

11. Israël est tenu de respecter, protéger, promouvoir et réaliser toute la gamme des 
droits de l’homme dans les domaines social, économique, culturel, civil et politique de 
toutes les personnes relevant de sa juridiction car il est partie au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, à la Convention relative aux droits de l’enfant et au 
Protocole facultatif s’y rapportant concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés et à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Israël est également lié par les règles pertinentes du droit 
international des droits de l’homme qui font partie du droit international coutumier. 

12. Toutes les personnes vivant sur le territoire d’Israël ou relevant de sa juridiction 
doivent pouvoir exercer les droits consacrés par les instruments relatifs aux droits de 
l’homme sauf dans les cas où l’État a légalement dérogé à ces droits. Les organes 
conventionnels des Nations Unies qui surveillent la mise en œuvre des instruments relatifs 
aux droits de l’homme applicables ont invariablement conclu que les instruments auxquels 
Israël est partie s’appliquent aux actes commis par ce pays dans le territoire palestinien 

  

 2 Pour consulter (en anglais seulement) la liste des sources consultées par la mission pendant 
ses travaux, voir: www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session19/Pages/ 
IsraeliSettlementsInTheOPT.aspx. 
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occupé3. Ce principe a été confirmé par la Cour internationale de Justice (CIJ) en 20044. 
En outre, les obligations d’Israël dans le domaine des droits de l’homme s’appliquent aussi 
bien en période de paix qu’en période de conflit armé. Dans ce dernier cas, ces obligations 
continuent de s’appliquer en même temps que les dispositions du droit international 
humanitaire, ces deux régimes de protection se complètent et se renforcent mutuellement. 

13. Le territoire palestinien se trouve dans une situation d’occupation militaire. En tant 
que puissance occupante, Israël est lié, au titre du droit international humanitaire, par un 
ensemble d’obligations qui sont énoncées dans le Règlement de La Haye de 1907, annexé à 
la Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, qui est reconnu comme 
faisant partie du droit coutumier international, et dans la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 (IVe Convention de 
Genève), à laquelle Israël est une Haute Partie contractante. 

14. L’applicabilité de la IVe Convention de Genève au territoire palestinien occupé a été 
établie de manière décisive par la Cour internationale de Justice5 et a été reconnue et 
régulièrement réaffirmée notamment par la Commission des droits de l’homme, le Conseil 
des droits de l’homme, le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale6. Au titre de la 
IVe Convention de Genève, les Palestiniens qui vivent sous l’occupation sont des «personnes 
protégées» et sont donc au centre des obligations qu’Israël tient du droit humanitaire. 

15. Le droit international humanitaire définit les obligations qui incombent à Israël, qui 
est notamment tenu de traiter les Palestiniens avec humanité et de respecter leur intégrité 
physique en tant que personnes protégées, de respecter leurs droits fondamentaux à 
l’éducation, à un procès équitable, à la famille, à la santé, à la liberté de religion et au 
travail, de maintenir la sécurité et l’ordre publics, de respecter les lois en vigueur et de 
respecter et protéger les biens immobiliers et les biens corporels, et d’assurer la gestion des 
biens publics, y compris les ressources naturelles. 

16. Au terme de l’article 49 de la IVe Convention de Genève, il est également interdit à 
la puissance occupante de procéder au transfert d’une partie de sa propre population civile 
dans un territoire occupé par elle. Cette interdiction a acquis un caractère coutumier en droit 
international. Les membres de la mission notent que les colonies de peuplement 
israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, violent cette 
disposition et sont donc illégales au regard du droit international7. 

17. Les membres de la mission se sont également référés lorsque c’était nécessaire à d’autres 
cadres juridiques et principes du droit international. Dans une situation où règne l’impunité, les 
dispositions juridiques relatives à la responsabilité des États pour faits internationalement 
illicites, y compris la responsabilité d’États tiers, sont utiles. Le droit pénal international autorise 

  

 3 On trouvera un recueil de conclusions et de recommandations formulées par les mécanismes 
s’occupant de droits de l’homme à l’adresse suivante: www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/ 
RegularSessions/Session19/Pages/IsraeliSettlementsInTheOPT.aspx.  

 4 Avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un 
mur dans le territoire palestinien occupé, du 9 juillet 2004 (voir A/ES-10/273 et Corr.1), par. 109 à 113. 

 5 Ibid. par. 101. 
 6 Se référer notamment aux résolutions 6 (XXIV), 6 (XXV) et 2001/7 de la Commission des droits de 

l’homme, aux résolutions 7/18, 10/18 et 19/17 du Conseil des droits de l’homme et aux résolutions 271 
(1969), 446 (1979), 641 (1989), 681 (1990) et 799 (1992) du Conseil de sécurité et aux résolutions 
2546 (XXIV), ES-10/2, 36/147 C, 54/78, 58/97, ES-10/18 et 66/225 de l’Assemblée générale. 

 7 Se référer notamment à l’avis consultatif du 9 juillet 2004 (par. 120); à la résolution 471 (1980) 
du Conseil de sécurité; aux résolutions 3092 (XXVIII), 47/172 et 66/225 de l’Assemblée générale; 
à la résolution 2000/8 de la Commission des droits de l’homme; aux résolutions 13/7 et 16/31 du Conseil 
des droits de l’homme et aux conclusions que le Conseil de l’Union européenne sur le processus de paix 
au Moyen-Orient a adoptées à la 3166e session du Conseil des affaires étrangères, le 14 mai 2012. 
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l’application du principe de responsabilité pénale individuelle pour des actes qui constituent des 
crimes internationaux. À cet égard, le 3 décembre 2012, la Palestine a adressé des lettres 
identiques au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité. Citant le 
paragraphe 2 b) viii) de l’article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, la 
Palestine a affirmé que les «activités de peuplement israéliennes» constituaient des crimes de 
guerre et qu’Israël, puissance occupante, devait répondre de ces crimes8. 

 III. Contexte9 

18. Les colonies de peuplement israéliennes sont situées au-delà de la Ligne verte de 
1949 et comprennent des structures situées à Jérusalem-Est et dans la zone C de la 
Cisjordanie. Les Accords d’Oslo ont défini les zones suivantes: la zone A, qui représente 
environ 18 % de la Cisjordanie et englobe des villes palestiniennes placées sous le contrôle 
intégral de l’Autorité palestinienne; la zone B, qui représente quelque 22 % des zones 
rurales palestiniennes, est placée sous le contrôle civil de la Palestine, tandis que la 
responsabilité des questions de sécurité incombe à l’armée israélienne; la zone C, qui 
représente environ 60 % du territoire, dans laquelle le maintien de la sécurité, la 
planification et la construction relèvent de la compétence exclusive d’Israël. Les colonies 
de peuplement sont généralement situées dans les zones les plus vulnérables de la société 
palestinienne, en majorité des villages d’agriculteurs. 

19. Les membres de la mission ont été informés que les colons pouvaient être répartis en 
trois grandes catégories. La première recouvre les colons dont l’installation a été motivée 
par la qualité de vie et qui vivent dans des colonies proches de Jérusalem et Tel-Aviv. 
La deuxième est composée de juifs ultra-orthodoxes, qui représentent plus de 25 %10 de la 
population des colons, vivant dans des colonies généralement isolées de celles des autres 
Israéliens; ces colons semblent également motivés par des avantages économiques et le 
coût moindre du logement et ils vivent généralement dans les colonies de peuplement les 
plus proches de la Ligne verte. La troisième catégorie de colons semble être motivée par 
des idéologies politiques et religieuses; ces colons vivent dans la partie centrale de la 
Cisjordanie, souvent très près des communautés palestiniennes.  

20. Depuis 1967, les Gouvernements israéliens successifs ont ouvertement été les artisans de 
la planification, de la construction, de l’aménagement, de la consolidation et/ou de la promotion 
des colonies de peuplement, et ils y ont directement participé, en intégrant des dispositions 
explicites dans l’instrument fondamental d’élaboration des politiques (lignes directrices), en 
créant des structures gouvernementales et en appliquant des mesures spécifiques. Ces mesures 
spécifiques visaient notamment à: a) construire des infrastructures; b) encourager les juifs 
immigrant en Israël à s’installer dans des colonies de peuplement; c) appuyer les activités 
économiques; d) soutenir les colonies de peuplement par l’intermédiaire de la prestation de 
services publics et de projets de développement; e) s’emparer de terres palestiniennes, 
notamment des terres appartenant à des particuliers, réquisitionner des terres pour «des besoins 
militaires», déclarer ou inscrire des terres au registre des «terres du domaine public» et 
confisquer des terres pour répondre à des «besoins publics». 

21. L’investissement public en faveur des colonies de peuplement n’a pas été inscrit 
explicitement au budget de l’État mais a été réalisé au titre de dispositions cachées, dans le 
cadre d’un processus décrit par l’ancien chef de la Commission de la fonction publique 
israélienne, Itzhak Galnoor (1994-1996), comme étant «partiellement secret» (en 2007) et 

  

 8 A/ES-10/573 − S/2012/899. 
 9 Voir également l’annexe I. 
 10 Dror Etkes et Lara Friedman, «The Ultra-Orthodox Jews in the West Bank», octobre 2005, disponible 

à l’adresse suivante: http://peacenow.org.il/eng/content/ultra-orthodox-jews-west-bank. 
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«un instrument politique» (en 2011). L’investissement public, à l’exception des dépenses 
militaires, a fluctué au fil des ans et aurait atteint un pic en 2005 (795,8 millions de 
dollars)11. Des organisations quasi gouvernementales, financées par le Gouvernement, dont 
l’Organisation sioniste mondiale, financent également les colonies de peuplement.  

22. Un programme de subventions et d’aides publiques a été mis en place pour encourager 
les juifs immigrant en Israël à s’installer dans les colonies de peuplement et pour stimuler le 
développement économique des colonies. Les colonies de peuplement ont le statut de «zones de 
priorité nationale» et reçoivent des subventions dans les secteurs du logement et de l’éducation 
et des avantages directs dans les secteurs de l’industrie, de l’agriculture et du tourisme. 

23. Différentes sources indiquent l’existence de plans directeurs des colonies de 
peuplement, notamment du Plan Allon (1967), du Plan Drobles (1978) − ultérieurement 
élargi et renommé Plan Sharon (1981) − et du Plan Cent mille (1983). Bien que ces plans 
n’aient jamais été adoptés officiellement, les Gouvernements israéliens successifs les ont 
appliqués en grande partie. La mission constate l’existence d’un schéma selon lequel les 
plans élaborés pour les colonies de peuplement ont été repris dans les instruments de 
politique publique et mis en œuvre sur le terrain. 

24. La première colonie de peuplement a été installée à Kefar Ezyon, en septembre 
1967. Les premières années, l’établissement de colonies de peuplement suivait un schéma 
typique. Les colons avaient accès aux plus hauts représentants de l’État, qu’ils 
encourageaient, en jouant sur les liens affectifs à la terre, à prendre des initiatives en faveur 
de la création et de l’élargissement de colonies de peuplement, notamment en saisissant des 
terres à des «fins militaires», et à participer à ce processus.  

25. En juin 1967, Israël a annexé illégalement 70 kilomètres carrés de terres et incorporé 
Jérusalem-Est et un certain nombre de villages palestiniens voisins dans les limites élargies 
de la municipalité israélienne de Jérusalem. Il y a rapidement construit 12 «quartiers» 
israéliens entourant les quartiers et villages palestiniens voisins. Une couche extérieure de 
colonies de peuplement a ensuite été construite au-delà des frontières municipales, rompant 
ainsi la continuité géographique entre cette ville et le reste de la Cisjordanie. Depuis les 
années 1970, la municipalité israélienne de Jérusalem mène ouvertement une politique 
d’«équilibre démographique», tout récemment illustrée par le plan directeur de la ville, 
également appelé «Jérusalem 2000». Ce plan directeur préconise un équilibre 
démographique de 60/40 en faveur des résidents juifs.  

26. Les études sur les colonies de peuplement commandées par le Cabinet du Premier 
Ministre en 2005 (rapport Sason) et en 2012 (rapport Levy) indiquent que le Gouvernement a 
autorisé l’établissement et l’expansion des colonies de peuplement jusqu’en 1992, et que les 
colonies construites après cette date sans autorisation des pouvoirs publics («avant-postes») l’ont 
été alors que toutes les autorités en avaient pleinement connaissance, depuis les ministres et le 
Premier Ministre jusqu’aux organismes d’exécution les plus modestes; le refus de les 
reconnaître étant uniquement motivé par la volonté de ne pas s’exposer aux éventuelles critiques 
de diverses sources en majorité internationales12. Sason a conclu que les avant-postes non 
autorisés ne respectaient pas les procédures habituelles et les règles de la bonne gouvernance, 
qu’ils compromettaient le principe d’État de droit et qu’il fallait donc prendre d’urgence des 
mesures pour modifier cet état de fait13. Au contraire, il est proposé dans les conclusions du 
rapport Levy que la construction des avant-postes soit autorisée rétroactivement. 

  

 11 Jeremy M. Sharp, «U.S. Foreign Aid to Israel», rapport du Congressionnal Research Service, 12 mars 
2012, disponible à l’adresse suivante: www.fas.org/sgp/crs/mideast/RL33222.pdf. 

 12 Yehudit Karp, «A harsh indictment», Haaretz, 27 novembre 2012. 
 13 Talya Sason, «Summary of the Opinion Concerning Unauthorized Outposts», 10 mars 2005. 

Disponible à l’adresse suivante: www.mfa.gov.il/MFA/Government/Law/Legal+Issues+and+Rulings/ 
Summary+of+Opinion+Concerning+Unauthorized+Outposts+-+Talya+Sason+Adv.htm. 
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27. En septembre 2005, dans le cadre du plan de désengagement, Israël a démantelé 
21 colonies de peuplement dans la bande de Gaza (et quatre en Cisjordanie), évacué les 
colons qui résidaient dans ces colonies et retiré l’armée, tout en conservant le contrôle 
exclusif de l’espace aérien de Gaza, et a continué de mener des activités militaires dans les 
eaux territoriales de la bande de Gaza. Le «plan de désengagement» a été présenté en Israël 
comme une étape indispensable pour conserver le contrôle sur les colonies de peuplement 
en Cisjordanie. L’ancien Premier Ministre Ariel Sharon aurait déclaré «Dans le cadre du 
“plan de désengagement”, Israël renforcerait son contrôle sur les parties du pays appelées à 
constituer une partie inaliénable de l’État d’Israël dans tout accord futur»14. 

28. Depuis 1967, quelque 250 colonies de peuplement ont été établies, avec ou sans 
l’autorisation du Gouvernement, en Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est. Le nombre de 
colons s’élèverait à 520 00015 (200 00016 à Jérusalem-Est et 320 000 dans le reste de la 
Cisjordanie). D’après le Bureau central de statistique israélien, au cours de ces dix dernières 
années, le taux de croissance démographique a été beaucoup plus élevé dans les colonies de 
peuplement qu’en Israël, avec une croissance moyenne annuelle de 5,3 % (hors Jérusalem-Est) 
dans les colonies contre 1,8 % en Israël. 

29. Après une série d’ordonnances rendues par les tribunaux au fil des ans, les 
«avant-postes» de Migron et d’Ulpana ont été évacués en 2012. Toutefois, après leur 
évacuation, les colons qui avaient saisi des terres appartenant à des Palestiniens sans 
l’autorisation du Gouvernement ont reçu de nouveaux logements dans des colonies de 
peuplement voisines. Le Gouvernement a financé le déménagement de leurs biens et la 
location de leur nouveau logement. 

30. Le Gouvernement en place depuis avril 2009 a contribué à la consolidation et à 
l’expansion des colonies de peuplement. En 2011, les dépenses publiques en faveur des 
colonies de peuplement ont augmenté de 38 % par rapport à 201017. Le 14 novembre 2012, 
le Ministre des finances, Yuval Steinitz, a déclaré: «Nous avons doublé le budget consacré 
à la Judée et à la Samarie [Cisjordanie]. Nous l’avons fait discrètement car nous voulions 
éviter que des parties en Israël ou à l’étranger ne puissent contrecarrer ce projet.»18. 

 IV. Effets des colonies de peuplement israéliennes 
sur les droits des Palestiniens 

31. La mission relève que l’existence des colonies de peuplement a des conséquences 
diverses et variées pour les droits de l’homme des Palestiniens. Ces conséquences sont 
étroitement liées, s’inscrivant dans un schéma d’ensemble. Le présent rapport est structuré 
de façon à refléter cette réalité. 

  

 14 Idith Zertal et Akiva Eldar, «Lords of the Land: the War for Israel’s Settlements in the Occupied 
Territories, 1967-2007» (New York, Nation Books, 2007). 

 15 Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA), «The Humanitarian Impact of Israeli 
Settlement Policies», mise à jour datant de décembre 2012. Disponible à l’adresse suivante: 
http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/ocha%20opt%20settlements%20FactSheet%20D
ecember%202012%20english.pdf. 

 16 OCHA, «Jérusalem-Est: principales préoccupations humanitaires», mise à jour de décembre 2011, 
disponible à l’adresse suivante: www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_Jerusalem_FactSheet_ 
December_2011_french.pdf. 

 17 Chaim Levinson, «Israeli government spent NIS 1.1 billion on settlements in 2011, reports show», 
Haaretz, 31 juillet 2012. 

 18 «Like a thief in the night», éditorial du journal Haaretz, 14 novembre 2012. 
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 A. Droit à l’autodétermination 

32. La mission note que, dans sa résolution 67/19, l’Assemblée générale a réaffirmé «le 
droit du peuple palestinien à l’autodétermination et à l’indépendance dans un État de 
Palestine situé sur le territoire palestinien occupé depuis 1967». 

33. Dans un rapport consacré à cette question, le Secrétaire général a indiqué que la 
présence démographique et territoriale du peuple palestinien sur le territoire palestinien 
occupé se trouvait menacée par le fait qu’Israël, puissance occupante, continuait de 
transférer sa population dans ce territoire. Il a fait observer qu’Israël avait transféré environ 
8 % de ses citoyens dans le territoire palestinien occupé depuis les années 1970. Il a 
également rappelé que la Cour internationale de Justice avait estimé que la construction du 
mur, conjuguée à l’implantation de colonies de peuplement, entraînait des modifications de 
la composition démographique du territoire palestinien occupé et dressait ainsi un obstacle 
grave à l’exercice par le peuple palestinien de son droit à l’autodétermination19.  

34. L’établissement des colonies de peuplement et la création de dizaines d’enclaves ont 
également entraîné une fragmentation de la Cisjordanie. Il a été rapporté à la mission que la 
colonie de Ma’ale Adumim, dont la mise en place et l’expansion ont rompu la continuité 
territoriale entre les communautés palestiniennes, avait eu des conséquences beaucoup plus 
importantes que la plupart des colonies, dont les effets se limitent au niveau local20. Le mur, 
«là où il est construit ou en projet, tronque et entaille l’espace palestinien, formant des 
“doigts” qui s’enfoncent profondément dans la Cisjordanie. (...) [Son] tracé menace de 
diviser la Cisjordanie en deux zones distinctes et de couper Jérusalem-Est du reste de la 
Cisjordanie»21. 

35. Le Gouvernement israélien exerce un contrôle total sur les zones de peuplement en 
ce qui concerne la sécurité et l’administration, et contrôle effectivement les frontières 
extérieures du territoire palestinien occupé. Des conseils régionaux, composés 
exclusivement de représentants des colons israéliens, exercent des fonctions en matière 
d’urbanisme dans les zones de peuplement. Ni l’Autorité palestinienne ni les communautés 
locales palestiniennes n’ont le moindre pouvoir dans les domaines de la gouvernance, de 
l’administration et de l’urbanisme dans ces zones. 

36. Les colonies de peuplement, et notamment les restrictions qui y sont liées, limitent 
l’accès des Palestiniens à leurs ressources naturelles et le contrôle qu’ils peuvent exercer 
sur ces ressources. Dans son rapport, le Secrétaire général a noté que les Palestiniens 
n’avaient quasiment aucun contrôle sur les ressources en eau de la Cisjordanie22. 
Quatre-vingt-six pour cent de la vallée du Jourdain et de la mer Morte sont sous la 
juridiction de fait des conseils régionaux des colonies. Les habitants des colonies exploitent 
les carrières d’extraction de minéraux et les terres agricoles fertiles, privant les Palestiniens 
d’accès à leurs ressources naturelles. 

  

 19 A/67/375, par. 12. 
 20 «The Hidden Agenda: The Establishment and Expansion Plans of Ma’ale Adummim and their Human 

Rights Ramifications», B’Tselem, décembre 2009, disponible à l’adresse suivante: www.btselem.org/ 
download/200912_maale_adummim_eng.pdf. 

 21 Voir «Arrested Development: the Long Term Impact of Israel’s Separation Barrier in the West 
Bank», octobre 2012 (disponible à l’adresse suivante: http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/ 
resources/201210_arrested_development_eng.pdf), et «By Hook and by Crook: Israeli Settlement 
Policy in the West Bank», B’Tselem, juillet 2010 (disponible à l’adresse suivante: www.btselem.org/ 
download/201007_by_hook_and_by_crook_eng.pdf). 

 22 A/67/375, par. 14. 
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37. En décembre 2012, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a indiqué que, 
alors que les colonies de peuplement fermées par des clôtures ne couvraient que 3 % de la 
Cisjordanie, en réalité 43 % du territoire étaient alloués aux conseils locaux et régionaux des 
colonies23. Quelque 150 000 Palestiniens vivent dans la zone C, à proximité de plus de 
320 000 colons israéliens. À Jérusalem-Est, environ 200 000 colons ont été introduits dans des 
zones palestiniennes qui comptent une population palestinienne d’environ 390 000 personnes. 
Les effets négatifs des colonies de peuplement israéliennes sur le droit du peuple palestinien à 
l’autodétermination affectent cependant le peuple palestinien dans son ensemble. 

38. La mission considère qu’il y a clairement violation par Israël, du fait de l’existence 
et de l’expansion continue des colonies de peuplement, du droit à l’autodétermination du 
peuple palestinien, y compris du droit de déterminer comment mettre en œuvre 
l’autodétermination, du droit d’avoir une présence démographique et territoriale dans le 
territoire palestinien occupé et du droit à la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles. Le transfert de citoyens israéliens dans le territoire palestinien occupé, interdit 
par le droit international humanitaire et le droit pénal international, est une dimension 
essentielle des pratiques et des politiques d’Israël. 

 B. Égalité et droit à la non-discrimination  

 1. Inégalité et discrimination dans l’application du droit 

39. Les informations présentées à la mission montrent que des systèmes juridiques 
distincts coexistent dans le territoire palestinien occupé et qu’ils sont appliqués séparément 
aux colons israéliens et aux Palestiniens. Globalement, les Israéliens de la zone C sont 
soumis au droit interne israélien qu’appliquent la police et les tribunaux en Israël. 
Un mélange d’ordonnances militaires israéliennes et de dispositions des droits ottoman, 
britannique et jordanien est appliqué aux Palestiniens, qui sont également soumis à un 
système de justice militaire aux compétences étendues.  

40. Le fait d’introduire le droit civil israélien dans le territoire des colonies de 
peuplement a créé, en Cisjordanie, des «zones juridiques» où les lois israéliennes 
s’appliquent aux colons, notamment les lois régissant le statut et l’autorité des institutions 
gouvernementales dans les colonies. Ces lois ne s’appliquent pas aux Palestiniens. D’autres 
lois israéliennes s’appliquent uniquement aux Israéliens de Cisjordanie et leur confèrent un 
statut juridique privilégié par rapport aux Palestiniens. Toute une série d’ordonnances 
militaires s’appliquent uniquement, en droit ou en pratique, aux Palestiniens; elles régissent 
et contrôlent la plupart des aspects de leur vie quotidienne, y compris en imposant des 
restrictions à un très grand nombre de droits. Certaines lois prévoient également un 
traitement différent pour les Israéliens et les Palestiniens. Ainsi, certaines ordonnances 
militaires qualifient des secteurs du territoire palestinien occupé de «zones militaires 
d’accès réglementé». Sauf lorsqu’il s’agit de zones militaires d’entraînement ou de tir, les 
Palestiniens sont les seuls à qui il est interdit d’entrer dans ces zones sans permis, même 
lorsque les zones en question comprennent des terres palestiniennes, ce qui fait que les 
Palestiniens sont privés d’accès à ces terres ou de leur droit de propriété sur ces terres. 
La «zone de jointure» est fermée aux Palestiniens, alors que les Israéliens et les visiteurs 
étrangers peuvent y accéder sans restriction. D’autres lois israéliennes sont expressément 
discriminatoires à l’égard des Palestiniens. En 2012, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale a exprimé de nouveau sa préoccupation au sujet de la loi sur la 
nationalité et l’entrée en Israël (Disposition temporaire), qui exclut temporairement, à de 
rares exceptions près, la possibilité de regroupement familial entre un citoyen israélien et 
une personne résidant dans le territoire palestinien occupé, portant ainsi gravement atteinte 
aux droits de la famille. 

  

 23 OCHA, «The Humanitarian Impact of Israeli Settlement Policies» (voir note 15). 
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41. La mission a de nouveau relevé l’application extraterritoriale de la législation 
israélienne aux personnes, le droit pénal israélien s’appliquant aux Israéliens de Cisjordanie 
soupçonnés d’avoir commis des infractions sur ce territoire. 

42. D’après le Secrétaire général, l’impunité prévaut en ce qui concerne tous les types 
d’actes de violence commis par des colons israéliens contre des biens et des personnes24. 
La situation actuelle ressemble beaucoup à celle décrite dans le rapport sur l’enquête menée 
en 1984 sur les mesures prises pour donner suite aux violences perpétrées par des colons, 
qui avait été dirigée par Yehudit Karp, alors Procureure générale adjointe d’Israël. Selon 
Yesh Din, organisation non gouvernementale israélienne qui a suivi 869 affaires entre 2005 
et 2012, plus de 91 % de toutes les enquêtes sur des plaintes pour des infractions pénales 
commises contre des personnes et des biens palestiniens dans le territoire palestinien 
occupé ont été classées sans avoir donné lieu à une inculpation, principalement pour défaut 
d’élucidation25. Pourtant, les attaques et les actes d’intimidation commis par des colons 
contre des Palestiniens se produisent fréquemment en plein jour et en présence de soldats 
ou de policiers israéliens qui, souvent, n’interviennent pas pour mettre fin à ces violences 
ou ne le font pas de façon efficace. 

43. La mission a reçu des informations selon lesquelles, lorsque des actes de violence 
sont commis par des Palestiniens contre des colons, ces actes ne restent pas sans suite, ce 
qui montre que l’application insuffisante de la loi dont des Palestiniens sont victimes est 
en grande partie une question de volonté politique. Entre 90 et 95 % des affaires dans 
lesquelles les personnes en cause sont des Palestiniens donnent lieu à une enquête et à 
un procès. 

44. L’absence d’enquêtes et de poursuites efficaces sur les violences imputées à des colons 
prive les Palestiniens d’accès à un recours utile. La situation est aggravée par les multiples 
obstacles auxquels les Palestiniens se heurtent dans le système judiciaire, y compris les délais, 
les coûts et les barrières linguistiques et procédurales, auxquels s’ajoute la notification 
inadéquate aux intéressés des décisions et déclarations les concernant. La peur et le manque 
de confiance dans les tribunaux dissuadent également les victimes de demander réparation. 
De plus, la loi de 2005 sur les dommages civils (responsabilité de l’État), telle que modifiée 
en 2012, limite considérablement la possibilité pour les Palestiniens de demander réparation à 
l’État d’Israël pour certains comportements de ses agents. 

45. La Cour suprême d’Israël, qui siège en tant que Haute Cour de justice, n’offre pas 
aux Palestiniens de voie de recours claire. La Haute Cour se range régulièrement à l’avis du 
Gouvernement israélien pour les questions relatives aux colonies de peuplement, et a estimé 
que la légalité des colonies ne pouvait être remise en cause devant les tribunaux. S’il est 
arrivé que la Cour se prononce en faveur de requérants palestiniens, elle a à la fois 
considérablement limité son rôle de surveillance et fourni un espace juridique dans lequel 
les colonies ont été développées. Qui plus est, lorsque les décisions de justice sont 
favorables aux requérants palestiniens, elles sont rarement appliquées. 

46. Les Palestiniens du territoire palestinien occupé subissent une application 
discriminatoire d’un système de justice militaire qui n’est pas conforme aux normes 
internationales relatives à l’équité des procès et à l’administration de la justice26. Un des 
témoins entendus par la mission a illustré cette situation de la façon suivante: «Prenons le 
cas de deux personnes, en Cisjordanie, qui commettent la même infraction. L’une fait 
l’objet d’une enquête de police en Cisjordanie, est traduite devant un tribunal militaire et 

  

 24 A/67/375, par. 39. 
 25 Yesh Din, «The impact of the settlements on Palestinian rights in the West Bank», novembre 2012, 

disponible à l’adresse suivante: www.yesh-din.org/userfiles/file/Position%20Papers/Yesh% 20Din% 
20Position%20to%20UN%20FF%20Mission.pdf. 

 26 Voir CCPR/CO/78/ISR, par. 12, et CCPR/C/ISR/CO/3, par. 7. 
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peut être privée de liberté pendant une période pouvant aller jusqu’à huit jours sans voir un 
juge. L’Israélien qui a commis la même infraction fait l’objet d’une enquête, est présenté à 
un juge civil et bénéficie de toutes les garanties d’une procédure pénale moderne. Les deux 
personnes sont passibles de peines différentes. Les systèmes juridiques en vigueur dans le 
territoire palestinien occupé ont pour conséquence une grave inégalité devant la loi.». 

47. Les Palestiniens font régulièrement l’objet d’arrestations et de détentions arbitraires, 
y compris d’internements administratifs, d’arrestations massives et d’incarcérations. Selon 
certaines estimations, plus de 700 000 Palestiniens, dont des enfants, ont été maintenus en 
détention par l’armée israélienne depuis le début de l’occupation, souvent dans des prisons 
situées à l’intérieur d’Israël même27. En 2012, environ 4 100 Palestiniens étaient détenus 
par l’armée israélienne, dont 143 personnes âgées de 16 à 18 ans, et 21 de moins de 
16 ans28. Il est clairement établi que le système de justice militaire n’apporte pas aux 
Palestiniens les garanties fondamentales d’un procès équitable, et notamment qu’il n’assure 
pas le respect de normes minimales en matière d’indépendance, de règles de preuve ou de 
procédure claires, de présomption d’innocence ou du devoir d’entendre des témoins ou 
d’examiner toutes les preuves pertinentes. 

48. La plupart des enfants sont arrêtés aux points de friction, par exemple les villages 
proches des colonies ou les routes qui passent à proximité d’un village palestinien et sont 
utilisées par l’armée ou par les colons. Dès leur arrestation, ils font l’objet de multiples 
violations de leurs droits à la liberté, à la sécurité et à un procès équitable, au cours des 
interrogatoires, lorsqu’ils sont détenus arbitrairement et soumis à des mauvais traitements, 
ainsi que lors du procès et de la condamnation. Environ 90 % des enfants plaident coupable 
et sont condamnés à des peines privatives de liberté. Selon un témoignage recueilli par la 
mission, «en bref, plaider coupable est la solution la plus rapide pour sortir du système, que 
l’infraction ait été commise ou non». Environ 60 % des enfants palestiniens purgent leur 
peine en Israël même29. 

49. Le régime juridique de ségrégation en place dans le territoire palestinien occupé a 
permis d’établir et de consolider les colonies à travers la création d’un espace juridique 
privilégié pour les colonies et les colons. Il a pour conséquence des violations quotidiennes 
d’une multitude de droits de l’homme des Palestiniens du territoire palestinien occupé, 
y compris, incontestablement, des violations de leurs droits à la non-discrimination, à 
l’égalité devant la loi et à une égale protection de la loi. 

 2. Violences et actes d’intimidation commis par des colons 

50. Tous les domaines de la vie des Palestiniens sont considérablement affectés par une 
minorité de colons qui se livrent à des violences et à des actes d’intimidation pour les 
contraindre à quitter leurs terres. Les témoignages concordent en ce qui concerne les faits 
suivants: les attaques et les actes d’intimidation sont régulièrement commis en plein jour; 
l’identité des auteurs est bien connue, ou les auteurs sont facilement identifiables; la police 
et l’armée sont fréquemment présentes sur les lieux; des agents de sécurité des colonies 
sont présents et impliqués; il existe souvent des séquences vidéo et des photographies 
attestant des infractions, et les actes de violence demeurent impunis. 

  
 27 A/HRC/7/17, par. 45. Voir également B’Tselem, «Statistics on Palestinians in the custody of Israeli 

security forces» (2008 à 2012). 
 28 B’Tselem, «Statistics on Palestinians» (voir note 27). 
 29 Voir Défense des enfants international − Section Palestine, «Children prosecuted in Israeli military 

courts: update», 2 octobre 2012, disponible à l’adresse suivante: www.dci-palestine.org/documents/ 
children-prosecuted-israeli-military-courts-%E2%80%93-update.  
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51. La mission a recueilli des témoignages sur des actes de violence et d’intimidation 
commis par des colons qui remontent jusqu’à 1973. Un rapport de la Commission du 
Conseil de sécurité créée en application de la résolution 446 (1979)30 appelait déjà 
l’attention sur les attaques perpétrées par des colons contre des biens et sur les actes 
d’intimidation restreignant l’accès à l’eau et entravant la scolarisation des enfants. 
La Commission notait que le but de ces attaques était de faire pression sur les Palestiniens 
pour qu’ils quittent leurs terres. Des cas de Palestiniens blessés, voire décédés à la suite 
d’attaques de colons sont recensés depuis 1980. La mission prend note des statistiques 
compilées par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires qui montrent que, au 
cours de la période allant du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012, des colons israéliens ont blessé 
147 Palestiniens, dont 34 enfants. 

52. La mission a recueilli de nombreux témoignages sur des attaques violentes 
perpétrées par des colons, impliquant notamment des agressions physiques, l’utilisation de 
couteaux, de haches, de bâtons et d’autres armes improvisées, ainsi que des coups de feu et 
des jets de cocktails Molotov. Les témoignages ont aussi fait état des conséquences 
psychologiques des actes d’intimidation commis par des colons armés faisant irruption sur 
des terres palestiniennes, au niveau de sources d’eau palestiniennes ou au beau milieu de 
quartiers palestiniens à Hébron et à Jérusalem-Est. Certains témoignages ont évoqué la 
violence et les actes d’intimidation subis pendant des années par une même famille 
palestinienne vivant à proximité de colonies, qui avait fini par abandonner ses biens. 

53. La mission a entendu des témoignages sur l’effet de la violence des colons sur les enfants 
et constate une tendance à la hausse du nombre d’enfants blessés et décédés. Dans un document 
soumis à la mission, Défense des enfants international − Section Palestine a communiqué des 
informations sur 127 cas, dont quatre décès, recensés depuis 2008 en Cisjordanie, y compris à 
Jérusalem-Est. Le nombre d’attaques de colons contre des établissements scolaires et d’enfants 
harcelés sur le chemin de l’école est à la hausse depuis 2010. D’après le témoignage d’habitants 
du village d’Al Twanyi, les écoliers doivent être escortés par des soldats israéliens qui les 
protègent contre les attaques de colons. L’armée israélienne ne fournit pas systématiquement de 
telles escortes, et lorsqu’elle le fait, c’est souvent de façon irrégulière. 

54. La mission note également les conséquences des actes de violence et d’intimidation 
sur la vie quotidienne et les moyens de subsistance des agriculteurs palestiniens, ces actes 
empêchant les Palestiniens d’accéder à leurs terres situées à proximité de colonies de 
peuplement. Ainsi, les cultures palestiniennes sont incendiées, arrachées et attaquées; les 
colons saisissent les terres et y plantent leurs propres cultures, ou encore posent des clôtures 
autour des terres agricoles palestiniennes et y édifient des constructions. L’industrie de 
l’olive est la principale source de revenus des agriculteurs palestiniens, la récolte des olives 
est donc une période de l’année particulièrement sensible pour les agriculteurs palestiniens 
et leurs cultures31. De 2005 à 2012, Yesh Din a suivi 162 enquêtes sur des actes de 
vandalisme commis contre des arbres palestiniens (essentiellement des oliviers); une seule 
enquête a abouti à une inculpation32. Les chiffres pour 2012 (jusqu’à la mi-octobre) 
montrent que plus de 7 500 arbres ont été endommagés ou détruits par les colons pendant 
cette période33. 

  

 30 S/13679. 
 31 D’après les estimations du Ministère palestinien de l’agriculture, 3,5 millions d’oliviers ont été 

détruits depuis la deuxième intifada.  
 32 Yesh Din, «Police investigation of vandalization of Palestinian trees in the West Bank», octobre 

2012, disponible à l’adresse suivante: www.yesh-din.org/userfiles/file/datasheets/ 
DS%20Trees%20Oct,%202012%20Eng.pdf. 

 33 OCHA, Information sur la récolte des olives, octobre 2012, disponible à l’adresse suivante: 
http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_olive_harvest_factsheet_october_2012_french.pdf. 
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55. La mission a entendu des témoignages sur les attaques en représailles dites du «prix 
à payer» («price-tag attacks»), phénomène considéré comme distinct des autres formes de 
violence imputées aux colons. Ces attaques ont pour but de «faire payer» la population 
palestinienne vivant à proximité des colonies pour toute initiative politique ou judiciaire 
que les colons jugent contraire à leurs intérêts. La mission croit comprendre qu’elles visent 
à dissuader les autorités israéliennes de prendre des mesures perçues comme contraires aux 
intérêts des colons et, dans le même temps, à provoquer les Palestiniens pour les faire 
réagir. L’Université An-Najah a recensé 119 attaques de ce type de 2008 à septembre 
201234. Elles consistent le plus souvent en des actes de vandalisme et des incendies de 
biens, de voitures et de maisons, faits souvent accompagnés de graffiti racistes. 
Le Département d’État des États-Unis a qualifié d’incidents terroristes trois attaques de ce 
type menées contre des mosquées et un cimetière musulmans35. 

56. La mission s’inquiète de ce que des organisations non gouvernementales ont dû 
élaborer des programmes spécifiques pour remédier aux conséquences de la violence des 
colons sur la santé physique et mentale des Palestiniens, les autorités israéliennes ne mettant 
pas fin à cette violence et l’impunité demeurant la règle. La mission est particulièrement 
préoccupée par la situation des enfants et ses conséquences pour leur épanouissement. 

57. La violence sous ses différentes formes − violences verbales et physiques, traitements 
inhumains et dégradants, expulsions forcées, spoliation de terres et de biens, destruction de 
biens et d’habitations, et nombre d’autres problèmes sur lesquels des témoignages et des 
renseignements ont été recueillis − porte gravement atteinte au droit de jouir du meilleur état 
possible de santé physique et mentale. Dépression, anxiété, stress, troubles de l’humeur et du 
comportement ou encore stress post-traumatique figurent parmi les affections les plus 
couramment recensées par les spécialistes. Le climat d’impunité, le sentiment d’injustice, le 
caractère répétitif des événements et la crainte que les violences ne se reproduisent et ne 
touchent, en particulier, les proches et les enfants aggravent encore ces troubles. 

 3. Restrictions à la liberté de religion et intolérance associée 

58. Dans le territoire palestinien occupé, Jérusalem, Hébron, Bethléem et Naplouse 
abritent des sites qui revêtent une importance religieuse considérable du point de vue du 
christianisme, du judaïsme et de l’islam. Bien que l’existence des colonies de peuplement 
ait des effets divers dans toute la Cisjordanie, la mission note que Jérusalem et Hébron sont 
la cible de politiques et de pratiques particulièrement agressives en matière de peuplement, 
en raison de leur importance religieuse. Des colonies ont été mises en place au cœur de ces 
deux villes, perturbant la vie et l’épanouissement de centaines de milliers de Palestiniens. 
En outre, des infrastructures de peuplement massives ont été construites autour de 
Jérusalem et, dans une moindre mesure, d’Hébron, les encerclant et rompant les liens 
sociaux et économiques avec le reste de la société palestinienne, tout en reliant les diverses 
colonies et le territoire de l’État d’Israël. 

59. Il a également été indiqué à la mission que des fouilles archéologiques étaient menées 
à l’intérieur et autour de la vieille ville de Jérusalem et qu’un réseau de tunnels souterrains y 
était construit, notamment des tunnels reliant à la vieille ville les colonies implantées dans le 
quartier palestinien de Silwan. D’après certaines allégations, ces fouilles archéologiques ont 
pour but de mettre en valeur le patrimoine culturel juif en laissant de côté − voire pire, en 
sapant − le riche patrimoine d’autres cultures qui font partie de l’histoire millénaire de la ville. 

  

 34 Université An-Najah, «Outposts and Price Tag Violence: A Blow upon a Bruise», septembre 2012, 
disponible à l’adresse suivante: www.najah.edu/sites/default/files/shared-uploads/outposts_and_ 
price_tag_violence_-_a_blow_upon_a_bruise_-_sept_2012.pdf.  

 35 Département d’État des États-Unis, rapports de pays sur le terrorisme 2011, document disponible 
à l’adresse suivante: www.state.gov/j/ct/rls/crt/2011/. 
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60. La mission a reçu de nombreuses informations indiquant que des Palestiniens se 
voyaient refuser l’accès à des lieux de culte. Les restrictions d’accès aux postes de contrôle 
et les fermetures de zones les jours saints empêchent les Palestiniens de participer aux 
rituels sacrés aux heures fixées dans les lieux de culte. La mission a également appris que, 
depuis 2008, des mosquées et des églises chrétiennes avaient été la cible d’attaques menées 
en représailles; ainsi, au moins neuf incendies criminels ont visé des mosquées 
palestiniennes et dans 21 cas, des mosquées, des églises et des cimetières ont été profanés 
par des graffiti provocateurs à caractère raciste ou sacrilège, manifestement destinés à 
envenimer la situation36. 

61. La mission s’inquiète de ce que les politiques et les actes visant à modifier la 
composition de Jérusalem et d’Hébron en effaçant le patrimoine culturel en fonction de 
l’appartenance religieuse, ainsi qu’en redessinant les limites municipales, sont menés avec 
la participation du Gouvernement israélien et ont des effets néfastes. Elle constate en outre 
avec préoccupation que le droit des Palestiniens à la liberté de religion est limité par 
l’existence des colonies de peuplement. 

 4. Spoliations et déplacements 

62. Les spoliations et les déplacements occupaient une place centrale dans la plupart des 
communications, renseignements et témoignages recueillis par la mission. Ces informations 
ont mis en lumière plusieurs mécanismes différents qui sont utilisés pour saisir les terres 
palestiniennes, ainsi que la politique discriminatoire d’urbanisme et d’aménagement qui 
favorise le développement des colonies de peuplement et, comme l’a conclu le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale, viole une série de droits fondamentaux 
des Palestiniens37. 

63. Depuis le début de l’occupation, l’application d’ordonnances militaires et une 
interprétation sélective du Code foncier ottoman qui a régi l’occupation des terres tout au 
long des périodes ottomane, mandataire et jordanienne ont abouti à la saisie de plus d’un 
million de dounams38 de terres appartenant à des Palestiniens. Des terres, en particulier, ont 
été perdues en application des dispositions législatives sur les biens des absents ou parce 
qu’elles ont été saisies pour les besoins de l’armée ou déclarées terres du domaine public. 

64. Les terres saisies sont placées sous la juridiction des conseils locaux et régionaux 
des colonies de peuplement et utilisées non seulement à des fins d’urbanisation, mais aussi 
comme zones tampons autour des colonies, ou sont transformées en aires de loisirs et en 
zones naturelles, auxquelles les Palestiniens n’ont pas accès. 

65. Bien que la question soit cruciale dans toute la Cisjordanie, la mission note le grand 
nombre de démolitions, d’ordres de démolition, d’expulsions forcées et de projets de 
«réinstallation» dans les zones identifiées pour la consolidation des colonies de peuplement, 
notamment en ce qui concerne les environs de Bethléem et le projet E-1, qui vise à la 
création d’un continuum urbain entre Jérusalem-Est et Ma’ale Adumim. Dans cette zone, la 
communauté bédouine jahalin de Khan Al-Akhmar, qui dans le passé a connu plusieurs 
démolitions, vit sous la menace d’un déplacement forcé. Des projets de «réinstallation» 
sont actuellement à l’étude, y compris sur un site à proximité d’une décharge où, en 1996, 
des Bédouins avaient déjà été déplacés en raison d’extensions antérieures de colonies 
de peuplement. 

  

 36 An-Najah University, «Outposts and Price Tag Violence» (voir note 34). 
 37 CERD/C/ISR/CO/14-16, par. 25. 
 38 Un dounam équivaut à 1 000 mètres carrés. 
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66. Les communautés bédouines en général sont particulièrement vulnérables aux 
déplacements et aux spoliations. Quatre-vingt pour cent d’entre elles vivent dans la vallée 
du Jourdain, la région de la mer Morte et les environs d’Hébron, constituant la majorité de 
la population dans les zones militaires fermées d’entraînement et de tir. Nombre de ces 
communautés ont déjà connu de multiples déplacements. Beaucoup sont touchées par 
l’insécurité alimentaire, n’ont pas accès aux services de base et ne sont pas raccordées au 
réseau électrique, au réseau routier ou au réseau d’approvisionnement en eau. Plus de 90 % 
d’entre elles souffrent d’une pénurie d’eau et vivent avec une quantité d’eau représentant 
moins d’un quart des normes minimales établies par l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS)39. L’armée israélienne détruit systématiquement leurs abris et leurs biens, y compris 
ceux fournis par des organismes d’aide et des donateurs internationaux, ou construits avec 
leur aide. Dans les collines du sud d’Hébron, les habitants de huit villages risquent d’être 
expulsés pour laisser place à une nouvelle zone de tir. 

67. Les processus de spoliation et de déplacement dans le voisinage des colonies de 
peuplement et de la zone de jointure comprennent le fait d’empêcher les Palestiniens 
d’accéder à leurs terres agricoles, la récupération et la destruction des sources et des puits et 
l’imposition de restrictions à la liberté de circulation. Les actes de violence et d’intimidation 
des colons jouent également un rôle important. 

68. À Jérusalem-Est, de multiples facteurs, comme les règlements de construction 
discriminatoires, le grand nombre d’ordres de démolition, les restrictions à l’octroi de permis 
de séjour, la pénurie aiguë de logements et les actes de violence et d’intimidation commis par 
des colons, concourent à exercer une pression considérable sur la population palestinienne de 
la ville. Des expulsions forcées survenues à Jérusalem-Est, par exemple dans le quartier de 
Sheikh Jarrah, ont également été rapportées à la mission; certaines de ces expulsions ont été 
suivies de recours formés par des organisations de colons qui ont obtenu gain de cause; dans 
certains cas, ces recours renvoyaient à des griefs concernant des biens juifs qui étaient fondés 
sur des droits de propriété antérieurs à 1948. De nombreux témoins ont évoqué le cas de 
colons qui s’étaient emparés de maisons individuelles situées dans la vieille ville. 

69. Du fait de l’absence de preuve d’enregistrement (l’enregistrement des terres a cessé 
en 1968 en application d’une ordonnance militaire), il est extrêmement difficile pour les 
Palestiniens de faire reconnaître leur statut d’occupant ou d’obtenir un permis. En outre, les 
Palestiniens sont exclus des processus de consultation préalable à la prise de décisions et ne 
sont pas représentés dans les comités spéciaux d’urbanisme, qui sont composés de colons et 
habilités à délivrer et appliquer les permis de construire. 

70. Des témoignages ont confirmé que si des permis de construire n’étaient jamais délivrés, 
le cas se produisait rarement; ces vingt dernières années, 94 % des demandes de permis ont été 
refusés. Construire sans permis constitue une infraction en vertu des ordonnances militaires et 
l’exécution d’un ordre de démolition s’accompagne d’une forte amende. À ce propos, la mission 
a recueilli des témoignages faisant état d’«autodémolitions», à savoir du cas d’habitants qui 
détruisent leur propre maison pour ne pas avoir à payer d’amende. Les autodémolitions ne sont 
pas comptabilisées dans les statistiques sur les démolitions. 

71. Comme l’ont confirmé les témoignages recueillis, de nombreux Palestiniens n’ont pas 
d’autre solution que de construire sans permis et vivent de ce fait sous la menace constante de 
voir leur maison ou leurs biens détruits. Beaucoup de familles et des communautés entières sont 
menacées de déplacement. Dans la seule Jérusalem-Est, où 33 % des habitations palestiniennes 
ont été construites sans permis, au moins 93 100 résidents risquent d’être déplacés40. 

  

 39 OCHA, «The Humanitarian Impact of Israeli-declared ’Firing Zones’ in the West Bank», août 2012, 
disponible à l’adresse suivante: www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_firing_zone_factsheet_ 
august_2012_english.pdf. 

 40 OCHA, «Jérusalem-Est: principales préoccupations humanitaires» (voir note 16). 
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 5. Restrictions à la liberté de circulation 

72. La mission a reçu des informations selon lesquelles la grande majorité des 
restrictions à la liberté de circulation des Palestiniens semblent directement liées aux 
colonies de peuplement et comprennent des restrictions qui visent à protéger les colonies de 
peuplement, à prendre le contrôle de zones sur lesquelles ces colonies pourraient s’élargir et 
à améliorer les connexions entre les colonies de peuplement et entre ces colonies et Israël41. 
Ces restrictions se présentent sous plusieurs formes, notamment celles de routes réservées 
aux colons, d’un régime de postes de contrôle et de points de passage (points de bouclage), 
d’entraves créées par le mur et par son régime de portes et de permis, ainsi que celle de 
restrictions administratives. L’OCHA recensait plus de 540 points de bouclage en 201242. 
Bien que d’importantes mesures aient été prises pour assouplir ces restrictions ces dernières 
années (mesures qui ont amélioré les connexions entre les principales villes et 
agglomérations palestiniennes), les restrictions à la liberté de circulation restent 
apparemment en vigueur dans les zones situées aux alentours des colonies de peuplement. 

73. La mission note que les restrictions à la liberté de circulation ont des effets 
préjudiciables sur l’accès des Palestiniens à leurs terres et influent directement sur leur 
aptitude à travailler et à assurer leur subsistance. Les limites extérieures de nombreuses 
colonies de peuplement englobent des propriétés foncières palestiniennes; l’accès à ces 
terres est réglementé par le régime de «coordination préalable», en vertu duquel les 
propriétaires fonciers palestiniens reçoivent une autorisation d’accéder à leurs terres 
pendant quelques jours par an, qui coïncident normalement avec les récoltes et qui sont 
déterminés en fonction de mesures de coordination préalables avec les autorités 
israéliennes. Ce régime vise les propriétaires fonciers palestiniens de quelque 
90 communautés possédant des terres aux alentours de quelque 55 colonies de 
peuplement43. Le régime de coordination préalable est parfois appliqué à des terres privées 
palestiniennes que des colons ont entourées de clôtures unilatéralement, sans l’autorisation 
des autorités israéliennes. Les très nombreuses restrictions imposées à l’accès au mur et à 
ses alentours, sous la forme de points d’accès et de régime de permis, entravent 
particulièrement l’accès aux terres agricoles dans la zone de jointure et, comme indiqué 
précédemment, ces restrictions ne visent que la population palestinienne (voir par. 40). 

74. Israël a étendu le régime de coordination préalable à des situations dans lesquelles 
les Palestiniens peuvent subir des actes de violence et d’intimidation de la part des colons. 
Cette mesure n’a pas permis de prévenir efficacement la violence des colons et place le 
fardeau de la restriction de l’accès aux terres sur les victimes de cette violence. 

75. La mission note que la discrimination est particulièrement évidente dans les 
restrictions à la liberté de circulation imposées à Hébron et dans la vallée du Jourdain où 
d’importants groupes de la population palestinienne sont soumis à des régimes de permis et 
où des zones sont interdites à la circulation automobile et, dans certains cas, à la circulation 
des piétons. Dans la zone H2 d’Hébron, il y a environ 123 obstacles à la circulation pour 
faciliter les déplacements d’environ 550 colons israéliens d’Hébron et 7 000 colons de la 
colonie de peuplement voisine de Kiryat Arba, au détriment de la population palestinienne 
(170 000 personnes)43. La mission note que la présence de ces colonies de peuplement a des 
incidences directes sur les moyens de subsistance des Palestiniens car les ordonnances 
militaires ont entraîné la fermeture de 512 entreprises palestiniennes et au moins 
1 100 autres entreprises ont fermé en raison des restrictions imposées à l’accès des 
consommateurs et des fournisseurs43. 

  

 41 OCHA, West Bank Movement and Access Update, septembre 2012 (disponible à l’adresse suivante: 
www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_movement_and_access_report_september_2012_english.pdf), p. 2. 

 42 OCHA, «The Humanitarian Impact of Israeli Settlement Policies» (voir note 15). 
 43 OCHA, «West Bank Movement» (voir note 41). 
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76. Les organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme ont jugé les 
restrictions à la liberté de circulation profondément préoccupantes et noté qu’elles visaient 
un groupe national et ethnique particulier et constituaient des violations flagrantes des 
droits économiques, sociaux et culturels44. 

 6. Restrictions à la liberté d’expression et au droit de réunion pacifique 

77. La mission note que des Palestiniens manifestent contre les colonies de peuplement, 
notamment le mur, dans des lieux tels que Bili’in et Nabi Saleh, où, selon les indications reçues, 
la grande majorité des manifestants se comporte de façon non violente. Les autorités israéliennes 
réagissent souvent à ces manifestations en imposant des restrictions au droit de réunion, en 
fermant certains secteurs qu’elles déclarent zones militaires et en mettant fin aux manifestations 
par des moyens violents, notamment des gaz lacrymogènes, des balles en caoutchouc voire, 
parfois, des balles réelles. Comme dans le cas des obstacles matériels restreignant la liberté de 
circulation, les restrictions à la liberté d’expression et au droit de réunion visent essentiellement 
à faire en sorte que la vie quotidienne des colons israéliens se déroule sans incidents45. 

78. La mission a entendu un témoignage selon lequel, depuis 2009, des résidents de Nabi 
Saleh, village de 600 habitants, manifestent tous les vendredis contre la prise de contrôle de la 
source du village par des colons installés à proximité du village. Le témoin a décrit une 
succession d’attaques violentes de l’armée israélienne contre des manifestants pacifiques qui a 
entraîné la mort d’une personne et fait plus de 400 blessés, dont 195 enfants. L’armée aurait 
parfois arrêté les manifestations avant qu’elles aient commencé en tirant des gaz 
lacrymogènes à l’intérieur du village, obligeant tous les villageois à s’enfuir46. 

79. La mission a reçu des informations selon lesquelles les hommes politiques et les 
universitaires israéliens ainsi que les acteurs de la société civile israélienne qui expriment 
des critiques au sujet des colonies de peuplement sont discrédités dans des déclarations 
publiques. Ainsi, les anciens combattants qui ont servi dans l’armée israélienne dans le 
territoire palestinien occupé et qui expriment des divergences avec la ligne officielle du 
pouvoir en place sont pris pour cible. La mission donne acte de la précieuse contribution 
des membres de la société civile israélienne à la mise en évidence du déni des droits de 
l’homme des Palestiniens par la présence des colonies de peuplement. 

 7. Restrictions au droit à l’eau 

80. Des informations et des témoignages confirment les effets de l’expansion des colonies 
de peuplement sur le droit à l’eau des Palestiniens, notamment, comme l’a indiqué le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels, les importants écarts entre les ressources en eau 
affectées au Palestiniens et aux colons et l’accès inéquitable à ces ressources. 

81. La capacité de la Régie palestinienne des eaux de créer des nouvelles ressources en eau 
est entravée par les dispositions du régime de gestion de l’eau établi par l’Accord intérimaire et 
la Commission conjointe de l’eau créée par cet accord, en vertu desquelles «des asymétries 
fondamentales de pouvoir, de capacité, d’information» donnent à Israël la main haute sur 
l’affectation des ressources en eau de la Cisjordanie, dont il prélève 90 %47. La mission a appris 
qu’un nombre important de projets palestiniens étaient rejetés par la Commission. Dans la 
zone C, il faut en outre obtenir l’accord de l’administration civile israélienne, même pour des 
projets de petite ampleur tels que les puits ou les citernes de collecte d’eau de pluie.  

  

 44 CERD/C/ISR/CO/13 et E/C.12/1/Add.69. 
 45 A/67/375, par. 40. 
 46 B’Tselem, «Human Rights in the Occupied Territories», rapport annuel 2011 (disponible à l’adresse 

suivante: www.btselem.org/download/2011_annual_report_eng.pdf), p. 50. 
 47 Banque mondiale, «West Bank and Gaza Assessment of Restrictions on Palestinian Water Sector 

Development», avril 2009, par. 130. 
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82. La capacité de la Régie palestinienne de transférer l’eau dans des zones exposées aux 
pénuries d’eau est gravement restreinte par la fragmentation du territoire, étant donné que 
presque tous les projets supposent des déplacements à travers la zone C. La mission a reçu des 
informations selon lesquelles des ressources en eau sont endommagées ou détruites par la 
construction du mur ou perdues dans la zone de jointure, qui coupe les villages de leurs puits, de 
leurs sources et de leurs citernes. Dans la vallée du Jourdain, les forages en eau profonde réalisés 
par Mekorot, la compagnie des eaux israélienne, et par Mehadrin, une entreprise agro-
industrielle, ont asséché des puits et des sources palestiniens. Israël et les colonies de 
peuplement consomment 80 % du volume total des ressources en eau prélevées dans cette zone.  

83. N’ayant pas suffisamment accès aux ressources en eau palestiniennes, la population 
palestinienne de la zone C subit une pénurie chronique et est dépendante de la compagnie 
Mekorot, à laquelle l’armée a transféré en 1982 l’autorité sur les ressources en eau 
en Cisjordanie. 

84. Mekorot fournit près de la moitié de l’eau consommée par les communautés 
palestiniennes. La mission a entendu que les Palestiniens n’ont pas accès à l’eau recyclée 
israélienne disponible dans les colonies de peuplement et doivent utiliser de l’eau provenant 
de fournisseurs d’eau potable plus chère à des fins d’irrigation. En cas de pénurie d’eau, les 
valves fournissant les communautés palestiniennes sont fermées; cela ne se produit pas 
dans les colonies de peuplement. 

85. La mission a entendu parler de situations dans lesquelles les villageois sont obligés 
de parcourir plusieurs kilomètres pour s’approvisionner en eau alors que des ressources en 
eau proches de leur village sont utilisées par les colonies de peuplement voisines. 
Les colonies de peuplement ont suffisamment d’eau pour faire fonctionner des fermes et 
des vergers, ainsi que des piscines et des spas, alors que les Palestiniens ont souvent du mal 
à satisfaire leurs besoins minimum en eau. D’après les témoignages reçus, certaines 
colonies de peuplement consomment environ 400 litres par personne par jour (l/p/j)48 alors 
que la consommation d’eau de la population palestinienne est de 73 l/p/j voire de 
10-20 l/p/j49 seulement dans le cas des populations bédouines, qui sont tributaires d’une eau 
chère et de mauvaise qualité fournie par des camions-citernes. À Jérusalem-Est, les maisons 
construites sans permis ne peuvent pas être reliées au réseau hydrique.  

86. Les pénuries d’eau sont encore aggravées par les atteintes à la liberté de circulation, la 
destruction des infrastructures, les expropriations, les expulsions et la violence des colons, ce 
qui contribue également considérablement à réduire l’accès des Palestiniens à l’eau.  

87. Les confiscations par la force et les actes de vandalisme commis par les colons entravent 
de plus en plus l’accès à l’eau. D’après le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 
en mars 2012, 30 sources situées au voisinage de colonies de peuplement ont été complètement 
annexées par les colons et 26 autres risquent de l’être, les colons ayant construit des barrières 
autour de ces sources et menacé les villageois. Certaines des sources saisies sont devenues des 
«attractions touristiques» ou des sites de loisirs, avec l’appui du Gouvernement israélien.  

88. D’après les informations reçues, les actes de destruction des infrastructures 
hydriques, y compris des citernes d’eau de pluie, par les autorités israéliennes, sont plus 
fréquents depuis le début de 2010, le nombre d’actes commis ayant doublé en 2012 par 
rapport à 2011. Le déni d’eau est utilisé pour provoquer des déplacements, en particulier 
dans les zones où il est prévu d’élargir les colonies de peuplement, car ces populations sont 
principalement composées d’agriculteurs et de pasteurs dont les moyens d’existence 
dépendent de l’eau. Un certain nombre de témoignages ont mis en évidence le fait que la 
coupure des ressources en eau précède souvent la dépossession des terres où il est prévu 
d’établir de nouvelles colonies de peuplement.  

  

 48 Le minimum recommandé par l’OMS est de 100 l/p/j. 
 49 OCHA, «The Humanitarian Impact of Israeli-declared “Firing Zones”» (voir note 39). 
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 8. Incidences sur les droits économiques 

89. Le secteur agricole est d’une importance primordiale dans le développement de 
l’économie palestinienne. Toutefois, il n’a pas pu jouer son rôle stratégique, à cause de 
l’expropriation des terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs palestiniens d’accéder 
aux terres agricoles et à l’eau, ainsi qu’aux marchés intérieurs et extérieurs. Ces mesures 
ont entraîné un déclin continu de la part de la production agricole dans le produit intérieur 
brut (PIB) et l’emploi depuis 1967.  

90. L’expansion des colonies de peuplement et la mise en place des infrastructures 
correspondantes ont fragilisé les atouts de l’agriculture palestinienne. La diminution 
constante des ressources en eau, le coût élevé des transactions et des transports et le 
rétrécissement des marchés ont entraîné une réduction de la taille des exploitations 
agricoles. Ces problèmes ont également entraîné un passage des cultures irriguées aux 
cultures dépendantes de la pluie, moins profitables, et une diminution de la productivité, 
étant donné qu’il est interdit aux Palestiniens d’importer des engrais en Cisjordanie. Outre 
les démolitions effectuées par les autorités, les villageois sont régulièrement attaqués par les 
colons des colonies de peuplement voisines (en particulier pendant la saison de la récolte 
des oliviers) et leurs arbres, leurs installations hydriques et leur bétail sont détruits, ces 
pressions supplémentaires les incitent à renoncer à leurs activités agricoles.  

91. Le mur a coupé des villages en deux, isolé des agriculteurs de leurs terres et de leurs 
sources d’eau et réduit le commerce avec les marchés traditionnels, étouffant ainsi 
l’économie locale. Un exemple de ce schéma est le village de Nazelt Issa, où la moitié des 
entreprises qui existaient ont été détruites pour construire le mur, tandis que d’autres ont 
fermé après avoir été coupées des villages voisins, de l’autre côté du mur, avec lesquels 
elles menaient l’essentiel de leurs activités commerciales. Le village offrant désormais peu 
de perspectives de création de revenus, le chômage est élevé et les jeunes s’en vont 
chercher du travail ailleurs.  

92. La mission a reçu des témoignages selon lesquels l’agriculture était florissante dans 
les colonies de peuplement israéliennes. Dans la vallée du Jourdain, les colonies de 
peuplement établies dans les années 1960 et 1970 sous forme de communautés agricoles sur 
des terres qui étaient auparavant cultivées par des Palestiniens constituent désormais une 
zone agricole irriguée grâce à des technologies avancées et produisent une part importante 
des exportations israéliennes de dattes. Dans le centre de la Cisjordanie, de nombreuses 
colonies de peuplement agricoles ont été mises en place ces dix dernières années; elles 
cultivent des oliviers et des vignes destinées à la fabrication du vin en Israël. 
De nombreuses zones cultivées israéliennes correspondent à des terres qui étaient cultivées 
par des Palestiniens jusqu’à la deuxième intifada (2000-2005).  

93. L’économie palestinienne ne pouvant prendre son essor ni offrir de débouchés, les taux 
de chômage élevés et la diminution des salaires sur le marché du travail palestinien, l’inflation et 
l’aggravation de la pauvreté sont des facteurs qui poussent les Palestiniens à chercher un emploi 
dans les colonies de peuplement et en Israël, où les salaires sont environ deux fois plus élevés 
que dans le secteur privé palestinien. Le strict système de permis et de quota qui régit l’emploi 
en Israël et dans les colonies de peuplement se prête à des abus de la part des employeurs et des 
intermédiaires. Les Palestiniens employés dans les colonies de peuplement travaillent 
principalement dans l’industrie manufacturière et dans le secteur de la construction. Les femmes 
sont généralement engagées pour des travaux domestiques ou agricoles50. 

  

 50 Organisation internationale du Travail, «La situation des travailleurs des territoires arabes occupés», 
juin 2012 (disponible à l’adresse suivante: www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/--ed_norm/--relconf/ 
documents/meetingdocument/wcms_181346.pdf), par. 87. 
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94. Si les salaires sont plus élevés dans les colonies de peuplement, les conditions 
d’emploi y restent précaires. Les travailleurs qui revendiquent leurs droits sont facilement 
licenciés et les employeurs des colonies de peuplement sont peu contrôlés par les autorités 
israéliennes. Dans un audit mené en juin 2011, le Contrôleur de l’État a noté l’absence de 
contrôle véritable et de mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène, même dans les 
usines détenant et utilisant des matériaux dangereux. La mission a noté qu’entre 2006 et 
2010, seulement quatre audits avaient été menés dans les 20 zones industrielles et/ou 
colonies de peuplement de Cisjordanie. 

95. Les conditions d’emploi des travailleurs palestiniens dans les colonies de 
peuplement sont soumises à un système caractérisé par les incertitudes juridiques. 
Les Palestiniens sont engagés sous le régime du droit du travail jordanien d’avant 1967, 
dont les dispositions sont beaucoup moins favorables, tandis que les citoyens israéliens de 
Cisjordanie sont employés sous le régime du droit du travail israélien. La Haute Cour de 
justice israélienne a décidé en 2007 que le droit du travail israélien s’appliquait également 
aux travailleurs palestiniens, mais son arrêt qui, du reste, permet aux Parties d’en décider 
autrement, n’est souvent pas appliqué. De nombreux interlocuteurs ont dit à la mission que 
la «main-d’œuvre bon marché» des nombreux villages palestiniens situés à une distance 
permettant une navette quotidienne représentait pour les entreprises un avantage 
supplémentaire et les incitait à s’installer dans les colonies de peuplement. 

 C. Effets de l’activité des entreprises 

96. Les informations rassemblées par la mission montrent que les entreprises ont, 
directement et indirectement, permis la construction et la croissance des colonies de 
peuplement, les ont facilitées et en ont profité. Outre les violations des droits des travailleurs 
palestiniens cités précédemment, la mission a recensé un certain nombre d’activités 
commerciales et de problèmes connexes qui soulèvent des préoccupations particulières en ce 
qui concerne les violations des droits de l’homme. Il s’agit notamment de: 

• La fourniture d’équipements et de matériels facilitant la construction et l’expansion 
des colonies de peuplement et du mur, ainsi que des infrastructures associées; 

• L’installation d’équipements de surveillance et d’identification dans les colonies de 
peuplement, le long du mur et aux points de contrôle directement liés aux colonies 
de peuplement; 

• La fourniture d’équipements destinés à la démolition de logements et de propriétés et 
à la destruction de fermes agricoles, de serres, de vergers d’oliviers et de plantations; 

• La fourniture de services de sécurité, d’équipements et de matériels de sécurité à des 
entreprises exerçant dans les colonies de peuplement; 

• L’offre de services et de prestations contribuant à l’entretien et à l’existence des 
colonies de peuplement, y compris dans le domaine des transports; 

• Les opérations bancaires et financières contribuant au développement, à l’expansion 
et à l’entretien des colonies de peuplement et de leurs activités, y compris les prêts 
immobiliers destinés à la croissance des entreprises; 

• L’utilisation de ressources naturelles, en particulier l’eau et la terre, à des fins 
commerciales; 

• La pollution et le dépôt de déchets dans les villages palestiniens ou le transfert de 
tels déchets vers les villages palestiniens; 
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• La captivité des marchés financiers et économiques palestiniens et les pratiques qui 
mettent les entreprises palestiniennes dans une situation défavorable, notamment les 
restrictions à la liberté de circulation, les restrictions administratives et les 
contraintes juridiques; 

• L’utilisation des profits et des réinvestissements réalisés par les entreprises 
appartenant en totalité ou en partie à des colons pour développer, élargir et entretenir 
les colonies de peuplement. 

97. C’est en étant pleinement informées de la situation actuelle et des risques associés en 
matière de responsabilité que les entreprises commerciales établissent leurs activités dans 
les colonies de peuplement, contribuant ainsi au maintien, au développement et à la 
consolidation de ces colonies. Les parcs industriels créés dans des colonies de peuplement 
telles que Barkan et Mishor Edomim, offrent de nombreux avantages, y compris des 
abattements fiscaux, des loyers modestes et des coûts de main-d’œuvre peu élevés. Dans 
ces zones, l’activité économique est en expansion. Un certain nombre de banques proposent 
des crédits hypothécaires pour l’achat d’un logement et des prêts spéciaux pour les projets 
de construction dans les colonies de peuplement. Elles proposent également des services 
financiers aux entreprises qui se trouvent dans les colonies et, dans certains cas, 
y établissent des antennes. 

98. La mission a noté que certaines entreprises s’étaient retirées des colonies de peuplement 
parce que leur présence nuisait à leur image et pouvait avoir des conséquences juridiques. 

99. La mission a également noté qu’Israël étiquette tous les produits comme provenant 
d’«Israël», y compris ceux qui sont entièrement ou partiellement produits dans les colonies 
de peuplement. Certaines entreprises qui ont des activités dans les colonies de peuplement 
ont été accusées de dissimuler le site de production de leurs produits. Cette situation crée un 
problème pour ce qui est de la traçabilité des produits pour les États tiers qui souhaitent se 
mettre en conformité avec leurs obligations internationales et régionales. Elle pose 
également un problème en ce qui concerne le droit des consommateurs à être informés. 
La mission note que ces problèmes sont de plus en plus examinés par les États, les 
organisations régionales et certaines entreprises privées.  

 V. Conclusions 

100. Les faits portés à l’attention de la mission indiquent que l’État d’Israël exerce un 
contrôle sans partage sur les colonies de peuplement dans le territoire palestinien occupé 
depuis 1967 et qu’il continue de soutenir et d’entretenir ces colonies grâce à des 
infrastructures et à des mesures de sécurité. La mission note que, malgré toutes les 
résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies dénonçant le caractère 
illégal des colonies de peuplement et demandant la cessation des activités de peuplement 
israéliennes et de la planification de travaux de construction et d’expansion des colonies, 
ces dernières continuent d’exister tandis que de nouvelles structures sont créées. 

101. L’installation de colonies de peuplement en Cisjordanie, y compris à 
Jérusalem-Est (voir annexe II), a abouti à la mise en place d’un «filet» de 
constructions et d’infrastructures qui conduit subrepticement à une annexion qui 
empêche la création d’un État palestinien d’un seul tenant et viable et porte atteinte 
au droit du peuple palestinien à l’autodétermination. 

102. L’installation et le développement des colonies de peuplement se sont faits au 
prix de violations du droit international relatif aux droits de l’homme et du droit 
humanitaire international applicables dans le territoire palestinien occupé, comme l’a 
notamment reconnu la Cour internationale de Justice dans l’avis consultatif qu’elle a 
rendu le 9 juillet 2004. 
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103. Les colonies de peuplement sont créées pour le bénéfice exclusif des Juifs 
israéliens et sont entretenues et développées au moyen d’un système de ségrégation 
totale entre les colons et le reste de la population du territoire palestinien occupé. 
Ce système de ségrégation est défendu par un contrôle militaire et policier strict, 
exercé au détriment des droits de la population palestinienne. 

104. La mission considère qu’en ce qui concerne les colonies de peuplement, Israël 
enfreint gravement ses obligations au regard du droit à l’autodétermination et 
certaines obligations au regard du droit international humanitaire, y compris celle de 
ne pas transférer sa population dans le territoire palestinien occupé. Le Statut de 
Rome établit la compétence de la Cour pénale internationale sur la déportation ou le 
transfert, direct ou indirect, par la Puissance occupante d’une partie de sa propre 
population civile dans le territoire occupé par elle ou la déportation ou le transfert 
d’une partie de la population du territoire occupé dans ce territoire ou à l’extérieur de 
ce territoire. La ratification du Statut par la Palestine pourrait amener les auteurs 
d’atteintes flagrantes au droit des droits de l’homme et de graves atteintes au droit 
international humanitaire à rendre compte de leurs actes et permettre aux victimes 
d’exercer leur droit à la justice. 

105. L’existence des colonies de peuplement compromet gravement la réalisation des 
droits des Palestiniens. Leurs droits à l’autodétermination, à la non-discrimination, à 
la libre circulation, à l’égalité, à un procès équitable, au respect de la légalité, à ne pas 
être arbitrairement détenu, à la liberté et à la sécurité de la personne, à la libre 
expression, au libre accès aux lieux de culte, à l’éducation, à l’eau, au logement, à un 
niveau de vie suffisant, à la propriété, à l’accès aux ressources naturelles et à un 
recours utile sont régulièrement et quotidiennement violés. 

106. Les nombreuses informations reçues sur des cas de dépossession, d’expulsion, 
de démolition et de déplacement font ressortir l’ampleur de ces pratiques. Elles sont 
particulièrement fréquentes dans certaines zones et particulièrement graves 
à Jérusalem-Est. 

107. La mission a noté que les autorités israéliennes connaissent l’identité des colons 
qui sont responsables d’actes de violence et d’intimidation mais que ces derniers 
continuent d’agir en toute impunité. La conclusion qui s’impose à elle est claire: une 
discrimination institutionnalisée est pratiquée à l’égard du peuple palestinien lorsqu’il 
s’agit d’actes de violence. La mission pense que ces actes de violence et d’intimidation 
à l’égard des Palestiniens et de leurs propriétés ont pour but de conduire les 
populations locales à partir de leurs terres et de permettre aux colonies de peuplement 
de s’élargir. 

108. La mission est gravement préoccupée par l’arrestation et la détention d’un 
grand nombre d’enfants, notamment pour des délits mineurs. Ces enfants sont 
invariablement maltraités, leurs droits à une procédure régulière et à un procès 
équitable ne sont pas respectés. Ils sont transférés, en violation du droit international, 
dans des centres de détention situés en Israël. 

109. Les enfants subissent des actes de harcèlement et de violence et se heurtent à 
d’importants obstacles lorsqu’ils fréquentent des établissements d’enseignement, ce qui 
restreint leur droit d’avoir accès à l’éducation. La puissance occupante, Israël, ne 
remplit pas son devoir de défense du droit d’accès à l’éducation des enfants palestiniens 
et ne facilite pas le bon fonctionnement des établissements d’enseignement. 

110. L’information réunie par la mission a montré que certaines entités privées 
avaient directement ou indirectement permis et facilité la construction et la croissance 
des colonies de peuplement et en avaient profité. 
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111. Les femmes qui sont seules chez elles, les Bédouins et d’autres groupes 
vulnérables sont des cibles faciles pour la violence des colons, ce qui crée un sentiment 
d’insécurité dans la société palestinienne en général. 

 VI. Recommandations 

112. La mission demande à Israël de mettre fin sans condition préalable à toutes les 
activités de peuplement, conformément à l’article 49 de la quatrième Convention de 
Genève. En outre, Israël doit immédiatement entamer un processus de retrait de tous les 
colons du territoire palestinien occupé. La mission exhorte également Israël à garantir 
des voies de recours adéquates, utiles et rapides aux victimes palestiniennes pour les 
dommages subis du fait des violations des droits de l’homme qui sont le résultat des 
colonies de peuplement, conformément à l’obligation que le droit international impose à 
cet État de fournir un recours utile. Lorsque c’est nécessaire, des mesures doivent être 
prises pour fournir de telles voies de recours en accord avec les représentants du peuple 
palestinien et avec l’aide de la communauté internationale. 

113. La mission demande à Israël de mettre fin aux violations des droits de l’homme 
qui sont liées à la présence de colonies de peuplement. 

114. La mission demande à Israël de garantir, sans exercer de discrimination, 
l’établissement de toutes les responsabilités s’agissant de l’ensemble des violations, 
y compris tous les actes de violence commis par des colons, et de mettre fin à la 
politique d’impunité. 

115. La mission exhorte Israël à mettre fin aux arrestations arbitraires et à la 
détention du peuple palestinien, en particulier des enfants, et à respecter l’interdiction 
du transfert de prisonniers depuis le territoire palestinien occupé vers le territoire 
israélien, conformément à l’article 76 de la quatrième Convention de Genève. 

116. La mission demande à tous les États Membres de remplir les obligations qui 
leur incombent en vertu du droit international et d’assumer leurs responsabilités dans 
leurs relations avec un État qui enfreint des normes impératives du droit 
international, et plus précisément de ne pas reconnaître une situation illégale qui est le 
résultat des violations commises par Israël.  

117. Les entreprises privées doivent évaluer l’impact que leurs activités ont sur les 
droits de l’homme et prendre toutes les mesures nécessaires − y compris en mettant fin à 
leurs intérêts commerciaux dans les colonies de peuplement − pour s’assurer qu’elles 
n’ont pas d’effets néfastes sur les droits de l’homme du peuple palestinien, 
conformément au droit international, ainsi qu’aux Principes directeurs relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme51. La mission demande à tous les États Membres de 
prendre les mesures qui s’imposent pour faire en sorte que les entreprises commerciales 
domiciliées sur leur territoire et/ou relevant de leurs compétences, y compris celles qui 
sont la propriété de l’État ou contrôlées par l’État, qui ont des activités dans les colonies 
de peuplement ou des activités en relation avec les colonies respectent les droits de 
l’homme dans toutes leurs activités. La mission recommande de saisir le Groupe de 
travail sur les entreprises et les droits de l’homme de cette question. 

  

 51 A/HRC/17/31, annexe. 
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Annexes 

Annexe I 

[Anglais seulement] 

  Timeline: Israeli settlements in the Occupied Palestinian 
Territory, including East Jerusalem  

  1948 

• The “Declaration of the Establishment of the State of Israel” is issued. It equates 
Eretz-Israel (in Hebrew “the Land of Israel”) to the territory of British Mandate 
Palestine1, in contrast to the provisions of 1947 United Nations General Assembly 
Resolution 181 on the partition of the British Mandate of Palestine into two 
Independent Arab and Jewish States with a special international regime for the City 
of Jerusalem2. 

• The “Israeli Proclamation” is issued. It creates a legislative authority: the 
Provisional Council of State, which unilaterally revokes the British Parliament 
Decision 6019 (the White Paper of 1939)3. The White Paper of 1939 indicates that 
“the terms of the (Balfour) Declaration [sic] (…) do not contemplate that Palestine 
as a whole should be converted into a Jewish National Home, but that such a Home 
should be founded IN PALESTINE.[sic] (…) His Majesty’s Government (…) now 
declare unequivocally that it is not part of their policy that Palestine should become 
a Jewish State (…) Jewish immigration during the next five years will be at a rate 
which, if economic absorptive capacity permits, will bring the Jewish population up 
to (…) one third of the total population (…) some 75,000 immigrants (…) After the 
period of five years, no further Jewish immigration will be permitted unless the 
Arabs of Palestine are prepared to acquiesce in it. (…) there is now in certain areas 
no room for further transfers of Arab land, whilst in some other areas such transfers 
of land must be restricted.”4 

• The Law and Administration Ordinance 5708-1948 is enacted. Article 15 indicates 
that: “(a) ’Palestine’, wherever appearing in the law, shall henceforth be read as 
’Israel’” 5 disregarding 1947 UN Resolution 181 partitioning British Palestine into 
two States, Arab and Jewish6. 

  

 1 The document is found on the Israeli MFA website: 
http://www.mfa.gov.il/MFA/Peace+Process/Guide+to+the+Peace+Process/Declaration+of+Establish
ment+of+State+of+Israel.htm 

 2 A/RES/181(II)[A-B] 
 3 David M. Sassoon, “The Israel Legal System” in The American Journal of Comparative Law, Vol. 16, 

No. 3, Summer, 1968. Pages 405-415 (http://www.jstor.org/stable/838665) and Yvonne Schmidt 
“Foundations of civil and political rights in Israel and the occupied territories” Doctoral Thesis / 
Dissertation, 2001 

 4 Parliament Decision 6019 was considered a British policy paper. Full original text consulted on 
  http://avalon.law.yale.edu/20th_century/brwh1939.asp 
 5 Law and Administration Ordinance No. 1 of 5708-1948, Full text and amendments consulted on:  
  http://www.geocities.com/savepalestinenow/israellaws/fulltext/lawandadministrationord.htm 
 6 A/RES/181(II)[A-B] 
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  1950 

• The “Absentee Property Law” 1950 enables the Israeli Government to transfer the 
property left behind by Palestinians after the 1948 War for the exclusive use by 
Israel. The Law defines any Palestinian who ’left his ordinary place of residence’ for 
a place outside the nascent state as an ’absentee’. The definition is broadly 
interpreted and includes Palestinians who are deemed to have been absent, even 
though they are present within the territory of Israel. Such persons are termed 
“present absentees”.  

  1965 

• Planning and Building Law No. 5725 is enacted by the Knesset.7 It establishes a 
hierarchy of planning bodies (national, regional and local) responsible for land-use 
planning. The law requires development plans to be prepared, approved, and kept up 
to date. A permit may be refused if the development conflicts with a plan; penalties 
for unpermitted development may include, in extreme cases, demolition8 (Article 
212 allows the State to demolish homes considered “a public nuisance”9). The Law 
is used by Israeli Governments to justify a large amount of demolitions of 
Palestinian houses, notably in Jerusalem after the Six-Day War.10 

  1967 

• The Six-Day War. (5-10 June)  

• Military Order No 59 Regarding Government Property (Judea and Samaria [West 
Bank]) 5727-1967 defines “State Lands” as any land belonging to an “enemy state”, 
or registered in its name. It authorizes the person delegated by the Commander of 
Israeli Defence Forces (IDF) in the Region to take possession of “enemy state’s” 
properties and to manage these at his discretion. The Order is used through 1979 to 
seize control of land registered in the name of the Jordanian Government.11 (7 June) 

• Article 11 of the Law and Administration Ordinance is amended to indicate that: 
“The law, jurisdiction and administration of the State shall extend to any area of 
Eretz Israel designated by the Government by order.” 12 (27 June) 

• Israel illegally annexes 70 km2 of land, incorporating Palestinians living in East 
Jerusalem and a number of villages in the West Bank.13 (27 June)  

  

 7 Planning and Building Law, 5725—1965, Full text and amendments consulted on 
http://www.israellawresourcecenter.org/israellaws/fulltext/planningbuildinglaw.htm  

 8 Amnesty International, “Israel/Occupied Territories: Demolition and dispossession: the destruction 
of Palestinian homes”. 8 December 1999 

 9 Human Rights Watch, “Sample Judicial Demolition Order” [Translated by HRW from the Hebrew 
original Beer Sheva Magistrate Court BS 008759/05], March 2008 
http://www.hrw.org/reports/2008/iopt0308/15.htm 

 10 ICAHD submission to the Fact-Finding Mission http://icahd.org/node/429 
 11 B’Tselem, Land Grab, 2002. 
 12 Amendment of 1967 to article 11 of the Law and Administration Ordinance No. 1 of 5708-1948 also 

available at: 
http://www.mfa.gov.il/MFA/Foreign+Relations/Israels+Foreign+Relations+since+1947/1947-
1974/13+Law+and+Administration+Ordinance+-
Amendment+No.htm?WBCMODE=PresentationUnp?DisplayMode=print 
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• Yigal Allon, Israeli Defence Minister and chair of the Ministerial Committee on 
Settlements, presents a plan to Prime Minister Levi Eshkol for the creation of 
“security” borders by establishing Israeli settlements on unpopulated Arab areas of 
the West Bank (along the Jordan Rift Valley, the expanded Jerusalem and parts of 
the Judean Desert). The plan is not officially approved but is subsequently 
implemented.14 (26 July) 

• Theodor Meron, legal counsel of the Foreign Ministry, provides a legal opinion on 
the legality of civilian settlement in the West Bank and the Gaza Strip at the request 
of the PM’s Office: “civilian settlement in the administered territories contravenes 
the explicit provisions of the Fourth Geneva Convention.”15 (18 September) 

• The first Israeli settlement in the OPT is established, Kefar Ezyon.16 (September)  

• The UN Security Council adopts Resolution 242 and calls for Israeli withdrawal 
from the Gaza Strip, the Sinai Peninsula, the Golan Heights, and the West Bank, 
including East Jerusalem. The Resolution emphasises the “inadmissibility of the 
acquisition of territory by war.” 17 (22 November) 

  1968 

• The Jerusalem 1968 Master Plan, and subsequent plans provides for the building of 
a belt of 12 Israeli ’neighbourhoods’ enveloping and bisecting the Palestinian 
neighbourhoods in the city.18  

• The first of a series of expropriations of private land in Jerusalem takes place. The 
land is used to build the settlements such as French Hill, Gilo, Pisgat Ze’ev and 
Ramot Allon. In the great majority of known cases the owners of the expropriated 
land are Palestinians.19 

• Kiryat Arba settlement (the first in Hebron) is established. Ninety dunums20 of 
Palestinian land are seized for “military purposes”; Palestinians are evicted, 
vineyards uprooted and 250 housing units for the settlement are built in their place.21  

• Military Order No. 291 concerning Land and Water Settlement (Judea and Samaria) 
provides the basis for the suspension of land registration in the West Bank and 
enables tens of thousands of hectares of the West Bank to be declared “State land” 
making it difficult for Palestinians to obtain security of tenure or pursue land 
development (as proof of registration is often a first requirement), while at the same 
time increasing the amount of land available to build settlements.22 (19 December) 

  

 13 B’Tselem, A Policy of Discrimination: Land Expropriation, Planning and Building in East Jerusalem, 
May 1995. 

 14 Senior Foreign Policy Analyst, Dan Diker “Israel’s return to Security-Based Diplomacy”, Jerusalem 
Center for Public Affairs, http://www.jcpa.org/text/security/diker.pdf 

 15 Israel State Archives, 153.8/7921/3A. Legal opinion numbered as document 289-291, with 
unnumbered cover notes http://southjerusalem.com/settlement-and-occupation-historical-documents/ 

 16 Idith Zertal and Akiva Eldar, “Lords of the Land”, 2005. 
 17 S/RES/242 
 18 Eyal Weizman, Hollow Land. 2007 
 19 B’Tselem, A Policy of Discrimination: Land Expropriation, Planning and Building in East Jerusalem, 

May 1995. 
 20 One dunum equals 1000 m2. 
 21 Idith Zertal and Akiva Eldar, “Lords of the Land”, 2005. 
 22 Order Regarding Government Property (Judea and Samaria)(No. 59) 
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  1969 

• Israeli Prime Minister Golda Meir (1969-1974) presents her basic policy guidelines 
to the Knesset, mirroring the 1967 Allon Plan’s main objective by referring to 
“security” civilian borders on strategic areas in the occupied territories.(15 
December) 

  1971 

• Military Order No 418 is issued. The order “amends” Jordanian Law No 79 of 1966 
as it creates High Planning Councils (HPC) appointed by the Israeli Army 
Commander, dissolving the Palestinian planning committees and later establishing 
six regional and village HPCs in the West Bank and two in the Gaza Strip. The order 
transfers the authority to make all significant decisions on permits and plans in the 
OPT from the district level to the HPC, a body of the Israeli Army. It allows the 
HPCs to prepare, amend, cancel, disregard, or dispense any plan or permit and to 
exempt persons from obtaining the necessary license. The Military Order restricts 
Palestinian urban growth and limits Palestinian construction by refusing building 
permits and reducing the land earmarked for industrial and economic projects, 
thereby depriving a functioning Palestinian economy. It also allows to set aside for 
future use vast areas of land for settlements in the OPT.23 (March) 

• The UN General Assembly mandated Special Committee to Investigate Israeli 
Practices Affecting the Human Rights of the Population of the Occupied Territories 
refers in 1971 to the Israeli Ministerial Committee for Settlement of the Territories 
and notes that “the very existence of such a committee headed by a person of 
ministerial rank shows, beyond doubt, that it is a policy of the Government to settle 
the territories occupied as a result of the hostilities of June 1967.”24 (5 October) 

  1974 

• A group of prominent settler activists form the Gush Emunim movement (in Hebrew 
the “Bloc of the Faithful”) to advance the cause of establishing settlements 
throughout the West Bank. 25  

• Israeli Prime Minister Yitzhak Rabin’s (1974-1977) in a Cabinet Communiqué 
confirms the existence of a settlement policy: “Settlements in the Administered 
territories are established solely in accordance with the government’s decisions (…) 
The Prime Minister and the Minister of Defence are authorized to implement this 
policy.”26 (26 July) 

  

 23 Amnesty International, “Israel/Occupied Territories: Demolition and dispossession: the destruction 
of Palestinian homes”. 8 December 1999 

 24 A/8389 
 25 Idith Zertal and Akiva Eldar, “Lords of the Land”, 2005. 
 26 Israeli Ministry of Foreign Affairs “17 Cabinet communiqué on settlements in the West Bank- 26 July 

1974- and statement in the Knesset by Prime Minister Rabin- 31 July 1974, 26 Jul 1974, VOLUME 3: 
1974-1977” www.mfa.gov.il 
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  1977 

• Thirty-one settlements have been established in the West Bank (excluding East 
Jerusalem), most of them within the outlines of the Allon Plan including in the 
Jordan Valley (the prime agricultural land of the West Bank), in the Ezyon bloc, in 
the southern Hebron hills and the Judean Desert. The settler population in the West 
Bank (excluding East Jerusalem) reaches about 4,500. 27 Some 50,000 Israelis live in 
settlements in East Jerusalem.28 

• Israeli Prime Minister Menachem Begin (1977-1981) presents his basic policy 
guidelines to the Knesset. Paragraph 9 indicates the Government’s support for the 
development of Israeli settlements throughout a land that goes beyond the green 
line: “Settlement in Eretz Yisrael is a right as well as an integral part of the nation’s 
security. The Government will act to achieve the strengthening, the widening and 
the development of Jewish settlement...”29 (20 June). 

• Israeli Prime Minister Begin’s Government statement anticipates the Drobles Plan. 
It outlines the mixed high-ranking structure, involving the Government and World 
Zionist Organization (WZO), responsible for granting legal status to new 
settlements. “ [N]o part of Judea and Samaria [the West Bank] should be handed 
over to foreign rule (…) the Ministerial Committee on Settlements, conferred legal 
status on three settlements in the West Bank established during the previous 
government’s term of office (…) The joint Government-World Zionist Organization 
Settlement Affairs Committee today decided to recognize Ma’aleh Adumim, Ofra 
and Elon Moreh as full-fledged settlements, and charged the settlement institutions 
with granting them commensurate treatment.”30 (26 July) 

  1978 

• The WZO, co-member of the Ministerial Committee on Settlements, publishes the 
Drobles Plan to build settlements on the central mountain ridge around Palestinian 
population centres. The plan shifts away from the Allon Plan in that the later had 
focused on agricultural settlements in unpopulated Arab areas, whereas the former 
focuses on urban settlements which are relatively easy to set up, market and 
populate in the midst of populated Arab areas. (October) 

  1979 

• By 1979 there are 43 settlements and 10,000 settlers in the West Bank, excluding 
East Jerusalem.31 

• The UN Security Council adopts Resolution 446 affirming “that the Fourth Geneva 
(…) is applicable to the Arab territories occupied by Israel since 1967, including 
Jerusalem” and determining that “the policy and practices of Israel in establishing 

  

 27 B’Tselem’s report, Land Grab, May 2002 
 28 B’Tselem’s report, Land Grab, May 2002 
 29 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Basic guidelines of the government- 20 June 1977, 20 Jun 1977, 

Volume 4-5: 1977-1979” www.mfa.gov.il The 9th paragraph of policy guidelines presented in 1977 is 
quoted to in the presentation of Begin’s policy guidelines in his second tenure in office on 5 August 
1981. 

 30 Israeli Ministry of Foreign Affairs “23 Government statement on recognition of three settlements- 26 
July 1977, Volumes 4-5: 1977-1979” www.mfa.gov.il 

 31 Figures from Israeli Central Bureau of Statistics, B’Tselem Land Grab May 2002 
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settlements in the Palestinian and other Arab territories occupied since 1967 have no 
legal validity and constitute a serious obstruction to achieving a comprehensive, just 
and lasting peace in the Middle East.” 32 The resolution also provides for the 
establishment of a commission to examine the situation in relation to the settlements 
in the occupied territories including Jerusalem, which submits a report33 to the 
Security Council. (22 March) 

• Military Order 783 5739 “Concerning the Administration of Regional Councils” is 
issued. The order establishes the actual area controlled by settlements which can be 
modified at the discretion of the Israeli Military Regional Commander “’Area of a 
settlement’ – the area bearing the settlement’s name is circumscribed by a line on 
the map of the regional council which is signed by the regional commander (…) The 
regional commander has the right to alter (…) the boundaries on the map (…)”34 (25 
March) 

• Israeli Defence Ministry, Ezer Weizman, declares that some 61,000 dunums had 
been seized for military needs since 1967, with more than 40,000 dunums of private 
land given to the establishment of settlements.35 

• The High Court decision on the Elon Moreh case rules against the temporary seizure 
of land for military purposes. The testimony of retired military personnel that the 
land seized for the Elon Moreh settlement served no military purposes in addition to 
the testimony of the settlers themselves that they, along with the Israeli Prime 
Minister, saw the Elon Moreh settlement as a permanent settlement served to 
convince the High Court that the land was not legitimately seized for military 
purposes.36 (22 October) 

• Israeli Prime Minister Begin, in a Cabinet communiqué on settlements which 
mirrors the Drobles Plan, confirms that the Government has been implementing 
settlement activities in the OPT. It also indicates the new basis (declarations of 
“State Land”) to continue with this endeavour after the ruling in the Elon Moreh 
case: “Settlement activities were carried out in Judea, Samaria and the Gaza region 
(…) the allotment of land for existing settlements or those settlements whose 
establishment was previously decided upon in Judea and Samaria [the West Bank] 
(…) Givon will be established partly on land belonging to state and partly on land 
owned by Jews, which will be purchased from its owners for this purpose (…) Beit 
Horon will be established on state lands (…) Efrat will be established on state lands 
(…) Elkana and Kedumim will be expanded by additional of state land (…) An 
inter-ministerial committee will be established which will examine the situation in 
the settlements of Ophra and Kedumim, and which will recommend solutions for 
their problems in the framework of government policy.”37 (14 October) 

  

 32 S/RES/446  
 33 S/13450; S/13679 
 34 Quoted by Hagit Ofran and Dror Etkes “And Thou Shalt Spread …” Construction and development 

of settlements beyond the official limits of jurisdiction A special report presented by the “Peace Now” 
Settlement Watch. Jerusalem, June 2007 

 35 Idith Zertal and Akiva Eldar, “Lords of the Land”, 2005 
 36 Duweikat v. Government of Israel, HCJ 390/79, 22 October 1979 (Elon Moreh case) 
 37 Israeli Ministry of Foreign Affairs “50 Cabinet communiqué on settlements- 14 October 1979 

VOLUME 6: 1979-1980” www.mfa.gov.il 
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  1980 

• Military Order 892 Concerning the Administration of Local Councils is issued. The 
order regulates the issue of larger settlements which have been awarded the status of 
“local councils”, and defines the manner in which the area of the council is defined 
at the discretion of the Israeli Army Regional Commander: (1 March) 

• The UN Security Council adopts Resolution 465 which follows Resolutions 446 and 
452, determining “that all measures taken by Israel to change the physical character, 
demographic composition, institutional structure or status of the Palestinian and 
other Arab territories occupied since 1967, including Jerusalem, or any part thereof, 
have no legal validity and that Israel’s policy and practices of settling parts of its 
population and new immigrants in those territories constitute a flagrant violation of 
the Fourth Geneva Convention (…) and a serious obstruction to achieving a 
comprehensive, just and lasting peace in the Middle East.”38 (1 March) 

• Between 1980 and 1984 over 800,000 dunums of land is confiscated through the 
selective use of the Ottoman Land Law of 1858. The method is largely devised by 
the director of the Civil Department at the State Prosecutors Office, Plia Albek, with 
the backing of her superiors: Attorneys General Aharon Barak and Yitzhak Zamir 
(both later Supreme Court Justices)39. The West Bank was surveyed by air and on 
the ground to identify uncultivated land. This would then be cross checked with land 
records and any lands not under private ownership would be declared as State Land. 
The onus is placed on those liable to be injured by the declaration to appeal to a 
military committee within 45 days.40 

  1981 

• The Defence Minister (1981-1983) Ariel Sharon prepares a plan (the Sharon Plan) 
covering areas he believes are vital for Israel’s security and which should be 
annexed. Only a small number of enclaves densely populated by Palestinians are not 
considered. While the plan is not officially adopted by the government, it provides 
the basis for future settlements.41  

• Israeli Deputy Attorney General Yehudit Karp is appointed to head a team looking 
at investigations and legal actions taken with regards to Israeli settler violence and 
intimidation in OPT. The report’s findings identified: an unusually high number of 
files closed for reasons of “perpetrators unknown”; an indulgent and forgiving 
attitude from the police towards the settlers; in some cases no sincere efforts to find 
culprits; no questioning of witnesses; unreasonable lengths of time and a lack of 
sensitivity in investigations. The report observes that, “Israeli residents of the 
territories are given to understand that they are soldiers to all intents and purposes. 
[...] Israeli residents of Judea and Samaria [West Bank], explicitly relying on this 
assurance, refuse to cooperate with the police or provide information; they reject any 
contact with the police, basing themselves on ’high-level policy’ and declaring that 
they are under no obligation to cooperate in this matter.”42 The report is not released 

  

 38 S/RES/465 
 39 Idith Zertal and Akiva Eldar, “Lords of the Land”, 2005 
 40 B’Tselem’s report, Land Grab, May 2002 
 41 B’Tselem’s report, Land Grab,May 2002 
 42 The Karp Commission, Report on Investigations of Suspicions Against Israelis in Judea and Samaria: 

Conclusions (25 May 1982) 
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by the Government of the day, only appearing in truncated form in 1984, 20 months 
after its submission by the Karp team.  

  1982 

• Prime Minister Menachem Begin (1981-1983) presents the basic policy guidelines 
of his second tenure in the Government. The document largely mirrors the Sharon 
Plan and the plan to confer a permanent nature to settlements in the OPT: “any 
suggestion for the dismantlement or removal of any settlement in which Israeli 
citizens and members of the Jewish people have settled and reside, will be 
rejected.”43 (3 May) 

  1983 

• The Israeli Ministry of Agriculture publishes the Hundred Thousand Plan aiming at 
building settlements in the West Bank through 2010. It includes an implementation 
plan 1983-1986. The plan aims at attracting 80,000 Israelis to live in 43 new Israeli 
settlements which would bring the total settler population to 100,000. Along with 
the construction of settlements, up to 450 km of new roads for settlers are to be 
paved.44  

  1984 

• Israeli Prime Minister Shimon Peres (1984 - 1986) presents his basic policy 
guidelines to the Knesset in line with the Hundred Thousand Plan. The fourth point 
of the document establishes that “there will be no change in the sovereignty over 
Judea, Samaria [West Bank] and the Gaza District except with the consent of the 
Alignment and the Likud”. Other points include: “(A) The existence and 
development of settlements set up by the governments of Israel will be ensured, and 
the extent of their development will be determined by the government; (B) 5-6 
settlements will be established within a year (…); (D) The establishment of new 
settlements will require approval by a majority of the cabinet ministers.” 45 
(13 September) 

  1986 

• Prime Minister Designate Yitzahk Shamir (1986 - 1988) addresses the Knesset to 
present the national unity Government in its second period and confirms the 
economic support to settlements: “the government will seek to forge a ’Zionist 
Economy.’ An economy that will not be based only on solid economic principles, 

  

 43 Israeli Ministry of Foreign Affairs “44 Statement in the Knesset by Prime Minister Begin upon the 
Presentation of his Second Government- 5 August 1981, 5 Aug 1981, VOLUME 7: 1981-1982” 
www.mfa.gov.il 

 44 Ministry of Agriculture and the Settlement Division of the World Zionist Organization, “Master Plan 
for Settlement for Judea and Samaria, Development Plan for the Region for 1983-1986” (Jerusalem, 
April 1983) 

 45 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Basic Policy Guidelines of the Government's Program, 13 
September 1984.Volume 9-10: 1984-1988” www.mfa.gov.il 
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but also on the Zionist values which must be our guide, and among them the 
supreme value of settlement throughout Eretz-Israel.”46 (20 October) 

  1988 

• During the period 1988-1992, settlement activities accelerate rapidly and the number 
of settlements increase by more than 60% in line with the Hundred Thousand 
Plan.47 

• Israeli Prime Minister Yitzhak Shamir (1988 - 1990) presents to the Knesset his 
basic policy guidelines, mirroring provisions of the Hundred Thousand Plan. Point 
15 elaborates on the settlement policy as follows “The existence and development of 
settlements set up by the governments of Israel will be ensured. An attached 
appendix … elaborates on various issues, whose execution will be agreed upon 
together with other issues in this framework. b. Between five and eight settlements 
will be established within a year. ... c. The settlements elaborated on in attached 
appendix will be established in subsequent years as per a timetable to be determined 
in an agreement between the prime minister and the vice premier, toward the 
conclusion of the first year. Point 20 refers to settlements as “national preferential 
areas” for Government support “20: The Government will assist sectors of national-
social preference, including the settlement sector (within the framework of the 
Recovery Plan), and [will assist] the populace of development areas.”48 
(22 December) 

  1992 

• By 1992, following wide-scale confiscation of Palestinian land, the number of 
settlements had risen sharply to 120 inhabited by 100,500 settlers.49  

• Israeli Prime Minister Yitzahk Rabin (1992-1995) presents to the Knesset his basic 
policy guidelines, revisiting the previous policy to establish new settlements in the 
OPT while at the same time guaranteeing the existence of settlements already 
established through public services’ delivery, promoting the consolidation of the 
settlements. The revision in the establishment of new settlements is perceived in 
Israel as a virtual freeze on settlement expansion (13 July) 

• As a result of Prime Minister Rabin’s virtual freeze on settlement construction, there 
is a reduction in the frequency and the amount of declarations of “State Land”50 

• A Committee led by Haim Klugman, director-general of the Israeli Ministry of 
Justice, examines the transfer of expropriated Palestinian property in East Jerusalem 
from the State to settler organisations like Elad and Ateret Cohanim. The report 
found that the Custodian for Abandoned Properties effectively served as an 
institution to dispossess Palestinians of their land and property.  

  

 46 Israeli Ministry of Foreign Affairs “196 Statement in the Knesset by Prime Minister Designate 
Shamir- 20 October 1986, Volume 9-10: 1984-1988” www.mfa.gov.il 

 47 Applied Research Institute, Jerusalem (ARIJ) “Undermining Peace: ‘Israel’s Unilateral Segregation 
Plans in the Occupied Palestinian Territory’” 2003. 

 48 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Basic Policy Guidelines of the Government's Program- 22 
December 1988, Volume 11-12: 1988-1992” www.mfa.gov.il 

 49 Figures from Israeli Central Bureau of Statistics, B’Tselem Land Grab May 2002 
 50 B’Tselem, By Hook and By Crook: Israeli Settlement Policy in the West Bank, 2010  
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  1993 

• The Oslo I Accords are signed. Permanent issues including Israeli settlements are 
deliberately left to future negotiations.51 (13 September) 

  1994 

• The Shamgar Commission report into the killing of twenty-nine Palestinian 
worshippers praying inside the Ibrahim Mosque (or Mosque of Abraham) at the 
Cave of the Patriarchs site in Hebron also reviews in general law enforcement on 
Israeli citizens in OPT and describes actions in this regard as “too slow, too little and 
too late.” 

  1995 

• The Oslo II Accords are signed. They divide the West Bank and Gaza into three 
areas, allow Palestinian election and for Israel to legally close crossing points into 
Israel if deemed necessary.52 (28 September) 

• Israeli Prime Minister Yitzhak Rabin is assassinated by a militant Israeli allegedly in 
retaliation for undermining the pace of Jewish settlement expansion in the OPT.53 
(4 November) 

  1996 

• Prime Minister Benjamin Netanyahu (1996-1999) presents to the Knesset the basic 
policy guidelines of his first tenure in Government. The sixth strategic goal (out of 
ten) is entitled “Settlement”. Whether inside or outside Israel, settlements are 
identified as a national priority and, as such, recipients of preferential Government 
support. The document puts particular emphasis on supporting settlements beyond 
the green line: “1. Settlement in the Negev, the Galilee, the Golan Heights, the 
Jordan Valley, and in Judea, Samaria [West Bank] and Gaza is of national 
importance, to Israel’s defense and an expression of of [sic] Zionist fulfillment. 2. 
The Government will alter the settlement policy, act to consolidate and develop the 
settlement enterprise in these areas, and allocate the resources necessary for this. 
The Government of Israel will safeguard its vital water supplies, from water sources 
on the Golan Heights and in Judea and Samaria.” (18 June) 

• Settlements with no Government authorization (“outposts”) begin to be established 
on the hills east of Itamar, in Amona east of Ofra and on Givat Hadagan north of the 
settlement of Efrat.54  

  

 51 Declaration of Principles on Interim Self-Government Arrangements, The Oslo Accords Between 
Israel and Palestine, 13 September 1993 

 52 The Israeli-Palestinian Interim Agreement on the West Bank and the Gaza Strip, “Oslo 2” 28 
September 1995 

 53 Haaretz, “Settler rabbi: Time has come to apologize for Rabin assassination. In memorial evening in 
West Bank, Tekoa's Menachem Froman says: We vow not to repeat the dance of hatred. By Chaim 
Levinson, 7 Nov 2012 

 54 Peace Now, First petitions against the outposts. http://peacenow.org.il/eng/content/first-petitions-
against-outposts 
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  1998 

• The Israeli Government approves Decision No, 3292, which defines certain towns 
and villages as National Priority Areas (NPA) “A” and “B”. Many settlements are 
defined as NPA “A”, which entitles them to a number of benefits in housing, a wide-
ranging benefits in education as well as for industry and agriculture, grants and 
subsidies, indemnification for the taxes imposed on their produce by the European 
Union; tax levels significantly lower than those established for communities inside 
the Green Line, and larger balancing grants to the settlements to cover deficits. 55 
(15 February) 

  1999 

• More than 50 new settlements without Government authorization (“outposts”) are 
reported to have been established by the end of Prime Minister Netanyahu first 
tenure in Government (May).56 

• Israeli Prime Minister Ehud Barak (1999-2001) presents to the Knesset his basic 
policy guidelines. The third strategic line (out of twelve) is entitled “Settlement” and 
indicates the Government support to continue developing settlements already 
established in the West Bank and Gaza, while indicating that no new settlements 
will be built: “4.1 The Government views all forms of settlement as a valued social 
and national enterprise (…); 4.2 Until the status of the Jewish communities in Judea, 
Samaria [West Bank] and Gaza is determined (…) no new communities will be built 
and no existing communities will be detrimentally affected; 4.3 The Government 
will work to ensure the security of the Jewish residents in Judea, Samaria [West 
Bank] and Gaza, and to provide regular Government and municipal services -- equal 
to those offered to residents of all other communities in Israel. The Government will 
offer a response to the on-going development needs of existing communities. Socio-
economic standards will be equally applied to all communities everywhere.”57 
(6 July) 

  2001 

• Israeli Prime Minister Ariel Sharon (2001-2006) presents to the Knesset his basic 
policy guidelines. The eighth national goal (out of ten) is: “To strengthen, expand, 
and promote settlement throughout the country.” The settlement policy follows the 
same line of the prior Government: “2.9 During its term of office, the Government 
will not establish new settlements. The Government will provide for ongoing needs 
in the development of existing settlements.”58 (7 March). 

  

 55 Adalah Position Paper “On the Israeli Government’s New Decision Classifying Communities as 
National Priority Areas”, February 2010, Adalah - The Legal Center for the Arab Minority Rights in 
Israel, See also B’Tselem “By Hook and By Crook: Israeli Settlement Policy in the West Bank.” July 
2010, Summary 

 56 Peace Now, “Hayovel and Haresha - Illegal construction” HCJ 9051/05 - September 2005 
http://peacenow.org.il/eng/content/hayovel-and-haresha-illegal-construction 

 57 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Guidelines of the Government of Israel, Basic Guidelines of the 
Government of Israel, Jerusalem, July 6, 1999” www.mfa.gov.il 

 58 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Guidelines of the Government of Israel, Basic Guidelines of the 
Government of Israel, Jerusalem, March 7, 2001” www.mfa.gov.il 
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• Fifty one new settlements with no Government authorization (“outposts”) are 
reported to have been built between March 2001 and June 2004.59 

• The US led Sharm El-Sheikh Fact-Finding Committee Report, known as the 
“Mitchell Report”, is presented. It says that “[d]uring our last visit, we observed the 
impact of 6,400 settlers on 140,000 Palestinians in Hebron and 6,500 settlers on over 
1,100,000 Palestinians in the Gaza Strip (...) we note that many of the confrontations 
(…) occurred at points where Palestinians, settlers, and security forces protecting the 
settlers, meet (...) restrictions on the movement of people and goods in the West 
Bank and Gaza Strip (closures) [have resulted in the] destruction by Israeli security 
forces and settlers of tens of thousands of olive and fruit trees and other agricultural 
property. The closures have had other adverse effects, such as preventing civilians 
from access to urgent medical treatment and preventing students from attending 
school.  

• The report recommends that the Government of Israel “freeze all settlement activity, 
including the "natural growth" of existing settlements (…); lift closures, transfer to 
the PA all tax revenues owed, and permit Palestinians who had been employed in 
Israel to return to their jobs; and should ensure that security forces and settlers 
refrain from the destruction of homes and roads, as well as trees and other 
agricultural property in Palestinian areas, [and that it] take all necessary steps to 
prevent acts of violence by settlers.”60 (30 April) 

  2002 

• The total reported number of settlements built with no Government authorization 
(“outposts”) increases to 93.61 (July). 

  2003 

• The basic policy guidelines in the second tenure of Prime Minister Ariel Sharon 
(2003-2006) remain the same. The eighth national goal (out of ten) continues to 
refer to the strengthening, expansion and promotion of settlements throughout the 
country, with the Government support to continue developing established 
settlements and its aim of not establishing new settlements.62 (28 February) 

  2004 

• International Court of Justice issues its Advisory Opinion on the Legal 
Consequences of the Construction of the Wall in the Occupied Palestinian Territory. 
(9 July) 

  

 59 Foundation for Middle East Peace, “Settlement Outposts Continue to Thrive under Sharon 
Administration”, Settlement Report, Vol. 14 No. 4, July-August 2004 

 60 Sharm El-Sheikh Fact-Finding Committee Report “Mitchell Report” April 30, 2001. By Suleyman 
Demirel, Thorbjoern Jagland, Warren B. Rudman, Javier Solana and George J Mitchell (Chairman). 

 61 Peace Now, First petitions against the outposts. http://peacenow.org.il/eng/content/first-petitions-
against-outposts 

 62 Israeli Ministry of Foreign Affairs “Basic Guidelines of the 30th Government of Israel, 28 Feb 2003” 
www.mfa.gov.il 
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  2005 

• The Office of the Prime Minister’s report (Sason report) on “unauthorized outposts” 
describes them as a “continuation of the settlement enterprise in the territories.” The 
report documents the active participation of the Government in the promotion and 
expansion of settlements up to 1992 and accounts for the “unofficial” continuation 
of such involvement between 1992 and 2005, including land confiscation and illegal 
construction with the “unauthorized aid” of the Ministry of Housing and the WZO, 
as well as “overlooking” and “actual encouragement and support” by the political 
echelon. The report concludes that “unauthorized outposts violate[s] standard 
procedure, good governing rules (…) endanger the principal of the rule of law [and 
thus] urgent measures must be taken to change [this] reality”.63 (8 March) 

• In accordance with the “Disengagement Plan”, 9,480 Jewish settlers from 21 
settlements in Gaza and four settlements in the northern West Bank are evacuated. 
(16 – 30 August) 

  2009 

• Israeli media unveils the Baruch Spiegel “secret database” of Israeli settlements in 
the OPT, a project developed by the Israeli Ministry of Defence. The database 
provides details on location and population size of the settlements; status of 
ownership of the land including details on over 30 settlements that were to some 
extent built on private Palestinian land; construction violating planning regimes and 
building permit requirements; details on authorisation agreements between the State 
and those building settlements. (February) 

• The Knesset enacts the “Economic Arrangements Law” with an additional section 
entitled the “National Priority Areas” to apply to settlements in the OPT. (14 July) 

• Israel announces a ten-month moratorium on settlement activity (up to September 
2010). The moratorium is in effect a partial freeze on approval of new construction. 
It excludes East Jerusalem and “natural growth” in existing settlements, which grow 
three times as fast as “natural growth” in Israel. (November) 

• The Government approves Decision No. 1060 “Defining Towns and Areas with 
National Priority”, following request of additional time to implement the Supreme 
Court rulings HCJ 2773/98 and HCJ 11163/0 on 1998 decision on National Priority 
Areas (NPAs). The new decision falls under the new “Economic Arrangements 
Law” and classifies various settlements in the OPT as NPAs further designating 
settlements under the criterion of “level of security threat.” In addition, every 
settlement in the OPT defined as a NPA is also entitled to receive on an individual 
basis the associated additional budgetary grants and benefits in fields to be defined 
by ministers. In contrast, towns and villages located within the Green Line and also 
defined as NPAs receive smaller benefits at the district and regional level only.64 
(13 December) 

  

 63 Talya Sason, Summary of the Opinion Concerning Unauthorized Outposts, Israeli Prime Minister’s 
Office, Communications Department, 8 March 2005. 

 64 Adalah Position Paper “On the Israeli Government’s New Decision Classifying Communities as 
National Priority Areas”, February 2010, Adalah - The Legal Center for the Arab Minority Rights in 
Israel 
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  2010 

• Israel joins the Organisation for Economic Co-operation and Development (OECD). 
During the discussions of accession, Israel indicates that the Government applies the 
investment incentives under 1984 Law of Encouragement of Capital Investment 
(which is also reported as not covering the OPT) to certain industrial areas in the 
West Bank. Israel indicates that foreign-owned enterprises may be established in 
those areas of the West Bank and are eligible for grants under that Law.65 (10 May) 

  2011 

• A letter signed by 38 members of the Knesset (out of 120 members) is addressed to 
Israeli Prime Minister Netanyahu. The letter refers to orders to “demolish tens or 
hundreds of (…) outposts in Judea and Samaria [the West Bank]” and indicates that 
“[t]his directive must be changed”. The letter further stresses that “we should openly 
declare that Judea and Samaria are ours”.66 (11 October) 

  2012 

• Israeli Government retroactively legalises three outposts. (April) 

• The findings of the Levy Committee, established to investigate the legal status of the 
unauthorized settlements in the West Bank (“outposts”), are published. The report 
documents that settlements built with no formal Government authorization were 
established with the knowledge, encouragement and tacit agreement of Government 
Ministers, including the Prime Minister, public authorities, the Civil Administration 
and the regional councils. It goes on to recommend, that given the real true will of 
the Israeli Government was to establish outposts, it should therefore legalise them. 
No in-depth analysis is made on the methods used to establish the so-called 
unauthorized outposts and no reference to the 2.5 million Palestinian living in the 
West Bank is included.67 (9 July) 

• The Judea and Samaria Council for Higher Education grants for the first time a full-
fledged University recognition to a Centre located beyond the green line, Ariel 
University Centre, despite opposition by the planning and budget committee of the 
State’s Council for Higher Education68. The University is open to all Israeli citizens, 
including Arab-Israelis but closed to Palestinians residing in the West Bank.69 (17 
July) 

• The UN General Assembly votes for Palestine to become a non-member state with 
observer status. (29 November)  

• PM Netanyahu authorises the building of 3,000 new housing units in East Jerusalem 
and the West Bank. (30 November) 

  

 65 OECD “Accession of Israel to the OECD: Review of international investment policies” 
http://www.oecd.org/israel/49864025.pdf 

 66 Foundation for Middle East Peace “MKs to Bibi - Keep the Outposts” Settlement Report, Vol. 21 No. 
6, November-December 2011 

 67 B’Tselem, “Levy Committee Report: Where are the Palestinians?” 11 July 2012. 
 68 Haaretz, “Ariel academic center recognized as first Israeli university beyond Green Line. Decision on 

West Bank campus made despite opposition by Israel's Council for Higher Education.” By Talila 
Nesher, 17 July 2012 

 69 http://digitaljournal.com/article/328824#ixzz2DhMH1Jcf and http://www.bbc.co.uk/news/world-
middle-east-18879786 
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• In analysis of building in settlements for the year 2012, it was revealed that plans for 
6,676 residential units were approved in 201270. This represents an increase from 
1,607 housing units approved for construction in 2011 and the several hundred 
housing units approved in 2010. Among the housing construction plans approved 
were 3,500 residential units intended for the E-1 corridor, 523 for the new settlement 
of Gevaot and more than 500 in Itamar. Construction began on 1,747 housing units 
in West Bank settlements last year, the Peace Now report also says. More than a 
third of the construction in the settlements was east of the West Bank separation 
fence, according to the report. Four new outposts went up in 2012: Nahlei Tal near 
the Palestinian city of Ramallah, Tzofin Tzafon (Tzofin North) near the Palestinian 
city of Qalqilyah, Nahalat Yosef near Nablus and Hill 573 as part of an expansion of 
the Itamar settlement. Altogether, 317 new housing units were built in settlement 
outposts without building permits, which is against the law.71 

  

 70 Peace Now “Summary of Year 2012 in Settlements” report. 
 71 Haaretz, “Approval for settlement plans jumped 300% in 2012, says Peace Now.” By Chaim 

Levinson, 16 January 2013 
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 I. Introduction 

1. Dans sa résolution 22/26, le Conseil des droits de l’homme a affirmé que les 
activités de colonisation israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, étaient illégales au regard du droit international, constituaient de très graves 
violations du droit international humanitaire et des droits de l’homme des Palestiniens qui 
s’y trouvent et compromettaient les efforts menés au niveau international qui visaient à 
dynamiser le processus de paix et à parvenir à un règlement du conflit israélo-palestinien 
prévoyant deux États. En outre, le Conseil s’est déclaré profondément préoccupé par la 
poursuite des activités de colonisation israéliennes et des activités connexes, notamment 
l’extension des colonies de peuplement, l’expropriation de terres, la démolition 
d’habitations, et la confiscation et la destruction de biens, qui modifiaient le caractère 
physique et la composition démographique des territoires occupés, y compris Jérusalem-Est 
et le Golan syrien occupé. Le Conseil a engagé Israël à prendre et à appliquer des mesures 
strictes, consistant notamment à confisquer les armes et à assurer l’application des sanctions 
pénales, dans le but d’empêcher les colons israéliens de perpétrer des actes de violence, 
ainsi que d’autres mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils 
palestiniens et des biens palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est. 

2. Le présent rapport présente les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
résolution 22/26 du Conseil des droits de l’homme durant la période à l’examen, du 
22 mars 2013 au 30 octobre 2013. Des informations importantes datant de novembre 2013 
sont également rapportées lorsqu’elles sont particulièrement pertinentes. Les informations 
figurant dans le rapport sont fondées sur les activités de suivi et de collecte d’informations 
menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) et sur 
des informations fournies par des organismes des Nations Unies présents dans le territoire 
palestinien occupé. Le rapport reprend aussi des informations communiquées par des 
organisations non gouvernementales (ONG) israéliennes et palestiniennes et par des 
médias. Il doit être rapproché des précédents rapports du Secrétaire général sur les colonies 
de peuplement israéliennes1. 

3. Les précédents rapports ont relaté la poursuite des activités de colonisation 
israéliennes (A/HRC/20/13) et analysé les différents éléments de l’impact de ces activités 
dans le territoire palestinien occupé et de la violence des colons sur les droits de l’homme 
des Palestiniens. Le dernier rapport de l’Assemblée générale (A/68/513) a mis l’accent sur 
le rôle essentiel joué par le Gouvernement israélien dans la création et l’extension des 
colonies de peuplement et sur les effets de telles actions et des lois et politiques publiques 
s’y rapportant sur les droits de l’homme des Palestiniens. Le présent rapport aborde aussi la 
question de l’extension des colonies de peuplements durant la période à l’examen, en ce 
qu’elle concerne les demandes exprimées par le Conseil (voir par. 1 ci-dessus) dans la 
résolution 22/26, en particulier aux paragraphes 3 et 5. Le rapport complète en outre 
l’analyse figurant dans le rapport du Secrétaire général à l’Assemblée générale sur les 
colonies de peuplement israéliennes (A/68/513) en s’attachant à la politique israélienne 
d’aménagement en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, et à ses effets sur les droits de 
l’homme des Palestiniens. De plus, le rapport examine l’impact des colonies de peuplement 
israéliennes et de la violence des colons sur les droits économiques et sociaux des 
Palestiniens. Enfin, par référence au paragraphe 6 de la résolution 22/26, le rapport présente 
des données actualisées sur les actes de violence perpétrés par des colons israéliens contre 
des Palestiniens et leurs biens, et souligne l’absence de maintien de l’ordre et l’impunité en 
ce qui concerne de tels actes. 

  

 1 A/HRC/20/13, A/68/513, A/67/375, A/66/364, A/65/365, A/64/516 et A/63/519. 



A/HRC/25/38 

4 GE.14-10904 

 II. Contexte juridique 

4. Israël, en sa qualité de puissance occupante dans le territoire palestinien occupé, a 
l’obligation de respecter les dispositions du droit international des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire, y compris celles du droit international coutumier. 
En particulier, Israël est tenu de se conformer à la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention de Genève) et 
au Règlement de La Haye2. L’article 49 de la quatrième Convention de Genève dispose que 
la puissance occupante ne pourra procéder à la déportation ou au transfert d’une partie de sa 
propre population civile dans le territoire occupé par elle. Le Conseil de sécurité3, 
l’Assemblée générale4, le Conseil des droits de l’homme5 et la Cour internationale de 
Justice6 ont tous confirmé le caractère illégal de l’implantation et de l’extension de colonies 
israéliennes et des autres activités liées à la colonisation dans le territoire palestinien 
occupé. 

5. Dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, Israël est tenu de se 
conformer aux obligations énoncées dans les traités internationaux relatifs aux droits de 
l’homme qu’il a ratifiés, notamment le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
et la Convention relative aux droits de l’enfant. Cette position a été confirmée par la Cour 
internationale de Justice7 et les organes de surveillance de l’application des traités relatifs 
aux droits de l’homme8. 

 III. Aperçu général 

6. Comme indiqué dans de précédents rapports du Secrétaire général, les colonies de 
peuplement israéliennes représentent un obstacle à la création d’un futur État palestinien9. 
En dépit de son engagement exprès, dans le cadre de la Feuille de route du Quatuor, de 
geler toutes les activités d’implantation ainsi que des multiples appels de la communauté 
internationale demandant qu’il soit mis fin à la colonisation israélienne en Cisjordanie, 
y compris Jérusalem-Est, le Gouvernement israélien a continué à jouer un rôle essentiel 
dans la création et l’extension des colonies, en violation du droit international. Durant la 
période couverte par le présent rapport, les colonies de peuplement israéliennes ont 
continué de s’étendre et l’implantation de nouvelles colonies a été approuvée. Selon l’ONG 

  

 2 Le Règlement de La Haye est annexé à la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre (Convention IV). La Cour internationale de Justice a affirmé 
que bien qu’Israël ne soit pas partie à cette convention, le Règlement de La Haye lui est applicable, 
car ses dispositions ont acquis le caractère de droit coutumier. Voir Avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice (CIJ) sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, 2004 (A/ES/-10/273 et Corr. 1), par. 89 à 101. 

 3 Résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité. 
 4 Résolution 65/104 de l’Assemblée générale. 
 5 Résolution 22/26 du Conseil des droits de l’homme. 
 6 La Cour a conclu que les colonies de peuplement installées par Israël dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, l’avaient été en méconnaissance du droit international 
(A/ES-10/273 et Corr. 1 (note 2 ci-dessus), par. 120). 

 7 A/ES-10/273 et Corr. 1 (note 2 ci-dessus), par. 102 à 113. 
 8 CERD/C/ISR/CO/14-16, par. 10, CRC/C/ISR/CO/2-4, par. 3. Voir aussi A/68/513, par. 5. 
 9 A/64/516, par. 12; A/67/375, par. 6. 
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israélienne Peace Now, durant cette période, le Gouvernement israélien a encouragé des 
projets de construction de 8 943 nouveaux logements dans les colonies, dont 6 521 en 
Cisjordanie hors Jérusalem-Est et 2 422 à Jérusalem-Est10. D’après les estimations de 
l’ONG, cela représenterait l’installation de plus de 44 000 colons israéliens, en supposant 
qu’une famille de colons se compose en moyenne de cinq personnes11. Il apparaît en outre 
que la construction de nouveaux logements dans les colonies de peuplement a augmenté de 
70 % au cours du premier semestre 2013, ce qui représente 1 708 logements, dont 180 dans 
des avant-postes12, à comparer avec les 995 logements construits durant la même période de 
201213. 

7. En outre, en octobre 2013, le Gouvernement israélien a annoncé la construction de 
5 000 nouveaux logements dans des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie, 
y compris Jérusalem-Est14. D’après les médias, cette mesure avait pour but de neutraliser 
les réactions négatives à la libération de prisonniers palestiniens dans le contexte des 
négociations de paix15. En novembre 2013, il a été rapporté par les médias que le Premier 
Ministre israélien, Benyamin Netanyahou, avait ordonné au Ministre du logement et de la 
construction, Uri Ariel, de reconsidérer des projets de construction de plus de 
20 000 logements dans les colonies israéliennes16, y compris dans le bloc E-117, afin, 
semble-t-il, de ne pas créer de tensions inutiles avec la communauté internationale18. 
Cependant, à la date du 20 novembre 2013, ces projets n’avaient pas été retirés. 

8. La population des colonies de peuplement israéliennes continue d’augmenter. Selon 
le Bureau central des statistiques israélien, le taux de croissance démographique dans les 
colonies de peuplement en 2012 a été de 5 %, soit presque le triple du taux de croissance 
démographique national de 1,9 %19. Le nombre actuel de colons en Cisjordanie, y compris 
Jérusalem-Est, est estimé à un chiffre compris entre 500 000 et 650 000 personnes20. 

  

 10 Peace Now emploie le verbe «promote» («encourage») pour marquer l’appui du Gouvernement 
israélien à la construction de nouveaux logements dans les colonies de peuplement dans le cadre de la 
politique d’aménagement en plusieurs étapes. Renseignements communiqués par Peace Now.  

 11 Voir peacenow.org/Bibis%20Settlements%20Boom%20-%20March-November%202013%20-
%20FINAL.pdf. 

 12 Les avant-postes sont des colonies qui, bien qu’étant souvent établies avec l’appui du Gouvernement, 
ne sont pas officiellement reconnues en droit israélien. 

 13 Voir peacenow.org.il/eng/Jan-Jun-2013. 
 14 Principalement pour l’extension de la colonie de Ramat Shlomo et la construction d’un parc national 

sur le mont Scopus. 
 15 Voir www.haaretz.com/news/diplomacy-defense/premium-1.555373 www.timesofisrael.com/5000-

new-settlement-units-said-to-be-in-the-works/ www.yourmiddleeast.com/news/israel-planning-
another-3360-settler-homes_19078. 

 16 Voir peacenow.org/entries/updated_new_peace_nowapn_report_bibis_settlements_boom_--
_even_bigger_than_was_known#more. 

 17 Zone de la Cisjordanie à l’intérieur des limites municipales de la colonie de Ma’ale Adumim, jouxtant 
Jérusalem-Est. Les projets de construction d’une colonie dans la zone E-1 créeraient un continuum 
urbain entre Ma’ale Adumim et Jérusalem, aggraveraient l’isolement de Jérusalem-Est par rapport au 
reste de la Cisjordanie, et rompraient la contiguïté territoriale de la Cisjordanie. Voir 
www.btselem.org/settlements/20121202_e1_human_rights_ramifications. 

 18 Voir www.bbc.co.uk/news/world-middle-east-24919030. 
 19 Voir www.jpost.com/National-News/2012-West-Bank-settler-population-growing-almost-three-

times-as-fast-as-national-rate-326309. 
 20 A/68/513, par. 10. 
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9. Les activités israéliennes d’implantation, les mesures de sécurité adoptées en vue de 
protéger les colons et leurs déplacements, et les violences commises par des colons 
israéliens contre les Palestiniens et leurs biens sous-tendent la plupart des violations des 
droits de l’homme des Palestiniens en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est21. Par exemple, 
les colonies sont à l’origine des multiples restrictions imposées par Israël aux constructions 
palestiniennes, en particulier dans la zone C22, ce qui rend quasiment impossible aux 
Palestiniens d’obtenir des permis de construire pour édifier des logements et des 
infrastructures23. Comme il est indiqué ci-après, les Palestiniens n’ont souvent pas d’autre 
solution, en raison de ces restrictions, que de construire sans permis, s’exposant ainsi aux 
risques d’expulsion et de démolition de leurs structures, et de déplacement (voir par. 11 
à 20 ci-dessous). Comme cela a été relevé dans de précédents rapports, dans de nombreux 
cas, la démolition de maisons palestiniennes construites sans permis est liée à l’extension 
des colonies24. Selon le Bureau de la coordination des affaires humanitaires de l’ONU, dans 
le territoire palestinien occupé, 392 structures palestiniennes ont été détruites en 
Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, au cours de la période examinée, ce qui a conduit au 
déplacement de 588 personnes, dont 272 enfants25. 

10. La situation à Jérusalem-Est reste source de préoccupation. Entre novembre 2012 et 
octobre 2013, 99 structures palestiniennes ont été détruites, ce qui a conduit au déplacement 
de 320 personnes, dont 161 enfants26. De plus, la construction de nouveaux logements dans 
des colonies situées à Jérusalem-Est a été approuvée. C’est ainsi qu’en août 2013, le comité 
de la municipalité de Jérusalem chargé de l’aménagement et de la construction a approuvé 
la construction de 58 logements dans la colonie de Pisgat Ze’ev27. Selon les médias, le 
maire de Jérusalem aurait exprimé son appui à un plan gouvernemental de construction de 
793 nouveaux logements, dont 400 à Gilo, 210 à Har Homa et 183 à Pisgat Ze’ev. 
En novembre 2013, des ordres de démolition visant 10 immeubles collectifs dans le quartier 
de Ras Khamis ont été délivrés. S’ils sont exécutés, ils conduiront au déplacement de 
quelque 1 500 Palestiniens28. Les résidents de Silwan ont affirmé avoir également reçu 
plusieurs ordres de démolition vers la fin octobre29. 

  

 21 A/68/513, par. 12; A/66/364. 
 22  Les Accords d’Oslo ont divisé la Cisjordanie en trois zones administratives, les zones A, B et C. 

La zone C, qui représente environ 61 % du territoire de la Cisjordanie, est sous le contrôle presque 
exclusif des autorités militaires et civiles israéliennes.  

 23 A/68/513, par. 31 à 33. 
 24 A/HRC/22/63, par. 62 à 71; A/67/375, par. 8; A/66/364, par. 11. 
 25 Renseignements communiqués par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires. 
 26 Ibid. 
 27 Voir www.jpost.com/Diplomacy-and-Politics/Jerusalem-Municipality-approves-construction-in-

Pisgat-Zeev-328324. 
 28 Renseignements communiqués par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires. 
 29 Voir www.haaretz.com/news/diplomacy-defense/.premium-1.556071 et 

www.maannews.net/eng/ViewDetails.aspx?ID=643164. 
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 IV. La politique israélienne d’aménagement en Cisjordanie, 
y compris Jérusalem-Est, et ses effets sur les droits de 
l’homme des Palestiniens 

  Nature de la politique, de la législation30 et de la pratique 
en matière d’aménagement  

11. L’implantation et l’extension de colonies israéliennes en Cisjordanie, y compris 
Jérusalem-Est, sont associées à un système complexe de politiques préjudiciables aux droits 
de l’homme des Palestiniens31. La politique d’aménagement et d’urbanisme qui régit la 
construction de logements et de structures en Cisjordanie32, y compris Jérusalem-Est, est 
extrêmement problématique33. Le Secrétaire général34 et le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale35 ont déjà relevé le caractère discriminatoire de la politique 
israélienne d’aménagement du territoire. C’est ainsi qu’à Jérusalem-Est, les autorités 
israéliennes n’ont prévu et réservé que 13 % du territoire de la ville, dont la plus grande 
partie est déjà construite, pour les constructions palestiniennes. En outre, les Palestiniens 
doivent passer par une procédure longue et coûteuse pour pouvoir obtenir un permis de 
construire dans cette zone. Même si les conditions d’obtention d’un permis de construire à 
Jérusalem-Ouest sont comparables, les sous-investissements de la municipalité dans les 
infrastructures publiques et la répartition inéquitable des ressources budgétaires à 
Jérusalem-Est font qu’il est très difficile aux Palestiniens d’obtenir un permis36. 
En conséquence, au moins 33 % des logements palestiniens à Jérusalem-Est sont édifiés 
sans permis, de telle sorte que 93 100 résidents au moins risquent d’être expulsés, de voir 
leurs maisons détruites et d’être déplacés37. 

12. Dans la zone C de Cisjordanie, les Palestiniens n’ont pas le droit de construire sur 
70 % environ du territoire et, sur les 30 % restants, ils sont soumis à de strictes restrictions 
de construction38. Il a été prévu de réserver moins de 1 % de la zone C au développement 
urbain des Palestiniens39. Les Palestiniens, à la différence des colons israéliens, ne sont pas 

  

 30 Aux fins du présent rapport, le terme «législation» inclut la réglementation résultant d’ordres 
militaires. 

 31 A/66/364, par. 8. 
 32 Le régime d’urbanisme en Cisjordanie résulte d’un système législatif qui était en vigueur avant 1967, 

lorsqu’Israël a occupé la Cisjordanie. Ce système comporte trois strates: le droit ottoman, le droit du 
mandat britannique et le droit jordanien. Israël a modifié le système principalement au moyen 
d’ordres militaires. Voir www.yesh-din.org/postview.asp?postid=254. 

 33 L’aménagement et l’urbanisme à Jérusalem-Est relèvent des institutions israéliennes nationales 
d’aménagement du territoire. Voir «Planning to fail: the planning regime in Area C of the West Bank: 
an international law perspective», Diakonia International Humanitarian Law Resource Centre Legal 
Report, septembre 2013, à consulter sur www.diakonia.se/documents/public/ihl/publications/ 
Planning-to-fail-reportsept2013.pdf. 

 34 Voir A/66/364. 
 35 En 2012, le Comité s’est dit de plus en plus préoccupé par la politique d’urbanisme discriminatoire 

d’Israël et a engagé Israël à réexaminer l’ensemble de sa politique de façon à garantir aux Palestiniens 
et aux Bédouins le droit à la propriété, l’accès à la terre, l’accès au logement et l’accès aux ressources 
naturelles (CERD/C/ISR/CO/14-16, par. 25). 

 36 A/66/364, par. 13 à 15. 
 37 Voir www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_Jerusalem_FactSheet_December_2012_english.pdf. 
 38 A/68/513, par. 30 à 33. 
 39 Voir www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_area_c_factsheet_January_2013_english.pdf. 
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associés au processus d’aménagement40. La conjugaison de ces facteurs rend quasiment 
impossible l’obtention par les Palestiniens d’une autorisation de construire des logements 
ou des infrastructures dans la zone C. De nombreux Palestiniens construisent donc sans 
permis, et risquent de ce fait d’être expulsés, de voir leurs maisons détruites et d’être 
déplacés41. Selon l’Administration civile israélienne, entre 2009 et 2012, 2,3 % seulement 
des demandes de permis présentées par des Palestiniens dans la zone C ont été 
approuvées42. Entre le 30 novembre 2012 et le 30 octobre 2013, 477 structures 
palestiniennes ont été détruites dans la zone C, ce qui a causé l’expulsion et le déplacement 
de 644 personnes, dont la moitié d’enfants43. 

13. Au contraire, les autorités israéliennes ont fait bénéficier les colonies de plans 
d’urbanisme détaillés et de politiques préférentielles, notamment en accordant des 
incitations et des avantages aux colons, en attribuant aux colonies des terrains en vue de 
leur extension et en les raccordant aux infrastructures et aux services publics44. En outre, 
l’application rigoureuse des lois d’urbanisme aux communautés palestiniennes, qui cause 
un grand nombre d’expulsions et de démolitions de structures palestiniennes, contraste avec 
la souplesse manifestée par les autorités dans ce domaine envers les colonies de peuplement 
israéliennes45. Le fait qu’en général, les lois autorisant les expulsions et la démolition de 
structures ne sont pas appliquées lorsque les infractions sont le fait de colons israéliens, 
souligne encore davantage le caractère discriminatoire de la politique d’aménagement du 
territoire46. Dans la zone C, par exemple, durant la période 2010-2012, 2 418 ordres de 
démolition de bâtiments palestiniens ont été délivrés contre seulement 1 143 ordres de 
démolition de bâtiments dans les colonies israéliennes47.  

14. La politique d’aménagement du territoire est donc discriminatoire à l’égard des 
Palestiniens par rapport aux colons israéliens. Comme il a été montré ci-dessus, même si les 
exigences posées par les lois d’urbanisme ne sont en principe pas différentes pour les 
Palestiniens et pour les colons israéliens, les conditions imposées aux constructions 
palestiniennes sont irréalisables. Au contraire, les colons israéliens ne rencontrent pas les 
mêmes difficultés, en ce qui concerne par exemple l’octroi de permis de construire et la 
participation au processus d’aménagement48. Cela est clairement contraire aux obligations 
internationales incombant à Israël dans le domaine des droits de l’homme, en particulier au 
principe de non-discrimination par rapport au droit à un logement suffisant énoncé dans le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels49, qui a été ratifié par 
Israël. En ne faisant pas respecter ce principe, Israël viole une obligation internationale à 

  

 40 A/68/513, par. 32. Voir aussi B’Tselem – The Israeli Information Center for Human Rights in the 
Occupied Territories, «Acting the landlord: Israel’s policy in Area C» (juin 2013), p. 13. À consulter 
sur www.btselem.org/download/201306_area_c_report_eng.pdf.  

 41 A/68/513, par. 30 à 33 et A/66/364, par. 19. 
 42 Renseignements communiqués par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires. 
 43 Ibid. 
 44 A/68/513, par. 23 à 29 et 34. 
 45 Voir Land Grab, Israel’s Settlement Policy in the West Bank, mai 2002, à consulter sur 

www.btselem.org/download/200205_land_grab_eng.pdf. 
 46 A/68/513, par. 34. Voir aussi «The road to dispossession − a case study: the outpost of Adei-Ad», 

Yesh Din, 18 avril 2013, à consulter sur www.yesh-din.org/postview.asp?postid=254. 
 47 Renseignements communiqués par l’Administration civile israélienne au Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires. 
 48 D’après B’tselem, bien que le même système juridique et institutionnel soit responsable de 

l’aménagement dans les zones palestiniennes et dans les colonies, les critères appliqués sont 
diamétralement opposés. Voir Land Grab, Israel’s Settlement Policy in the West Bank (note 45 
ci-dessus), p. 88. 

 49 L’article 11 consacre le droit à un niveau de vie suffisant, qui comprend le droit à une nourriture, un 
vêtement et un logement suffisants. 
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effet immédiat50. De plus, il enfreint l’état de droit en appliquant la loi de manière 
discriminatoire à l’égard des Palestiniens, en ce qui concerne en l’occurrence le régime de 
l’urbanisme. À cet égard, Israël viole l’article 2 (non-discrimination et égalité devant la loi) 
et l’article 26 (égale protection de la loi) du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, auquel il est également partie51. 

  Effets de la politique, de la législation et de la pratique en matière 
d’aménagement sur les droits de l’homme des Palestiniens 

15. La politique d’aménagement porte atteinte à l’une des composantes les plus 
importantes du droit à un logement suffisant, à savoir la sécurité d’occupation. Le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels a établi le droit de chaque personne à un 
certain degré de sécurité qui garantit la protection légale contre l’expulsion, le harcèlement 
ou autres menaces52. Le Comité a aussi affirmé que les États doivent prendre 
immédiatement des mesures en vue d’assurer la sécurité légale de l’occupation aux 
individus et aux familles qui ne bénéficient pas encore de cette protection, en procédant à 
de véritables consultations avec les personnes et les groupes concernés53. Israël ne se 
conforme pas à cette obligation, puisqu’il ne prend aucune mesure pour protéger la sécurité 
d’occupation des Palestiniens. Au contraire, sa politique, sa législation et sa pratique en 
matière d’aménagement les exposent à des risques constants d’expulsion, de démolition et 
de déplacement, ce qui porte directement atteinte à l’exercice du droit à un logement 
suffisant. De plus, comme il a déjà été indiqué, les Palestiniens ne peuvent pas participer au 
processus d’aménagement54, ce qui porte atteinte au droit de participer au processus de 
prise de décisions55. 

16. La propriété et la possession foncières sont un autre élément du droit des 
Palestiniens à un logement suffisant qui est compromis par la politique d’aménagement 
israélienne et, plus généralement, par les activités de colonisation israéliennes56. Comme l’a 
indiqué l’ancien Rapporteur spécial sur le droit à un logement suffisant, cet élément est 
souvent indispensable pour déterminer le degré de violation du droit à un logement 
convenable57. Israël a eu recours à différents moyens pour saisir, aux fins de la colonisation, 
des terres qui couvrent environ la moitié de la Cisjordanie58. 

  

 50 En vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les États parties 
sont tenus d’assurer progressivement l’exercice des droits reconnus dans le Pacte, étant donné que la 
réalisation des droits économiques, sociaux et culturels peut, en raison de contraintes de ressources, 
prendre un certain temps. Néanmoins, certains principes et certaines composantes de ces droits sont 
d’effet immédiat, notamment le principe de non-discrimination.  

 51 Lors de l’examen du rapport d’Israël, le Comité des droits de l’homme s’est inquiété du «caractère 
discriminatoire des systèmes d’aménagement municipal en particulier dans la “zone C” de 
Cisjordanie et à Jérusalem-Est, qui favorisent de façon disproportionnée la population juive des zones 
concernées», CCPR/C/ISR/CO/3; A/66/364, par. 7. 

 52 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no 7 (1997) sur les 
expulsions forcées. 

 53 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no 4 (1992) sur le droit à 
un logement suffisant. 

 54 A/68/513, par. 32. 
 55 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale no 4, par. 9. 
 56 Si le droit d’accès à la terre est un élément fondamental de la réalisation du droit à un logement 

convenable, le droit international des droits de l’homme ne reconnaît pas un droit autonome à la terre. 
Voir ONU-Habitat, «Le droit à un logement convenable», Fiche d’information no 21 (Rev. 1), 
à consulter sur www.ohchr.org/Documents/Publications/FS21_rev_1_Housing_fr.pdf. 

 57 A/HRC/4/18, par. 25. 
 58 A/68/513, par. 17 à 22. 
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17. Le contrôle israélien de la terre et la mainmise des colons israéliens sur la terre ont 
souvent pour effet de déposséder les Palestiniens de leurs terres. Le cas de l’avant-poste 
d’Adei Ad illustre l’atteinte au droit des Palestiniens à un logement suffisant résultant de la 
mainmise des colons sur la terre et du non-respect des lois d’urbanisme. L’avant-poste 
d’Adei Ad a été créé en 1998 par des colons israéliens qui ont envahi le sommet d’une 
colline à proximité des villages de Turmusaya, Al-Mughayyr, Jalud et Qaryut en 
Cisjordanie. L’avant-poste a été établi en contravention de la législation israélienne en 
matière d’aménagement. Il a été édifié en l’absence de toute décision gouvernementale à 
cet effet, sans que son territoire ait été délimité par un ordre de l’officier responsable du 
Commandement central, sans avoir fait l’objet d’un plan détaillé permettant la délivrance 
de permis de construire et, par voie de conséquence, sans permis de construire59. En dépit 
de son caractère illégal résultant de la violation de cette législation, l’avant-poste a été et 
continue de bénéficier de l’appui des organes gouvernementaux, notamment de la Division 
des colonies de l’Organisation sioniste mondiale60, par le biais de financements et de 
l’attribution de terres, ainsi que de celui de la Compagnie israélienne d’électricité et de 
Mekorot (Compagnie israélienne des eaux) par le biais de la fourniture de services61. Bien 
que, selon certaines informations, l’Administration civile israélienne ait émis 81 ordres de 
démolition contre des structures édifiées à Adei Ad, seuls quelques-uns ont été exécutés62.  

18. Diverses infractions pénales et administratives ont été commises par des colons 
contre des Palestiniens aux alentours de l’avant-poste d’Adei Ad, dont notamment les 
suivantes: pose de clôtures et cultures, intrusions, saccage de biens palestiniens et 
expulsions de Palestiniens ou actions visant à empêcher ceux-ci d’accéder à leurs parcelles, 
prenant parfois la forme de harcèlement et de violence. En outre, les forces de défense 
israéliennes ont défini d’importantes zones interdites aux Palestiniens lesquels doivent, 
dans de nombreux cas, se concerter avec les forces de défense pour pouvoir accéder aux 
zones agricoles63. En conséquence, les Palestiniens n’ont souvent plus accès aux terres 
agricoles qu’ils cultivaient avant la création de l’avant-poste64. Cela a eu un impact sur leur 
droit au travail, étant donné que leur économie et leur mode de vie reposaient sur 
l’agriculture65. De plus, cette situation a entravé leur accès à des moyens de subsistance et 
des services élémentaires, qui sont des éléments essentiels du droit au logement et sont liés 
à la réalisation des droits à l’alimentation, à l’eau, à la santé et à l’éducation et, de manière 
générale, à un niveau de vie suffisant (voir par. 21 à 29 et 34 à 36 ci-dessus)66. 

  

 59 «The road to dispossession» (note 46 ci-dessus), p. 7 et 8. 
 60 La Division a pour rôle d’aider le Gouvernement à établir des colonies israéliennes en Cisjordanie. 

Toutes ses ressources budgétaires viennent du Trésor public. Voir 
www.mfa.gov.il/mfa/aboutisrael/state/law/pages/summary%20of%20opinion%20concerning%20una
uthorized%20outposts%20-%20talya%20sason%20adv.aspx; A/68/513, par. 9.  

 61 «The road to dispossession» (note 46 ci-dessus), p. 44 à 56. 
 62 Ibid., p. 79. 
 63 www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_al_mughayyir%20_case_study_2013_10_22_english.pdf 
 64 Adei Ad est construit à la fois sur des terres palestiniennes non enregistrées et des terres du «domaine 

d’État». Voir «The road to dispossession» (note 46 ci-dessus), p. 8. 
 65 Selon le Palestinian Institute for the Study of Economic Policy (MAS) (centre de recherche 

palestinien en économie politique), 34 % des terres agricoles palestiniennes en Cisjordanie ne sont 
pas accessibles à leurs propriétaires, ce qui serait dû à quatre causes principales: les colonies, le mur, 
les zones militaires interdites et les modes de clôture. Voir MAS, Food Security Bulletin, no 7 (2012), 
cité dans «Israeli settlers’ agriculture as a means of land takeover in the West Bank», Kerem Navot, 
2013. 

 66 Voir aussi A/68/513, par. 36 à 41. 
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19. Le cas d’Adei Ad illustre les effets des politiques israéliennes d’aménagement sur 
l’exercice des droits économiques, sociaux, civils et politiques des Palestiniens67. Parmi les 
obligations d’Israël en droit international figure notamment celle de respecter les droits de 
l’homme en s’abstenant de porter atteinte à l’exercice de ces droits, par exemple en 
s’abstenant de refuser aux Palestiniens la sécurité d’occupation et d’exécuter des ordres 
d’expulsion et de démolition fondés sur des politiques, des lois et des pratiques 
discriminatoires en matière d’aménagement. De plus, la protection des droits de l’homme 
suppose que le maintien de l’ordre soit assuré et que soit appliqué le principe de 
responsabilité aux colons qui commettent des violences, afin que des tiers ne puissent 
porter atteinte à la jouissance de leurs droits par les Palestiniens (voir par. 42 à 47 
ci-dessous). Enfin, la réalisation des droits des Palestiniens passe, par exemple, par des 
modifications du régime d’aménagement et d’urbanisme afin de faire disparaître les 
pratiques discriminatoires, tout en garantissant aux Palestiniens la possibilité de participer 
pleinement à la définition et à la mise en œuvre des politiques d’aménagement.  

20. De même, les politiques israéliennes d’aménagement ne sont pas conformes aux 
obligations qu’impose au pays le droit international humanitaire. Israël a modifié la 
législation jordanienne d’aménagement en vigueur au début de l’occupation d’une manière 
qui a excédé la compétence qui lui était reconnue, en tant que puissance occupante, de 
légiférer68. Les modifications apportées par Israël ont éliminé la participation des 
Palestiniens au processus d’aménagement tout en créant des organes spéciaux 
d’aménagement destinés exclusivement aux colonies israéliennes (conseils locaux 
d’aménagement). De plus, les politiques israéliennes d’aménagement ont d’importantes 
implications à long terme pour le territoire palestinien occupé et la population palestinienne 
qui y vit, lesquelles ne sont pas conciliables avec le caractère temporaire de l’occupation69. 
En outre, la puissance occupante doit s’occuper du bien-être de la population du territoire 
occupé70. Le grand nombre d’expulsions et de démolitions subies par la population 
palestinienne dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que les 
effets négatifs sur les droits de l’homme de cette population, montrent que ces mesures 
n’ont pas visé à assurer le bien-être de la population palestinienne71. 

  

 67 Dans son Observation générale no 4, au paragraphe 9, le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a insisté sur les relations existant entre le droit à un logement suffisant et les droits civils, 
politiques, économiques, sociaux et culturels, en ces termes: «le plein exercice des autres droits 
− notamment du droit à la liberté d’expression et d’association (par exemple pour les locataires et 
autres groupes constitués au niveau de la collectivité), du droit qu’a toute personne de choisir 
librement sa résidence et de participer au processus de prise de décisions − est indispensable pour que 
tous les groupes de la société puissent exercer et préserver leur droit à un logement suffisant. 
De même, le droit de toute personne de ne pas être soumise à une ingérence arbitraire et illégale dans 
sa vie privée, sa vie familiale, son domicile ou sa correspondance constitue un aspect très important 
du droit à un logement suffisant». 

 68 A/68/513, par. 32. 
 69 Selon le Comité international de la Croix-Rouge, le caractère temporaire de l’occupation est l’un des 

principes les plus importants régissant l’occupation. Voir http://www.icrc.org/fre/resources/ 
documents/misc/63td88.htm. 

 70 Voir, en particulier, l’article 43 du Règlement de La Haye concernant l’obligation d’assurer l’ordre et 
la vie publics de la population soumise à l’occupation, et l’article 27 de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention), relatif à 
l’obligation de respecter les droits des personnes protégées. Selon la Cour suprême israélienne, le 
commandant militaire doit tenir compte de deux impératifs dans le territoire palestinien occupé: 
assurer ses besoins militaires ou de sécurité et préserver le bien-être de la population locale (HCJ 
393/82, Jamait Askan et al. v. IDF Commander of Judea and Samaria et al., 37(4) PD, p. 785 (1983), 
en particulier par. 27). Voir aussi David Kretzmer, «Le droit de l’occupation belligérante devant la 
Cour suprême d’Israël», Revue internationale de la Croix-Rouge, vol. 94, no 885, 2012, p. 216 à 222. 

 71 Diakonia, «Planning to Fail» (note 33 ci-dessus), p. 22 et 23. 
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 V. Effets des colonies de peuplement israéliennes 
et de la violence des colons sur les droits économiques 
et sociaux des Palestiniens 

  Accès à la terre et à l’eau 

21. Les colonies occupent une partie importante de la terre palestinienne, ce qui rend 
impossible aux Palestiniens de développer ou de gérer leurs ressources naturelles d’une 
manière rationnelle ou durable. Environ 43 % des terres de Cisjordanie ont été affectées aux 
colonies de peuplement72. Cette situation, conjuguée au fait qu’Israël est responsable de 
l’aménagement et du zonage dans l’ensemble de la zone C, entrave considérablement 
l’exercice par les Palestiniens d’un vaste ensemble de droits économiques et sociaux 
(voir par. 15 à 20 ci-dessus). 

22. Israël contrôle toutes les sources d’eau en Cisjordanie et empêche en fait les 
Palestiniens de gérer ou de développer de manière adéquate les ressources en eau. Environ 
un tiers de l’eau consommée par Israël provient du Jourdain73, tandis que les Palestiniens se 
voient refuser l’accès aux rives du fleuve. Israël extrait aussi une partie importante de son 
eau de l’aquifère de montagne, la plus importante ressource en eau de la région74. 

23. La compagnie nationale israélienne des eaux, Mekorot, est propriétaire de tous les 
systèmes d’approvisionnement en eau de Cisjordanie et fournit environ 50 % de l’eau 
disponible pour les communautés palestiniennes. Selon certaines informations, Mekorot 
réduirait sensiblement l’approvisionnement en eau des Palestiniens durant les mois d’été, 
afin de répondre aux besoins de consommation en Israël et dans les colonies de 
peuplement75. Un exemple emblématique est celui du village de Kufr al-Deek, près d’Ariel, 
l’une des plus grandes colonies israéliennes de peuplement de Cisjordanie. Lorsque les 
niveaux d’eau sont bas durant les mois d’été, Mekorot ferme les valves qui permettent 
d’approvisionner Kufr al-Deek afin de ne pas compromettre l’approvisionnement en eau 
d’Ariel. Par ailleurs, Ariel n’évacue pas correctement ses eaux usées, ce qui provoque une 
contamination des puits d’eau douce dont dépendent les résidents de Kufr al-Deek, tant 
pour l’eau potable que pour l’agriculture76. 

24. En raison de ces sévères restrictions en eau et du caractère limité du réseau 
d’approvisionnement en eau dans le territoire palestinien occupé, de nombreuses 
communautés palestiniennes sont contraintes d’acheter de l’eau livrée par camions-citernes 
pour un coût qui représenterait au moins huit fois le prix payé par les colons. Il en va ainsi 
même si une grande partie de l’eau a peut-être été initialement extraite de sources 
palestiniennes77. Les colons israéliens consomment 369 litres d’eau en moyenne par 
personne et par jour pour leur usage domestique, tandis que les Palestiniens n’ont accès 
qu’à 70 litres par personne et par jour78. Selon l’Organisation mondiale de la Santé, l’accès 
optimal est d’au moins 100 litres par personne et par jour, alors que 50 à 100 litres d’eau 

  

 72 A/68/513, par. 36. 
 73 Al Haq, Water factsheet 1: «Geography and hydrology of water Resources in the Occupied 

Palestinian Territory» (22 mars 2013). 
 74 Ibid. 
 75  A/HRC/22/63, par. 84; A/61/500/Add. 1, par. 29. 
 76 Palestinian Hydrology Group, «Wastewater from Ariel settlement pollutes Palestinian water supply 

in Salfit» (2010). 
 77 L’eau achetée à des entreprises coûte jusqu’à trois fois le prix le plus élevé de l’eau destinée à la 

consommation des ménages à Tel-Aviv. Voir www.btselem.org/water/restrictions_in_area_c. 
 78 A/68/513, par. 38. 
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par personne et par jour sont nécessaires pour répondre aux besoins les plus fondamentaux 
et limiter les préoccupations d’ordre sanitaire79. 

25. En outre, il est avéré que dans de nombreux cas, des colons se sont approprié de 
force des ressources en eau palestiniennes, en recourant à la violence, à des menaces et à 
l’intimidation. Les colons élèvent aussi des obstacles matériels, comme des clôtures, pour 
empêcher les Palestiniens d’avoir accès aux puits80. Dans le cas de 40 des 56 puits d’eau 
douce étudiés par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires durant l’année 
2011, les colons israéliens ont même commencé à aménager les alentours en «attraction 
touristique», en installant des panneaux de signalisation, des tables de pique-nique et 
d’autres infrastructures de loisirs. Beaucoup de ces initiatives sont encouragées et financées 
par des institutions gouvernementales et semi-gouvernementales israéliennes81. 

  Droit à un niveau de vie suffisant 

26. L’oléiculture constitue, outre un élément vital de la culture palestinienne, un pilier 
de l’économie palestinienne. Selon l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture des 
Nations Unies, la production d’olives représente jusqu’à 25 % de la valeur totale des 
revenus agricoles dans le territoire palestinien occupé, et quelque 100 000 familles 
dépendent dans une plus ou moins grande mesure de l’oléiculture comme moyen de 
subsistance82. En Cisjordanie, les oliviers sont dans leur majorité cultivés sans irrigation, ce 
qui rend les oléiculteurs vulnérables à la sécheresse. Des techniques d’irrigation pourraient 
améliorer sensiblement la situation; or, comme il a déjà été indiqué, les Palestiniens n’ont 
pas un accès sûr à la plupart des ressources en eau et doivent acheter de l’eau provenant de 
l’approvisionnement en eau potable à des fins d’irrigation. Seulement 6,8 % des terres 
cultivées en Cisjordanie sont irriguées83. 

27. En revanche, les colonies israéliennes bénéficient d’un ample approvisionnement en 
eau et beaucoup de colons se livrent à des cultures exigeant de grandes quantités d’eau, 
comme les bananes. Dans ces conditions, les producteurs palestiniens ne peuvent soutenir 
la concurrence, si bien que les produits des colonies dominent les marchés palestiniens84. 

28. Il est fréquent que les colons attaquent des terres agricoles palestiniennes et 
détruisent des oliviers. Durant la période considérée, le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires a enregistré 270 actes de violence perpétrés par des colons, au cours 
desquels 103 Palestiniens ont été blessés et quelque 6 660 arbres appartenant à des 
Palestiniens ont été endommagés. Durant la même période de 2012, 249 actes de violence 
perpétrés contre des Palestiniens avaient été dénombrés, au cours desquels 97 Palestiniens 
avaient été blessés et 6 150 arbres endommagés85. Il faut cinq ans à un olivier de 50 ans 
vandalisé pour produire de nouveau des olives, et vingt ans pour atteindre un niveau 
significatif de production. Le coût lié au vandalisme, pour chaque arbre endommagé de 

  

 79 Voir HCDH, Droits de l’homme, fiche d’information no 35, «Le droit à l’eau», à consulter sur 
www.ohchr.org/Documents/Publications/Factsheet35_Fr.pdf . 

  Voir aussi Organisation mondiale de la Santé, «Domestic water quantity, service level and health» 
(2003), à consulter sur www.who.int/water_sanitation_health/diseases/WSH03.02.pdf. 

 80 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, «How dispossession happens: the humanitarian 
impact of the takeover of Palestinian water springs by Israeli settlers» (mars 2012). 

 81 Ibid. 
 82 FAO, «Overview of the Olive Sector in the West Bank and the Gaza Strip» (octobre 2013). 
 83 Emergency Water Sanitation and Hygiene in the occupied Palestinian territory (EWASH), 

Fact Sheet 14: «Water for agriculture in the West Bank» (mars 2013). 
 84 Ibid. 
 85 Renseignements communiqués par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires. 



A/HRC/25/38 

14 GE.14-10904 

50 ans, est en moyenne de 750 dollars des États-Unis86. La violence des colons s’exerce 
également souvent contre les troupeaux des communautés pastorales (voir par. 42 
ci-dessous). 

29. Les situations décrites ci-dessus compromettent le droit au travail des Palestiniens 
dont le mode de vie repose sur l’agriculture. En outre, elles entravent leur accès à des 
moyens de subsistance, ce qui nuit à plusieurs de leurs droits fondamentaux (voir par. 15 
à 20 ci-dessus).  

  Pollution de l’environnement par les colonies de peuplement 

30. Les colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie ont aggravé les problèmes 
environnementaux existants. Une étude commune87 de sources officielles israéliennes a fait 
ressortir que 81 des 121 colonies israéliennes étaient raccordées à des installations de 
traitement des déchets. Néanmoins, 5,5 millions de mètres cubes d’eaux usées brutes 
continuent de se déverser depuis les colonies en Cisjordanie 88. En outre, 80 % des déchets 
solides générés par les colons sont déchargés dans des sites de dépôt non conçus comme 
des décharges contrôlées, situés en Cisjordanie89. 

31. Israël transfère ses déchets électroniques (e-déchets)90 d’Israël et des colonies de 
peuplement israéliennes vers des zones proches des communautés palestiniennes de 
Cisjordanie91. C’est ainsi que de nombreux ateliers irréguliers traitant des e-déchets à Idhna, 
Hébron, exploités par des recycleurs informels, sont situés à proximité de puits d’eau, ce 
qui se traduit par des fuites de produits chimiques toxiques et de toxines comme le mercure 
dans le sol et la contamination de l’alimentation en eau. Beaucoup d’ateliers se trouvent 
près de terres agricoles, ce qui menace la biodiversité agricole et la qualité des produits 
agricoles. D’après des médecins locaux, il semble exister un lien entre les e-déchets et 
l’augmentation de diverses formes de cancer touchant les Palestiniens92.  

  

 86 FAO, Unité de la sécurité alimentaire 2013, cité dans: Groupe de travail du Cluster protection, 
«Update on settler violence in the West Bank, including East Jerusalem» (octobre 2013).  

 87 Étude réalisée par l’Unité de l’environnement de l’Autorité israélienne de la nature et des parcs, le 
Département de l’eau et des cours d’eau du Ministère de la protection de l’environnement et le 
responsable de la protection de l’environnement au sein de l’Administration civile. Voir B’Tselem, 
«Foul play: neglect of wastewater treatment in the West Bank» (juin 2009), à consulter sur 
www.btselem.org/download/200906_foul_play_eng.pdf. 

 88 Dans leur majorité, les 81 colonies sont raccordées à des installations de traitement des eaux qui sont 
dysfonctionnelles, défectueuses et/ou qui ne répondent pas aux normes requises en Israël. Voir 
B’Tselem, «Foul play» (note 87 ci-dessus).  

 89 Jad Isaac et Jane Hilal (2011), «Palestinian Landscape and the Israeli-Palestinian conflict», 
International Journal of Environmental Studies, vol. 68, no 4, 413-429, août 2011, p. 426. 

 90 Selon la Directive 2002a de l’UE, on entend par e-déchets, où déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE), «les équipements électriques et électroniques constituant des déchets y 
compris tous les composants, sous-ensembles et produits consommables faisant partie intégrante du 
produit au moment de la mise au rebut», voir Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
E-Waste Vol. I (2007), à consulter sur www.unep.org/ietc/Portals/136/Publications/Waste%20 
Management/EWasteManual_Vol1.pdf. 

 91 Institut de recherche appliquée − Jérusalem (ARIJ) en coopération avec la Sunflower Association for 
Human and Environmental Protection, «The impacts of electronic waste disposal on the environment 
and public health in the occupied Palestinian territory: a case study from Idhna, Hebron Government» 
(2012), p. 4 et 5. 

 92 Ibid., p. 9 et 10. 



A/HRC/25/38 

GE.14-10904 15 

32. Des organisations de défense des droits de l’homme ont fait état et se sont alarmées 
de l’impact du déversement de déchets industriels et chimiques depuis les colonies 
industrielles israéliennes, comme les usines chimiques et celles de la zone industrielle de 
Barqan93 en Cisjordanie. Par exemple, la colonie d’Ariel rejette ses déchets liquides et ses 
déchets industriels dans un cours d’eau et sur une terre agricole, qui sont ainsi contaminés 
et rendus inutilisables94. La station de traitement d’Ariel a cessé de fonctionner en 2008, et 
les eaux usées de la colonie se déversent dans la vallée d’Al Matwi et à Salfit95 avant de se 
diriger à l’ouest, à travers des terres agricoles vers les villages de Bruqin et Kufr al-Deek96, 
passant à proximité d’un puits artésien domestique97. 

33. Comme il a été noté (voir sect. IV), Israël applique des politiques, lois et pratiques 
restrictives aux structures palestiniennes en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Cela vaut 
aussi pour les projets d’infrastructures en matière de gestion des déchets, ce qui s’est traduit 
par des entraves aux projets palestiniens, en particulier dans la zone C98. Les zones A et B 
étant déjà très construites, les sites appropriés pour des installations de traitement des 
déchets se trouvent dans la zone C. La situation semble être aggravée par les délais 
d’approbation et d’autorisation israéliens, qui peuvent durer plus de dix ans99. De plus, 
Israël subordonne aussi la mise en œuvre de projets à la condition qu’ils servent aux 
colonies100, ce qui aggrave encore la situation, étant donné que l’Autorité palestinienne 
refuse de collaborer avec les colonies pour ne pas leur conférer une reconnaissance 
juridique. Israël a ainsi refusé une autorisation de construire à un projet financé par 
l’Allemagne en 2009 et destiné à la construction d’une usine de traitement des eaux pour 
Salfit, dans la zone C. Le refus était dû au fait qu’Israël aurait souhaité un projet commun 
incluant le traitement des eaux usées d’Ariel. Selon la proposition, les eaux usées non 
traitées auraient traversé sur 12 kilomètres les villages de Bruqin et Kufr al-Deek en 
direction de la Ligne verte, où l’usine projetée aurait été édifiée101. 

  

 93 Isaac et Hilal (note 89 ci-dessus), p. 426 et 427. 
 94 Les Amis de la Terre International, mission d’observation en Cisjordanie, «Environmental Nakba: 

environmental injustice and violations of the Israeli occupation of Palestine» (2012), p. 11. 
 95 Ibid. 
 96 B’Tselem, «Foul play» (note 87 ci-dessus), p. 29. 
 97 Isaac et Hilal (note 89 ci-dessus), p. 413 à 429. 
 98 «Building and administrative restrictions imposed by the Israeli authorities impede the establishment 

of new solid and sewage waste facilities to help to alleviate waste disposal issues» (Les restrictions 
d’ordre administratif et en matière de construction imposées par les autorités israéliennes empêchent 
l’établissement de nouvelles installations de traitement des déchets solides et des eaux usées qui 
permettraient d’atténuer les problèmes d’évacuation des déchets), extrait de «Barrier impacts on 
waste management», Barrier Monitoring Unit (BMU) et ARIJ, 2012.  

 99 Le 31 octobre 2013, le Ministre de l’Autorité palestinienne de l’eau a affirmé que les délais 
d’approbation des projets entraînent des changements de sites successifs, d’où résulte souvent la perte 
de financements. Ainsi, Israël a approuvé en 2010 un projet de traitement des eaux à l’ouest de 
Naplouse qui avait été soumis en 1997. Voir aussi B’Tselem, «Foul play» (note 87 ci-dessus), p. 19 
à 21.  

 100 Barrier Impacts on Waste Management (note 98 ci-dessus); et B’Tselem, Foul Play (note 87 
ci-dessus), p. 21 et 22.  

 101 The Current Environmental Situation in Salfit, ARIJ, 2008, p. 1, à consulter sur 
http://www.poica.org/editor/case_studies/salfit-environ.pdf (en arabe). 
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  Droit à l’éducation 

34. Des cas avérés d’attaques menées par des groupes de colons contre des écoles dans 
des villages palestiniens ont été signalés. Ainsi, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) a recensé cinq attaques menées contre des écoles dans le village d’Urif, au sud 
de Naplouse, et à proximité de la colonie de peuplement d’Yitzhar, entre janvier et juin 
2013102. Ces attaques entraînent généralement des heurts entre les colons et les résidents, 
provoquant l’intervention des forces de sécurité israéliennes qui font usage de gaz 
lacrymogènes, de balles de métal enduites de caoutchouc et de balles réelles pour disperser 
les Palestiniens. 

35. Dans un cas relevé par le HCDH, un groupe d’une trentaine de colons, la plupart 
masqués, ont attaqué l’école du village de Jalud le 24 octobre 2013. Certains ont jeté des 
pierres contre l’école, tandis que d’autres tentaient de pénétrer dans la cour de 
l’établissement par la porte principale ou en franchissant la clôture. Les enseignants ont 
verrouillé la porte de l’intérieur, afin de protéger les enfants. Les colons ont alors 
commencé à détruire les véhicules stationnés sur le terrain et aux alentours de l’école, avant 
de mettre le feu à des oliveraies situées à proximité. Le bilan de l’attaque a été de 
cinq voitures détruites et de plus de 350 oliviers brûlés. Le village de Jalud est entouré de 
six colonies de peuplement israéliennes, outre un camp des forces de défense israéliennes, 
et est fréquemment la cible de la violence des colons, en particulier au moment de la récolte 
des olives. Selon les informations dont dispose le HCDH, la police israélienne a par la suite 
procédé à l’arrestation de quatre suspects pour cette attaque. 

36. Outre des attaques contre des écoles, les colons se livrent souvent à de violentes 
agressions contre des enfants sur le chemin de l’école, notamment en lançant des pierres 
contre des bus scolaires. En certains endroits de Cisjordanie, les forces de sécurité 
israéliennes escortent les enfants pour assurer leur sécurité; cependant, ces escortes sont 
souvent peu fiables et interviennent très irrégulièrement103. 

 VI. Incapacité à maintenir l’ordre public, violence des colons 
et non-respect du principe de responsabilité 

37. Les colons israéliens ont continué de se livrer à des attaques contre les Palestiniens 
et leurs biens en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, durant la période considérée. 
L’absence de responsabilisation effective et de protection efficace contre de tels faits de la 
part des autorités israéliennes continue de susciter de graves préoccupations104. 
Le manquement persistant d’Israël à ses obligations juridiques à cet égard s’inscrit dans une 
absence systématique de garantie des droits de l’homme des Palestiniens de manière plus 
générale105. C’est ce qui a permis à la violence des colons de perdurer, voire, parfois, 
de prospérer (voir par. 39ci-dessous). 

  

 102 Renseignements communiqués par le Mécanisme de surveillance et de communication des violations 
graves des droits de l’enfant (Monitoring and Reporting Mechanism).  

 103 A/HRC/22/63, par. 53. 
 104 A/66/364, A/67/375 et A/68/513; The Karp Report: An Israeli Government Inquiry into Settler 

Violence against Palestinians in the West Bank (Institut des études palestiniennes, 1984); rapports de 
la Commission Shamgar (1994) et de la commission présidée par Talia Sasson (2005); Yesh Din, 
«Law Enforcement upon Israeli Civilians in the West Bank», fiche de données, mars 2012. 

 105 A/68/502, par. 29 à 43. 
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38. Israël a l’obligation en droit international de protéger les Palestiniens et leurs biens 
contre les actes de violence commis par les colons, d’obliger les auteurs de ces actes à 
rendre compte des crimes commis, et à fournir des recours pour toutes les violations subies. 
Cela découle des obligations incombant à Israël en tant que puissance occupante, 
notamment de ses obligations de protéger les Palestiniens dans le territoire occupé et de 
garantir leurs droits106, ce qui suppose qu’il prenne des mesures pour empêcher des 
individus ou des groupes, y compris les colons, de porter atteinte à l’exercice des droits des 
Palestiniens. 

  Violence des colons: chiffres et tendances 

39. Des actes de violence commis par des colons continuent d’être signalés à un taux 
alarmant. Durant la période considérée, le Bureau de coordination des affaires humanitaires 
a enregistré 270 faits de ce type, qui ont causé des blessures à 103 Palestiniens, un chiffre 
en augmentation par rapport à la même période de 2012 durant laquelle 249 actes de 
violence avaient été enregistrés, causant des blessures à 97 Palestiniens. Pendant la période 
à l’examen, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a également enregistré 
30 épisodes de violences commises par des Palestiniens contre des colons, au cours 
desquels deux colons ont été tués et 41 autres blessés, ce qui indique aussi une 
augmentation de la violence commise contre les colons israéliens par rapport à la même 
période de 2012 durant laquelle 27 actes de violence avaient été enregistrés, et 38 colons 
avaient été blessés. 

40. En 2013, il y a également eu une augmentation des violences commises par des 
colons ou des Israéliens contre des Palestiniens et leurs biens à Jérusalem-Est. Le Bureau de 
la coordination des affaires humanitaires a enregistré 58 actes de ce type durant la période 
considérée en 2013, contre 41 au cours de la même période de 2012. Le 14 août 2013, le 
HCDH a relaté un cas au cours duquel des étudiants israéliens religieux d’une école 
talmudique de Jérusalem-Est s’en sont pris à une famille palestinienne. Aux dires de la 
famille, plus de 40 étudiants dissimulés derrière un bâtiment à proximité du domicile de la 
famille ont attaqué celle-ci à l’aide de bâtons, de barres métalliques et de chaînes. La mère 
et deux de ses fils ont été blessés et hospitalisés. 

41. Le 18 août 2013, dans un cas suivi par le HCDH, un berger palestinien de 47 ans du 
village de Mikhmas, près de Ramallah, traversait la route 60 en passant par un tunnel de 
drainage souterrain pour aller faire paître ses moutons sur un terrain privé palestinien 
proche de l’avant-poste de colons partiellement évacué de Migron, lui-même construit sur 
un terrain privé palestinien. Les résidents de Mikhmas, qui avaient fait l’objet à plusieurs 
reprises de violences de la part de colons des avant-postes et colonies des alentours, 
n’avaient que récemment recommencé à utiliser le tunnel, après avoir entendu dire que les 
autorités israéliennes avaient obligé les colons à quitter Migron − bien que l’avant-poste 
n’ait été que partiellement évacué. Alors qu’il était dans le tunnel, le berger s’est trouvé 
face à six colons, qui l’ont frappé avec des tuyaux métalliques. Les colons s’en sont pris 
aussi à son troupeau de moutons, tuant deux d’entre eux et provoquant la perte de leurs 
agneaux par cinq brebis gravides. Le berger a finalement été retrouvé inconscient près du 
tunnel et transporté au complexe médical de Ramallah, où il est resté quatre jours et a reçu 

  

 106 Règlement de La Haye, art. 43; quatrième Convention de Genève, art. 4, 27 et 55; Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 6; Comités des droits de l’homme, Observation générale 
no 31 (2004) sur la nature de l’obligation juridique générale imposée au États parties au Pacte, par. 15 
à 18; CIJ: A/ES-10/273 et Corr. 1 (note 2 ci-dessus). 
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70 points de suture à la tête. Des faits similaires d’agression physique par des colons ont été 
recensés par le HCDH et d’autres organismes107. 

  Maintien de l’ordre et responsabilité 

42. Des attaques de colons se produisent de façon répétée aux mêmes endroits et 
souvent aux mêmes moments de l’année, ce qui soulève des questions quant à l’efficacité 
des mesures prises par les autorités israéliennes pour prévenir de telles violences108. Ainsi, 
des résidents palestiniens de Burin et des villages voisins dans le gouvernorat de Naplouse 
ont dû à plusieurs reprises faire face à des actes d’agression sur leurs personnes et leurs 
biens commis par des colons des colonies de Bracha et Yitzhar situées à proximité109. 

43. Ces tendances ont été solidement étayées par les organismes des Nations Unies et 
d’autres organisations. Cependant, les autorités israéliennes persistent à ne pas protéger les 
communautés palestiniennes contre de tels actes110. Le nombre important et croissant de 
blessures causées à des Palestiniens par les forces de sécurité israéliennes au cours de 
heurts avec des colons montre que, dans le contexte de la violence des colons, les forces de 
sécurité interviennent couramment pour disperser les Palestiniens plutôt que pour les 
protéger contre des agressions111. Ces manquements persistants accroissent les inquiétudes 
précédemment exprimées par le Secrétaire général quant à la volonté des forces de sécurité 
israéliennes de maintenir l’ordre d’une manière non discriminatoire112. 

44. Cette situation est aggravée par l’absence persistante de mise en cause effective des 
responsabilités pour les attaques de colons113. Dans la pratique, peu de choses ont changé 
depuis le précédent rapport du Secrétaire général au Conseil des droits de l’homme 
(A/HRC/20/13), les autorités israéliennes continuant de manquer à leur obligation, en droit 
international, de mener des enquêtes efficaces. Des chiffres récemment publiés par l’ONG 
Yesh Din font ressortir que sur l’ensemble des cas de vandalisme commis sur des arbres et 
des récoltes de Palestiniens entre 2005 et 2013, le nombre de dossiers ayant été classés sans 
suite représente la proportion énorme de 97,9 %; dans deux cas, les dossiers ont été égarés 
et, dans quatre cas, une inculpation a été prononcée, sur un total de 197 affaires114. 

  

 107 Voir www.alhaq.org/documentation/weekly-focuses/732-palestinian-shepherd-beaten-with-metal-
rods-by-settlers; www.btselem.org/settler_violence/20131030_assault_on_naasan_family. 

 108 Chaque année, les incidents les plus nombreux sont enregistrés en des lieux proches des colonies de 
peuplement, notamment dans les gouvernorats de Naplouse, Hébron et Ramallah (chiffres du Bureau 
de la coordination des affaires humanitaires). 

 109 Voir www.unrwa.org/sites/default/files/olive_harvest_continued_settler_attacks_against_ 
refugee_livelihoods.pdf. Voir aussi A/67/375, par. 31 à 33 et A/68/513, par. 44 à 47; Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, carte, Palestinian villages affected by violence from Yitzhar 
Settlement and Outposts, à consulter sur www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_ 
yitzhar_map_february_2012_map_english.pdf. 

 110 Pour des cas survenus le 16 mars, le 30 avril, le 3 mai ainsi qu’en juillet 2013, voir 
www.btselem.org/settlers_violence/20130529_sf_fail_to_protect_palestinians_from_settlers; 
www.btselem.org/settler_violence/20131022_settlers_harras_faber_family; 
www.btselem.org/settler_violence/20130806_settler_assault_omar_hushiyah. 

 111 D’après des chiffres communiqués par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires. 
 112 A/67/375, par. 30 à 36. 
 113 A/68/513, par. 42 à 52; A/67/375, par. 37 à 39; A/66/364, par. 21 à 33. 
 114 www.yesh-din.org/userfiles/file/datasheets/data%20sheet%20oct2013/Yesh%20Din%20-

%20Netunim%2010_13%20English.pdf. Voir aussi A/68/513, par. 52. 
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45. Des victimes interrogées par le HCDH ont indiqué n’avoir pas été informées par la 
police des progrès des enquêtes. Dans un cas relevé par le HCDH par exemple, un homme 
laissé inconscient par des colons qui lui avaient fracturé le crâne à coups de tuyaux 
métalliques et de pierres près de Silwad, gouvernorat de Ramallah, le 11 avril 2013, a 
déposé plainte le 21 avril au poste de police de la colonie de Binyamin. Au moment de la 
rédaction du présent rapport, il n’aurait reçu de la police aucune information concernant son 
affaire.  

46. Cette inaction est en contraste frappant avec les investigations menées dans des cas 
de violences commises contre des citoyens israéliens en Cisjordanie. Ainsi, lorsqu’une fille 
israélienne à été blessée le 5 octobre 2013 dans la colonie de Psagot, les forces de défense 
israéliennes ont réagi en menant des recherches approfondies dans la ville palestinienne 
voisine d’Al-Bireh, qui ont abouti à l’arrestation de deux hommes le 8 octobre 2013115. 

47. Les autorités israéliennes ont annoncé quelques initiatives positives, dont la 
formation d’une unité spéciale de la police chargée de lutter contre les crimes de haine 
nationaliste et les agressions menées au titre du «prix à payer»116. Malheureusement, cette 
mesure ne s’est accompagnée d’aucune réduction du nombre d’actes commis par des colons 
et, en réalité, ce type de crime est en augmentation117. Il existe aussi un mécanisme 
permettant de demander réparation de ces crimes par l’intermédiaire du Ministère de la 
défense. Néanmoins, la nécessité de créer des mécanismes efficaces de mise en cause des 
responsabilités demeure évidente. Si des changements fondamentaux ne sont pas apportés à 
l’attitude des autorités israéliennes à l’égard de comportements de ce type, les Palestiniens 
continueront d’être exposés aux attaques de colons. 

 VII. Colonies de peuplement dans le Golan syrien occupé 

48. Israël continue d’occuper le Golan syrien malgré les nombreuses résolutions du 
Conseil des droits de l’homme, par exemple la résolution 22/26, et celles du Conseil de 
sécurité demandant qu’il soit mis fin à l’occupation, notamment la résolution 497 (1981), 
dans laquelle le Conseil de sécurité a décidé que la décision prise par Israël d’imposer ses 
lois, sa juridiction et son administration dans le Golan syrien occupé était nulle et non 
avenue et sans effet juridique sur le plan international et a exigé qu’Israël, la puissance 
occupante, rapporte sans délai sa décision. Dans la résolution 497 (1981), le Conseil de 
sécurité a également demandé à Israël de renoncer à modifier le caractère physique, la 
composition démographique, la structure institutionnelle et le statut juridique du Golan 
syrien occupé et en particulier de renoncer à y établir des colonies de peuplement. À cet 
égard, le Secrétaire général a, dans de précédents rapports, exprimé sa préoccupation à 
propos des quelque 20 000 colons israéliens qui se sont installés dans 33 colonies de 
peuplement dans le Golan syrien occupé, et de l’exploitation des ressources naturelles à 
laquelle se livre Israël dans le Golan syrien occupé, notamment des ressources gazières, 
pétrolières, éoliennes et hydrauliques (voir A/68/513). Il faut noter qu’au cours de 
l’Examen périodique universel concernant Israël, le 29 octobre 2013, plusieurs parties 
prenantes ont réitéré leurs demandes tendant à ce qu’il soit mis fin à la construction de 
toutes les colonies de peuplement israéliennes dans les territoires arabes occupés, y compris 
le Golan syrien occupé. 

  

 115 Entretiens du HCDH avec des résidents d’Al-Bireh. Voir aussi www.jpost.com/National-News/Nine-
year-old-Israel-girl-shot-in-West-Bank-327944. 

 116 Stratégie consistant pour les colons israéliens à attaquer des Palestiniens et parfois les Forces de 
défense israéliennes en réaction à des faits ou des actes qui les atteignent, par exemple des 
évacuations d’avant-postes ou des meurtres de colons. 

 117 Voir www.globalprotectioncluster.org/_assets/files/field_protection_clusters/Occupied_ 
Palestinian/files/oPt_PC_Update_Settler_Violence_October_2013_EN.pdf. 
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 VIII. Conclusion et recommandations 

49. Les activités de colonisation israéliennes et la violence des colons sont au cœur 
de la plupart des violations des droits de l’homme dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est. Compte tenu de l’interdépendance des droits de 
l’homme, les colonies de peuplement israéliennes et la violence des colons violent les 
droits économiques, sociaux, civils et politiques des Palestiniens. 

50. Israël, en tant que puissance occupante, doit se conformer à ses obligations 
conventionnelles et coutumières internationales en veillant à ce que la population 
palestinienne du territoire palestinien occupé bénéficie de la protection prévue par le 
droit international humanitaire, et en respectant, protégeant et garantissant la 
réalisation des droits des Palestiniens pour leur permettre d’exercer pleinement leurs 
droits au regard du droit international des droits de l’homme. 

51. Israël est tenu de respecter ses engagements tels qu’ils sont énoncés dans la 
Feuille de route du Quatuor, notamment en faisant immédiatement cesser les 
transferts de population vers le territoire palestinien occupé et en mettant fin et en 
renonçant à toute activité de peuplement. 

52. Israël devrait cesser toute activité d’implantation et toute exploitation des 
ressources naturelles dans le Golan syrien occupé, appliquer les résolutions 
pertinentes des Nations Unies, notamment la résolution 497 (1981) du Conseil de 
sécurité, et se retirer des territoires qu’il occupe depuis 1967. 

53. Il incombe à Israël de mettre fin aux violations des droits de l’homme des 
Palestiniens résultant de politiques, lois et pratiques discriminatoires et illicites. Israël 
doit, conformément au droit international, modifier la législation et les processus 
d’aménagement et d’urbanisme, en particulier pour garantir la sécurité d’occupation 
des Palestiniens et leur pleine participation à ces processus. Israël doit aussi s’abstenir 
d’exécuter les ordres d’expulsion et de démolition fondés sur des politiques, lois et 
pratiques d’aménagement discriminatoires et illicites. 

54. Israël doit d’urgence redoubler d’efforts pour lutter contre la violence des 
colons en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Il doit prendre toutes les mesures 
nécessaires, notamment préventives, pour protéger les Palestiniens et leurs biens, et 
faire en sorte que les Palestiniens puissent accéder régulièrement et sans entrave à 
leur terre, en particulier, mais non exclusivement, là où les caractéristiques des faits 
rapportés montrent que les Palestiniens sont spécialement exposés. Toutes les mesures 
de maintien de l’ordre ou de protection doivent être appliquées d’une manière non 
discriminatoire. 

55. Israël a l’obligation de veiller à ce que tous les actes de violence commis par des 
colons israéliens contre des Palestiniens et leurs biens fassent promptement l’objet 
d’enquêtes approfondies et efficaces, menées de manière indépendante, impartiale et 
non discriminatoire. Les enquêtes devraient être conduites au grand jour et permettre 
la participation des victimes. Les victimes devraient être régulièrement et 
promptement informées des progrès et des développements des enquêtes. 
Les responsables des violations doivent être poursuivis et les victimes doivent disposer 
de recours utiles. 
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 I. Introduction  

1. Dans le présent rapport, qui porte sur la période allant du 1er novembre 2013 au 
31 octobre 2014, le Secrétaire général traite des progrès accomplis dans la mise en œuvre 
de la résolution 25/28 du Conseil des droits de l’homme. Dans cette résolution, le Conseil a 
exigé qu’Israël, puissance occupante, mette fin immédiatement et complètement à toutes 
ses activités de colonisation dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé. Il a également condamné la poursuite des activités de 
colonisation et des activités connexes, notamment l’extension des colonies, l’expropriation 
de terres, la démolition d’habitations et la confiscation et la destruction de biens. Le Conseil 
a demandé à Israël de mettre un terme aux violations des droits de l’homme liées à la 
présence de colonies de peuplement et de s’acquitter de l’obligation internationale qui est la 
sienne d’assurer un recours effectif aux victimes. 

2. Les renseignements qui figurent dans le présent rapport se fondent sur les activités 
de suivi et de collecte d’information menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme et sur des indications fournies par d’autres entités des Nations Unies 
présentes dans le territoire palestinien occupé. Le rapport reprend aussi des informations 
communiquées par des organisations non gouvernementales israéliennes et palestiniennes et 
par des médias. Il est à rapprocher des précédents rapports sur les colonies de peuplement 
israéliennes que le Secrétaire général a présentés au Conseil des droits de l’homme et à 
l’Assemblée générale (A/HRC/20/13, A/HRC/25/38, A/63/519, A/64/516, A/65/365, 
A/66/364, A/67/375/, A/68/513 et A/69/348). 

3. Les différents effets des colonies de peuplement sur les droits des Palestiniens et le 
rôle essentiel joué par l’État d’Israël dans l’établissement et l’extension des colonies 
israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ont été analysés 
dans d’autres rapports. Dans le précédent rapport sur les colonies de peuplement qu’il a 
présenté au Conseil des droits de l’homme (A/HRC/25/38), le Secrétaire général a mis 
l’accent sur le caractère discriminatoire de la politique, de la législation et des pratiques 
israéliennes en matière d’aménagement, qui est contraire au droit international et nuit aux 
droits de l’homme des Palestiniens. 

4. Dans le présent rapport, le Secrétaire général analyse l’incidence des colonies de 
peuplement israéliennes et de la violence des colons sur les droits économiques, sociaux et 
culturels des Palestiniens et présente des données actualisées sur les actes de violence 
perpétrés par des colons israéliens contre des Palestiniens et leurs biens, ainsi que sur 
l’absence de répression et l’impunité générales en ce qui concerne de tels actes. 

 II. Contexte juridique 

5. Les dispositions du droit international humanitaire et du droit international des droits 
de l’homme s’appliquent, entre autres, aux colonies de peuplement israéliennes établies 
dans le territoire palestinien occupé (A/HRC/25/38, par. 4 et A/69/348, par. 4). Israël, en sa 
qualité de puissance occupante, est tenu de respecter la quatrième Convention de Genève et 
le Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (Règlement de La 
Haye)1. L’article 49 de la quatrième Convention de Genève dispose que «la puissance 

  
 1 Dans son Avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire 

palestinien occupé (A/ES-10/273 et Corr.1, par. 89 à 101), la Cour internationale de Justice a statué 
que, bien qu’Israël ne soit pas partie au Règlement de La Haye, celui-ci lui est applicable car il relève 
du droit coutumier.  
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occupante ne pourra procéder à la déportation ou au transfert d’une partie de sa propre 
population civile dans le territoire occupé par elle». L’implantation et l’extension des 
colonies israéliennes, ainsi que les autres activités liées à la colonisation comme la 
construction du mur, constituent une violation de cette disposition et sont illégales au 
regard du droit international, ainsi que l’ont confirmé le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 465 (1980), l’Assemblée générale dans sa résolution 68/82, le Conseil des droits 
de l’homme dans sa résolution 25/28 et la Cour internationale de justice (A/ES-10/273 et 
Corr.1, par. 120). 

6. Outre les obligations qui lui incombent en vertu du droit international humanitaire et 
du droit international coutumier, Israël est également tenu, en sa qualité de puissance 
occupante, de s’acquitter des obligations énoncées dans les traités internationaux relatifs 
aux droits de l’homme qu’il a ratifiés dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est (A/HRC/25/38, par. 5), ce qu’ont confirmé la Cour internationale de Justice 
(A/ES-10/273 et Corr.1, par. 102 à 113) et les organes chargés de surveiller le respect des 
obligations internationales relatives aux droits de l’homme énoncées dans ces traités (voir 
CCPR/C/ISR/CO/4, par. 5 et CRC/C/ISR/CO/2-4, par. 3). La récente adhésion de l’État de 
Palestine à plusieurs traités relatifs aux droits de l’homme ne modifie pas les obligations 
qui incombent à Israël en vertu du droit international des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire (A/69/348, par. 5). 

 III. Aperçu général  

7. Au cours de la période considérée, Israël a poursuivi l’expansion de ses colonies de 
peuplement en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, et a continué à approuver les projets 
d’implantation de nouvelles colonies. D’après une organisation non gouvernementale 
israélienne, entre le 1er novembre 2013 et le 31 mai 2014, des appels d’offres ont été lancés 
aux fins de la construction de 4 554 logements dans les colonies de peuplement israéliennes 
de Cisjordanie (2 856 logements) et de Jérusalem-Est (1 698 logements), et les projets de 
construction de 10 183 logements ont été «encouragés»2, dont 6 042 en Cisjordanie et 
4 141 à Jérusalem-Est. Comme cela a été indiqué dans un rapport précédent, le 4 juin, le 
Gouvernement israélien a annoncé le lancement d’appels d’offres pour la construction de 
plus de 1 400 logements dans les colonies de Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est 
(A/69/348, par. 6). En septembre 2014, le projet de construction de 2 610 logements dans la 
colonie de peuplement de Givat Hamatos à Jérusalem-Est a été approuvé par la commission 
d’urbanisme concernée, ce qui a ouvert la voie au lancement d’appels d’offres3. Si ces 
logements sont construits, ils constitueront la première nouvelle colonie établie à 
Jérusalem-Est sous la direction du Gouvernement depuis la construction de Har Homa à la 
fin des années 19904 et porteront atteinte à la continuité territoriale des quartiers 
palestiniens du sud de Jérusalem-Est et du sud de la Cisjordanie5. 

  
 2 Peace Now emploie le verbe promote (encourager) pour indiquer que le Gouvernement israélien 

apporte son appui à l’établissement de nouveaux logements dans les colonies de peuplement dans le 
cadre de la politique d’aménagement en plusieurs étapes.  

 3 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, 
septembre 2014.  

 4 Ir Amim, «Jerusalem 2014: the rising cost of peace», février 2014.  
 5 Peace Now, «Why is Givat Amatos so significant?», 2 octobre 2014. Voir également Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, septembre 2014.  
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8. Le Secrétaire général note la diminution de la construction de nouveaux logements 
dans les colonies en 2014 par rapport à 20136, année au cours de laquelle un nombre 
exceptionnel de logements nouvellement construits avait été recensé7. Les chiffres de 2014 
sont comparables au nombre moyen de nouveaux projets de construction entrepris en 2011 
et 2012 (de 250 à 300 logements par trimestre). La commercialisation des logements aurait 
cependant progressé dans les colonies (de 866 %) au cours des sept premiers mois de 20148. 

9. De nouveaux avant-postes ont également été établis au cours de la période à 
l’examen9. À la suite de l’enlèvement, le 12 juin, de trois jeunes Israéliens qui ont par la 
suite été retrouvés assassinés (voir par. 39 à 53 ci-après et A/HRC/28/80/Add.1), quatre 
avant-postes ont été établis dans la région du sud de la Cisjordanie où ces faits se sont 
produits10. D’après les médias, des groupes de la droite israélienne ont déclaré qu’au moins 
un des avant-postes avait été établi en réponse à l’enlèvement et au meurtre des trois 
Israéliens11. La création des avant-postes aurait bénéficié de l’appui des municipalités des 
colonies avoisinantes, qui ont fourni des habitations mobiles et une infrastructure de base 
en matière d’électricité et d’eau12. Deux des avant-postes ont été démantelés peu de temps 
après par les autorités israéliennes au motif qu’ils étaient «illégaux» au regard du droit 
israélien. Au moment de la rédaction du présent rapport, les deux autres avant-postes 
étaient d’après certaines sources toujours présents (voir A/HRC/28/80/Add.1)13.  

10. L’établissement de nouveaux logements a également progressé à Jérusalem-Est. 
Le 27 octobre 2014, les médias ont indiqué que le Bureau du Premier Ministre israélien 
avait décidé de l’avancement du projet de construction de 660 logements dans la colonie de 
Ramat Shlomo et de 400 dans celle de Har Homa14. D’après une organisation non 
gouvernementale israélienne, la construction de logements supplémentaires à Ramat 
Shlomo réduirait la zone tampon qui se trouve entre la colonie et le quartier palestinien de 
Beit Hanina. Au début du mois de novembre, le Comité du District de Jérusalem pour 
l’aménagement et la construction a approuvé le projet de Ramat Shlomo, dont le nombre de 
logements a été ramené de 660 à 50015. La construction de nouveaux logements à Har 
Homa aurait pour effet de relier cette colonie à celle de Givat Hamatos (voir par. 7 du 
présent document)16. 

  
 6 D’après le Bureau central de statistique israélien, entre avril et juin 2014, la construction de 

235 logements a débuté dans les colonies israéliennes de «Judée-Samarie» (Cisjordanie), contre celle 
de 801 logements pendant la même période en 2013. 

 7 D’après Peace Now. 
 8 La commercialisation de logements débute quand les autorités israéliennes signent un accord avec un 

acheteur qui a remporté un appel d’offres pour construire une maison ou un immeuble. Voir Peace 
Now, «When marketing of units increases by 866%, CBS data shows 70% drop in construction 
starts», 9 septembre 2014.  

 9 Les avant-postes sont des colonies qui, bien que souvent établies avec un certain appui du 
Gouvernement, ne sont pas officiellement reconnues au regard du droit israélien.  

 10 D’après l’organisation non gouvernementale Kerem Navot. 
 11 «Settlers set up new outpost in honor of murdered teens», Times of Israel, 1er juillet 2014.  
 12 Peace Now, «Alarming Developments on the Ground», 7 juillet 2014.  
 13 Kerem Navot a annoncé que les avant-postes démantelés étaient ceux de Ramat Ha-shlosha et Tekoa 

E. Les avant-postes qui restent sont ceux de Givat oz Vegaon et Givat Sorek, tous deux situés dans le 
sud de la Cisjordanie.  

 14 Barak Ravid et Nir Hasson, «Netanyahu orders plans be advanced for 1,060 new East Jerusalem 
housing units», Haaretz, 27 octobre 2014. 

 15 Nir Hasson, «Jerusalem planners approve construction of 500 settlement homes», Haaretz, 
3 novembre 2014.  

 16 Bulletin d’informations d’Ir Amim, octobre 2014. 
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11. Dans la nuit du 29 septembre 2014, des colons israéliens ont emménagé dans six 
bâtiments du quartier palestinien de Siloé, situé à Jérusalem-Est, au sud de la vieille ville. Il 
semble qu’une centaine de nouveaux colons soit ainsi arrivée, ce qui représente une 
augmentation de 35 % du nombre de colons à Siloé. Il a été signalé que les bâtiments 
avaient été achetés, bien que le Haut-Commissariat aux droits de l’homme ait appris que 
certains des propriétaires palestiniens avaient entamé des poursuites judiciaires, affirmant 
qu’ils n’avaient pas vendu leurs biens aux colons. Les forces de sécurité israéliennes 
auraient autorisé des gardes du secteur privé engagés par les colons à assurer la sécurité de 
ces derniers lors de leur emménagement en pleine nuit. Au moment de la rédaction du 
présent rapport, la police israélienne protégeait les nouveaux colons d’éventuelles attaques 
de Palestiniens17. Le nouvel afflux de colons et le renforcement de la présence de forces de 
sécurité israéliennes dans une zone où les colonies se sont étendues au cours des dernières 
années contribuent aux tensions générales entre Palestiniens et colons israéliens (A/69/348, 
par. 31 et 32). 

12. Au cours de la période considérée, Israël a également pris d’importantes mesures en 
vue de permettre la poursuite de l’extension des colonies de peuplement. Après avoir 
déclaré en avril 2014 que des terres situées à l’ouest de Bethléem appartenaient à l’État 
(ibid. par. 19), l’Administration civile israélienne a annoncé le 25 août 2014 que 
3 799 dounoums supplémentaires (380 ha) situés autour de la colonie de Gva’ot, à 
proximité de Bethléem, seraient également des terres domaniales18. Selon les médias 
israéliens, cette déclaration a été faite à la suite de l’assassinat de trois adolescents 
israéliens en juin 201419. Les zones en question sont situées le long de la Ligne verte, dans 
le périmètre de cinq villages palestiniens. On s’attend à ce que, une fois le processus achevé 
(voir A/69/348, par. 18 à 21 et A/68/513, par. 20), la zone soit incorporée au sein du 
Conseil régional de Gush Etzion, peut-être sous la forme d’une nouvelle colonie illégale20. 
Cette décision constitue selon certaines sources la plus grande appropriation de terres 
palestiniennes depuis 30 ans21. 

13. Le nombre de colons a continué d’augmenter pendant la période considérée. Selon 
l’organisation faîtière officielle représentant les colonies (qui cite des chiffres obtenus 
auprès du Ministère de l’intérieur), le nombre de colons s’est accru de 2 % au cours des six 
premiers mois de 2014 et devait augmenter de 4 % d’ici à la fin de l’année, soit deux fois le 
taux d’accroissement démographique national d’Israël22. D’après un rapport publié en 2014, 
au cours des deux dernières décennies, le nombre d’habitants des colonies de peuplement 
israéliennes a augmenté de 240 %, chiffre supérieur au taux d’accroissement 
démographique en Israël23. On estime entre 500 000 et 650 000 le nombre actuel de colons 
en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est (A/HRC/25/38, par. 8). 

  
 17 Peace Now, «Settlers Take Over 6 Houses in Silwan», 30 septembre 2014.  
 18 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, juin – 

août 2014.  
 19 Chaim Levinson et Jack Khoury, «Israel appropriates massive tract of West Bank land», 31 août 

2014.  
 20 Voir Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, 

juin-août 2014. Le responsable du Conseil régional de Gush Etzion aurait déclaré que «cette annonce 
ouvre la voie à l’établissement de la nouvelle ville de Gva’ot»; voir Elior Levy et Itay Blumental, 
«Israel recognizes 4,000 dunam in gush Etzion as state land», ynetnews.com, 31 août 2014. D’après 
Peace Now, Gva’ot a été établi comme base militaire en 1984.  

 21 Peace Now, «Unprecedented land confiscation of 4,000 dunams near Bethlehem», 31 août 2014.  
 22 Josef Federman, «Israel’s settler group in the West Bank boast strong population grown», CTV news, 

16 septembre 2014.  
 23 Dr. Shlomo Swirski et Etty Konor-Atias, «Inequality in Central Government Transfers to 

Municipalities», Adva Center, 9 septembre 2014. 
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14. Dans ses précédents rapports, le Secrétaire général a noté que le Gouvernement 
israélien jouait un rôle de premier plan dans l’établissement et l’extension des colonies de 
peuplement, notamment en accordant aux colons divers avantages et mesures d’incitation 
(voir A/68/513). Au cours de la période considérée, des fonds publics ont continué d’être 
alloués aux colonies de peuplement. En octobre 2014, le Gouvernement israélien aurait 
approuvé l’octroi de 34,7 millions de dollars à la Division des colonies de l’Organisation 
sioniste mondiale aux fins du «développement agricole et rural des colonies»24. Bien que 
l’on ne sache pas quelle part de cette somme sera consacrée aux colonies de peuplement de 
la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est (ibid. par. 9), on peut supposer qu’elle sera 
considérable, étant donné que la Division aide le Gouvernement à établir des colonies de 
peuplement israéliennes dans le territoire palestinien occupé25. En 2012, le Gouvernement 
aurait investi davantage par habitant dans les colonies de peuplement que sur le territoire 
israélien, principalement pour des services d’éducation et de protection sociale26.  

15. En ce qui concerne les mesures visant à lutter contre l’extension des colonies, 
l’Union européenne a décidé d’interdire les produits laitiers et autres produits d’origine 
animale provenant des colonies de peuplement israéliennes de la Cisjordanie, y compris 
Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé, interdiction qui devait entrer en vigueur en 
janvier 201527. Dans une déclaration publiée le 6 juin 2014, le Groupe de travail sur la 
question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises a 
réaffirmé que les entreprises présentes dans le territoire palestinien occupé devraient 
évaluer l’incidence de leurs activités sur les droits de l’homme, compte tenu également du 
risque plus élevé de conséquences négatives sur les droits de l’homme dans une zone de 
conflit, et prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer qu’elles n’ont pas d’effets 
néfastes à cet égard, conformément au droit international et aux Principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme (voir A/HRC/22/63, par. 96 à 99 et 117). En 2012, 
le Secrétaire général a souligné que le programme d’action de l’Organisation des Nations 
Unies relatif aux droits de l’homme et aux entreprises et lesdits Principes directeurs 
devraient être partie intégrante des efforts mondiaux visant à combler les lacunes en matière 
de gouvernance et à garantir la protection et le respect des droits de l’homme dans le cadre 
des activités économiques (A/HRC/21/21, par. 92).  

 IV. Effets des colonies de peuplement et de la violence des colons 
israéliens sur les droits de l’homme des Palestiniens  

16. Les colonies de peuplement israéliennes et les actes de violence commis par des 
colons israéliens contre des Palestiniens demeurent à l’origine de multiples et diverses 
atteintes aux droits de l’homme des Palestiniens (voir A/HRC/25/38, A/68/513 et 
A/69/348).  

  Privation ou restriction de l’accès aux terres agricoles  

17. Comme cela a été souligné dans les rapports précédents, l’accès des Palestiniens aux 
terres agricoles est considérablement restreint et est même souvent rendu impossible par 

  
 24 Nimrod Bousso, «Israel to allocate $35m to World Zionist Organization’s settlement division», 

Haaretz, 23 octobre 2014. 
 25 Voir Talya Sason, Summary of the Opinion concerning Unauthorized Outposts, Ministère israélien 

des affaires étrangères, 10 mars 2005.  
 26 Swirski et al., «Inequality in Central Government Transfers» (voir note no 23).  
 27 Gianluca Mezzofiore, «EU bans Israeli dairy products made in occupied West Bank settlements from 

January», International Business Times, 10 octobre 2014. 
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différents facteurs, dont les actes d’intimidation et les attaques des colons israéliens contre 
des Palestiniens (A/67/375, par. 19 à 21); les obstacles matériels érigés par les colons 
(A/67/375, par. 19 à 21); l’imposition de zones militaires ou de zones de sécurité interdites 
aux Palestiniens, par exemple, les zones militaires d’accès réglementé et les zones clôturées 
autour des colonies (A/64/516, par. 30 et 31; A/65/365, par. 16); les restrictions de la 
circulation par des moyens matériels, comme le mur, en particulier en ce qui concerne les 
terres agricoles situées dans la zone de jointure (A/65/365, par. 33); et les routes des 
colonies qui empêchent d’accéder aux terres agricoles (A/63/519, par. 16 et 30 à 36). 

18. Compte tenu des difficultés auxquelles se heurtent les agriculteurs palestiniens pour 
accéder aux terres appartenant à des Palestiniens situées dans les zones clôturées qui 
entourent les colonies israéliennes et dans des zones où les actes de violence des colons 
sont fréquents, les autorités israéliennes ont, ces dernières années, mis en place un système 
de «coordination préalable». Ce système permet aux agriculteurs palestiniens enregistrés 
d’avoir accès à leurs champs pendant un nombre restreint de jours par an, en passant par les 
points d’entrée des colonies, ou de travailler sous la protection des forces israéliennes 
(A/67/375, par. 20). D’après le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, les 
habitants d’environ 90 collectivités palestiniennes de la Cisjordanie qui possèdent des terres à 
l’intérieur ou à proximité de 55 colonies et avant-postes israéliens ne peuvent accéder à leurs 
champs qu’au moyen de la «coordination préalable» avec les autorités israéliennes28. 

19. Cette «coordination préalable», principalement mise en œuvre pendant la récolte des 
olives, n’empêche pas les attaques contre les arbres et récoltes, qui peuvent avoir lieu à tout 
moment (A/67/375, par. 20). L’accès aux terres appartenant à des particuliers palestiniens 
en dehors des périodes de «coordination préalable» demeure incertain, voire dangereux 
pour les agriculteurs, en particulier dans les zones où les violences des colons sont 
fréquentes. Le système a pour autre défaut de ne s’appliquer principalement qu’à la récolte 
des olives et non aux autres récoltes. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
a établi que des membres des forces de sécurité israéliennes avaient refusé de protéger des 
agriculteurs palestiniens qui cueillaient des amandes, au motif que la «coordination 
préalable» ne s’appliquait qu’aux olives, bien que les amandiers se trouvent dans le même 
champ29. 

20. Il a également été signalé que des agriculteurs palestiniens s’étaient vu refuser 
l’accès à leurs terres même pendant la période autorisée selon le système de «coordination 
préalable». Par exemple, le 20 octobre 2014, des membres du personnel de sécurité de la 
colonie de Revava auraient interdit à des agriculteurs palestiniens de se rendre dans leurs 
oliveraies situées dans le village de Deir Istiya (province de Salfit)30. 

21. Le système de permis mis en place par les autorités israéliennes en ce qui concerne 
l’accès aux terres agricoles situées dans la zone de jointure (la zone d’accès réglementé 
située entre le mur et la Ligne verte) constitue une autre manière de restreindre l’accès des 
Palestiniens aux terres agricoles31. Pour refuser aux Palestiniens de tels permis, les autorités 
israéliennes invoquent souvent des raisons de sécurité ou affirment qu’une parcelle ne peut 
faire l’objet d’un permis du fait de sa superficie restreinte (selon le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, au cours des quatre dernières années, le taux 

  
 28 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, «The Impact of Israeli Settler Violence on the 

Palestinian Olive Harvest: The Case of Al Mughayyir Village», octobre 2013. 
 29 Ibid. 
 30 Information fournie par Première Urgence – Aide Médicale Internationale. 
 31 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, «10 Years since the International Court of Justice 

Advisory Opinion», 9 juillet 2014. 
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d’approbation des demandes de permis est de 50 % dans le nord de la Cisjordanie)32. Ceux 
qui parviennent à obtenir un permis voient toutefois également leur accès fréquemment 
restreint. En 2013, on comptait 81 points d’accès aux terres agricoles dans la zone de 
jointure; cependant seuls neuf d’entre eux étaient ouverts tous les jours, les neuf autres ne 
l’étant qu’un jour ou que quelques jours par semaine. La plupart des points d’accès (63) 
n’étaient ouverts que pendant la saison de la récolte des olives, qui dure environ 45 jours33. 

22. L’accès des agriculteurs palestiniens à leurs terres est souvent restreint ou rendu 
impossible par les coordonnateurs et les gardes de la sécurité civile qui opèrent dans les 
colonies de peuplement et les avant-postes israéliens de la Cisjordanie. Ces coordonnateurs 
et gardes sont des habitants des colonies de peuplement et des avant-postes qui sont chargés 
d’assurer la protection des colonies et avant-postes pour le compte de l’armée israélienne34. 
Ils sont formés et armés par les Forces de défense israéliennes et sont soumis à la loi sur la 
justice militaire35. Ils sont nommés par les colonies de peuplement, dont ils sont les 
représentants. À ce titre, les coordonnateurs de la sécurité civile adhèrent aux objectifs de 
leurs communautés, les colonies illégales, qui cherchent à étendre leurs frontières même si 
les travaux de construction s’effectuent sur des terres appartenant à des Palestiniens. Le 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme a constaté que faute d’une supervision adéquate 
des Forces de défense israéliennes et d’une définition suffisamment claire des pouvoirs des 
coordonnateurs, des frictions avaient lieu tous les jours entre ces derniers et les Palestiniens.  

23. Les coordonnateurs et les gardes de la sécurité civile ont été investis de pouvoirs en 
matière de services de police et de maintien de l’ordre; ils peuvent notamment détenir, 
fouiller et arrêter les personnes dont ils estiment, en se fondant sur des « motifs 
raisonnables», qu’elles constituent une menace pour la sécurité ou ont commis ou sont sur 
le point de commettre une infraction36. Les coordonnateurs et les gardes de la sécurité civile 
disposent ainsi en pratique d’un pouvoir discrétionnaire considérable dans la conduite de 
leurs activités. Comme Yesh Din l’a observé, cela leur permet d’empêcher arbitrairement 
des agriculteurs palestiniens d’accéder à leurs terres situées à proximité des colonies de 
peuplement et des avant-postes. Des coordonnateurs et des gardes de la sécurité civile 
auraient dans certains cas interdit à des Palestiniens d’accéder à des parcelles agricoles 
situées à proximité d’une colonie ou d’un avant-poste pour prévenir d’éventuelles attaques. 
En outre, des Palestiniens auraient été blessés ou leurs biens confisqués par ces groupes 
lorsqu’ils tentaient d’accéder à des parcelles agricoles37. 

24. En 2009, les «zones de garde» situées à proximité des colonies de peuplement et des 
avant-postes de la Cisjordanie, dans lesquelles opèrent les coordonnateurs et les gardes de 
la sécurité civile, ont été définies dans une série d’ordonnances militaires38. Ces zones 
s´étendent au-delà des limites municipales des colonies, ce qui permet aux coordonnateurs 
de la sécurité civile et aux brigades de gardes civiles d’intervenir à l’extérieur des colonies 
de peuplement39 et renforce considérablement le pouvoir qu’exercent les colonies sur la 

  
 32 Ibid.  
 33 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, 

février 2014, p. 11. 
 34 Ordonnance militaire no 432. Voir également Eyal Hareuveni, The Lawless Zone: the Transfer of 

Policing and Security Powers to the Civilian Security Coordinators in the Settlements and Outposts 
(Yesh Din, Tel Aviv, juin 2014), p. 4 et 11. 

 35 Haut-Commissariat aux droits de l’homme et Groupe de la protection, «Update on settler violence in 
the West Bank, including East Jerusalem», octobre 2014, p. 5.  

 36 Hareuveni, «The lawless zone» (voir note no 34), p. 12 et 13. 
 37 Ibid., p. 40 à 43. 
 38 Ibid., p.15 à 25. 
 39 Ibid., p. 19. 
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liberté de circulation des Palestiniens, ainsi que sur leur droit de cultiver leurs terres et de 
gagner ainsi leur vie40.  

25. L’accès des agriculteurs palestiniens à leurs terres se heurte également aux attaques 
et au harcèlement des colons israéliens. Des cas avérés de violence semblent avoir pour but 
de créer un climat de peur parmi les agriculteurs palestiniens et de les dissuader de cultiver 
leurs terres, en particulier dans les zones proches des colonies (A/67/375, par. 19). Le 
phénomène de la violence des colons et le fait que, dans l’ensemble, Israël ne veille pas à ce 
que les colons israéliens qui enfreignent la loi aient à rendre compte de leurs actes et ne 
protège pas les Palestiniens des attaques contre leur personne et leurs biens, ont été analysés 
en détail par le Secrétaire général dans ses rapports précédents (A/69/348, par. 36 à 44; 
A/HRC/25/38, par. 37 à 47). 

26. Environ les deux tiers des terres de la Cisjordanie, y compris la majorité de la 
zone C, ne sont pas inscrites au cadastre, principalement du fait de la suspension par Israël 
de la procédure d’enregistrement des biens fonciers en Cisjordanie au début de l’occupation 
en 196841. Associé aux différents facteurs susmentionnés qui entravent l’accès des 
Palestiniens aux terres agricoles, cet état de fait facilite la dépossession des Palestiniens de 
leurs terres, en particulier dans la zone C de la Cisjordanie. À cela s’ajoute, également dans 
la zone C, l’application du Code foncier ottoman, qui dispose que les terres non 
enregistrées appartiennent au pouvoir en place, sauf si elles font l’objet d’une revendication 
de propriété privée légitime. Une telle revendication est fondée quand une terre non 
enregistrée a été cultivée sans interruption pendant une période de 10 ans. Elle est sinon 
attribuée au pouvoir en place42. Étant donné les multiples obstacles auxquels se heurtent les 
Palestiniens pour cultiver leurs terres, il leur est difficile de satisfaire à la condition de 
10 ans de culture ininterrompue qui leur permettrait de faire enregistrer les terres sous leur 
nom43. En l’absence d’enregistrement des terres, Israël a revendiqué la propriété d’une 
grande partie des terres non inscrites au cadastre, qu’il a ainsi proclamées terres 
domaniales44. Une fois leur appartenance à l’État établie, ces terres sont souvent affectées 
aux colonies (A/69/348, par. 20)45. 

  
 40 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, «Update on settler violence» (voir note no 35), p. 6. 
 41 Voir B’Tselem, «Land grab, Israel settlement policy in the West Bank», mai 2002, p. 54. D’après 

Kerem Navot, il existe également une autre forme de régime d’enregistrement foncier: le «premier 
enregistrement» ou enregistrement foncier spontané, établi en 1965 sous l’administration jordanienne, 
qui permet en principe aux colons israéliens aussi bien qu’aux Palestiniens d’enregistrer de petites 
parcelles de terre de la Cisjordanie. En raison des frais liés aux impôts, au recours à des juristes et à 
l’élaboration des cartes nécessaires à l’inscription au cadastre, peu d’agriculteurs palestiniens ont les 
moyens d’enregistrer leurs terres, alors que les colons israéliens sont davantage en mesure de le faire, 
souvent avec l’appui d’associations de colons. Voir également B’Tselem, «Under the Guise of 
legality: Israel’s Declarations of State Land in the West Bank», février 2012.  

 42 Kerem Navot, «Israeli Settler Agriculture as a Means of Land Takeover in the West Bank», août 
2013, annexe II, p. 107. Le Code foncier ottoman stipule également que l’État peut prendre 
possession de terres (régies par un titre foncier ou kushan) qui ne sont pas cultivées pendant trois 
années consécutives. Voir également Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 
Humanitarian Bulletin Monthly Report, avril 2014, et B’Tselem, «Under the Guise of Legality» (voir 
note no 41) p. 25 et 26. 

 43 Dans le cadre du système du «premier enregistrement» ou de l’enregistrement foncier spontané (voir 
note no 41). 

 44 B’Tselem, «Under the Guise of Legality» (voir note no 41), p. 33. 
 45 Les terres domaniales sont automatiquement confiées aux conseils régionaux et locaux des colonies 

puis affectées au développement des colonies ou à l’entraînement militaire. Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, avril 2014. 
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27. Les circonstances susmentionnées conduisent à l’insécurité des droits fonciers des 
propriétaires palestiniens, qui permet aux colons israéliens de s’approprier des terres en les 
cultivant et en les enregistrant à terme sous leur nom46. 

28. Selon les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), les États devraient supprimer et interdire toute forme de discrimination 
relative aux droits fonciers, y compris l’enregistrement des terres47. Les États devraient en 
outre reconnaître les régimes fonciers informels d’une manière qui respecte les droits 
existants, tienne compte de la réalité de la situation et s’attache à promouvoir le bien-être 
social, économique et environnemental. Les Palestiniens, qui vivent et cultivent des terres 
en Cisjordanie depuis longtemps, devraient voir leurs droits fonciers légitimes reconnus et 
être protégés de la spoliation de leurs terres. Cela s’inscrit dans la logique de l’obligation 
qui incombe à Israël, en sa qualité de puissance occupante, de protéger la population dans le 
territoire occupé et leurs biens48. 

29. Les attaques perpétrées par des colons israéliens contre des Palestiniens et leurs 
biens et la privation ou la restriction de l’accès aux terres agricoles portent atteinte au droit 
des Palestiniens à un niveau de vie suffisant (A/HRC/25/38, par. 26 à 29), tel qu’il est 
défini à l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, auquel Israël est partie. Le droit à un niveau de vie suffisant comprend le droit de 
chacun à une amélioration constante de ses conditions d’existence; il est toutefois manifeste 
qu’au lieu de s’améliorer, les conditions d’existence des Palestiniens se détériorent du fait 
des activités des colonies et de la violence des colons israéliens, alors même que les 
colonies de peuplement continuent de prospérer (voir A/HRC/25/38, A/68/513 et 
A/69/348). 

30. Avant l’occupation, l’agriculture constituait la principale source d’emplois et de 
ressources pour les Palestiniens. L’agriculture palestinienne a cependant pâti des mesures 
prises par Israël en sa qualité de puissance occupante, en particulier les saisies de terres et 
les restrictions imposées à l’accès aux terres et aux ressources en eau (A/68/513, par. 40). 
Les superficies cultivées ont diminué de 30 % entre 1965 et 1994 et la production agricole 
palestinienne a été réduite, passant de 50 % du PIB en 1968 à 4,9 % en 201349. 

31. L’agriculture constitue le pilier de l’économie des colonies de peuplement 
israéliennes (A/68/513, par. 41). Les colons ne sont pas soumis aux mêmes restrictions que 
les Palestiniens en matière d’accès aux terres agricoles et bénéficient de la protection et de 
l’appui d’Israël. Cela leur permet généralement d’investir dans de nouvelles technologies et 
dans des modes d’exploitation agricole plus efficaces, ainsi qu’en témoigne leur rendement 
(A/HRC/22/63, par. 22 et 89 à 92; A/68/513, par. 28; A/69/348, par. 28 à 32). Chaque 
année, les exportations de produits agricoles des colons israéliens s’élèvent à environ 
285 millions de dollars, contre 19 millions de dollars pour les Palestiniens50. 

  
 46 Dans le cadre du système d’enregistrement spontané. Kerem Navot, «Israeli Settler Agriculture» (voir 

note no 42), p. 108. Voir également A/69/348, par. 29 à 31. 
 47 Voir également l’article 2.2 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
 48 Art. 43 du Règlement de La Haye; art. 4, 27 et 55 de la quatrième Convention de Genève.  
 49 Emergency Water and Sanitation/Hygiene (EWASH), Fact Sheet 14, 2013; et Bureau central de 

statistique palestinien, «Palestine in Figures 2012», mars 2013. 
 50 Who Profits, «Made in Israel: Agricultural Exports from Occupied Territories», avril 2014.  
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  Étude de cas: la récolte des olives 

32. Huit millions d’oliviers occupent près de la moitié (48 %) des terres agricoles du 
territoire palestinien occupé, la plupart d’entre eux étant situés en Cisjordanie. La 
production d’huile d’olive représente 25 % des revenus agricoles du territoire palestinien 
occupé; on estime que près de 100 000 familles dépendent, à divers degrés, de la récolte 
annuelle des olives pour assurer leur subsistance (A/HRC/25/38, par. 26)51. De 90 à 95 % 
des olives récoltées servent à produire de l’huile d’olive. Cette production dépend du cycle 
de rendement et varie en conséquence entre 6 000 et 34 000 tonnes par an52. 

33. La restriction ou la privation de l’accès des agriculteurs palestiniens aux oliveraies 
nuit à la production, en particulier aux alentours des colonies de peuplement, dans la zone 
de jointure [où se trouvent quelque 40 000 dounoums (4 000 hectares) d’oliveraies], ainsi 
que là où les actes de violence des colons sont fréquents. Les oliveraies doivent être 
entretenues tout au long de l’année. Le fait que ces travaux d’entretien soient restreints et 
retardés ou ne puissent être effectués a des effets négatifs sur la productivité et la valeur de 
la récolte. D’après la FAO, il faut consacrer à chaque oliveraie 133 jours de travail par an 
pour en assurer l’entretien, qui comprend notamment le défrichement, la fertilisation et le 
labourage, la lutte contre les ravageurs et la cueillette. En raison des restrictions imposées, 
la plupart des agriculteurs palestiniens n’ont accès à leurs oliveraies que quelques jours par 
an, qui se limitent principalement, dans le cadre du système de «coordination préalable», à 
la saison de la récolte, ce qui est nettement inférieur aux 133 jours requis pour assurer 
l’entretien adéquat des arbres. 

34. Les restrictions imposées à l’accès aux oliveraies situées dans la zone de jointure ont 
des effets négatifs sur la production et la valeur de la récolte. D’après des données 
recueillies dans le nord de la Cisjordanie depuis 2010, le rendement des oliviers situés dans 
la zone de jointure est inférieur de 40 à 60 % à celui des arbres équivalents d’autres zones 
qui ont pu être entretenus régulièrement et sans restriction53.  

35. La violence des colons nuit également à la productivité agricole des Palestiniens. 
Les attaques et les actes d’intimidation à l’encontre des agriculteurs palestiniens et la 
destruction de leurs biens sont fréquents, ce qui se répercute sur leurs moyens de 
subsistance en milieu rural. Selon les informations fournies par le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires, au cours de la période considérée, 8 482 arbres appartenant à des 
Palestiniens ont été endommagés en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Bien que ce 
nombre ait diminué par rapport à 2013, le nombre d’arbres déracinés et endommagés 
demeure élevé54. 

36. La violence des colons s’intensifie généralement pendant la récolte des olives 
(A/67/375, par. 19)55. Durant le premier mois de la récolte, en octobre 2014, 15 incidents, 
au cours desquels des colons ont endommagé 277 arbres, ont été recensés56. Par exemple, le 
14 octobre, 21 oliviers appartenant à des Palestiniens auraient été abattus et endommagés 

  
 51 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Humanitarian Bulletin Monthly Report, septembre 

2014, p. 2. 
 52 Ibid., p. 4.  
 53 Ibid., février 2014, p. 11 et 12. 
 54 Entre janvier et septembre 2014, 7 342 arbres ont été endommagés, contre 8 615 pendant la même 

période en 2013.  
 55 Voir Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-

Orient, «Olive harvest: continued settler attacks against refugee livelihoods», octobre 2013. 
 56 En 2013, 33 incidents ont été signalés pendant la saison de récolte des olives (d’octobre à décembre 

2013), qui se sont soldés par 1 522 arbres endommagés.  
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par des colons de Bait Ayin, colonie située dans la province de Bethléem57. Le 22 octobre, 
une oliveraie a été incendiée, apparemment par des colons israéliens de Yitzhar (province 
de Naplouse)58. 

37. Les statistiques montrent que la plupart des attaques perpétrées par des colons 
israéliens contre des Palestiniens et des arbres appartenant à ces derniers seraient restées 
impunies. Sur les 246 enquêtes ouvertes entre 2005 et 2014 dont Yesh Din a suivi le 
déroulement, seules quatre ont abouti à une mise en accusation et 223 ont été closes après 
avoir échoué (elles n’étaient par exemple pas parvenues à identifier des suspects ou à 
recueillir des éléments de preuve)59. La création d’un groupe de répression des crimes 
nationalistes au sein de la police de «Judée-Samarie» (Cisjordanie) semble être inefficace. 
Sur les 35 actes de vandalisme commis par des colons contre des arbres palestiniens que 
Yesh Din a confirmés en 2013, 23 affaires ont été classées, apparemment en raison 
d’échecs de l’enquête, sans qu’aucun acte d’accusation n’ait été établi60.  

38. Des agressions physiques contre des agriculteurs palestiniens ont également été 
recensées au cours de la récolte des olives de 2014. Le 11 octobre, dans le village de Kafr 
el-Labad (province de Tulkarem), des colons israéliens auraient blessé un Palestinien de 
45 ans et son fils de 9 ans qui cueillaient des olives avec leur famille sur des terres dont 
l’accès n’était pas soumis au système de coordination préalable. Trois colons israéliens 
armés de couteaux les auraient attaqués. Les colons auraient volé le matériel nécessaire à la 
récolte et leurs effets personnels et se seraient emparés de cinq sacs d’olives, d’un poids 
total d’environ 250 kilos61. Le même jour, une Palestinienne de 27 ans a été blessée par des 
colons israéliens en cueillant des olives dans un champ situé près de la colonie de Kfar 
Tappuah (province de Salfit)62.  

 V. Absence de maintien de l’ordre, violence des colons 
et non-respect du principe de responsabilité 

 A. Aperçu général 

39. Phénomène persistant et inquiétant, la violence des colons est directement liée au 
maintien, à la prolifération et à l’extension des colonies de peuplement illégales qui se sont 
insérées au sein des collectivités palestiniennes et entre elles dans l’ensemble de la 
Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, ainsi que cela a été indiqué plus haut et dans les 
rapports précédents du Secrétaire général (voir A/69/348, par. 36 à 44).  

40. La violence des colons est l’une des conséquences négatives les plus manifestes et 
les plus directes des colonies de peuplement. Elle nuit à l’exercice des droits fondamentaux 
des Palestiniens, notamment leurs droits à la liberté de circulation, à un niveau de vie 
suffisant, au travail et à l’éducation, car, de peur d’être attaqués par des colons, il leur est 

  
 57 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Protection of Civilians (hebdomadaire), 

14-20 octobre 2014, p. 2. 
 58 Information fournie par Première Urgence – Aide Médicale Internationale. 
 59 Voir Yesh Din, «96.6 Percent of Investigations into Attacks on Palestinian Trees are Closed due to 

Police Failings. Indictments in Only Four Cases», 13 octobre 2014, et «Law Enforcement on Israeli 
Civilians in the West Bank», Yesh Din Monitoring 2005-2013, 24 juillet 2013. 

 60 Yesh Din, «96.6 Percent of Investigations into Attacks» (voir note no 59).  
 61 Information fournie par Première Urgence – Aide Médicale Internationale.  
 62 Voir Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Protection of Civilians, 30 septembre – 

13 octobre, et «Settlers beat woman picking olives with her children near Salfit», Ma’an News 
Agency, 12 octobre 2014. 
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difficile d’accéder aux établissements scolaires ou à leurs terres (A/68/513, par. 12 à 14)63. 
Bien que la communauté internationale ait demandé à de nombreuses reprises aux autorités 
israéliennes de remédier au problème, ces appels n’ont généralement pas été suivis de 
mesures positives conduisant à une amélioration de la situation (CCPR/C/ISR/CO/4, 
par. 16 et A/69/348, par. 36 à 44)64. Entre le 1er novembre 2013 et le 27 octobre 2014, 
207 Palestiniens ont été blessés lors d’incidents liés à des colons, dont 88 par les colons 
eux-mêmes et 119 par les forces de sécurité israéliennes. D’après les informations 
communiquées par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, cinq Palestiniens ont été 
tués lors d’affrontements liés à des colons, dont trois par les forces de sécurité israéliennes 
et deux par des colons. Au cours de la même période, six Israéliens auraient été tués et 
62 blessés par des Palestiniens en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est (voir également 
par. 52 et 53 ci-après). 

41. Dans ce contexte, Israël n’a à maintes reprises ni empêché ni fait cesser les attaques 
contre des Palestiniens, contrairement à l’obligation qui lui incombe en la matière en vertu 
du droit international65. Cette inaction se double du non-respect de longue date du principe 
de responsabilité dans les affaires mettant en cause des colons, qu’il s’agisse d’agressions 
physiques ou d’attaques contre des biens palestiniens (voir tableau ci-après). Comme cela a 
été indiqué dans de précédents rapports, Israël a, en vertu du droit international des droits 
de l’homme, l’obligation de traduire en justice les auteurs de tels actes (A/HRC/25/38, 
par. 38 et A/68/513, par. 42 à 52), qui constitue une condition essentielle de la protection et 
de la justice pour les victimes et de la prévention d’incidents similaires.  

  Les conséquences de la violence des colons: 2009-2014 (janvier à septembre) 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Incidents ayant fait des victimes 37 55 105 71 79 88

Blessures infligées par des colons 106 76 144 115 121 142

Blessures infligées par les forces de défense 
israéliennes 49 204 95 42 172 79

Incidents ayant fait des dégâts matériels 69 145 232 183 240 166

Arbres ou jeunes arbres détruits ou 
endommagés 2 075 3 910 8 033 6 565 8 615 7 342

Source: Groupe de la protection dans le territoire palestinien occupé (octobre 2014). 

 B. Actes de violence commis par des colons 

42. Des actes de violence ont comme par le passé été commis par des colons contre des 
Palestiniens et leurs biens dans l’ensemble de la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. 
L’enlèvement et l’assassinat de trois adolescents israéliens, Naftali Fraenkel, Gilad Shaer et 
Eyal Yifrahm, près d’Hébron en juin 2014 ont entraîné une série d’agressions racistes 
perpétrées par des Israéliens, y compris des colons, contre des Palestiniens, en particulier à 

  
 63 Haut-Commissariat aux droits de l’homme et Groupe de la protection, «Update on settler violence» 

(voir note no 35), p. 3 et 4. 
 64 Ibid., p. 5 et 6. 
 65 Israël a l’obligation positive de protéger les Palestiniens de la violence des colons et est également 

tenu, en sa qualité de puissance occupante, de maintenir l’ordre public et d’assurer la sécurité dans le 
territoire palestinien occupé, notamment en donnant aux Palestiniens toutes les garanties accordées 
aux personnes protégées par le droit international humanitaire. Quatrième Convention de Genève, 
en particulier, art. 4 et 27; CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, par. 8, et Règlement de La Haye, art. 43. 
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Jérusalem-Est et Jérusalem-Ouest mais également dans l’ensemble de la Cisjordanie. La 
pire de ces attaques a été l’enlèvement et le meurtre d’un adolescent palestinien de 
Jérusalem-Est, Mohammad Abou Khdeir, par des Israéliens, dont un colon, qui ont suscité 
de nouveaux actes de violence des Palestiniens contre des Israéliens 
(voir A/HRC/28/80/Add.1). 

43. Parmi les actes de violence recensés à Jérusalem figuraient des agressions 
physiques, des attaques menées au titre de la politique du «prix à payer» (voir 
A/HRC/25/38, par. 47) et des actes de vandalisme. Ces actes ont été perpétrés par des 
colons et d’autres Israéliens et contribuent à l’augmentation du nombre d’attaques 
commises à Jérusalem au cours de la période à l’examen. Lors d’un incident faisant l’objet 
d’un suivi par le Haut-Commissariat, le 10 février 2014, plusieurs véhicules auraient été 
couverts de graffitis «anti-arabes» et leurs pneus dégonflés dans le quartier palestinien de 
Siloé situé à Jérusalem-Est.  

44. Dans une autre affaire suivie par le Haut-Commissariat, le 12 avril 2014, aux 
environs de minuit, trois Palestiniens du quartier de Beit Hanina situé à Jérusalem-Est sont 
allés retirer de l’argent à un distributeur automatique dans la colonie adjacente de Pisgat 
Zeev. En quittant les lieux, environ 25 colons leur ont barré le passage, en déclarant d’après 
les informations disponibles qu’il s’agissait «d’un quartier juif» et que «les Arabes 
n’avaient pas le droit d’y être», puis les ont roués de coups. Après le départ des colons, les 
Palestiniens ont alerté une patrouille de police israélienne. La police a sillonné les environs 
et arrêté trois suspects. Le 13 avril, les victimes ont identifié l’un des auteurs présumés des 
faits parmi les personnes arrêtées mais ont appris quelques jours plus tard, après s’être 
enquis de l’issue de l’enquête, que l’affaire avait été classée.  

45. Des incidents ont également été recensés dans d’autres zones de la Cisjordanie. Dans 
une affaire suivie par le Haut-Commissariat, le 23 mai 2014, deux Palestiniens auraient été 
attaqués par un groupe de quatre colons sur la route no 457 après s’être arrêtés en voiture 
près de la colonie de Ma’ale Mikhmas. L’un des deux a été roué de coups au moyen de 
tuyaux en métal pendant environ un quart d’heure. Il a subi trois fractures du crâne et passé 
trois jours en soins intensifs. L’autre Palestinien, le chauffeur, a été poignardé au bras par 
un des colons et s’est blessé la main en tentant de s’emparer du couteau. Il a réussi à 
s’enfuir en voiture pour aller chercher des secours. Quand il est revenu sur les lieux 
accompagné de trois voitures palestiniennes, les colons s’étaient enfuis.  

46. Au cours de la période considérée, il a été signalé que des Palestiniens avaient jeté 
des pierres, et dans certains cas des cocktails Molotov, sur des véhicules israéliens en 
Cisjordanie, ce qui avait occasionné des dégâts matériels et un certain nombre de blessés. 
Des agressions commises par des Palestiniens contre des Israéliens, y compris des colons, 
ont également été signalées (voir la section ci-après). 

 C. Absence de protection 

47. Les manquements des forces israéliennes en matière de protection et d’application 
de la loi aux colons ont été établis à de maintes reprises (voir A/HRC/25/38, par. 42 à 47). 
Bien que certaines initiatives menées par le passé aient conduit à une protection accrue des 
Palestiniens et de leurs biens, la violence n’a généralement pas diminué. Deux grands 
motifs de préoccupation subsistent: les situations dans lesquelles des forces de sécurité 
israéliennes sont témoins d’actes de violence commis par des colons mais n’interviennent 
pas pour prévenir ou faire cesser l’agression et en particulier ne procèdent à aucune 
arrestation, et plus généralement le fait de ne pas fournir de protection adéquate dans les 
zones de tension et pendant les périodes où les risques de violence sont accrus. 
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48. Plusieurs cas dans lesquels des soldats israéliens avaient apparemment assisté sans 
intervenir à des exactions commises par des colons (alors qu’ils ont le pouvoir et 
l’obligation d’intervenir quand les Forces de défense israéliennes se trouvent sur les lieux 
avant l’arrivée de la police israélienne) ont été décrits dans de précédents rapports66. Dans 
un rapport de 2013, le Contrôleur de l’État, chargé entre autres d’inspecter le 
fonctionnement des institutions israéliennes, s’est de même déclaré préoccupé par les 
manquements des Forces de défense israéliennes en matière de détention de suspects et de 
protection des lieux de crime67. 

49. Il a été établi à maintes reprises que des colons commettaient de nombreux actes de 
violence dans certaines zones68. Les autorités savent donc où et à quel moment de l’année il 
convient d’assurer une plus grande protection. En 2012, le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires a estimé que la violence des colons constituait un risque moyen ou 
élevé pour 315 000 habitants de 110 collectivités69. Il s’agissait notamment de villages 
palestiniens proches des colonies de Bracha et Yitzhar dans la région de Naplouse, où, par 
exemple, 1 974 oliviers auraient été endommagés entre janvier 2013 et la fin du mois de 
septembre 201470. 

 D. Principe de responsabilité 

50. Les autorités israéliennes sont en mesure de faire respecter la loi quand elles le 
souhaitent. Par exemple, comme cela a été indiqué dans un rapport précédent, après 
l’attaque d’un poste des Forces de défense israéliennes par des colons israéliens le 8 avril 
2014, à la suite de la démolition de constructions de la colonie de Yitzhar, le Gouvernement 
israélien a adopté une politique de «tolérance zéro» et il semble que cinq arrestations aient 
été faites (voir A/69/348, par. 41). Le déploiement d’une unité de police des frontières à 
Yitzhar a apparemment entraîné une diminution des actes de violence commis par des 
colons dans les villages palestiniens avoisinants depuis mai 201471. En outre, des Israéliens 
ont été arrêtés pour avoir commis des attaques au titre de la stratégie du «prix à payer»72; un 
groupe de répression des crimes nationalistes a été créé au sein de la police de «Judée-
Samarie» (Cisjordanie) et les auteurs de tels actes seraient maintenant considérés comme 
membres «d’associations illégales»73. Le nombre d’affaires dans lesquelles des 
responsabilités ont été établies est cependant négligeable74. 

  
 66 Voir Yesh Din, Shadow report to the fourth periodic report of Israel, Human Rights Committee, 

8 septembre 2014 (accessible à l’adresse suivante: www.yesh-din.org/infoitem.asp?infocatid=628), 
p. 19 et 20. 

 67 Ibid., p. 20.  
 68 Voir la carte des collectivités palestiniennes exposées aux risques de violence des colons, établie par 

le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, septembre 2012. Voir également A/69/348, 
par. 38 à 44 et A/68/513, par. 46 et 47. 

 69 31 % dans le nord, 34 % dans le centre et 35 % dans le sud de la Cisjordanie; voir Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, Monthly Humanitarian Monitor, août 2012. 

 70 Haut-Commissariat aux droits de l’homme et Groupe de la protection, «Update on settler violence» 
(voir note no 35), p. 6. 

 71 Ibid., p. 5. 
 72 Voir «Seven Jewish teens arrested for ‘price tag’ attacks near Jerusalem», ynetnews.com, 5 mai 2015, 

et Ben Hartman, «Husband and wife from Yitzhar arrested for Umm al-Fahm Price Tag attack», 
Jerusalem Post, 1er mai 2014.  

 73 Voir Tovah Lazaroff, «US: Price tag attacks against Palestinians ‘largely un-prosecuted’», Jerusalem 
Post, 30 avril 2014.  

 74 Voir Daniel Estrin and Josef Federman, «In West Bank, teen offenders face different fates», AP, 
20 avril 2014.  
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51. Dans l’ensemble, les colons qui commettent des actes de violence contre des 
Palestiniens sont rarement poursuivis, ce qui a peu d’effet dissuasif contre de nouvelles 
attaques. Il ressort de l’examen des plaintes déposées depuis 2005 à la suite d’actes de 
violence commis par des colons que dans la grande majorité des cas les auteurs des faits 
n’ont pas à rendre compte de leurs actes. Des inculpations ont été prononcées dans 
seulement 72 des 970 dossiers traités qui ont fait l’objet d’un suivi entre 2005 et 2014. Au 
total, 887 affaires (soit 91,4 %) ont été classées sans qu’une inculpation soit prononcée, 
dont 593 parce que «l’auteur des faits était inconnu», 195 en raison de « preuves 
insuffisantes» et 76 du fait de «l’absence de culpabilité pénale»75. Cela renforce le 
sentiment et la culture d’impunité pour les auteurs de tels actes et exacerbe le sentiment 
d’insécurité des Palestiniens et leur manque de confiance à l’égard du système judiciaire 
israélien. 

 E. Attaques contre des Israéliens et différences de traitement en ce qui 
concerne les garanties d’une procédure régulière  

52. D’après les informations fournies par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, 
entre le 1er novembre 2013 et le 27 octobre 2014, six Israéliens (dont deux enfants) ont été 
tués, et 62 blessés, lors d’attaques commises par des Palestiniens, ce qui constitue une 
hausse inquiétante par rapport aux années précédentes (voir A/HRC/25/38, par. 39). Les 
moyens mis en œuvre pour enquêter sur de tels incidents semblent plus importants que ceux 
déployés dans le cadre des attaques perpétrées contre des Palestiniens. Lorsque les victimes 
sont israéliennes, de vastes opérations d’arrestation et de détention sont généralement 
effectuées par les Forces de défense israéliennes dans l’ensemble de la Cisjordanie, et par la 
police et la police des frontières israéliennes à Jérusalem-Est, pour appréhender les suspects 
(A/66/364, par. 31). En ce qui concerne en revanche les attaques perpétrées contre des 
Palestiniens, de graves questions se posent souvent quant à la capacité des enquêteurs 
d’amener les auteurs de tels faits à rendre compte de leurs actes. 

53. La différence observée en ce qui concerne les systèmes de justice appliqués est 
également préoccupante. La plupart des Palestiniens accusés d’attaques contre des 
Israéliens sont jugés par la justice militaire israélienne, alors que les civils israéliens, y 
compris les colons, inculpés sont jugés par les tribunaux civils76. Le système judiciaire 
militaire israélien imposé aux Palestiniens en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, ne 
permet pas aux suspects de bénéficier de certaines des garanties fondamentales du droit à 
un procès équitable, en particulier l’indépendance et l’impartialité du tribunal (A/67/372, 
par. 27).  

 VI. Colonies de peuplement dans le Golan syrien occupé 

54. Environ 21 000 colons israéliens vivent actuellement dans 33 colonies du Golan 
syrien occupé recevant d’importantes subventions d’Israël. Ces colonies bénéficient d’un 
certain nombre de mesures d’incitation financières ainsi que d’une part disproportionnée 
des ressources en eau, qui contribuent à leur rendement agricole plus élevé. En 
comparaison, environ 20 000 Syriens, des Druzes pour la plupart, vivent dans six villages 
essentiellement tributaires des revenus agricoles, mais défavorisés par un 

  
 75 Yesh Din, «Law Enforcement on Israeli Civilians in the West Bank», novembre 2014. 
 76 Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé qu’Israël garantisse l’égalité 

d’accès des Palestiniens et des Israéliens, y compris des colons, à la justice; voir CERD/C/ISR/ 
CO/14, par. 27.  
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approvisionnement en eau restreint fourni à des prix plus élevés et de moindres débouchés 
économiques77. Au mépris du droit international, l’exploitation des ressources naturelles 
dans le Golan syrien occupé bénéficie de l’appui constant du Gouvernement israélien, et 
des permis et concessions sont accordés à des sociétés multinationales d’extraction de 
pétrole et de gaz (A/HRC/25/38, par. 48 et A/68/513, par. 53 et 54). Le dernier plan 
quinquennal de développement du Gouvernement, annoncé en janvier 2014, vise à fournir 
de meilleurs systèmes d’approvisionnement en eau et à intensifier les activités de déminage 
en faveur des collectivités agricoles de colons du Golan syrien occupé (A/69/348).  

55. Les viticulteurs israéliens pourraient bénéficier de ces nouvelles mesures. Au total, 
14 entreprises vinicoles israéliennes, fondées pour la plupart à la fin des années 1990 ou au 
début des années 2000, sont établies dans les colonies de peuplement israéliennes du Golan 
syrien occupé et produisent leurs vins à partir de raisins cultivés dans le territoire occupé. 
La plus ancienne, Golan Heights Wineries, présente dans plusieurs colonies du Golan 
occupé et fondée en 1983, produit environ 5,4 millions de bouteilles de vin par an. Bon 
nombre de ces exploitations agricoles vendent leurs produits à l’échelle mondiale mais 
n’indiqueraient pas correctement l’origine des raisins sur les étiquettes de leurs bouteilles78.  

56. D’après certaines sources, le Gouvernement mettrait l’accent sur les investissements 
en matière d’éducation au profit des colons du Golan syrien occupé. En août 2014, il a été 
signalé qu’un établissement universitaire israélien, Ohalo College, établi dans la colonie de 
Katzrine dans le Golan syrien occupé, proposait un vaste ensemble d’incitations financières 
visant à accroître le nombre de ses étudiants79. Le Secrétaire général rappelle que le Conseil 
de sécurité a, dans sa résolution 497 (1981), réaffirmé que l’acquisition de territoire par la 
force était inadmissible, conformément à la Charte des Nations Unies, aux principes du 
droit international et à ses résolutions pertinentes et décidé que la décision prise par Israël 
d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration dans le territoire syrien occupé des 
hauteurs du Golan était nulle et non avenue et sans effet juridique sur le plan international. 

 VII. Conclusions et recommandations 

57. Au cours de la période considérée, Israël a continué de jouer un rôle de premier 
plan dans la création et l’extension des colonies de peuplement israéliennes dans le 
territoire Palestinien Occupé, au mépris du droit international et en particulier de 
l’article 49 de la quatrième Convention de Genève. Les colonies de peuplement 
demeurent à l’origine de multiples violations des droits de l’homme des Palestiniens. 
Dans ce contexte, Israël continue de ne généralement pas s’acquitter de l’obligation 
qui lui incombe sur le plan international de protéger la population palestinienne des 
actes de violence des colons israéliens, de prévenir de tels actes et d’en rendre leurs 
auteurs responsables. Les politiques et les pratiques israéliennes régissant l’accès aux 
terres palestiniennes ont des effets négatifs sur les droits des Palestiniens, en 
particulier leurs droits à un niveau de vie suffisant et au travail.  

58. Israël doit cesser de bloquer et de restreindre l’accès des Palestiniens aux terres 
agricoles de la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Des restrictions démesurées, 
principalement liées aux colonies, compromettent dangereusement les moyens de 

  
 77 Patrick O. Strickland, «Residents in occupied Golan Heights fear creeping Israeli presence», 

12 février 2015.  
 78 Forbidden Fruit: the Israeli Wine Industry and the Occupation (Tel Aviv, Who Profits, avril 2011).  
  À propos de l’étiquetage des produits provenant de la Cisjordanie, voir A/HRC/22/63, par. 99. 
 79 «As world watched Gaza, Israel announced 1472 new settlements in West Bank», Mondoweiss, 

30 août 2014.  



A/HRC/28/44 

GE.15-03565  (EXT) 19 

subsistance des Palestiniens. De véritables mesures, autres que des solutions 
ponctuelles comme le système de «coordination préalable», devraient être prises pour 
faire en sorte que les Palestiniens puissent avoir accès à leurs terres et les cultiver en 
permanence. Il convient en outre d’assurer la sécurité foncière, notamment au moyen 
de mesures permettant aux Palestiniens d’enregistrer sans discrimination les terres 
qu’ils exploitent depuis longtemps.  

59. En sa qualité de puissance occupante, Israël est tenu de prendre toutes les 
mesures raisonnables pour prévenir les attaques violentes de colons israéliens contre 
des Palestiniens. Israël doit faire en sorte que tous les actes de violence commis par des 
colons israéliens contre des Palestiniens et leurs biens fassent l’objet d’enquêtes 
indépendantes, impartiales, approfondies, rapides et efficaces, menées sans 
discrimination aucune. Il faut que la population ait un droit de regard sur ces 
enquêtes et que les victimes puissent y participer. Les suspects doivent être traduits en 
justice et les victimes disposer de recours effectifs. 

60. Israël doit impérativement cesser toute activité d’implantation de colonies en 
Cisjordanie et à Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan syrien occupé, appliquer 
toutes les résolutions pertinentes de l’ONU, notamment la résolution 497 (1981) du 
Conseil de sécurité, et se retirer des territoires qu’il occupe depuis 1967. Israël doit 
également cesser immédiatement d’exploiter les ressources naturelles de ces 
territoires.  
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 Résumé 

 Le présent rapport, soumis en application de la résolution 28/26 du Conseil des 

droits de l’homme, fournit des renseignements sur l’état de la mise en œuvre des 

recommandations figurant dans le rapport de la Mission internationale indépendante 

d’établissement des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement 

israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. 

 Le rapport traite de la poursuite des activités de peuplement israéliennes, des 

violences perpétrées par les colons sans que leur responsabilité soit mise en cause, les 

questions concernant les détenus palestiniens, y compris les enfants détenus par Israël, 

ainsi que les entreprises et les droits de l’homme dans les colonies de peuplement.  
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 I. Contexte général 
 

 

1. Dans sa résolution 28/26 sur les colonies de peuplement israéliennes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, le Conseil des droits de l’homme a demandé au Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme de lui présenter un rapport, à sa trente et unième 

session, en précisant l’état de la mise en œuvre des recommandations figurant dans le 

rapport de la Mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 

d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, 

politiques, économiques, sociaux et culturels du peuple palestinien, dans tout le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est (A/HRC/22/63). 

2. Le présent rapport, soumis en application de la résolution 28/26 du Conseil des 

droits de l’homme, contient les renseignements recueillis par le Haut -Commissariat 

des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH). Il renvoie aux rapports présentés 

par le Secrétaire général, le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme 

dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967 et par le Comité spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 

palestinien et des autres Arabes des territoires occupés. Y sont également citées les 

communications reçues d’États membres sur l’état de la mise en œuvre des 

recommandations figurant dans le rapport de la Mission d’établissement des faits.  

3. Le rapport porte sur la période allant de novembre 2014 à novembre 2015. Il 

devrait être lu conjointement avec le rapport du Secrétaire général sur les colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-

Est, et dans le Golan syrien occupé (A/HRC/31/43) et d’autres rapports récents du 

Secrétaire général et du Haut-Commissaire sur la situation des droits de l’homme dans 

le Territoire palestinien occupé
1
. 

 

 

 II. Aperçu des recommandations de la Mission  
d’établissement des faits 
 

 

4. Aux paragraphes 112 à 115 de son rapport, la Mission d’établissement des faits a 

formulé des recommandations dont plusieurs étaient adressées à Israël. Rappelant 

l’article 49 de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 

en temps de guerre (quatrième Convention de Genève), la Mission a exhorté Israël à  : 

 a) Mettre fin sans condition préalable à toutes les activités de peuplement;  

 b) Entamer immédiatement un processus de retrait de tous les colons du 

Territoire palestinien occupé; 

 c) Garantir des voies de recours adéquates, utiles et rapides à toutes les 

victimes palestiniennes pour les dommages subis du fait des violations des droits de 

l’homme qui sont le résultat des colonies de peuplement. À cet égard, la Mission 

d’établissement des faits a noté que, lorsque cela était nécessaire, des mesures 

devaient être prises pour fournir de telles voies de recours en accord avec les 

représentants du peuple palestinien et avec l’aide de la communauté internationale;  

 d) Mettre fin aux violations des droits de l’homme qui sont liées à la présence 

de colonies de peuplement; 

 e) Garantir, sans exercer de discrimination, l’établissement de toutes les 

responsabilités, s’agissant de l’ensemble des actes de violence commis par des colons, 

et mettre fin à la politique d’impunité; 

__________________ 

 
1
  A/HRC/31/40 et Add/1, A/70/351 et A/70/421. 
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 f) Mettre fin aux arrestations et à la détention arbitraires de Palestiniens, en 

particulier d’enfants, et respecter l’interdiction du transfert de prisonniers depuis le 

Territoire palestinien occupé vers le territoire israélien, conformément à l’article 76 de 

la quatrième Convention de Genève. 

5. Au paragraphe 116 de son rapport, la Mission d’établissement des faits a 

demandé à tous les États membres de remplir les obligations qui leur incombent en 

vertu du droit international et d’assumer leurs responsabilités dans leurs relations avec 

un État qui enfreint des normes impératives du droit international. La Mission a 

spécifiquement exhorté les États membres à ne pas reconnaître la situation illégale 

résultant des violations commises par Israël.  

6. Enfin, au paragraphe 117 de son rapport, la Mission d’établissement des faits a 

recommandé que les entreprises privées évaluent les effets de leurs activités sur les 

droits de l’homme et prennent toutes les mesures nécessaires – y compris en mettant 

fin à leurs intérêts commerciaux dans les colonies de peuplement – pour s’assurer 

qu’elles n’avaient pas d’effet néfaste sur les droits de l’homme du peup le palestinien, 

conformément au droit international, ainsi qu’aux Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme. À cet égard, la Mission a demandé à tous les 

États de prendre les mesures voulues pour faire en sorte que les entrepri ses 

commerciales domiciliées sur leur territoire et/ou relevant de leur compétence, 

y compris celles qui sont la propriété de l’État ou contrôlées par l’État, qui ont des 

activités dans les colonies de peuplement ou des activités en relation avec les colon ies, 

respectent les droits de l’homme dans toutes leurs activités. La Mission a recommandé 

de saisir le Groupe de travail sur la question des droits de l’homme et des sociétés 

transnationales et autres entreprises de cette question.  

 

 

 III. État de la mise en œuvre des recommandations  
de la Mission d’établissement des faits 
 

 

 A. Activité de peuplement israélienne 
 

 

7. Comme cela a été noté dans le rapport du Secrétaire général sur les colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-

Est, et dans le Golan syrien occupé, soumis à l’Assemblée générale à sa soixante -

dixième session (A/70/351), la pause observée depuis novembre 2014 dans les projets 

de colonisation à Jérusalem-Est a pris fin le 27 avril 2015, lorsque des appels d’offres 

ont été lancés pour la construction de 77 unités d’habitation dans les colonies de 

Pisgat Ze’ev et de Neve Ya’akov. En outre, des activités d’implantation de colonies 

étaient en cours au début de mai 2015, dans le sillage de faits impor tants intervenus en 

ce qui concerne Ramat Shlomo, Har Homa et Givat Hamatos, signalés antérieurement, 

modifiant sensiblement la composition démographique de Jérusalem-Est (voir le 

document A/HRC/28/44, par. 7 à 10).  

8. Du début de 2015 à juillet de la même année, des appels d’offres ont été lancés 

pour la construction de 634 unités d’habitation en Cisjordanie, y compris Jérusalem-

Est. En juillet 2015, le Gouvernement israélien a approuvé des plans visant à construire 

300 nouveaux logements dans une colonie située en Cisjordanie. Le 29 juillet, le 

Secrétaire général a condamné l’approbation par le Premier Ministre israélien de la 

construction de 300 unités d’habitation dans la colonie de Beit El, à proximité de la 

ville palestinienne de Ramallah en Cisjordanie. Le Secrétaire général a également 

condamné la planification et la construction de près de 500 unités d’habitation dans 

plusieurs colonies à Jérusalem-Est. Il a réaffirmé que les colonies étaient illégales en 

vertu du droit international, qu’elles constituaient un obstacle à la paix et qu’elles 

étaient inconciliables avec l’intention déclarée du Gouvernement israélien d’œuvrer 

pour une solution fondée sur deux États. Il a exhorté le Gouvernement israélien à 
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mettre un terme à de telles décisions et à annuler celles qui avaient été déjà prises, dans 

l’intérêt de la paix et en vue d’un accord juste sur le statut final
2
. 

9. Selon l’organisation non gouvernementale israélienne Yesh Din, depuis mai 

2011, environ un quart des 100 avant-postes non autorisés en Cisjordanie ont soit été 

rétroactivement approuvés, ou semblent en passe de l’être par le Comité suprême de 

planification de l’administration civile. À la suite des élections tenues en mars 2015 

en Israël, le nouveau gouvernement de coalition s’est engagé à constituer un comité 

interministériel chargé de proposer un cadre pour promouvoir la légalisation des 

avant-postes (voir le document A/70/351, par. 14).  

10. Comme l’a noté le Secrétaire général, la légalisation rétroactive des avant-postes 

est considérée comme un autre aspect de l’expansion des colonies, en sus de la 

planification, des appels d’offre et du processus de construction, ainsi que du soutien 

apporté aux avant-postes dès leur établissement, par exemple sous la forme de services 

de sécurité assurés par des soldats des Forces de défense israéliennes lors de la création 

d’un avant-poste. Cette politique revient en fait à récompenser les colons qui accaparent 

des terres en Cisjordanie dans le cadre d’un processus qui « s’accompagne souvent de 

violations des droits des Palestiniens ». Le non-respect de la règle de droit et le fait de 

récompenser une activité illégale reviennent à encourager encore plus l’expansion des 

colonies, ce qui crée des obstacles supplémentaires à l’objectif d’une solution négociée 

fondée sur deux États et à la réalisation du droit des Palestiniens à l’autodétermination, 

et compromet du même coup les chances de paix (voir le document A/70/351, par.  15).  

11. Pendant la période considérée, la démolition de biens palestiniens, qui 

s’accompagne de déplacements forcés de Palestiniens, y compris de Bédouins, s’est 

poursuivie. En dépit d’efforts concertés accrus et des appels de l’Organisation des 

Nations Unies et de la communauté internationale, les démolitions ont en fait 

augmenté. Le 18 août 2015, l’Administration civile israélienne a procédé à des 

démolitions dans une communauté palestinienne de réfugiés bédouins dans la zone C, 

à proximité de Jérusalem-Est. Au total, 22 constructions ont été démolies dans quatre 

communautés situées à l’intérieur et autour de la zone où il est prévu d’implanter la 

colonie E-1, à savoir celles de Khan al-Ahmar Abu Falah, de Wadi Sneysel, de Bir 

Miskoob et d’Az Zayyem. Ceci a entraîné le déplacement de 78  Palestiniens, dont 

49 enfants – des réfugiés pour la plupart. Bon nombre des familles de réfugiés 

concernées ont été déplacées quatre fois ces quatre dernières années. Les quatre 

communautés font partie de 46 communautés se trouvant en Cisjordanie centrale, 

région qui est visée par des plans israéliens de transfert de familles bédouines 

palestiniennes vers trois emplacements désignés.  

12. Le 19 août, à la suite des démolitions susmentionnées, le Coordonnateur de 

l’action humanitaire des Nations Unies dans le Territoire palestinien o ccupé s’est 

déclaré gravement préoccupé, et a appelé à un gel immédiat des démolitions en 

Cisjordanie
3
. Il a souligné les implications stratégiques de ces démolitions , qui allaient 

de pair avec l’expansion des colonies. Il a également souligné que le plan de 

réinstallation de ces communautés aurait pour effet d’éliminer toute présence 

palestinienne à l’intérieur et autour de la zone prévue pour le projet d’implantation de 

la colonie E-1 et a averti que le projet prévoyait la construction de milliers de 

nouvelles unités d’habitations israéliennes en Cisjordanie, dans la périphérie de 

Jérusalem. Le Coordonnateur humanitaire a rappelé que le projet E -1 se heurtait 

__________________ 

 
2
  Le Secrétaire général condamne l’approbation par Israël de l’aménagement de colonies en Cisjordanie, 

demande instamment l’annulation de cette décision dans l’intérêt de la paix et en vue d’un accord 

juste sur le statut final (29 juillet 2015). Pendant la période considérée, le Secrétaire général a déploré 

la progression des activités de colonisation à plusieurs occasions, par exemple le 15  mai 2015 (voir sa 

déclaration à l’adresse suivante : www.un.org/sg/statements/index.asp?nid=8632). 

 
3
 « UN officials call for an immediate demolitions freeze in the West Bank » (18 août 2015).  
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depuis longtemps à l’opposition de la communauté internationale en tant qu’obstacle à 

la solution fondée sur deux États et constituait une violation du droit international
4
. 

13. Le Secrétaire général a déclaré à plusieurs occasions que la « réinstallation » 

proposée constituerait un transfert et une expulsion forcés en violation des obligations 

qui incombaient à Israël en tant que Puissance occupante, au titre du droit humanitaire 

et du droit des droits de l’homme
5
.  

14. Selon l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient, le mois d’août 2015 a vu le plus grand nombre de 

démolitions de structures palestiniennes en un seul mois depuis janvier 2013. Pendant 

ce seul mois, les autorités israéliennes ont démoli 145 structures, dont au moins 

54 unités d’habitations et 16 structures financées par des donateurs. La grande 

majorité de ces démolitions ont eu lieu dans la zone C, touchant essentiellement des 

communautés pastorales bédouines déjà vulnérables.  

 

 

 B. Voies de recours offertes aux Palestiniens 
 

 

15. Durant les dix années qui se sont écoulées depuis que la Cour internationale de 

Justice a statué, dans son avis consultatif du 9 juillet 2004 (A/ES-10/273 et Corr.1), 

que l’édification du mur dans le Territoire palestinien occupé et les colonies de 

peuplement étaient illégales, le nombre de colons en Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, a considérablement augmenté (voir le document A/69/348, par.  10). La 

Cour a noté que le mur avait été tracé de façon à inclure dans la zone la grande 

majorité des colonies israéliennes se trouvant dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est (voir le document A/ES-10/273, par. 119).  

16. Par exemple, en août 2015, la construction du mur a continué dans la vallée de 

Cremisan, au village de Beit Jala, en dépit des protestations de la population 

palestinienne. Selon les informations reçues, des bulldozers arrachaient des oliviers 

aux fins des travaux de terrassement pour la construction du mur. L’autorisation de 

prendre des mesures pour construire le mur a été accordée le 8  juillet 2015 par la 

Haute Cour. Une fois construit, le mur séparera en Cisjordanie la localité de Beit Jala 

de la colonie de Har Gilo et du village de Walaja. Le tracé traverse la vallée de 

Cremisan, sur des terres appartenant à 58 familles palestiniennes chrétiennes, à 

proximité d’un monastère, auquel sont rattachés un couvent et une école.  

17. En 2007, l’Assemblée générale a décidé, dans sa résolution ES-10/17, d’établir 

le registre de l’Organisation des Nations Unies concernant les dommages causés par la 

construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, qui servira à consigner les 

dommages causés à toutes les personnes physiques et morales concernées par la 

construction du mur par Israël dans le Territoire palestinien occupé, y compris à 

Jérusalem-Est et dans sa périphérie.  

18. L’enregistrement des dommages est un processus technique d’établissement des 

faits consistant à recenser et consigner le fait même et la nature du dommage causé 

par la construction du mur. Il s’agit d’un processus détaillé qui comprend le dépôt 

d’une déclaration décrivant la nature du dommage présumé, la mesure dans laquelle il 

remplit les conditions requises pour l’enregistrement e t le lien de cause à effet entre la 

construction du mur et le préjudice subi. Le registre ne constitue pas, toutefois, un 

système d’indemnisation ou un dispositif de règlement de plaintes; ce n’est pas non 

plus un organe judiciaire ou quasi judiciaire. L’enregistrement du dommage 

n’implique pas, en soi, une appréciation de la perte ou du préjudice subi (voir le 

document A/ES-10/294, par. 1).  

__________________ 

 
4
 Ibid. Voir aussi le document A/HRC/28/43, par.  11.  

 
5
 Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche -

Orient, « UN officials call for an immediate demolitions freeze » (19 août 2015). 
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19. Pendant la période considérée, le Bureau d’enregistrement a continué de 

recueillir, de traiter et d’examiner des demandes d’inscription au registre 

conformément aux règles régissant l’enregistrement des réclamations. Depuis le 

lancement du Registre en 2008, les efforts de communication déployés ont touché 

226 communautés, soit une population de près de 909 000 personnes dans les 

gouvernorats de Jenin, Tubas, Tulkarem, Qalqiliya, Salfit, Ramallah, Hébron et 

Bethléem, ainsi qu’à Jérusalem-Est et dans sa périphérie
6
. Au 19 juin 2015, plus de 

48 048 réclamations et plus de 800 000 pièces justificatives avaient été recueillies 

dans le Territoire palestinien occupé. Au moment de la rédaction du présent rapport, 

18 845 de ces réclamations avaient été examinées par le Conseil du Bureau 

d’enregistrement, et il avait été jugé légitime de les inscrire dans le Registre
7
. 

 

 

 C. Violences commises par les colons sans que leur responsabilité  

soit mise en cause 
 

 

20. Comme l’a signalé le Secrétaire général, les violences commises par les colons 

contre les Palestiniens se sont poursuivies de manière quasiment incontrôlée, sans que 

leur responsabilité soit mise en cause et sans qu’aucune protection appropriée soit 

accordée par les autorités israéliennes (voir le document A/70/351, par.  22).  

21. Selon des données recueillies par le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires, entre le 1
er

 janvier et le 2 novembre 2015, 207 incidents de violence 

contre des Palestiniens et/ou des biens appartenant à des Palestiniens , imputés à des 

colons, ont eu lieu en Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est
8
, contre 278 pendant la 

même période en 2014
9
. Toutefois, entre le 29 septembre et le 26 octobre 2015, le 

nombre d’incidents a considérablement augmenté, avec 54 cas en un mois environ
10

. 

Cette escalade de la violence a coïncidé avec la montée des tensions entre les 

Palestiniens et les Forces de sécurité israéliennes et un accroissement du nombre 

d’attaques contre des Israéliens dans tout le Territoire palestinien occupé, en 

particulier à Jérusalem-Est, depuis la mi-septembre 2015
11

. 

22. En octobre 2015, le Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 

israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 

des territoires occupés a noté que l’expansion continue des colonies de peuplement en 

Cisjordanie occupée et à Jérusalem-Est était indissociablement liée aux politiques 

d’aménagement restrictives appliquées aux Palestiniens, aux ordres de démolition des 

habitations et des structures palestiniennes « illégales » construites sans permis, et au 

climat « d’oppression et de coercition » entretenu par les exactions des colons. Le 

Comité a en outre noté qu’il ressortait des témoignages qu’il avait reçus que la cause 

profonde de l’escalade de la violence était la politique d’expansion constante des 

colonies et le climat d’impunité dont bénéficiaient les colons (voir le d ocument 

A/70/406 et Corr.1, par. 11). 
__________________ 

 
6
 Voir le document A/ES-10/683 pour plus de détails sur le travail effectué entre le 20 juin 2014 et le 

19 juin 2015.  

 
7
  Voir www.unrod.org. 

 
8
  Bureau pour la coordination des affaires humanitaires, rapport hebdomadaire sur la protection des 

civils pour la période allant du 27 octobre au 2 novembre 2015, disponible à l’adresse : 

www.ochaopt.org/poc27october-2november-2015.aspx. 

 
9
  Bureau pour la coordination des affaires humanitaires, rapport hebdomadaire sur la protection des civils 

pour la période allant du 28 octobre au 3 novembre 2014, disponible à l’adresse : www.ochaopt.org/ 

documents/ocha_opt_protection_of_civilians_weekly_report_2014_11_07_english.pdf.  

 
10

  Bureau pour la coordination des affaires humanitaires, rapport hebdomadaire sur la protection des 

civils pour les périodes allant du 29 septembre au 5  octobre 2015, du 6 octobre au 12 octobre 2015, 

du 13 octobre au 19 octobre 2015 et du 20 octobre au 26 octobre 2015. 

 
11

  Bureau pour la coordination des affaires humanitaires, « Casualties in the Occupied Palestinian 

Territories and Israel » (1
er

-31 octobre 2015), disponible à l’adresse : https://www.ochaopt.org/ 

documents/wb_casualties_october_2015.pdf.  
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23. L’absence de mesures pour demander des comptes aux colons qui commettent 

des actes de violence demeure une préoccupation majeure. Selon Yesh Din, la plupart 

des incidents de violence contre des Palestiniens et/ou des b iens leur appartenant 

imputés à des colons ne faisaient pas l’objet d’enquêtes sérieuses et demeuraient 

impunis. Entre 2005 et 2015, Yesh Din a suivi 1 014 dossiers d’enquête concernant 

des plaintes contre des actes de violence commis par des colons contre  des 

Palestiniens et des biens leur appartenant en Cisjordanie. En octobre 2015 , des actes 

d’inculpation n’avaient été émis que dans 7,3 % de toutes les affaires examinées. Les 

autres affaires avaient fait l’objet d’un classement sans suite (91,6  % des cas) ou des 

dossiers avaient été perdus (11 dossiers)
12

. Au total 624 dossiers ont été classés au 

motif que l’auteur était inconnu, ce qui signifie que la police n’avait ni localisé ni 

identifié les suspects en dépit de preuves attestant qu’une infraction pénale avait été 

commise, et 208 dossiers ont été classés pour manque de preuve
13

. 

24. Un cas illustrant l’absence de mesures pour demander des comptes aux colons 

israéliens qui ont commis des infractions à l’égard de Palestiniens e st l’attaque menée 

contre le domicile de la famille Dawabsha, dans le village de Duma, en Cisjordanie, le 

31 juillet 2015. Dans son rapport à l’Assemblée générale, le Secrétaire général a 

mentionné ce cas comme l’exemple le plus flagrant de violence commise par des 

colons; au cours de l’incident, Ali Dawabsha, un jeune enfant palestinien, avait été tué 

et des membres de sa famille avaient été gravement blessés. Les deux parents d’Ali 

ont succombé à leurs blessures dans les semaines suivantes. Le Secrétaire général a 

également noté que l’incident avait suscité de violentes manifestations, qui avaient 

conduit à des affrontements entre les Palestiniens en Cisjordanie et les Forces de 

défense israéliennes, ainsi qu’à des attaques perpétrées par des Palestiniens contre des 

civils israéliens (voir le document A/70/354-S/2015/677, par. 31). 

25. Le 22 octobre 2015, dans son exposé au Conseil de sécurité, le Vice-Secrétaire 

général a noté que l’assassinat choquant dont avait été victime la famille Dawabsha et 

l’absence de progrès en vue de l’arrestation des auteurs avaient été un élément 

déterminant dans l’escalade des violences d’octobre 2015. Il a souligné que l’incident 

traduisait un sentiment croissant chez les Palestiniens d’être sans défense face aux 

violences commises par les colons et avait renforcé leur sentiment d’injustice
14

. Il a 

souligné aussi qu’il était impératif pour Israël de prendre des mesures pour permettre 

aux institutions palestiniennes de protéger les communautés vulnérables et qu’Israël 

devait s’attaquer vigoureusement à l’impunité dont semblaient jouir les actes de 

violence commis par les colons en accélérant les enquêtes et les poursuites à 

l’encontre de ceux qui avaient tué la famille Dawabsha
15

. 

 

 

 D. Détenus palestiniens, y compris les enfants détenus par Israël 
 

 

26. Comme l’a conclu la Mission d’établissement des faits, l’existence des colonies 

compromet gravement l’exercice de tout un éventail de droits de l’homme des 

Palestiniens, notamment leur droit à l’égalité, au respect de la légalité  et à un procès 

équitable, leur droit de ne pas être arbitrairement détenus et leur droit à la liberté (voir 

le document A/HRC/2263, par. 105). 

__________________ 

 
12

  Yesh Din, « Law enforcement on Israeli civilians in the West Bank : Yesh Din monitoring update 

2005-2015 » (octobre 2015). Document disponible à l’adresse : www.yesh-din.org/userfiles/ 

Datasheet_English_Oct%202015.pdf. 

 
13

  Ibid. 

 
14

  Exposé du Vice-Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la situation au Moyen-Orient 

(22 octobre 2015). Disponible à l’adresse : www.un.org/sg/dsg/statements/index.asp?nid=674. 

 
15

  Ibid. 
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27. En outre, les Palestiniens font régulièrement l’objet de mesures arbitraires 

d’arrestation et de détention, y compris d’internement adminis tratif, d’arrestation de 

masse et d’incarcération. La plupart des enfants sont arrêtés au « point de friction », 

par exemple dans les villages situés à proximité des colonies ou des routes relevant 

des villages palestiniens, qui sont utilisées par l’armée et les colons. Dès leur 

arrestation, ils font l’objet de multiples violations de leurs droits à la liberté, à la 

sécurité et à un procès équitable, au cours des interrogatoires, lorsqu’ils sont détenus 

arbitrairement et soumis à des mauvais traitements, ainsi que lors du procès et de la 

condamnation. 

28. Selon l’organisation non gouvernementale palestinienne Addameer, 

6 700 Palestiniens étaient détenus par Israël à la date du 9  novembre 2015. Parmi eux, 

450 faisaient l’objet d’une mesure d’internement administratif pour des raisons de 

sécurité, c’est-à-dire sans chef d’accusation ni procès, et 320 étaient des enfants
16

. Le 

nombre total de prisonniers et de détenus palestiniens aurait augmenté d’un millier par 

rapport à septembre 2015
17

. Pendant l’escalade de la tension et de la violence dans le 

Territoire palestinien occupé en octobre 2015, il y a eu une montée en flèche du 

nombre d’arrestations de Palestiniens. Rien qu’en octobre, les Forces de sécurité 

israéliennes ont arrêté 1 195 Palestiniens dont 177 enfants et 16 femmes
18

. 

29. Pendant la période considérée, plusieurs Palestiniens détenus en Israël ont 

entamé une grève de la faim en protestation contre l’internement administratif et le 

traitement auquel ils étaient soumis. En juillet 2015, la Knesset a approuvé « le projet 

de loi sur la prévention des dommages causés par les grévistes de la faim », qui 

permet au chef du Service pénitentiaire israélien de présenter une motion à un tribunal 

de première instance pour demander l’autorisation d’alimenter de force un prisonnier 

faisant la grève de la faim. En cas de décision judiciaire autorisant l’alimentation 

forcée dans un cas particulier, le personnel médical peut nourrir des personnes faisant 

une grève de la faim contre leur volonté et utiliser la force pour le faire (voir le 

document A/70/406, par. 42). 

30. Le recours à des menaces, à des mesures de coercition, à la force ou à la 

contention physique pour nourrir des personnes, qui ont opté pour la mesure extrême 

que constitue la grève de la faim pour protester contre leur détention, constitue, même 

si ce recours est pour leur bien, un traitement cruel, inhumain ou dégradant
19

. Les 

prisonniers ont le droit de protester de manière pacifique. Le Secrétaire général a 

constamment appelé à ce que les personnes soumises à un internement administratif 

soient officiellement inculpées ou libérées sans délai (voir le document A/HRC/28/43, 

par. 6). Le recours à l’internement administratif n’est autorisé en droit international 

que dans des circonstances exceptionnelles et pour de courtes périodes de temps 

seulement. 

31. En ce qui concerne la détention d’enfants par l’armée, le groupe de travail sur les 

violations graves contre les enfants, qui opère sous l’égide du Fonds des Nations 

Unies pour l’enfance, a recueilli 24 déclarations sous serment d’enfants âgés de 14 à 

17 ans, qui signalent avoir été victimes de mauvais traitements infligés par les Forces 

de défense israéliennes, la police israélienne, la police israélienne des frontières, 

l’Agence de sécurité israélienne et le Service des prisons israélien pendant qu’ils 

__________________ 

 
16

  Voir www.addameer.org/statistics. Des Palestiniens sont détenus dans les centres de détention 

israéliens et dans la prison d’Ofer dans le Territoire palestinien occupé, tandis que d’autres sont 

transférés dans des centres d’interrogatoire israéliens et vers plusieurs prisons situées en Israël, en 

violation de la quatrième Convention de Genève (voir le paragraphe 4 ci -dessus).  

 
17

  Voir http://www.addameer.org/sites/default/files/publications/october_2015_newsletter.pdf.  

 
18

  Ibid. 

 
19

  Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « UN experts urge Israel to halt 

legalization of force-feeding on hunger-strikers in detention » (28 juillet 2015). 
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étaient détenus pour des motifs de sécurité en Cisjordanie, y  compris à Jérusalem. 

Parmi les enfants qui avaient soumis des déclarations sous serment, 16  garçons ont 

signalé avoir été victimes d’au moins 10 différents types de violations, notamment un 

ligotage des mains douloureux, un ligotage des pieds, un bandage des yeux, des 

fouilles à nu, des insultes, des violences physiques, l’absence de notification de leurs 

droits et l’absence d’un avocat ou d’un parent pendant l’interrogatoire. Deux enfants 

ont affirmé avoir été détenus au secret pendant six et quatorze jours respectivement , 

dans les centres de détention d’Al-Jalame et de Petah Tikva en Israël. 

32. En outre, 17 des 24 garçons ont été transférés en dehors de la Cisjordanie dans 

des centres de détention à l’intérieur d’Israël (Hasharon et Megiddo) en violation de la 

quatrième Convention de Genève
20

. Ainsi que l’a signalé le Rapporteur spécial sur la 

situation des droits de l’homme dans les territoires palest iniens occupés depuis 1967, 

selon les estimations, 60 % des enfants palestiniens détenus qui sont originaires du 

Territoire palestinien occupé sont incarcérés dans des prisons ou centres de détention 

situés sur le territoire israélien, en violation de l’ar ticle 76 de la quatrième Convention 

de Genève (voir le document A/HRC/28/78, par.  59). 

33. Depuis la publication du document « Children in Israeli miliary detention : 

observations and recommendations » en mars 2013, l’UNICEF mène un dialogue avec 

les autorités israéliennes en vue de mettre en œuvre les recommandations qu’il 

contient. L’UNICEF a signalé qu’en octobre 2013, le commandement central des 

Forces de défense israéliennes a annoncé qu’il testerait le recours à la convocation 

d’enfants au lieu des arrestations nocturnes. Au début de février 2014, les autorités 

israéliennes ont lancé le programme pilote dans les gouvernorats de Naplouse et 

d’Hébron, et des cas sont à présent signalés dans toute la Cisjordanie. Le lancement du 

projet pilote relatif aux convocations constitue une mesure opérationnelle importante 

pour mettre fin aux arrestations nocturnes et répondre à certaines des questions de 

protection soulevées pendant les premières quarante-huit heures qui suivent 

l’arrestation
21

. 

 

 

 E. Entreprises commerciales et droits de l’homme  

dans les colonies de peuplement 
 

 

34. Dans sa résolution 25/28, le Conseil des droits de l’homme a réitéré la demande 

qu’il avait faite dans sa résolution 22/29 tendant à ce que les organismes compétents 

des Nations Unies prennent toutes les mesures et initiatives nécessaires dans le cadre 

de leur mandat pour garantir le plein respect et l’application des Principes directeurs 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et les autres règles et normes 

internationales pertinentes, et veiller à la mise en œuvre du cadre de référence 

« Protéger, respecter et réparer » de l’ONU, qui constitue une norme de conduite 

générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des activités 

économiques en rapport avec les colonies de peuplement israéliennes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. La Mission internationale 

d’établissement des faits a recommandé au Groupe de travail sur la question des droits 

de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises de rester saisi de la 

question de l’implication d’entreprises dans les colonies de peuplement (voir le 

document A/HRC/22/63, par. 117). 

35. Les mesures prises par le Groupe de travail sont décrites dans le précédent 

rapport du Haut-Commissaire (A/HRC/28/43 et Corr.1). 

__________________ 

 
20

  Voir www.unicef.org/oPt/UNICEF_-_State_of_Palestine_-Second_quarter_of_2014_CAAC_ 

bulletin_-_Final(1).pdf. 

 
21

 Ibid. 
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36. Dans son rapport à l’Assemblée générale, à sa soixante-dixième session, le 

Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 

l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés a 

communiqué des informations qu’il avait reçues, selon lesquelles plusieurs sociétés 

profitaient directement ou indirectement d’un vaste éventail de pratiques israéliennes 

illégales. Le Comité spécial a noté que de telles activités pesaient très lourdement sur 

la vie quotidienne des Palestiniens et que les sociétés privées auraient joué un rôle 

majeur dans le financement, la facilitation et le soutien de l’occupation israélienne 

(voir le document A/70/406 et Corr.1, par.  18). 

37. Dans ce même rapport, le Comité spécial a classé les activités des sociétés 

intervenant dans les colonies de peuplement en trois grandes catégories (par.  19) : 

a) activités industrielles, à savoir production, participation à la construction de 

nouvelles implantations et prestation de services aux colonies; b)  contrôle de la 

population palestinienne, avec la construction du mur et de points de contrôle, la 

prestation de services de sécurité privée ou la fourniture de matériels spécialisés, par 

exemple des dispositifs de surveillance et des armes antiémeutes; et c)  exploitation 

économique des travailleurs palestiniens, des ressources naturelles palestiniennes ou 

du marché captif palestinien. En outre, le Comité spécial a mentionné les activités 

menées par des entreprises qui soulevaient des interrogations au regard des droits de 

l’homme dans le Territoire palestinien occupé et le Golan syrien occupé.  

38. Pour illustrer ces différents types d’activité, plusieurs études de cas ont été 

présentées au Comité spécial, portant par exemple sur le financement de l’occupation 

israélienne, l’exploitation des ressources naturelles, l’interdépendance des entreprises 

et l’étiquetage frauduleux des produits provenant des colonies (voir le document 

A/70/406 et Corr.1, par. 20 à 27). 

39. Le Comité spécial a souligné que les opérateurs économiques devraient être 

tenus responsables de l’impact de leurs activités sur les droits de l’homme. Les 

gouvernements comme les entreprises avaient un rôle et des responsabilités en matière 

de protection et de respect des droits fondamentaux du peuple palestinien. Le Comité 

spécial a en outre souligné que les pays tiers devraient également être tenus 

responsables du respect des droits de l’homme par les entreprises et qu’il leur 

incombait de s’abstenir de toute opération commerciale avec des organisations et 

entités ayant des liens avec les colonies ou l’exploitation des ressources naturelles des 

territoires occupés, ou de financer de telles activités. 

40. Le Comité spécial a recommandé à l’Assemblée générale des Nations Unies 

d’engager le Gouvernement israélien à informer les entreprises israéliennes et 

multinationales en activité dans les territoires occupés qu’il était de leur responsabilité 

d’être particulièrement attentives aux ramifications juridiques internationales des 

activités qui portaient atteinte aux droits de l’homme, et à prendre les mesures qui 

s’imposent pour prévenir les exactions commises par les entreprises, ainsi que 

l’exploitation des ressources dans les territoires occupés, enquêter à ce suje t, 

sanctionner les responsables et accorder réparation aux victimes, notamment par des 

politiques, des lois, des réglementations et des décisions effectives.  

 

 

 IV. Communications reçues des États Membres  
en application de la résolution 28/26  
du Conseil des droits de l’homme 
 

 

41. Le 19 octobre 2015, le HCDH a adressé à toutes les missions permanentes auprès de 

l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève des notes 

verbales dans lesquelles il leur a demandé des renseignements sur les mesures prises ou 

envisagées par leurs gouvernements respectifs ou sur toute mesure dont leur gouvernement 
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aurait connaissance concernant l’état de l’application des recommandations figurant dans 

le rapport de la Mission d’établissement des faits, en particulier aux paragraphes 116 et 117 

de son rapport (voir aussi les paragraphes 5 et 6 du présent rapport). 

42. Le 19 octobre 2015, des notes verbales distinctes ont été adressées à la Mission 

permanente d’Israël et à la Mission permanente d’observation de l’État de Palestine. 

Le HCDH a demandé au Gouvernement israélien de lui fournir des renseignements sur 

les mesures prises ou envisagées pour donner suite aux recommandations de la 

Mission d’établissement des faits. Il a en outre demandé au Gouvernement de l’État de 

Palestine de lui fournir des renseignements pertinents concernant l’état de 

l’application desdites recommandations. Au moment de l’élaboration du présent 

rapport, aucune information n’avait été reçue de la Mission permanente d’Is raël ni de 

la Mission permanente d’observation de l’État de Palestine.  

 

  Union européenne 
 

43. Dans une note verbale datée du 1
er

 décembre 2015, la Mission permanente de 

l’Union européenne auprès de l’Office des Nations Unies et des autres organisations 

internationales à Genève a fourni des renseignements actualisés par rapport à sa 

communication du 24 novembre 2014, dont il est rendu compte dans le rapport du 

Haut-Commissaire sur la même question présenté en mars 2014 (A/HRC/25/43).  

44. L’Union européenne a réaffirmé sa position de longue date consistant à ne pas 

reconnaître la souveraineté d’Israël sur les territoires occupés en 1967, à savoir la 

Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, la bande de Gaza et le Golan syrien. 

45. L’Union européenne a renvoyé aux conclusions du Conseil de l’Europe sur le 

processus de paix au Moyen-Orient en date du 20 juillet 2015, dans lesquelles il 

rappelait que les colonies de peuplement étaient illégales en vertu du droit 

international et réaffirmait sa vigoureuse opposition à la politique de colonisation 

menée par Israël et aux mesures prises dans ce contexte, telles que la construction 

d’une barrière de séparation au-delà des lignes de 1967, les démolitions et les 

confiscations (notamment de fonds fournis par le biais de projets financés par l’Union 

européenne), les expulsions, les transferts forcés (notamment de Bédouins), les avant-

postes illégaux, les violences commises par les colons et les restrictions aux 

déplacements et à l’accès. 

46. L’Union européenne a en outre fait observer que les activités récentes de 

peuplement à Jérusalem-Est compromettaient gravement la possibilité de faire de 

Jérusalem la capitale future des deux États. Elle a réaffirmé qu’elle continuerait de 

surveiller de près l’évolution de la situation sur le terrain et ses vastes implications et 

qu’elle était prête à prendre d’autres mesures pour garantir la viabilité de la solution 

fondée sur deux États. 

47. L’Union européenne et ses États membres demeuraient attachés à l’application 

intégrale et effective de tous les textes de loi et accords bilatéraux européens relatifs aux 

produits importés des colonies de peuplement. L’Union européenne s’est en outre 

déclarée déterminée à faire en sorte que – conformément au droit international – tous les 

accords conclus entre l’État d’Israël et l’Union européenne spécifient sans équivoque et 

de manière explicite leur inapplicabilité aux territoires occupés par Israël en 1967.  

48. L’Union européenne a noté que le 11 novembre 2015, la Commission européenne 

avait adopté une communication interprétative relative à l’indication de l’origine des 

marchandises issues des territoires occupés par Israël depuis juin 1967.  
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 Résumé 

 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 28/26 du Conseil 

des droits de l’homme sur les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé. Il met en 

lumière les faits nouveaux concernant l’implantation et l’extension de colonies de 

peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-

Est. Le rapport contient aussi des renseignements à jour et une analyse des effets des 

pratiques connexes sur les droits économiques, sociaux et culturels des Palestiniens, 

notamment la démolition d’habitations, les expulsions, l’extension des colonies, la 

violence des colons et les politiques d’aménagement et de zonage discriminatoires. 

Enfin, le Secrétaire général examine des questions relatives aux colonies de 

peuplement israéliennes dans le Golan syrien occupé. 
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 I. Introduction  
 

 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 28/26 du Conseil 

des droits de l’homme et porte sur la période allant du 1
er

 novembre 2014 au 

31 octobre 2015. 

2. Les renseignements figurant dans ce rapport sont fondés sur les activités de suivi 

et de collecte d’informations menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme (HCDH) et sur des informations émanant d’autres entités des 

Nations Unies présentes dans le Territoire palestinien occupé. On y trouve aussi des 

informations communiquées par des organisations non gouvernementales israéliennes 

et palestiniennes. Le rapport devrait être lu en parallèle avec les rapports précédents 

du Secrétaire général sur les colonies de peuplement israéliennes présentés au Conseil 

et à l’Assemblée générale (notamment dans les documents A/HRC/20/13, A/HRC/25/38, 

A/HRC/28/44, A/63/519, A/64/516, A/65/365, A/66/364, A/67/375, A/68/513 et 

A/69/348). 

3. Dans le rapport, le Secrétaire général fait le point sur les politiques et les 

pratiques des autorités israéliennes ayant pour objectif de créer des colonies en 

Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé ou d’agrandir 

celles qui existent déjà, notamment par la légalisation rétroactive d’avant-postes non-

autorisés en vertu du droit israélien, la déclaration de certaines terres comme faisant 

partie du domaine de l’État et les politiques d’aménagement et de zonage. Il aborde 

aussi la violence des colons et les mesures prises par les autorités israéliennes pour 

lutter contre l’impunité des colons impliqués dans des attaques violentes contre les 

Palestiniens. Enfin, il examine l’impact de la poursuite de l’extension des colonies et 

des politiques s’y rapportant sur les communautés palestiniennes à partir d’une 

analyse de l’évolution de la situation des Bédouins et des communautés d ’éleveurs qui 

risquent d’être déplacés. 

 

 

 II. Cadre juridique 
 

 

4. On trouvera une analyse du cadre juridique applicable et du fondement des 

obligations qui incombent à Israël dans le Territoire palestinien occupé et le Golan 

syrien dans les rapports antérieurs du Secrétaire général (voir les documents A/69/348, 

par. 4 et 5, et A/HRC/25/38, par. 4 et 5).  

 

 

 III. Les colonies de peuplement en tant que catalyseur des  
violations du droit international des droits de l’homme  
et du droit international humanitaire 
 

 

5. La présence et l’extension continue des colonies israéliennes sont à l’origine 

d’un large éventail de violations des droits de l’homme en Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est. Cela a fait l’objet d’exposés détaillés, y compris dans les rapports 

antérieurs du Secrétaire général et de la mission internationale indépendante 

d’établissement des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement 

israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels de la 

population palestinienne dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est (voir le document A/HRC/22/63).  

6. Les colonies de peuplement sont à l’origine du morcellement progressif de la 

Cisjordanie et restreignent l’accès des Palestiniens aux ressources naturelles dans le 

Territoire palestinien occupé et font par conséquent obstacle au droit du peuple 
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palestinien de disposer de lui-même (voir les documents A/HRC/22/63 et A/70/351 et 

la résolution 25/28 du Conseil des droits de l’homme).  

7. Les pratiques israéliennes actuelles liées à la présence des colonies et à leur 

extension, qui s’est poursuivie durant la période considérée, continuent d’avoir de 

profondes répercussions sur les droits à la terre, au logement, à l ’eau et à 

l’assainissement et à la liberté de circulation, et restreignent le droit à l ’éducation 

(voir les documents CCPR/CO/78/ISR, A/67/372 et A/HRC/28/55).  

8. Les rapports successifs du Secrétaire général ont montré que la présence de 

colonies de peuplement donnait lieu à des violations des droits à la vie et à la sécurité 

de la personne. En outre, le fait de ne pas faire face aux actes de violence rend 

illusoire le droit des personnes à un recours et favorise l’impunité. 

 

 

 IV. Extension des colonies  
 

 

 A. Aperçu général 
 

 

9. Au cours de la période considérée, les autorités israéliennes ont continué 

d’étendre les colonies, de légaliser rétroactivement des avant -postes non autorisés en 

Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, et d’approuver des plans pour l’établissement 

de nouvelles colonies. Des mesures ont été également prises pour permettre 

l’expansion des zones de contrôle par les colonies en Cisjordanie en déclarant 

certaines terres comme faisant partie du domaine de l’État et en en affectant d’autres à 

des fins agricoles et de construction. À la fin de 2014, les colonies israéliennes 

implantées en Cisjordanie et à Jérusalem-Est comptaient 570 700 personnes environ. 

D’une manière générale, la population des colonies a continué de croître à un rythme 

soutenu dans le Territoire palestinien occupé; les dernières données disponibles 

montrent un taux moyen d’accroissement de 14 600 personnes par an entre 2002 et 

2014.  

10. La construction de colonies a continué malgré un ralentissement dans le 

processus de planification et le lancement d’appels d’offres pour la construction de 

nouveaux logements dans les colonies de Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. La 

planification de projets d’infrastructure pour les colonies, comme les routes, n’a pas 

été interrompue. Les politiques suivies en la matière ont persisté malgré les élections 

et la formation d’un nouveau gouvernement le 14 mai 2015. Dans le nouveau 

gouvernement, le Foyer juif, parti favorable à la colonisation, a perdu le contrôle du 

Ministère du logement et la présidence de la Commission des finances, essentiels pour 

les activités de colonisation. Toutefois, il a gagné d’autres postes qui sont utiles pour 

la promotion des colonies, notamment au Ministère de la justice, ainsi que la direction 

de la Division des colonies de peuplement de l’Organisation sioniste mondiale, 

instance relevant directement du Bureau du Premier Ministre qui canalise des 

ressources financières importantes vers les activités de colonisation. Des concessions 

supplémentaires sont prévues dans l’accord de coalition avec le Foyer juif, notamment 

l’ouverture de crédits budgétaires pour renforcer les autorités locales des colonies et 

des mesures pour permettre la légalisation rétroactive des avant-postes non autorisés 

en droit israélien
1
. 

11. La surveillance et la pression continues exercées par la communauté 

internationale ont eu pour effet de décourager une partie des efforts des autorités 

israéliennes pour mettre en œuvre l’ensemble des mesures d’extension des colonies de 

peuplement présentées par le Gouvernement israélien au cours de ses premiers mois 

__________________ 

 
1
  Accord de coalition pour la constitution du trente-quatrième Gouvernement de l’État d’Israël, conclu 

le 7 mai 2015, entre le Likoud et le Foyer juif.  



A/HRC/31/43 
 

 

GE.16-00707 4/18 

 

au pouvoir. Des orientations divergentes au sein de la coalition au pouvoir ont 

également contribué à ralentir la mise en œuvre de certains aspects du programme 

d’extension des colonies. Une action conjointe des membres du parti Koulanou, dirigé 

par le Ministre des finances, Moshe Kahlon, et des membres de la Knesset des partis 

ultra-orthodoxes a empêché l’inclusion de 61 colonies de Cisjordanie dans un nouveau 

dispositif réglementant les avantages fiscaux des municipalités israéliennes, bien 

qu’un compromis prévoie le maintien des colonies d’Hébron dans la liste
2
. Ces partis 

ont également contribué à bloquer plusieurs initiatives législatives lancées par le 

Foyer juif. De même, la Haute Cour de justice israélienne a continué à jouer un rôle, 

quoique limité dans les efforts pour faire obstacle à certaines activités de colonisation, 

notamment lorsque des terres appartenant à des particuliers palestiniens sont 

concernées. Depuis la formation de son nouveau gouvernement, le Premier Ministre, 

Benjamin Netanyahou, est soumis à une pression croissante de l’électorat des 

colonies, y compris de son propre parti, pour qu’il arrête ce que ces derniers appellent 

un « gel de facto de la colonisation ». 

12. L’escalade de la violence en Israël et dans le Territoire palestinien occupé, à 

partir de septembre 2015, a conduit à un durcissement de la position du Gouvernement 

relative à l’extension des colonies de peuplement. Un point particulièrement 

préoccupant tient aux mesures prises par le Gouvernement en réaction aux pressions 

politiques exercées par des parlementaires procolonisation et des organisations de 

colons afin de renforcer le processus de construction de colonies en représailles à des 

actes de violence commis par les Palestiniens. Il s’agit plus précisément des annonces 

faites par le Premier Ministre dans le contexte de l’extension des colonies concernant 

la légalisation rétroactive d’avant-postes situés autour de la colonie d’Itamar
3
 et la 

mise en œuvre de plans particulièrement controversés pour l ’extension des colonies 

dans le quartier musulman de la vieille ville et dans la colonie de Ramat Shlomo à 

Jérusalem-Est (des détails sont fournis plus loin).  

13. Les précédents rapports du Secrétaire général ont détaillé les diverses pratiques 

des autorités israéliennes relatives au contrôle des terres résultant de l’extension des 

colonies dans le Territoire palestinien occupé (voir les documents A/69/348 par. 33 

à 35, et A/70/351, par. 33 à 36). La construction de logements n’est qu’un indicateur 

parmi d’autres permettant de mesurer l’ampleur de cette extension. En effet, le 

contrôle des terres par le biais de l’agriculture, du développement de sites 

archéologiques et de parcs nationaux, de la mise en place d’infrastructures et du 

soutien aux initiatives informelles visant à étendre les colonies de peuplement sont 

autant de mesures qui contribuent à la densification et au développement de ces 

colonies dans le Territoire palestinien occupé. Le Gouvernement israélien continue de 

soutenir et de promouvoir la mainmise progressive sur les terres et les ressources  par 

ces méthodes. 

 

 

 B. Construction, appels d’offres et plans  
 

 

14. La construction de colonies israéliennes s’est poursuivie et des mesures 

administratives permettant l’extension de colonies en Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est, ont continué d’être prises au cours de la période considérée. Bien que 

les données émanant du Bureau israélien central des statistiques montrent une légère 

__________________ 

 
2
 Moti Bossak et Zvi Zrahiya, « Le Gouvernement rejette un plan prévoyant l’octroi d’avantages 

fiscaux à 61 colonies de peuplement en Cisjordanie », Haaretz, 26 octobre 2015. 

 
3
 Le 1

er
 octobre 2015, deux citoyens israéliens, Eitam et Na’ama Henkin, originaires de la colonie de 

Neria, ont été tués par des tirs provenant d’une voiture sur la route reliant les colonies d’Itamar et 

d’Elon Moreh en Cisjordanie. 
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baisse des projets de construction lancés entre 2013 et 2014
4

,
 

le rythme des 

constructions en 2014 (2 705 projets lancés) demeurait au-dessus de la moyenne des 

dix dernières années (2 303 projets lancés).  

15. Le 15 octobre 2015, l’ONG israélienne Peace Now signalait sur la base 

d’informations obtenues du Ministère du logement des plans d’envergure pour 

l’extension des colonies en Cisjordanie et des activités de colonisation connexes. Les 

documents rendus publics montrent que certains plans ont été conçus et partiellement 

mis en œuvre sous l’égide de l’ancien Ministre du logement, Uri Ariel, du parti Foyer 

juif. Le Premier Ministre a par la suite publiquement désavoué certains éléments de 

ces plans
5
. Toutefois, des documents obtenus par Peace Now donnent des détails sur le 

financement par le Ministère du bâtiment et du logement de nouveaux ensembles 

résidentiels, ainsi que d’infrastructures et d’établissements publics dans différentes 

colonies entre 2012 et 2015. Ont été ainsi financés plus de 4 000 logements et 

établissements publics (y compris dans le cadre de l’extension des colonies de Beit 

Romano et Beit Betar à Hébron); à cela, s’ajoutent les subventions accordées en 2014 

aux autorités municipales en Cisjordanie (environ 460 000 dollars É.-U.) pour financer 

des campagnes publiques encourageant les Israéliens à s’installer dans les colonies. 

 

 

 C. Autres moyens employés par les colonies pour contrôler des terres 
 

 

 a) Parcs nationaux et sites archéologiques 
 

16. Le Gouvernement israélien a persisté dans sa pratique consistant à déclarer des 

parcs et des sites archéologiques partie intégrante du patrimoine de l’État et à les 

développer, afin d’étendre son contrôle sur les terres en Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est. Dans plusieurs cas, les sites choisis à cet effet étaient situés à 

proximité de colonies existantes, ce qui permettait soit d’étendre l’emprise des 

colonies sur certaines terres, soit de déclarer des terrains jouxtant les colonies zones 

d’importance stratégique
6
. Les autorités israéliennes sont directement impliquées dans 

cette pratique, que ce soit par le biais des processus de zonage et de planification, du 

financement du développement de sites ou de l’octroi de baux et de privilèges de 

gestion à des organisations privées de colons.  

17. En juillet 2015, la municipalité de Jérusalem a apposé des panneaux dans le 

quartier d’Issawiya à Jérusalem-Est, indiquant que la zone réservée pour un parc 

national au Mont Scopus avait fait l’objet d’une « ordonnance d’aménagement d’un 

terrain vacant », annonçant ainsi l’intention des autorités municipales d’aménager le 

site et de procéder à des travaux de construction. Les résidents des quartiers voisins 

d’Issawiya et d’At-Tur se sont opposés à l’aménagement d’un parc national sur les 

buttes du Mont Scopus, sur près de 73 hectares à l ’Est du Mont, faisant valoir que ce 

__________________ 

 
4
 Informations communiquées par Peace Now, basées sur des données du Bureau central des 

statistiques, reçues par courriel par le HCDH le 3 novembre 2015.  

 
5
 Itamar Eichner, « Netanyahu: settlement construction plan led by Uri Ariel  », Ynet, 30 décembre 

2015. 

 
6
 Voir l’étude de cas sur Khirbet Silhoun (A/70/351, par. 63 à 66); complexe Kedem, centre d’accueil 

des visiteurs de la Cité de David, centre touristique de la Maison de la source, fouilles et site antique 

de Tel Rumeida (voir A/69/348, par. 34 et 35). À la suite de procédures judiciaires engagées par les 

habitants d’Hébron et les organisations israéliennes Emek Schavé et Breaking the Silence, 

l’Administration civile israélienne a décidé de retarder l’ouverture du «  parc archéologique » de Tel 

Rumeida à Hébron, et annulé un accord avec une organisation privée de colons prévoyant de lui 

confier la gestion de ce site. D’après des archéologues de l’organisation Emek Schavé, «  le parc 

archéologique devrait conduire au renforcement de la présence des Israéliens à Hébron et à la 

création d’un autre site national historique dans la partie juive de la ville. À ce titre, il constitue un 

outil clef aux mains des colons pour influencer l’opinion publique ». 
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projet, approuvé en 2013, excluait toute possibilité de mettre en œuvre des plans de 

développement urbain dont ces zones avaient grand besoin
7
. 

18. Le Secrétaire général et d’autres responsables ont exprimé leur préoccupation 

concernant le caractère discriminatoire du régime d’aménagement et d’urbanisme à 

Jérusalem-Est (voir les documents A/HRC/25/38, par. 11 à 14, et CERD/C/ISR/ 

CO/14-16, par. 25), et la limitation des possibilités de développement qu’ont les 

Palestiniens dans cette ville du fait de la mainmise sur les terres aux fins de les inclure 

dans des parcs nationaux (voir le document A/70/351, par. 42). 

19. Le 7 juin 2015, le Sous-Comité d’appel du Conseil national de planification a 

approuvé les plans de développement du complexe Kedem à Silwan, promus par 

l’association de colons Elad, un projet touristique ambitieux à réaliser dans le quartier 

Silwan à Jérusalem-Est, à environ 20 mètres de la muraille de la vieille ville. Suite aux 

objections formulées par des résidents de Silwan et des organisations de la société 

civile, le Sous-Comité a décidé de réduire les plans originaux d’au moins la moitié
8
.
 

Ces événements interviennent sur fond d’extension continue des colonies dans le 

secteur. Dans trois incidents, entre mai et octobre 2015, six familles palestiniennes 

ont, à la suite d’une décision judiciaire, été expulsées de leur maison au cœur du 

quartier de Silwan par des colons, sous escorte policière, qui affirmaient être les 

propriétaires desdites maisons. En outre, en août et septembre 2015, dans deux autres 

incidents des colons ont emménagé, sous escorte policière, dans des immeubles 

résidentiels à Silwan après que ceux-ci ont été vidés de leurs habitants palestiniens. 

Ces immeubles auraient été vendus par leurs propriétaires palestiniens. 

Précédemment, le Secrétaire général avait constaté avec préoccupation que la mise en 

œuvre des plans concernant le complexe Kedem risquait d’accélérer l’expansion des 

colonies à Silwan et de peser par conséquent sur la situation des droits de l’homme 

dans la région (voir le document A/70/351, par. 36).  

20. Le 10 août 2015, les autorités israéliennes en charge de l’aménagement du 

territoire en Cisjordanie ont approuvé les plans pour l’aménagement d’un grand site 

archéologique et touristique à Khirbet Seiloun, sur les terres du village palestinien de 

Qaryout. Le site, dont les autorités israéliennes assurent la promotion sous le label 

« Tel Shiloh », est situé dans le périmètre de la colonie de Shilo
9
. Les autorités 

compétentes ne sont pas allées jusqu’à approuver dans sa totalité le plan directeur 

initial, mais ont conféré à l’administrateur chargé des sites archéologiques, qui relève 

de l’Administration civile israélienne, le pouvoir d’approuver des structures au cas par 

cas, y compris celles conçues à des fins touristiques et commerciales. Contrairement à 

la pratique actuelle, les autorités en charge de l’aménagement du territoire ont 

demandé que soit accordé aux visiteurs palestiniens l ’accès au site antique sans 

autorisation. Au moment de l’établissement du présent rapport, les Palestiniens 

avaient toujours besoin d’autorisations pour accéder à la zone
10

.  

 

 b) Extension des « frontières du domaine de l’État » 
 

21. L’extension des terres sous le contrôle des colonies est aussi mise en évidence 

par les activités de l’équipe spéciale chargée de la délimitation des terres du domaine 

de l’État, qui relève de l’Administration civile israélienne (équipe spéciale de la Ligne 

bleue). Celle-ci est chargée d’inspecter et de définir les limites des terres désignées 

comme propriété de l’État, que les autorités israéliennes appellent « domaine de l’État » 

__________________ 

 
7
 La planification du parc a commencé en 2005. Son aménagement a été approuvé malgré la position 

du Ministre de la protection de l’environnement de l’époque, Amir Peretz. Voir B’Tselem, « Mont 

Scopus Slopes National Park and the harm it causes to al-’Esawiya and a-Tur », 20 juillet 2015. 

 
8
 Ir Amim, Newsletter, 10 septembre 2015. 

 
9
 Voir l’étude de cas figurant dans le rapport du Secrétaire général (A/70/351, par.  63 à 66). 

 
10

 Emek Shaveh, communiqué de presse, 12 août 2015.  
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depuis 1970 (voir le document A/HRC/22/63, par. 63). L’incorporation de terres dans 

le domaine de l’État est une étape cruciale du processus d’affectation des terres aux 

colonies. Aux termes des directives opérationnelles de l’équipe spéciale, ses activités 

visent à trancher les plaintes pour irrégularité et réparer les violations des droits de 

propriétaires qui ont été injustement dépossédés de leurs terres
11

. Devant la Haute 

Cour de justice, l’Administration civile a fait valoir que le fait que l’équipe spéciale 

de la Ligne bleue délimite des terres ne signifiait pas que celles-ci étaient déclarées 

patrimoine de l’État, et qu’il s’agissait de simples corrections techniques d’erreurs 

d’arpentage. Cependant, depuis 2009, les révisions effectuées par l’équipe spéciale de la 

Ligne bleue ont permis l’augmentation du domaine de l’État de quelque 120 000 dounams 

(12 000 hectares)
12

.  

22. Jusqu’en août 2015, l’équipe spéciale de la Ligne bleue redessinait les limites du 

domaine de l’État sans en informer le public, privant ainsi les Palestiniens possédant 

des terres, dont les limites ont été redéfinies, de la possibilité de faire valoir leurs 

droits sur les terres en question et de faire appel. Cette pratique a été contestée devant 

la Haute Cour de justice israélienne par des organisations israéliennes des droits de 

l’homme et des propriétaires terriens palestiniens des villages de Zawiya, Louban Al -

Sharqiya et Qaryout, dans le nord de la Cisjordanie, à la suite de l’extension des 

limites du domaine de l’État par l’équipe spéciale de la Ligne bleue au profit de la 

colonie d’Eli en 2012. 

23. À la demande de la Haute Cour de justice, l’Administration civile a émis le 

11 août 2015 des directives révisées, qui imposent la notification préalable des 

villages où une révision des limites du domaine de l’État est prévue et d’accorder un 

droit de faire appel, dans un délai de quarante-cinq jours. Les organisations de défense 

des droits des propriétaires terriens palestiniens ont déclaré que le niveau des 

capacités techniques et des dépenses nécessaires pour contester une révision des 

limites du domaine de l’État rendaient inopérantes les nouvelles directives pour les 

propriétaires les plus touchés. 

 

 

 D. « Légalisation » d’avant-postes non autorisés 
 

 

24. En 2014, le Secrétaire général s’est dit préoccupé par les mesures prises par les 

autorités israéliennes en vue de légaliser de façon rétroactive quelque 25 avant -postes 

en Cisjordanie (voir le document A/70/251). Au cours de la période considérée, les 

autorités israéliennes ont continué d’adopter des mesures visant à légaliser 

rétroactivement des avant-postes illégaux en Cisjordanie. Ces mesures, qui sont mises 

en œuvre aux niveaux administratif, militaire et législatif, reposent pour la plupart sur 

le raisonnement juridique et les recommandations de la « Commission Levy », 

constituée en 2012 par le Gouvernement
13

. 

25. Dans le cadre d’une procédure judiciaire devant la Haute Cour de justice, le 

Gouvernement israélien a déclaré son intention de légaliser rétroactivement plusieurs 

avant-postes attenant à la colonie de Shilo, dans le sud du gouvernorat de Naplouse, à 

savoir Adei Ad, Esh Kodesh, Ahiya et Kidah. À cette fin, et conformément à la 

__________________ 

 
11

 Directives révisées de l’équipe chargée de délimiter le domaine de l’État, émises par le chef de 

l’Administration civile israélienne le 11 août 2015. 

 
12

 Informations reçues de Dror Etkes (fondatrice de Kerem Navot, organisation non gouvernementale 

israélienne qui surveille les activités d’implantation de colonies), fondées sur des données émanant 

des Forces de défense israéliennes, communiquées par courriel au HCDH, le 16  novembre 2015.  

 
13

 Dans son rapport publié en juillet 2012, la « Commission Levy », créée par le Gouvernement 

israélien afin d’examiner le statut juridique des colonies non autorisées en Cisjordanie « avant-

postes »), a recommandé la légalisation des avant-postes. Le rapport n’a pas été officiellement 

adopté par le Gouvernement israélien (voir le document A/HRC/22/63, annexe I, p.  37). 
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politique déclarée d’Israël consistant à légaliser rétroactivement les colonies 

implantées sans autorisation sur des terres dites du domaine de l’État, l’équipe 

spéciale de la Ligne bleue a lancé le processus d’examen et de révision des limites 

dudit domaine dans la région. De l’aveu même des autorités israéliennes, ces avant-

postes sont un terreau fertile pour les activités de colonisation illégale et la violence 

des colons
14

. L’impact de la présence et de l’expansion des avant-postes de Shilo sur 

les droits de l’homme des communautés palestiniennes a fait l’objet d’un examen 

détaillé par le Secrétaire général (voir le document A/70/351). 

26. Le 21 octobre 2015, le Premier Ministre a rétroactivement approuvé un plan de 

construction pour la colonie d’Itamar. Le 29 octobre, il en a fait de même pour des 

plans concernant trois autres colonies, Shvut Rachel, Santana et Yaqir
15

.  

27. En juillet 2015, le Premier Ministre a nommé un comité technique pour formuler 

des recommandations en vue de la « légalisation » rétroactive d’avant-postes de 

colonies dans le cadre du droit israélien
16

. Cette initiative fait apparemment suite aux 

pressions exercées par des groupes de colons après que la Haute Cour de justice  

israélienne a rendu une décision ordonnant l’évacuation d’avant-postes et de quartiers 

de colons construits sur des terres appartenant à des Palestiniens. Le 21 juillet 2015, la 

Ministre de la justice, Ayelet Shaked (du parti Foyer juif) déclarait  ce qui suit : « Il est 

temps de dissiper le brouillard juridique et que les résidents [israéliens] installés [en 

Cisjordanie], dont la plupart vivent dans des communautés établies par les 

gouvernements israéliens successifs, arrêtent de s’inquiéter au sujet de la propriété de 

leur maison et de se sentir sans cesse menacés à cet égard.  »
17

. Au moment de 

l’établissement du présent rapport, le comité en question n’avait pas encore soumis ses 

recommandations. 

28. En octobre 2015, un membre du Likoud à la Knesset, Yoav Kisch, a proposé un 

projet de loi visant à permettre « la régularisation » (légalisation rétroactive dans le 

cadre du droit israélien) des colonies construites sur des terres appartenant à des 

Palestiniens confisquées à leurs propriétaires, en contrepartie d ’une indemnisation
18

. 

Selon sa proposition, les biens confisqués seraient attribués à la Division des colonies 

de l’Organisation sioniste mondiale, qui les réaffecterait ensuite pour répondre aux 

besoins de « régularisation rétroactive » de colonies. Les propositions formulées dans 

le projet de loi contredisent les arrêts rendus par la Haute Cour de justice israélienne 

dans nombre d’affaires notoires (voir ci-dessous), laquelle a ordonné la démolition des 

colonies illégales construites sur des terres appartenant à des Palestiniens. Un débat 

sur le projet de loi au Comité ministériel pour la législation a été reporté à la dernière 

minute, en raison semble-t-il de pressions diplomatiques exercées sur le 

Gouvernement israélien. Dans un commentaire publié par le site Internet de la 

Knesset, Yoav Kisch a déclaré que le projet de loi avait été suspendu en attendant 

__________________ 

 
14

 Réponse de l’État, en date du 12 octobre 2015; Haute Cour de justice, affaire n
o
 8395/14, Chef du 

conseil de village de Turmussaya et consorts c. Ministre de la défense et consorts (disponible en 

hébreu seulement). 

 
15

 B’Tselem, « L’officialisation rétroactive » d’Itamar, de Shvut Rachel, de Sansana et de Yaqir s’inscrit 

dans le cadre de la politique du Gouvernement visant à annexer des terres palestiniennes à l’État 

d’Israël, novembre 2015. 

 
16

 Le comité est chargé « d’établir un plan général pour la régularisation des structures et des quartiers 

juifs en [Cisjordanie] qui ont été construits avec la participation des pouvoirs publics  ». Il est présidé 

par le Secrétaire du Cabinet du Premier Ministre, Avichai Mendelbit, et composé de représentants 

des Ministères de l’agriculture et de la défense. Information communiquée par le Cabinet du Premier 

Ministre, 19 juillet 2015. 

 
17

 Revital Hovel, « New Israeli Panel Eyes Legalizing West Bank Outposts  », Haaretz, 22 juillet 2015. 

 
18

 Projet de loi n
o
 P/1973/20 sur la régularisation, 2015 (rédacteurs : Yoav Kisch, Bezalel Smotrich, 

David Bitan, Nava Boke, Israel Eichler, Eli Cohen, Machluf Miki Zohar, Avraham Naguisa, Robert 

Ilatov et Sharon Gal). 
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l’examen de sa légalité au regard du droit international. Un projet de loi similaire avait 

été rejeté par la Knesset en 2012. 

 

 

 E. Décisions de justice et démolition d’implantations 
 

 

29. Au cours de la période considérée, la Haute Cour de justice israélienne a rendu 

des arrêts confirmant le droit des Palestiniens à la propriété privée en Cisjordanie. 

Cela a été confirmé dans plusieurs affaires notoires, y compris celles concernant 

Amona, Ofra, Beit El et Givat Zeev, ainsi que dans le cadre de procédures judiciaires 

relatives à des travaux de construction sur les terres de Qaryout dans la colonie de 

Derekh Ha‘Avot et l’exploitation par des colons de terres agricoles dans la vallée du 

Jourdain.  

30. Le 29 juillet 2015, les forces de sécurité israéliennes ont démoli deux bâtiments 

résidentiels appartenant à des colons, les immeubles « Dreinoff », qui étaient 

construits à la périphérie de la colonie de Beit El, sur un terrain appartenant à un 

Palestinien résidant dans le village voisin de Dura al-Qara. Les immeubles en question 

ont été démolis sur ordre du Ministre de la défense, en application d ’arrêts rendus par 

la Haute Cour en septembre 2014 et juin 2015, après une longue bataille judiciaire et 

plusieurs tentatives de la part des autorités et des colons israéliens pour obtenir leur 

légalisation rétroactive.  

31. De violents affrontements ont éclaté entre des centaines de colons et les forces 

de l’ordre dans les jours qui ont précédé cette démolition, après que celles -ci se soient 

opposées à des responsables de colonies et des jeunes qui se dirigeaient vers les 

immeubles pour les occuper et empêcher leur démolition. Les troubles se sont ensuite 

propagés à d’autres endroits en Cisjordanie. L’évolution de la situation dans cette 

affaire a suscité de vives réactions de la part des différentes factions composant le 

Gouvernement israélien, ce qui a fini par provoquer des tensions  au sein de la 

coalition au pouvoir. De hauts responsables au Gouvernement appartenant au Foyer 

juif ont protesté publiquement contre la démolition. En outre, le Ministre de 

l’éducation, Naftali Bennett, s’est adressé aux colons et aux sympathisants rassemblés 

devant les immeubles Dreinoff critiquant le Ministère de la défense, qui avait ordonné 

le déploiement de forces de l’ordre sur le site, la veille de la démolition
19

. Le jour de 

la démolition des immeubles, le Premier Ministre a approuvé la construction  de 

300 nouveaux logements dans la colonie de Beit El
20

. 

32. Le Secrétaire général note avec préoccupation les demandes répétées de l ’État 

israélien en vue de la prolongation des délais relatifs à l ’exécution des décisions de 

justice ordonnant des démolitions. En effet, dans les quelques cas d’expulsion de 

colons ou de démolition d’implantations résidentielles, enregistrés ces dernières 

années, les propriétaires palestiniens n’ont pas encore retrouvé le plein accès à leur 

terrain. Ils n’ont vu que peu d’améliorations, si tant est qu’il y en ait eu, dans l’accès à 

leurs terres et la protection de leurs biens.  

 

 

__________________ 

 
19

 Les Ministres Uri Ariel, Ze’ev Elkin et Yariv Levin ont publié une déclaration commune  : « Nous 

sommes venus ici pour exprimer notre soutien aux habitants de Beit El, ainsi qu’à leur désir d’établir 

leur communauté et à leur protestation contre la démolition inutile des immeubles ». Voir Chaim 

Levinson, « Hundreds of Young Settlers Clash Violently With Police at Beit El », Haaretz, 28 juillet 

2015. 

 
20

 Stuart Winter et Judah Gross, « As two buildings torn down at Beit El, Netanyahu approves 300 

more », Times of Israel, 29 juillet 2014.  

https://cms.unov.org/Vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=a6b04e17-d893-4d39-80d5-b07b662910c3
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 V. Violence des colons et incapacité à maintenir l’ordre 
 

 

 A. Situation générale et tendance 
 

 

33. La violence des colons est directement liée au maintien et à l’expansion continus 

des colonies illégales dans toute la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, et a de 

profondes répercussions sur les droits des Palestiniens (voir les documents 

A/HRC/28/44, par. 39 à 46, et A/69/348, par. 36 à 44). 

34. Pendant la période considérée, le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires a enregistré 253 incidents de violence dans lesquels étaient impliqués 

des colons; 101 ont causé des blessures à des Palestiniens et le reste des dommages à 

leurs biens. Ceci est à comparer avec les 207 cas présumés de violence enregistrés 

l’année précédente, ayant fait des victimes dont cinq décès parmi les Palestiniens 

(deux tués par des colons et trois par les forces de sécurité israéliennes). Le nombre 

d’incidents violents liés aux colonies ayant fait des victimes parmi les Israéliens ou 

causé des dommages à leurs biens ont augmenté pendant la période considérée, 

atteignant 123 avec un bilan de 75 blessés, contre 96 incidents ayant fait 69 blessés 

signalés pendant les douze mois précédents. Le Secrétaire général à maintes fois 

condamné toutes les attaques contre les civils et leurs biens qui ne font qu ’alimenter le 

cycle de la violence. 

35. Dans une affaire qui a suscité des condamnations dans le monde entier, tôt le 

31 juillet 2015, la maison de la famille Dawabsheh, dans le village palestinien de 

Duma, a été incendiée, dans ce qui semble avoir été une attaque menée par des colons 

israéliens. Un enfant de 18 mois a été tué au cours de l’attaque et ses parents ont 

succombé ultérieurement à leurs blessures. Un deuxième enfant de 4 ans du couple 

était encore hospitalisé au moment de la rédaction du présent rapport. Le 31  juillet 

2015, le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 

Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de 

l’Organisation de la libération de la Palestine et de l ’Autorité palestinienne s’est 

déclaré indigné par cet odieux incendie criminel qui aurait été commis par des 

extrémistes juifs dans le village de Duma près de Naplouse en Cisjordanie, au cours 

duquel un jeune enfant palestinien, Ali, a été tué, sa mère et son père ont été 

gravement blessés et son frère de 4 ans a été blessé, et a demandé une enquête rapide 

et approfondie pour traduire les auteurs de ce crime terroriste en justice. 

36. S’il ressort du suivi de cette affaire par le HCDH que des efforts ont été faits par 

les autorités israéliennes chargées d’appliquer la loi pour ouvrir une enquête sur 

l’incident, aucune inculpation n’avait été prononcée au moment de l’établissement du 

présent rapport et l’enquête était en cours. Le 10 septembre 2015, des médias 

israéliens ont indiqué ce qui suit : « l’Armée israélienne sait qui est responsable de 

l’incendie qui a tué les trois membres de [la famille Dawabsheh], mais a choisi 

d’empêcher le recours à la justice afin de protéger l ’identité de sa source ». Selon le 

même rapport, trois Israéliens ont fait l’objet d’une mesure d’internement 

administratif dans le cadre de cette affaire
21

. 

37. L’impunité dont jouissent les colons qui commettent des violences sur fond 

d’informations faisant état d’une augmentation générale du nombre d’attaques menées 

par des colons dans des villages palestiniens pendant la période considérée
22

, met en 

lumière le climat persistant de peur et d’insécurité dans lequel sont plongés les 

__________________ 

 
21

  Jonathan Lis et Chaim Levinson, « Israel Has Identified Duma Arson Suspects but Won’t File 

Charges Yet, Says Defense Minister », Haaretz, 10 septembre 2015. 

 
22

  Yesh Din, « Data sheet: Law Enforcement on Israeli Civilians in the West Bank  », octobre 2015. 
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Palestiniens vivant à proximité des colonies illégales de Cisjordanie, y compris 

Jérusalem-Est. 

38. Une recrudescence des violences commises par les colons a été enregistrée en 

octobre 2015, dans le contexte de la vague de violences qu’a connue le Territoire 

palestinien occupé. Le nombre d’incidents a ainsi augmenté pendant les premiers jours 

d’octobre à la suite de l’assassinat d’un couple palestinien par des Palestiniens en 

Cisjordanie, le 1
er

 octobre, surtout dans la ville et le gouvernorat d’Hébron où, selon 

des données émanant du Bureau de la coordination des affaires humanitaires, ont eu 

lieu au moins 30 attaques de colons contre des Palestiniens et des biens leur 

appartenant. Ces attaques ont revêtu la forme de jets de pierres contre des maisons 

palestiniennes dans les secteurs de Wadi al-Hussein, Jabari et al-Rajabi, à proximité de 

la colonie de Kiryat Arba. Le 29 octobre, les restrictions imposées dans la partie 

d’Hébron contrôlée par Israël ont été renforcées, lorsque les forces de sécurité 

israéliennes ont bouclé la zone située autour de la colonie de Tel Rumeida, en 

application d’un ordre émanant des autorités militaires. Ce sont les Palestiniens qui 

pâtissent le plus des restrictions, les colons israéliens étant eux autorisés à circuler 

librement dans tout le secteur
23

. 

39. Des attaques et des actes d’intimidation commis par des colons contre des 

volontaires et des représentants d’organisations humanitaires internationales – 

assurant une présence protectrice et recueillant des informations sur les violations des 

droits de l’homme dans la partie d’Hébron contrôlée par Israël et dans le sud du 

gouvernorat de Naplouse – ont été signalés en octobre 2015. Le Secrétaire général est 

préoccupé par ces attaques délibérées subies par des défenseurs des droits de l ’homme 

dans la région. Ces attaques ont été aggravées par les restrictions à la liberté de 

circulation imposées par les forces de sécurité israéliennes, notamment au niveau de 

tous les postes de contrôle et sur la route conduisant à l ’école Qurtuba à Hébron qui 

relie deux colonies. 

 

 

 B. Mesures israéliennes pour faire face à la violence des colons :  

respect de l’obligation de rendre des comptes et prévention 
 

 

40. Dans un effort pour remédier à l’absence de protection et appliquer la loi aux 

colons, un groupe spécialisé a été créé au début de 2013 dans les services de police 

israéliens en Cisjordanie. Il est chargé des crimes nationalistes et a spécifiquement 

pour tâche de faire face, en coordination avec l’Agence israélienne de sécurité, les 

Forces de défense israéliennes et le Ministère de la justice, aux infractions à 

motivation idéologique commises par des civils israéliens. Selon le Ministère israélien 

de la justice, en 2014, l’entrée en fonctions du groupe a entraîné une augmentation de 

64 % du nombre d’inculpations de suspects israéliens
24

. 

41. Le Secrétaire général se félicite des mesures susmentionnées prises par les 

autorités israéliennes pour faire face à la violence des colons. Il y a lieu de signaler 

que les affaires traitées par le groupe chargé des crimes nationalistes comprennent les 

infractions pénales contre les biens des forces de sécurité israéliennes et des Forces de 

défenses israéliennes ainsi que contre des Palestiniens. Il ressort de données publiées 

par la police israélienne en janvier 2015 que sur 83 inculpations prononcées par le 

groupe, 25 % seulement portaient sur des affaires dans lesquelles le plaignant était 

__________________ 

 
23

  Groupe de protection, « Soucis de protection et impact humanitaire des activités liées aux colonies 

dans la ville d’Hébron », avril 2014. 

 
24

  Réponse du Département des conseils juridiques et de la législation (droit international) du Ministère 

de la justice au rapport de Yesh Din, intitulé simulacre d’application de la loi, 23 décembre 2014. 

Voir Yesh Din « Mock Enforcement », mai 2015, p. 148. 
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palestinien
25

. Des préoccupations subsistent par conséquent quant au fait que les 

efforts fournis par les autorités israéliennes ne se sont pas traduits par une 

amélioration sensible dans l’application de la loi dans les affaires où les victimes sont 

des Palestiniens. 

42. Les autorités israéliennes continuent de prendre des mesures administratives à 

l’égard d’Israéliens soupçonnés d’actes de violence à motivation idéologique dans un 

effort pour juguler ce type d’infraction. Parmi les mesures prises figurent 

l’internement administratif de trois Israéliens
26

, ainsi que l’adoption d’au moins 

36 ordonnances d’interdiction, dont 16 ont été émises à l’encontre de mineurs. Ces 

dernières visaient essentiellement à restreindre des déplacements de suspects en 

Cisjordanie
27

. 

43. Le recours par Israël à l’internement administratif, aussi bien à l’encontre des 

Palestiniens que des Israéliens, a été condamné par le Secrétaire général (voir le 

document A/69/347, par. 29)
28

. Là où il est impossible de porter des accusations 

pénales, les Israéliens devraient songer à utiliser des mesures de substitution, telles 

que les ordonnances d’interdiction et à les appliquer dans le respect des obligations 

qui leur incombent dans le domaine des droits de l’homme, notamment celle d’assurer 

un contrôle judiciaire et une procédure régulière. 

 

 

 VI. Impact sur les communautés palestiniennes  
risquant d’être transférées de force 
 

 

 a) Situation générale 
 

44. Le Secrétaire général s’est déclaré préoccupé par la détérioration de la situation 

des droits de l’homme et de la situation humanitaire des Bédouins et des éleveurs 

palestiniens touchés par les démolitions de maisons et les plans israéliens de 

réinstallation de communautés entières
29

. 

45. Le Secrétaire général a déjà évoqué par le passé la politique de zonage et 

d’aménagement appliquée par Israël en Cisjordanie, qui régit la construction de 

logements et de structures dans la zone C; cette politique est restrictive et 

discriminatoire et incompatible avec les normes du droit international (voir le 

document A/HRC/25/38, par. 11 à 20). Le système en place fait passer les intérêts des 

colonies israéliennes avant les besoins de la population protégée et rend pratiquement 

impossible pour les Palestiniens vivant dans la zone C (approximativement 

300 000 personnes, selon le Bureau de la Coordination des affaires humanitaires) 

d’obtenir des permis de bâtir. De sévères restrictions aux plans d’urbanisme 

palestiniens dans cette zone entravent en outre le développement des communautés , 

qui sont, concrètement, empêchées dans le cadre de la politique actuelle de se doter de 

services et d’infrastructures de base. 

46. L’impossibilité de construire sans être inquiété soumet à d’énormes pressions les 

communautés concernées, en particulier celles dont la réinstallation est prévue, dans la 

mesure où elles savent que dans l’actuel système, leurs biens ne bénéficient d’aucune 

protection à long terme contre la démolition, ce qui crée un environnement coercitif 

__________________ 

 
25

  Informations fournies à Yesh Din par la police israélienne à la suite de procédures relatives à la 

liberté d’information, communiquées au HCDH dans une correspondance datée du 9  décembre 2015. 

 
26

  Gili Cohen, « Ya’alon: Administrative Detention Used on Jewish Extremists to Prevent Fuure 

Attacks », Haaretz, 10 septembre 2015. 

 
27

  Selon des articles publiés par la presse israélienne entre novembre 2014 et octobre 2015.  

 
28

  Voir également l’exposé sur la situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la question palestinienne, fait 

au Conseil de sécurité, le 9 août 2015, par le Secrétaire général adjoint, Jeffrey Feltman.  

 
29

  Voir la déclaration du porte-parole du Secrétaire général, New York, 8 septembre 2015. 
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qui a pour effet de pousser des communautés à quitter des terres où elles habitent 

depuis des dizaines d’années. 

47. Selon le Bureau de la Coordination des affaires humanitaires, entre le 

1
er

 novembre 2014 et le 31 octobre 2015, les autorités israéliennes ont démoli 

554 structures palestiniennes en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, dont 

137 structures résidentielles habitées; ces chiffres sont en baisse par rapport à la 

précédente période considérée. Ces démolitions ont entraîné le déplacement de 

712 Palestiniens et ont eu des effets néfastes sur les moyens de subsistance de 

communautés vivant dans toute la Cisjordanie
30

. Au cours de l’année précédente 

(1
er

 novembre 2013-31 octobre 2014), le Bureau avait enregistré 628 démolitions de 

structures palestiniennes ayant entraîné le déplacement de 1 263 Palestiniens. 

48. Le mois d’août 2015 a vu le plus grand nombre de démolitions de structures 

palestiniennes en un seul mois depuis juin 2010; quelque 140 structures palestiniennes 

ont été détruites et plus de 200 Palestiniens déplacés. La grande majorité des 

démolitions ont eu lieu dans la zone C, touchant surtout des communautés d’éleveurs 

bédouins déjà vulnérables. 

49. Parallèlement, les activités du Gouvernement israélien visant à réinstaller les 

communautés de Bédouins et d’éleveurs ont progressé pendant la période considérée. 

La réinstallation prévue des communautés de Bédouins et d’éleveurs de la zone C 

suscite de sérieuses préoccupations au regard du droit international. Le Secrétaire 

général note de nouveau avec préoccupation que la mise en œuvre des réinstallations 

proposées peut constituer un transfert forcé individuel et massif de personnes. Hormis 

ceux effectués temporairement pour la sécurité des populations ou pour des impératifs 

militaires dans le contexte d’hostilités, les transferts forcés violent le droit des droi ts 

de l’homme et sont interdits par le droit international humanitaire. En vertu de 

l’article 147 de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 

en temps de guerre, le transfert illégal de personnes protégées constitue une grave 

violation de ses dispositions et peut engager la responsabilité pénale individuelle des 

dirigeants impliqués dans ces transferts. En outre, le transfert de communautés 

bédouines palestiniennes irait à l’encontre des obligations qui incombent à Israël en 

vertu du droit international des droits de l’homme, concernant en particulier le droit au 

libre choix de la résidence et à un logement convenable (voir les documents A/67/372, 

par. 37, et A/HRC/24/30, par. 29). 

 

 b) Risque de transfert forcé des habitants de Susiya – dans les collines  

du sud d’Hébron 
 

50. La localité palestinienne de Susiya est située dans le gouvernorat d ’Hébron dans 

le sud de la Cisjordanie et compte actuellement 55 familles palestiniennes, qui y 

vivent depuis des dizaines d’années sur des terres qu’elles affirment être les leurs. Les 

habitations de la moitié de ces familles et tous les bâtiments publics de la communauté 

se trouvent dans la zone C, où Israël exerce un contrôle total sur l’aménagement et le 

zonage. L’autre moitié vit dans la zone B
31

. Des ordonnances de démolition ont été 

émises pour l’ensemble des 170 structures du village situées dans la zone C, qui 

comprennent, entre autres, 32 baraques et tentes résidentielles, 26 abris pour animaux 

et 66 structures de services aux familles, 20 citernes et 20 latrines, 2 dispensaires, 

__________________ 

 
30

  Informations (non publiées) émanant du Bureau de la Coordination des affaires humanitaires, 

communiquées dans une lettre datée du 26 novembre 2015. 

 
31

  En 1986, les autorités israéliennes ont déclaré la principale zone résidentielle de Susiya site 

archéologique et en ont expulsé tous les habitants. La plupart de ceux d’entre eux, qui s’étaient 

réinstallés dans ce que l’on appelle à présent la zone C sur des lots de terrains jouxtant 

l’emplacement originel du village, ont été à nouveau déplacés dans le contexte de deux vagues de 

démolition en 2001 et 2011 menées au motif qu’ils avaient bâtis sans permis.  
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6. Confirme que le droit du peuple palestinien à la souveraineté permanente sur 

ses richesses et ressources naturelles doit s’exercer dans l’intérêt du développement national 

et du bien-être de ce peuple et dans le cadre de la réalisation de son droit à 

l’autodétermination ; 

7. Demande à tous les États de s’acquitter de leur obligation de n’accorder ni 

reconnaissance, ni aide, ni assistance s’agissant des violations graves de normes impératives 

du droit international commises par Israël, en particulier de l’interdiction d’acquérir des 

territoires par la force, afin de garantir l’exercice du droit à l’autodétermination, et leur 

demande également de coopérer davantage afin de mettre un terme, par des moyens licites, 

à ces violations graves et aux politiques et pratiques illégales d’Israël ; 

8. Exhorte tous les États à adopter les mesures nécessaires pour promouvoir la 

réalisation du droit du peuple palestinien à l’autodétermination et à aider l’Organisation des 

Nations Unies à s’acquitter des responsabilités que lui impose la Charte en ce qui concerne 

l’application de ce droit ; 

9. Décide de rester saisi de la question. 

56e séance 

5 avril 2024 

[Adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 42 contre 2, avec 3 abstentions. Les voix se sont 

réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Bangladesh, Belgique, Bénin, Brésil, 

Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Émirats 

arabes unis, Érythrée, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Honduras, 

Inde, Indonésie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lituanie, 

Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Maroc, Monténégro, Pays-Bas 

(Royaume des), Qatar, République dominicaine, Roumanie, Somalie, Soudan, 

Viet Nam. 

Ont voté contre : 

États-Unis d’Amérique, Paraguay. 

Se sont abstenus : 

Albanie, Argentine, Cameroun.] 
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